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Etats parties au PacteA.

ORGANISATION DES TRAVAUX ET QTJESTIONS DIVERSES1.

3. Un certain nombre d'Etats parties ont fait des réserves et autres déclarations
concernant le Pacte ou le Protocole facultatif. Le texte intégral de ces réserves
et autres déclarations figure dans les documents du Comité (CCPR/C/2/Rev.l). D3ns
une note du 22 mars 1988, le Gouvernement français a fait savoir au Sdcrétaire
général qu'il retirait les réserves qu'il avait formulées au sujet de l'article 19
du Pacte.

2. La liste des Etats parties au Pacte et au Protocole facultatif, avec
indication de ceux qui ont fait une déclaration conformément au paragraphe 1 de
l'article 41 du Pacte, figure à l'annexe 1 au présent rapport.

1. Le 29 juillet 1988, date de clôture de la trente-troisième session du Comité
des droits de l'homme, il y avait 87 Etats parties au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques et 42 Etats parties au Protocole facultatif s'y
rapportant, instruments adoptés par l'Assemblée générale dans sa
résolution 2200 A (XXI) du 16 décembre 1966 et ouverts à la signature et à la
ratification à New York, ~e 19 décembre 1966. Les deux instruments sont entrés en
vigueur le 23 mars 1976 conformément aux dispositions de leurs articles 49 et 9,
respectivement. Le 29 juillet 1988 également, 22 Etats parties avaient fait la
déclaration prévue au paragraphe 1 de l'article 41 du Pacte. L'article 41 est
entré en vigueur le 28 mars 1979.

C. Composition et participation

B. Sessions et ordres du jour

5. La composition du Comité est restée la même qu'en 1987. [,a liste de ses
membres figure à l'annexe II du présent rapport. A l'exception de M. Aguilar, qui
était absent de la trente et unième session, de M. Wako, qui était absent de la
trente-deuxième session, et de MM. Lallah et Serrano Caldera, qui étaient absents
de la ~rente-troisième session, tous les membres du Comité ont assisté aux trois
sessions.

4. Depuis l'adoption de son dernier rapport annuel, le Comité des droits de
l'homme a tenu trois sessions: la trente et unième session (758ème à
786ème séances) a eu lieu à l'Office des Nations Unies à Genève, du 26 octobre
au 13 novembre 1981, la trente-deuxième session (187ème à 8l2ème séances) a eu lieu
au Siège de l'Organisation des Nations Unies, du 21 mars au 8 avril 1988, et la
trente-troisième session (813ème à 840 séances) s'est tenue à l'Office des
Nations Unies à Genève, du Il au 29 juillet 1988. Les ordres du jour des sessicns
figurent à l'annexe III du présent rapport.

7. En raison de la crise financière, le Comité n'a pu créer avant sa trente et
un~eme session, qu'un seul groupe de travail, composé de cinq membres. Outre les
recommandations qu'il devait présenter au Comité au sujet des communications reçues

6. Conformément aux articles 62 et 89 de son règlement intérieur provisoire, le
Comité a créé des groupes de travail qui devaient se réunir avant ses
trente et unième, trente-deuxième et trente-troisième sessions.

•
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9. Le Groupe de travail créé en vertu de l'article 62 et appelé à se réunir avant
les trente-deuxième et trente-troisième sessions du Comité était chargé d'établir
des listes concises de questions concernant les deuxièmes rapports périodiques à
examiner avant ces sessions et d'étudier la formulation de recommandations
relatives à la réunion - prévue pour la période du la au 14 octobre 1988 - des
présidents des organes de supervision chargés de l'examen des rapports présentés en
vertu des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme. Le Groupe
de travail qui s'est réuni avant la trente-deuxième session était également chargé
de continuer d'étudier un projet d'observations générales portant sur l'article 17
du Pacte. A la trente-deuxième session, il se composait de Mme Higgins et de
MM. Aguilar, El-Shafei et Movchan. Il s'est réuni au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 14 au 18 mars 1988 et a élu M. Aguilar président/rapporteur. A la
trente-troisième session, le Groupe de travail se composait de MM. Mavrommatis,
Movchan, Ndiaye et Wennergren. Il s'est réuni à l'Office des Nations Unies à
Genève du 4 au 8 juillet 1988 et a élu M. Ndiaye président/rapporteur.

conformément au Protocole facultatif, ce groupe de travail était chargé d'établir
une liste concise de questions concernant les deuxièmes rapports pé~'iodiques qui
devaient être examinés à la trente et unième session, et d'étudier un projet
d'observations générales portant sur l'article 17 du Pacte. Le Groupe de travail
se composait de Mme Chanet et de MM. Coo~ay, El-Shafei, Ndiaye et Zielinski.
Il s'est réuni à l'Office des Nations Unies à Genève du 19 au 23 octobre 1987.
M. Cooray et M. Ndiaye ont été élus présidents/rapporteurs, le premier pour les
communications et le second pour les questions relatives à l'article 40.

8. Dès lors qu'il est apparu qu'un seul groupe de travail ne pourrait s'acquitter
dans de bonnes conditions de l'important volume de travail préparatoire à accomplir
avant la session, le Comité a dû revenir à sa pratique normale et créer deux
groupes de travail composés de quatre membres chacun. Le Groupe de travail créé en
vertu de l'article 89 et appelé à se réunir avant les trente-deuxième et
trente-troisième sessions du Comité était chargé de présenter au Comité des
recommandations au sujet des communications reçues conformément au Protocole
facultatif. A la trente-deuxième session, il était composé de MM. Cooray,
Prado Vallejo, Wennergren et Zielinski. Il s'est réuni au Siège de l'Organisation
des Nations Unies du 14 au 18 mars 1988. M. Cooray a été élu président/rapporteur.
A la trente-troisième session, le Groupe de travail était composé de
MM. Dimitrijevic, El-Shafei, Pocar et Prado Vallejo; Il s'est réuni à l'Office des
Nations Unies à Genève du 4 au 8 j~illet 1988 et a élu M. Pocar
président/rapporteur.

Trente et uni\me session

10. Le Secrétaire général adjoint aux droits de l'homme a appelé l'attention du
Comité sur le rapport présenté par le Secrétaire général à l'Assemblée générale à
sa quarante-deuxième session 1/ et, en particulier sur la référence faite par le
Secrétaire général à l'importance de l'Organisation comme "lieu d'une action
concertée pour encourager l'adoption de mesures correctives partout où la situation
des droits de l'homme n'est pas satisfaisante", Il a assuré le Comité de son
intention de poursuivre cet objectif à titre hautement prioritaire et a noté que
les services e~istants du Centre pour les droits de l'homme avaient été
restructurés et renforcés afin de pouvoir répondre plus sûrement aux besoins
croissants des gouvernements et des institutions nationales en assistance de divers
types. Il s'est déclaré convaincu que la communication et la fourniture
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d'information sur les questions relatives aux droits de l'homme revêtaient une
importance primordiale, et a mentionné avec satisfaction la création d'une Section
des relations extérieures au Centre pour les droits de l'homm~. rI a exprimé
l'espoir qu'il serait possible, grâce à cette section, de ~èvelopper et de
renforcer les liens et la coopération du Centre avec les médias, le monde
universitaire et les organisations non gouvernementales, et d'atteindre plus
sûrement l'opinion publique mondiale dans son ensemble. Pour mieux répondre à
l'intérêt actuellement manifesté pour les questinns relatives aux droits de l'homme
dans les rnédias et dans d'autres milieux, il envisageait également que le Centre
lance un nouveau programme élargi de publications et développe la diffusion de
l'information.

Il. Le Secrétaire général adjoint a également informé le Comité de
l'intensification des activités de formation du Centre, comprenant notamment
l'organisation à New York d'un stage de formation à la rédacticn de lois naticnales
contre le racisme et la discrimination raciale, destiné aux rédacteurs législatifs,
ainsi que l'organisation, à Bangkok, d'un deuxième stage, portant sur
l'enseignement des droits de l'homme; par ailleurs, il était prévu d'organiser
d'autres stages, l'un à Lusaka, l'autre à San José (Costa Rica), concernant la
rédaction et la présentation des rapports prévus daus les instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme. Le Secrétaire général adjoint a
enfin informé le Comité des divers rapports et études spéciaux présentés à la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités à sa trente-neuvième session, concernant notamment les situations
dites d'état de siège ou d'exception (E/CN.4/Sub.2/1987/19), l'abolition de la
peine de mort (E/CN.4/Sub.2/1987/20), la pratique de l'internement administratif
sans chef d'inculpation ou jugement (E/CN.4/Sub.2/l987/16), ainsi que des travaux
consacrés à l'élaboration de directives, principes et garanties pour les personnes
détenues pour maladie mentale ou souffrant de troubles mentaux (voir
E/CN.4/Sub.2/1987/32 et Corr.l).

Trente-deuxième s&ssion

12. Dans un message adressé au Comité à sa trente-deuxième session, le Secrétaire
général adjoint aux droits de l'homme a signalé au Comité qu'il avait participé à
l'examen des questions relatives aux droits de l'homme à la quarante-deuxième
session de l'Assemblée générale, au cours de laquelle les activités menées en vertu
des divers instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme avaient été
examinées en détail. Le Secrétaire général adjoint avait noté avec une
satisfaction toute particulière que de nombreuses délégations, représentant
différentes régions et différents points de vue politiq~es, avaient marqué leur
vive approbation et leur haute estime pour les travaux du Comité. Etant donné la
complexité et le nombre croissants des obligations de présenter un rapport
incombant aux Etats en vertu des différents instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme, le Secrétaire général adjoint a également appelé l'attention sur
l'importance particulière de la résolution 42/105 de l'Assemblée générale en date
du 7 décembre 1987 et s'est déclaré convaincu que les vues du Comité seraient
particulièrement utiles en favorisant l'obtention de résultats positifs lQrs de la
réunion prévue des présidents des organes créés en application d'instruments
internationaux.

13. Le Secrétaire général adjoint a informé le Comité des résultats de la deuxième
session du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, notant que l'accord
avait été réalisé, à cette session, sur un certain nombre d'importantes questions
d'organisation et de procédure, ainsi que sur l'agencement, le contenu et la
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périodicité des rapports des Etats parties. Dans tous ces domaines, le comité des
droIts économiques, sociaux et culturels avait l'intention d'harmoniser ses
méthodes et procédures avec celles du Comité des droits de l'homme. Le Secrétaire
général adjoint a informé le Comité que les Etats parties à là Convention contre la
torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants
(résolution 39/46 de ~'Assemblée générale, en date du 10 décembre 1984, annexe)
avaient tenu leur première réunion, à laquelle ils avaient élu les 10 membres du
Comité contre la torture et s'étaient mis d'accord sur le financement des
opérations de ce comité. Il a noté par ailleurs qu'à la quarante-quatrième session
de la Commission des droits de l'homme, le groupe de travail chargé de la rédaction
d'une Convention relative aux droits de l'enfant avait achevé la pr2mière lecture
du texte complet du projet de Convention. Le Secrétaire général adjoint a déclaré
qua toute aide tendant à établir des institutions et mécanismes nationaux relatifs
aux droits de l'homme contribue~ait peut-être à la prévention des violations de
ces droits. A cet égard, le Centre pour les droits de l'homme misait tout
particuliàrement sur son programme de services consultatifs, en faveur duquel un
appui, en provenance de toutes les régions, avait été exprimé à la Commission des
droits de l'homme. Enfin, le Secrétaire général adjoint a évoqué certaines des
mesures et manifestations prévues pour célébrer le quarantième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, notamment la mise en train d'un
nouvp.au programme élargi de publications du Centre pour les droits de l'homme,
l'émission envisagée d'un timbre poste spécial et le lancement possible par
l'Assemblée générale d'une campagne mondiale d'information sur ~es droits de
l'homme. Il a également indiqué que le Centre pour les droits de l'homme prévoyait
d'organiser à Lomé, pour célébrer le quarantième anniversaire de la Déclaration, un
atelier auquel le Gouvernement togolais avait invité un certain nombre de pays
africains.

14. Le Comité a été informé par le Sous-Secrétaire général (Contrôleur) à la
planification des programmes, a~ budget et aux finances que, pour donner suite à
une demande du comité du programme et de la coordination, une évaluation en
profondeur du programme des Nations Unies pour les d~oits de l'homme était en
cours: elle visait à déterminer, l'utilité, l'efficacité et le résultat des
diverses activités entreprises dans le cadre de ce programme, à identifier les
problèmes d'exécution et à suggérer des améliorations possibles. Un questionnaire
sur ce sujet a été distribué à tous les membres du Comité.

15. Ayant été informé que la ressemblance de titre entre l'Annuaire dy Comité des
droits de l'homme et l'Annuaire des drqits de l'homme avait entraîné quelque
confusion, le Comité a décidé de donner au premier de ces recueils le titre de
Documents officiels du Comité des droits de l'homme.

Trente-troisième session

16. Souhaitant la bienvenue aux membres du Comité, le Secrétaire général adjoint
aux droits de l'homme a tenu à saluer le Président et les membres de la Commission
africaine des droits de l'homme et des peuples, qui avaient été invités à
participer aux travaux du Comité pendant la première semaine de sa session et à se
familiariser avec le Centrû pour les droits de l'homme. Il a réaffirmé l'importance
accordée par le Centre à sa coopération avec la Commission africaine et a exprimé
l'espoir de voir cette coopération se renforcer et se développer encore à l'avenir,

17. Notant que les organes de supervision créés en vertu des Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme étaient au centre des efforts accomplis pour
atteindre les objectifs fixés par les Nations Unies en matière de droits de
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l'homme. le Secréèaire général adjoint a réaffirmé que le Centre continuerait de
s'employer. à titre prioritaire. à satisfaire les conditions requises pour que le
Comité puisse s'acquitter effectivement de son mandat. Il a exprimé l'espoir qu'en
dépit des incertitudes qui continuaient d'assombrir les perspectives financières de
l'Organisation des Nations Unies. le pire pourrait être évité et que les progr~mes

relatifs aux droits de l'homme pourraient être poursuivis à l'avenir sans trop
d'entraves. Rendant conapte des progrès réalisés au cours de l'année écoulée pour ce
qui est du renforcement des programmes du Centre. il a déclaré que la
restructuration de certains des services avait contribué à rendre possibles une
expansion et une accélération des activités entreprises par le Centre au titre de
son programme de services consultatifs. Elle avait permis également de lancer une
campagne plus dynamique d'information et d'éducation. qui avait contribué à
accentuer la dimension internationale du Centre. Le Secrétaire général adjoint
s'est référé à un certain nombre d'activités récentes relatives aux droits de
l'homme. relevant du programme de services consultatifs. notamment aux stages de
formation organisés à l'intention de rédacteurs de textes législatifs. ou portant
sur l'enseignement des droits de l'homme ou l'établissement des rapports nationaux.
En outre. un certain nOillbre de demandes formulées par. des Etats désireux de
bénéficier d'une assistance pour la mise en place ou le développement de leur
infrastructure nationale en matière de droi.ts de l'homme étaient à l'examen; on
envisageait aussi d'organiser. à l'échelon régional ou sous-régional. d'autres
stages de formation. comme le stage sur l'administration de la justice qu'il était
prévu d'organiser à Tunis à l'intention des pays arabophones. Le Centre avait par
ailleurs intensifié les activités par lesquelles il cherchait à mettre à la
disposition du grand public une information pertinente concernant les droits de
l'homme: il avait l'intention de publier une série de "fiches d'information". dont
les deux premières. l'une relative aux organes internationaux qui s'occupent des
droits de l'homme. l'autre à la Charte internationale des droits de l'homme.
étaient déjà parues.

18. Le Secrétaire général adjoint a en outre informé le Comité des décisions
pertinentes adoptées par le Conseil économique et social à sa première session
ordinaire de 1988. En particulier. la Conseil avait approuvé un certain nombre de
recommandations importantes présentées par le Comité des droits économiques.
sociaux et culturels. nota~ent une recommandation relative à la forme et à la
périodicité des rapports présentés par les Etats parties. et avait autorisé la
convocation. avant la fin de l'année. d'une réunion spéciale du Groupe de travail
sur les droits de l'enfant de la Commission des droits de l'homme. Le Secrétaire
général adjoint a également informé le Comité des résultats de la première session
du Comité contre la torture. qui avait adopté un règlement intérieur calqué sur
celui du Comité des droits de l'homme.

19. Le Comité a pris note avec satisfaction de la déclaration du Secrétaire
général adjoint aux droits de l'homme et s'est félicité tout particulièrement des
progrès réalisés dans le développement et l'accélération des services consultatifs
du Centre et de ses activités de publication. Il a été noté à cet égard qu'un ou
plusieurs membres du Comité avaient participé à presque tous les stages de
formation et ateliers organisés au cours de l'année écoulée. ainsi qu'à la
célébration du ~uarantième anniversaire de la Déclaration universelle et au
séminaire nati~ ~l sur les droits de l'homme. organisés par le Gouvernement
togolais.

20. Se référant au programme accéléré de publications du Centre. des membres du
Comité ont rappelé en s'en félicitant l'intention du Secrétaire général adjoint
d'éliminer le retard dont souffrait la publication des documents officiels du
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comité et d'accélérer la préparation du deuxième volume du recueil de décisions
prises par le Comité au titre du Protocole facultatif, qui devait contenir les
décisions prises de la dix-septième à la trente-deuxième sessio~. Ils ont 9xprirné
le voeu que des progrès sensibles soient réalisés à cet égard avant la fin de 1988.

21. Des membres du Comité ont également noté avec satisfaction les informations
concernant les activités du Comité contre la torture à sa première session, ainsi
que l'approbation par le Conseil économique et social des importantes
recommandations qui lui avaient été présentées, à sa première session ordinaire
de 1986, par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels.

22. Le Comité a pris note, en s'en félicitant tout particulièrement, de la
résolution 1988/42 adoptée par le Conseil économique et social le 27 mai 1988, dans
laquelle le Conseil a rappelé le rôle primordial que joue le fonctionnement
effectif des organes créés aux fins de l'application des traités conformément aux
divers instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme. Plusieurs membres
ont fait observer qu'étant donné l'importante augmentation du volume de travail
auquel le Comité et le secrétariat avaient eu à faire face ces dernières années au
titre du Pacte et du Protocole facultatif, il serait de plus en plus difficile pour
le Comité de maintenir les normes élevées qui étaient actuellement les siennes s'il
ne pouvait disposer de ressources en personnal supplémentaires et de plus de temps
pour ses réunions. Le Comité a demandé au Secrétaire général adjoint de n'épargner
aucun effort pour renforcer le secrétariat du Comité, afin de permettre à ce
dernier de s'acquitter de façon satisfaisante de sa tâche accrue.

23. Le Comité s'est félicité de voir participer à ses travaux le Président et
quelques membres de la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples.
Ces personnalités avaient pris contact avec le Bureau du Comité ainsi qu'avec
certains membres, individuellement, et avaient eu l'occasion de se familiariser
pleinement avec le rôle, les activités et les méthodes du Comité.

F. Réunions ultérieures

24. A sa trente-deuxième session, le Comité a confirmé le calendrier de ses
réunions pour 1989, qui s'établit comme suit: la trente-c~nquième session aura
lieu au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 20 mars au 7 avril 1989,
la trente-sixième session à l'Office des Nations Unies à Genève du 10
au 28 juillet 1989 et la trente-septième session également à l'Office des Nations
Unies à Genève du 23 octobre au 10 novembre 1989. Dans chaque cas, ses groupes de
travail se réuniraient pendant la semaine précédant l'ouverture de la session.

G. Adoption du rapport

25. A ses 83ge et 840e séances, tenues les 28 et 29 juillet 1988, le Comité a
examiné le projet de son douzième rapport annuel sur les travaux de ses trente et
unième, trente-deuxième et trente-troizième sessions, tenues en 1987 et 1988.
Le rapport, tel qu'il a été modifié au cours du débat, a été adopté par le Comité a
l'unanimité.

II. MESURES PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA
QUARANTE-DEUXIEME SESSION

26. A sa 804e séance, le 4 avril 1988, le Comité a examiné ce point de l'ordre du
jour à la lumière des comptes rendus analytiques pertinents de la Troisième
Commission et des résolutions 42/103 et 42/105 de l'Assemblée générale du
7 décembre 1987.
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27. Le Comité a examiné les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale à sa
quarante-oeuxième session. En ce qui concerne la résolution 42/103, des membres du
Comité ont jugé encourageant que l'Assemblée ait reconnu le rôle important que
jouait le Comité en faveur de l'application du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques. Des membres du Comité se sont également félicités du
nouvel appel lancé par l'Assemblée, au paragraphe 7 de cette résolution, à tous les
Etats qui ne l'avaient pas encore fait pour qu'ils deviennent parties au Pacte et
ils ont souscrit à l'observation formulée au sein de la Troisième Commission
suivant laquelle l'adhésion au Pacte était l'une des meilleures façons pour un Etat
de faire la preuve de son attachement à la Charte elle-même.

28. S'agissant de la résolution 42/105 de l'Assemblée générale, concernant
l'obligation des Etats parties de présenter des rapports au titre des instruments
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme, et en particulier de son
paragraphe 4, le Comité, après avoir, à ses trente et unième, trente-deuxième et
trente-troisième sessions, étudié soigneusement la question des préparatifs de la
réunioll des présidents des divers organes créés en vertu d'i.nstruments relatifs aux
droits de l'homme qui devait se tenir du 10 au 14 octobre 1988, a adopté les
recommandations et observations ci-apr,ès à l'intention du Président du Comit.é lors
de la réunion des présidents :

"Introduction

1. Le Comité a examiné les problèmes relatifs à l'établissement, par les
Etats parties, des rapports à soumettre en application des divers instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme à ses trente et unième,
trente-deuxième et trente-troisième sessions,. compte tenu de la résolution
42/105 de l'~ssemblée générale et des documents A/40/600 et Add.l et
A/4l/5l0. Se fondant sur les recommandations présentées par son groupe de
travail, le Comité, à sa trente-troisième session, a adopté les
recommandations et observations ci-après, à l'intention du Président du' Comité
qui en fera usage lors de la réunion des présidents.

Recommandations et observations

2. Le Comité estime que le projet d'ordre du jour de la réunion, établi et
diffusé par le Secrétaire général, en application des alinéas a) et b)
du paragri:.;' ;:..e 4 de la résolution 421105 de l'Assembléo générale, est
suffisamnlent complet pour permettre aux présidents d'examiner toutes les
questions pertinentes.

3. S'agissant du point 5 a) du projet d'ordre du jour, qui concerne
la possibilité d'harmoniser et d'unifier les directives concernant
l'établissement des rapports, le Comité convient que l'élaboration
d'un document reflétant les éléments communs pourrait faciliter, dans
une certaine mesure, la rédaction et la présentation des rapports. Cependant,
corrme les organes créés en vertu d'instruments internationaux sont différents
les uns des autres et ont chacun des besoins spécifiques, les efforts faits
pour harmoniser et unifier les directives devraient rester dans des limites
raisonnables. Si les directives concernant l'établissement des rapports
étaient entièrement normalisées, las organes créés en vertu d'instruments
internationaux recevraient inévitablement une grande quantité d'informations
qui ne les concerneraient pas ou guère et cela, sans que les Etats parties
soient pour autant dégagés de l'obligation de fournir des renseignements
supplémentaires spécifiques. Il ne serait pas possible d'éviter ces
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problèmes, même si l'on se bornait à unifier les parties introductives des
rapports des Etats parties. A cet égard, le Comité rappelle que les
directives concernant l'établissement des rapports à présenter en application
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques concernent une
grande série de droits de l'homme et ont bien supporté l'épreuve de
la pratique. Tout en estimant que les efforts d'harmonisation des directives
concernant l'établissement des rapports devraient être faits compte tenu des
considérations qui précèdent, le Comité reste ouvert à toutes propositions
compatibles avec ces considérations.

4. Le Comité estime par ailleurs que les efforts d'harmonisation
et d'unification pourraient aussi trouver une solution appropriée à
l'intérieur de chaque Etat partie, en particulier grâce à la création d'un
mécanisme de coordination. Il insiste pour que le Secrétaire général,
l'Assemblée générale, le Conseil économique et social, les Etats parties, et
les organes créés en vertu d'instruments internationaux eux-mêmes continuent
d'étudier les questions de coordination et d'harmonisation et aussi pour que
les résultats obtenus soient mis à la disposition de ces organes. Le Comité
estime en outre qu'il serait très souhaitable de créer, au secrétariat, une
bibliothèque de documents juridiques fondamentaux des Etats parties.

5. S'agissant du point 5 b) du projet de l'ordre du jour, le Comité estime
que, si tous les organes créés en vertu d'instruments internationaux
retenaient une périOdicité de cinq ans, cela aiderait les Etats parties qui
ont adhéré aux instruments ou les ont ratifiés à différentes époques à éviter
d'avoir à présenter des rapports chaque année. Le Comité considère que le
respect, par les Etats parties, de leur obligation de présenter des rapports
périodiques serait facilité s'ils limitaient les doubles emplois par
différents moyens, par exemple, en utilisant dans un même rapport, des
informations communiquées dans les rapports présentés à d'autres organes crees
en vertu d'instruments internationaux, à condition que la compétence du Comité
n'en soit aucunement limitée. De même, le Comité reste ouvert à toute
suggestion pratique en matière de coordination, à condition qu'elle
n'affaiblisse aucunement l'obligation de présenter des rapports. A titre de
corollaire, le Secrétariat devrait mettre à la disposition de chaque organe de
supervision les rapports des Etats parties qui ont été présentés à d'autres
organes de supervision, comme il le fait déjà dans le cas du Comité des droits
de l'homme.

6. A propos de l'examen des rapports périodiques, le Comité suggère que les
présidents invitent, en premier lieu, les Etats parties à se conformer
scrupuleusement aux directives concernant l'établissement des rapports, de
sorte que ceux-ci puissent être examinés de manière rationnelle et efficace.
La longueur des rapports, en tant que telle, n'est pas un problème
insurmontable. Il faut cependant souligner la nécessité de présenter des
renseignements qui soient à la fois pertinents et complets. Il faudrait aussi
prier les délégations des Etats parties de fa1re en sorte que leurs remarques
introductives et leurs réponses orales aux questions soient aussi pertinentes
et concises que possib" ~.

7. Il faudrait dévL 'es possibilités de fournir, à la demande des
Etats parties, une fOl. .. et une assistance technique, notamment par des
stages de formation sous-régionaux et nationaux en matière d'établissement des
rapports ainsi que par l'organisatioil, dans les pays qui ont de graves
difficultés pour établir leurs rapports, de missions composées d'experts afin
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de fournir une assistance pratique dans des domaines tels que la rédaction des
rapports et l'élaboration d'une infrastructure relative aux droits de
l'homme. Il faudrait aussi rédiger un manuel sur l'établissement des
rapports, qui serait distribué à tous les Etats parties.

8. Les présidents devraient encourager des échanges et des contacts plus
fréquents entre les membres des différents organes créés en vertu
d'instruments internationaux, ainsi qu'entre le secrétariat du Centre pour les
droits de l'homme et celui du Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires."
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29. Le Comité a également noté l'opinion exprimée par certaines délégations à la
Troisième Commission, selon laquelle l'examen des deuxièmes rapports périodiques
avait pris un caractère trop formel et prenait trop de temps. Des membres du
Comité ont fait observer à ce sujet que les questions précises posées par le Comité
sur le deuxième rapport périodique permettaient de mieux connaître les pratiques
suivies dans chaque Etat, de s'~ntéresser principalement aux questions revêtant une
importance fondamentale pour l'Etat considéré, et d'aider l'Etat à préparer sa
réponse. Le Comité n'était pas un tribunal et cherchait simplement à favoriser la
mise en oeuvre du Pacte. En conséquence, le Comité a estimé que la méthode qu'il
appliquait à l'examen des deuxièmes rapports périodiques était appropriée et lui
permettait de s'acquitter efficacement de son mandat en vertu du Pacte.

III. EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 40 DU PACTE

A. Présentation des rapports

30. Les Etats parties se sont engagés à présenter des rapports conformément au
paragraphe 1 de l'article 40 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du Pacte pour
chaque Etat partie en ce qui le concerne et, par la suite, chaque fois que le
Comité en ferait la demande.

31. Pour aider les Etats parties à présenter les rapports requis au titre de
l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 40 du Pacte, le Comité des droits
de l'homme a adopté, à sa deuxième session, des directives générales concernant la
présentation et le contenu des rapports initiaux ~/.

32. En outre, conformément à l'alinéa b) du paragraphe l de l'article 40 du Pacte,
le Comité a adopté, à sa treizième session, une décision relative à la périodicité
des rapports, demandant aux Etats parties de présenter au Comité des rapports
ultérieurs tous les cinq ans ~/. A la même session, le Comité a adopté des
directives concernant la présentation et le contenu des rapports périodiques soumis
par les Etats parties en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 40 du
Pacte .1/.

33. A chacune de ses sessions tenues durant la période où des rapports devaient
être soumis, le Comité a été informé de la situation concernant la présentation des
rapports et l'a examinée (voir annexe IV du présent rapport).

34. Les mesures prises, les renseignements reçus et les questions pertinentes dont
a été saisi le Comité au cours de la période de présentation des rapports (trente
et unième à trente-troisième sessions) sont résumés aux parô'}raph1es 34 à 41
ci-après.
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Trente et unième session

35. Le Comité a consacré sa 760e séance à une discussion, à la fois générale et
portant sur certains cas particuliers, des problèmes concernant la présentation des
rapports par les Etats parties en vertu de l'article 40 du Pacte. Le Comi~é a noté
que les retards dans la présentation des rapports ou la non-présentation des
rapports par les Etats parties s'expliquaient par diverses raisons, y compris
techniques, comme le manque de compétence et de personnel qualifié en la matière,
l'assignation d'un rang de priorité insuffisant, le fardeau toujours plus important
de l'obligation de présenter des rapports découlant de la prolifération des organes
de contrôle des droits de l'homme et, plus rarement, la simple répugnance des Etats
parties à se prêter à de minutieux examens.

36. Il a été reconnu d'une façon générale qu'il n'y avait pas de méthode uniforme
pour inciter les Etats parties à s"acquitter de leurs obligations en matière de
présentation des rapports, mais qu'il fallait plutôt appliquer un choix de méthodes
selon le cas. Les membres ont été aussi d'avis que, dans ses efforts pour
déterminer les raisons de la non-présentation d'un rapport donné ou pour inciter
les Etats à s'acquitter de leur obligation de faire rapport, le Comité devrait
continuer d'adopter une attitude diplomatique mais résolue à l'égard des Etats
parties, comprenant notamment des contacts personnels du Président ou de membres du
Comité avec les représentants des Etats parties chaque fois que l'occasion s'en
présenterait. La pratique traditionnelle des lettres de rappel envoyées par le
secrétariat aux Etats parties devrait être également maintenue. Le renforcement
des activités de formation et de publication du Centre a également reçu un
important soutien, les membres du Comité estimant qu'elles aidaient efficacement
les Etats parties à s'acquitter de leurs obligations en vertu du Pacte.

37. En ce qui concerne les rapports soumis depuis la trentième session, le Comité
a été informé de la réception des rapports initiaux de la Guinée et de la
République centrafricaine ainsi que d'une nouvelle version du deuxième rapport
périodique de la Colombie.

38. Le Comité a décidé d'envoyer des rappels aux Gouvernements de la Belgique, de
la Bolivie, du Cameroun, du Gabon, du Niger, de Saint-Marin, de
Saint-Vincent-et-Grenadines, du Soudan, du Togo et du Viet Nam, dont les rapports
initiaux n'avaient toujours pas été reçus. De plus, le Comité a décidé d'envoyer
des lettres de rappel aux Gouvernements des Etats parties énumérés ci-après, dont
les deuxièmes rapports périodiques n'étaient toujours pas arrivés: Bulgarie.
Chypre, Costa Rica, Gambie, Guyana, Inde, Iran (République islamique d'), Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, Madagascar,
Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama,
Pays-Bas, République arabe syrienne, République dominicaine. République-Unie de
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (pour ce qui est de
ses territoires dépendants), Sri Lanka, Suriname, Uruguay et Venezuela.

Trente-deuxième session

39. Le Comité a été informé que la Belgique avait présenté son rapport initial,
qu'on avait reçu les deuxièmes rapports périodiques du Japon et de la Norvège et
que l'Equateur avait soumis un rapport tendant à compléter son deuxième rapport
périOdique.

40. Etant donné le nombre croissant de rapports des Etats parties en attente, le
Comité a décidé que des membres du Bureau rencontreraient individuellement les
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représentants permanents des Etats parties dont le rapport initial ou le deuxième
rapport périodique était attendu depuis trois à cinq ans. Des membres du Bureau
ont donc rencontré les représentants de la Bolivie, du Gabon, de la République
islamique d'Iran, de la Jamahiriya arabe libyenne, 6e Madagascar, de Maurice, de
Saint-Vincent-et-Grenadines, du Togo, de l'Uruguay et du Viet Nam, qui ont accepté
de faire part à leurs gouvernements des préoccupations du Comité. Il n'a pas été
possible d'établir des contacts avec la Mission permanente du Cameroun. Le Comité
a en outre décidé d'envoyer des lettres de rappel à tous les Etats dont le rapport
initial ou le deuxième ou troisième rapport périodique aurait dû être soumis avant
la fin de la trente-deuxième session. Les Etats suivants n'avaient pas enc'
présenté de rapport initial : Argentine, Bolivie, Cameroun, Gabon, Niger,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Soudan, Togo et Viet Nam; les Etats ci-après n'avaient
pas encore soumis de deuxième rapport périodique : Bulgarie, Chypre, Costa Rica,
Gambie, Guyana, Inde, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Liban, Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Nicaragua,
Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, République arabe e~~ienne, République
dominicaine, République islamique d'Iran, République populaire démocrat.i.que
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Sri Lanka,
Suriname, Uruguay et Venezuela; et les Etats ci-après n'avaient pas encore présenté
de troisième rapport périodique : Jamahiriya arabe libyenne, Liban, République
démocratique allemande, République islamique d'Iran, Tchécoslovaquie, Tunisie et
Uruguay.

Trente-troisième session

41. Le Comité a été informé de la réception du rapport initial des Philippines,
des deuxièmes rapports périodiques de l'Italie, du Mexique, de la Nouvelle-zélande,
des Pays-Ba& et ~u Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande ~u No~d - pour ce
qui est de ses t~rritoires dépendants - et de l'Uruguay, ainsi que du troisième
rapport périodique de la République oèffiocratique allemande.

B. Examen des rapports

42. A ses trente et un1eme, trente-deuxième et trente-troisième sessions, le
Comité a examiné les rapports initiaux de la Belgique, de la Guinée, de la
République centrafricaine et de la Zambie, ainsi que les deuxièmes rapports
périodiques de l'Australie, de la Barbade, de la Colombie, du Danemark, de
l'Equateur, de la France, du Japon, du Rwanda et de la Trinité-et-Tobago.

43. Les sections ci-après concernant les rapports des EtatG parties suivent
l'ordre dans lequel le Comité les a examinés à ses trent~ et unième,
trente-deUxième et trentre-troisième sessions. Il s'agit de résumés établis sur la
base des comptes rendus analytiques des s~ances au cours desquelles ces rapports
ont été examinés. De plus amples renseignements figurent dans les rapports et les
renseignements s~pplémentaires présentés par les Etats parti€s considérés ~/ ainsi
que dans les comptes rendus analytiques y relatifs.

Trinité-et-TobaoQ

44. Le Comité a examiné le deuxiàme rapport périodique de la Trinité-et-Tobago
(CCPR/C/37/Add.7) de sa 764e à sa 767e séance, lps 29 et 30 octobre 1987
(CCPR/C/SR.764-SR.767).

45. Le rapport a été présenté par la représgntante de l'Etat partie, qui a déclaré
qu'en élisant un nouveau gouvernement le 15 décembre 1986, le peuple de la
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Trinité-et-Tobago avait changé un régime qui était au pouvoir depuis 30 ans et
avait fait un pas important vers une plus grande démocratie. Une commission
chargée d'examiner la Constitution avait été constituée pour étudier les
amendements possibles à la Constitution, et la population avait été invitée à
donner son avis. Un certain nombre d'arrangements institutionnels pouvant avoir de
l'importance pour les droits de l'homme avaient été discutés lors du huitième
sommet de la Communauté des Caraïbes (CARICOM), qui s'était tenu à Sainte-Lucie au
début de 1987 : notamment la création d'une cour d'appel des Caraïbes, et d'une
commission des droits de l'homme des Caraïbes. Le Gouvernement donnait
actuellement suite à certaines de cea propositions. Le 1er juillet 1987, il avait
amnistié des immigrants clandestins venant des pays de> ~ a C(1'liimt.ina~lt"; des Caraïbes
et présentant les conditions requises. Un nouveau p~ojet de loi àur la
nationalité, prévoyant la possibilité d'avoir une doubl~ n,~tionalité, était
égale' nt examiné en priorité par le Parlement. La 'trinité-et-"r<'!'l1.lgo tirait
beaucoup de fierté du fait que le pays évol"""it de façon J?~(..:if.ique vers plus da
démocratie sur les plans politique et civil.

Cadre constitutionnel et juridigue de l'applicati~n~\~~

46. Sur cette question, les membres du Comité ont voulu savoir quelles
modifications importantes intéressunt l'application du Pacte étaient survenues
depuis l'examen du rapport initial; quelle était la valeur juridique du Pacte par
rapport à la législation interne, et particulièrement par rapport aux lois qui
existaient lorsque la Constitution était entrée en vigueur; si la Haute Cour de
justice s'inspirait des dispositions du Pacte lorsqu'ells interprétait
la Constitution; s'il était possible d'invoquer le Pacte devant les tribunaux; si,
en cas de violation présumée des dispositions du Pacte non sanctionnée par le droit
interne, l'af'aire pouvait être portée devant les tribunaux; et si l'Etat avait
déjà été condamné à verser des dommages-intérêts pour avoir violé les droits de
l'homme. Certains membres ont également demandé quelles avaient été les activités
de l'Ombudsman et les résultats qui en avaient découlé en ce qui concerne la mise
en oeuvre du Pacte depuis la présentation du rapport initial, quels efforts avaient
été effectués pour faire connaître le Pacte et le Protocole f~~ultatif, et quelles
difficultés et quels facteurs avaient éventuellement affecté la mise en oeuvre
du Pacte.

47. En ce qui concerne la mention, à l'article 6 de la Constitution, du "droit
existant" qui peut influer sur les droits et libertés énoncés aux articles 4 et 5
de la Constitution, certains membres ont demandé des exemples de dispositions de ce
droit, et sur quoi portaient exactement les lois dont il était question dans les
décisions prises par le Conseil privé dans deux affaires dont il avait été saisi.
En outre, certains membres désiraient savoir dans quelle mesure les domaines de
compétence de la Cour d'appel et du Conseil privé se recoupaient, et jusqu'à quel
point le Conseil privé intervenait, dans l'interprétation du Pacte; combien ae
recours étaient formés chaque année auprès du Conseil privé, ce que coûtaient ces
recours, si les pauvres pouvaient en bénéficier, et quel délai s'écoulait en~re le
moment où la Haute Cour rendait son arrêt et celui où le Conseil privé se
prononçait.

48. Dans sa réponse, la représentante de l'Etat partie a expliqué que le principal
problème rencontré dans l'application du Pacte était celui des ressources humaines,
car il y avait de nombreuses questions urgentes requérant l'attention des pouvoirs
publics. Le Pacte ne pouvait pas être considéré comme constituant en soi une base
suffisante de réparation devant les tribunaux, rien n'ayant été fait pour le faire
entrer dans la législation nationale. Les tribunaux n'ignoraient pas les
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dispositions du droi international, mais i.l leur était impossible de les
appliquer. Néa~moins, dans une affaire récente, un juge, pour décider si une loi
était "raisonnablement justifiable", avait conclu à une violation des droits de
l'homme sur la base du Pacte. L'expression "droit existant" désignait les règlp.s
de common law dont la Trinité-et-Tobago avait hérité, ainsi que les lois adoptées
en vertu àe la Constitution de 1962. Les jugements rendus dans les deux affaires
de 1919 portées devant le Conseil privé avaient montré que l'entrée en vigueur de
la Constitution n'entraînait pas l'abrogation du droit existant, même lorsque
celui-ci ne paraissait pas compatible avec les articles 4 et 5.

49. S'agissant de la diffusion de l'information sur les droits de l'homme, la
reprèsentante a déclaré que les médias, les membres des professions juridiques, les
organisations non gouvernementales et gouvernementales informaient la population de
ses droits et des droits de recours dont elle disposait. Les programmes d'études
sociales dans les écoles mettaient l'accent sur les libertés proclamées dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Le fait que le Comité fût
actuellement saisi d'une plainte émanant d'un détenu incarcéré dans une prison de
la Trinité-et-Tobago montrait bien que les Trinidadiens connaissaient l'existence
du Protocole facultatif.

Non-discrimination et égalité entre les sexes

50. Les membres du Comité Cüt demandé à ce propos pourquoi l'article 4 de
la Constitution n'interdisait pas la discrimination Eur la base de l'opinion
publique et de toute autre opinion, et comment la victime de ce type de
discrimination pryuvait obtenir réparation; dans quelle mesure la Constitution et la
législation de la Trinité-et-Tobago étaient conformes à l'article 2, paragraphe l,
et à l'article 26 du Pacte; quelles étaient les dispositions législatives et
pratiques tendant à protéger les oivers groupes ethniques contre toute
discrimination dans des domaines comme l'accès à l'emploi et au logement; et dans
quelle mesure les droits des étrangers étaient restreints par rapport à ceux des
citoyens. S'agissant de l'égalité entre les sexes, on a demandé si les femmes se
heurtaient à des difficultés en ce qui concernait la jouissance effective de
l'égalité des droits prévue au titre premier de la première partie de la
Constitution, et si les autorités à tous les niveaux prenaient des mesures
positives pour mieux protéger les femmes. On a également demandé des chiffres sur
la participation des femmes à la vie politique, économique, sociale et culturelle,
et sur la proportion de femmes dans les écoles, les universités, la fonction
publique, dans les organes parlementaires et dans les institutions gouvernementales.

51. Dans sa réponse aux questions posées par les membres du Comité, la
représentante de la Trinité-et-Tobago a noté que ni la Constitution, ni aucun autre
texte législatif ne limitait la liberté d'opinion et d'expression, à condition que
les propos tenus ne constituent pas un outrage à l'autorité de la justice, n'aient
pas un caractère blasphématoire ou diffamatoire et n'incitent pas à la sédition,
toutefois, il serait peut-être utile que le droit à la liberté d'opinion politique
soit énoncé en termes généraux dans la législation nationale. Il n'y avait pas de
discrimination fondée sur la race ou la religion, et, en pratique, la suite donnée
à une demand~ de logement n'était jamais fonction de considérations ethniques ou
religieuses. Les étrangers, une fois qu'ils avaient le statut de résident,
bénéficiaient de l'égalité de traitement dans la mesure où ce statut le
permettait. Vu sa situation économique et démographique, la Trinité-et-Tobago ne
se considérait pas comme une terre d'asile pour les réfugiés, mais les demandes de
statut de réfugié étaient examinées promptement et avec humanité.
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",r,j' 52. S'agissant de l' égalit~ entre les sexes, la représentante a déclaré que la
situation des femmes à la Trinité-et..Tobago n'était pas tout à fait satisfaisante,

N car c'étaient les hommes qui étaient à la tête de la plupart des institutions, et
,~1 les femmes n'avaient que des possibilités de promotion limitées. La présence de
~ plusieurs personnalités féminines éminentes tendait à donner une idée inexacte du
'1
~ véritable rôle des femmes dans l~ société. Cependant le Gouvernement avait signé
i en 1985 la Convention pour l'élimination ~e toutes les formes de discrimination à

1

1 l'égard des femmes (résolution 34/180, annexe, de l'Assemblée générale en date du

,
',' 18 décembre 1979), et allait bie~tôt la ratifier, ,et mê~e l'incorporer dans la
• législation nationale. Il avait egalement approuve la reunion d'un groupe d'experts
~ sur les femmes et le dèveloppement. A l'issue des élections de 1986, sur

:~ Il membres du Gouvernement, il y avait une femme, plus trois femmes vice-ministres,
;1.,·,,' quatre femmes ayant rang de directeur dans la fonction publique, 18 à la tête de
• services importants, et 10 femmes sur les 67 membres des deux chambres

du Parlement. Les femmes occupaient une place prééminente dans les universités et. ,
~ les ecoles.
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53. Les membres du Comité ont voulu savoir quelle était la position de la
Trinité-et-Tobago au sujet de la réserve qu'elle avait formulée à l'égard de
l'article 4, paragraphe 2 du Pacte; si, depuis l'entrée en vigueur du Pacte, on
avait proclamé un état d'urgence pendant lequel un ou plusieurs des droits énumérés
à l'article 4, paragraphe 2 du Pacte, n'avaient pas été respectés; et quels étaient
les sauvegardes et les recours qui pouvaient être invoqués par les particuliers
pendant l'état d'urgence, par exemple si l'habeas corpus était suspendu. Ils ont
également demandé si une personne qui avait été détenue en vertu de l'état
d'urgence pouvait s'adresser aux tribunaux ordinaires pour qu'il soit statué sur le
bien-fondé de sa détention; si, lorsqu'un tribunal constatait qu'un texte de loi
n'était pas raisonnablement justifiable, ce texte était automatiquement annulé, ou
si le Parlement en était saisi; ce qu'il adviendrait si le Président dissolvait le
Parlement après la proclamation de l'état d'urgence. On a également demandé des
précisions au sujet de l'article 13 de la Constitution, qui semblait autoriser des
dérogations au respect des droits fond&Aentaux en dehors des périodes d'état
d'urgence. Plusieurs membres ont suggéré, compte tenu des graves conséquences de la
réserve formulée par l'Etat partie à l'égard de l'article 4, paragraphe 2, que le
problème des dérogations possibles aux dispositions du Pacte pendant un état
d'urgence soit examiné par la Commission chargée du réexamen de la Constitution.

54. Dans sa réponse, la représentante de l'Etat partie a déclaré que son
gouvernement n'envisageait pas de retirer la réserve qu'il avait formulée à l'égard
du paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte. En vertu de la Constitution, le Président
pouvait proclamer l'état d'urgence, à condition que l'ampleur et la nature des
troubles fussent telles que la sécurité publique risquait d'être menacée, ou la
collectivité d'être privée de services essentiels. Pendant la durée de l'état
d'urgence, toute personne pouvait être incarcérée pendant six mois au maximum en
vertu des lois spéciales qui pouvaient être adoptées au cours de cette période,
mais qui n'étaient applicables que pendant la durée de l'état d'urgence et qui
devenaient caduques lorsque celui-ci était levé. Si elle était encore en détention
à ce moment-là, la personne en question pouvait demander sa mise en liberté par la
procédure d'habeas corpus. En vertu de la Constitution, la Cour suprême pouvait
déclarer nulle et non avenue toute loi ou décision de l'exécutif qui portait
atteinte aux droits de l'homme des individus. A cet égard, il convenait de noter
que la Constitution prévoyait que toute personne légalement détenue pendant une
période d'état d'urgence pouvait voir son cas examiné par un tribunal indépendant
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et impartial. Il n'existait plus de tribunal spécial depuis que le texte législatif
portant création de ces tribunaux avait été abrogé en 1918. En période de danger
public exceptionnel, le Président ne pouvait pass~r outre à certaines dispositions
de la Constitution, comme celles qui instituaient le Parlement et la Cour suprême.
Depuis 1910, l'état d'urgence n'avait jamais été en vigueur dans le pays.

DrQit à la vie

55. Les membres du Comité ont demandé combien de fois la peine de mort avait été
prononcée depuis l'entrée en vigueur du Pacte à la Trinité-et-Tobago, et combien de
fois elle avait été exécutée; combien d'individus avaient été graciés en vertu de
la loi sur l'amnistie promulguée en août 1986; combien d'autres attendaient encore
d'être exécutés, et depuis combien de temps; si l'arrêt rendu par la Cour
supérieure en faveur d'autres condamnés ne pouvait pas s'appliquer aux individus
qui étaient toujours condamnés à mort, et pourquoi le Gouvernement n'usait p~s de
son droit de grâce à leur égard. On a aussi demandé si la liste des crimes
entraînant la peine de mort était limitative, et si la sentence était toujours
exécutée de la même façon.

56. Les membres du Comité ont également demandé des précisions sur l'article 6 du
Pacte, conformément aux observations générales No 6 (16) et 14 (23) du Comité, sur
les activités du Comité national pour l'abolition de la peine de mort, et sur
l'attitude du Gouvernement à l'égard de ces activités. Ils ont demandé en outre
quelles mesures le Gouvernement avait prises dans le domaine de la santé, notamment
pour réduire la mortalité infantile et pour accroître l'espérance de vie; s'il
existait une réglementation sur l'utilisation des armes à feu par la police;
combien de morts avait causé l'abus de la force par l'armée, la police et les
autres forces de l'ordre; s'il y avait eu des enquêtes pour établir à qui incombait
la responsabilité de ces incidents; si les responsables avaient fait l'objet de
mesures judiciaires ou disciplinaires; et si le Gouvernement avait envisagé
d'organiser des cours spéciaux à l'intention des responsables de l'ordre.

51. Dans sa réponse, la représentante a dit que la question de la peine de mort
était examinée dans son pays, et que depuis l' ent.rée en v'igueur du Pacte, en 1918,
aucune exécution capitale n'avait eu lieu. A l'occasion du 25ème anniversaire de
l'indépendance, le 31 août 1986, le Président avait gracié 12 personnes, mais huit
autres attendaient toujours d'être exécutées. Le Comité serait avisé en temps
opportun des résultats des travaux de la Commission pour la révision de la
Constitution qui influenceraient le sens dans lequel le Gouvernement orienterait
son action dans le domaine de la peine de mort et de l'amnistie.

58. En ce qui concerne les mesures prises pour réduire la mortalité infantile et
accroître l'espérance de vie, la représentante a précisé que la mortalité infantile
et la mortalité maternelle avaient considérablement baissé entre 1970 et 1981, bien
que les taux fussent encore beaucoup trop élevés. S'agissant de l'utilisation des
armes à feu par la police, le Gouvernement était décidé à prendre des mesures
contre les homicides commis en dehors de la légalité par des agents de la force
public~e. En 1985, le Gouvernement avait désigné une commission chargée d'enquêter
sur les causes des abus commis par les policiers et, en 1986, un commissaire de
police avait été arrêté. Les membres de la police et des forces de sécurité
recevaient une formation permanente sur toutes les questions relatives au bon
accomplissement de leurs fonctions. Des recommandations sur la formation des
membres de la police et sur le niveau de qualification requis au moment du
recrutement avaient été mises en application peu auparavant.
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Liberté et sécurité de la persQnne

59. Les membres du CQmité Qnt demandé si la pratique SU1V1e par
la Trinité-et-TQbagQ était cQnforme à l'article 9, paragrahe 3, du Pacte; s'il y
avait une durée maximum pQur la détentiQn prQvisQire; si des mesures avaient été
prises pQur veiller à ce que les persQnnes arrêtées QU détenues fussent jugées dans
un délai raisQnnable QU libérées; cQmbien de temps s'écQulait en mQyenne entre
l'arrestatiQn et le jugement en cas de meurtre QU de délit grave; à quelles
CQnditiQns la liberté SQUS cautiQn pQuvait être accordée: si tQutes les catégQries
de la pQpulatiQn PQuvaient s'en prévalQir, quels que sQient leurs mQyens
financiers; et s'il y avait d'autres pQssibilités de mise en liberté dans l'attante
du jugement. On a nQté que la lourdeur de la tâche des tribunaux pQuvait
difficilement justifier des délais excessifs. On a aussi demandé des précisiQns
sur les mQyens de reCQurs dQnt dispQsaient les personnes qui estimaient être
détenues à tQrt.

60. Dans sa répQnse, la représentante a expliqué que les magistrats et les juges
pQuvaient accQrder la liberté SQUS cautiQn à toute persQnne inculpée d'un délit ne
pQuvant entraîner la peine capitale. En pa~ticulier, les délinquants de mQins
de 16 ans qui ne cQmparaissaient pas imméoi~~ement devant un magistrat PQuvaient
être libérés, avec ou SQUS cautiQn. Le Parlement était saisi d'un prQjet de lQi
selQn lequel la liberté SQUS cautiQn PQurrait être refusée en cas de trafic de
stupéfiants, de PQssessiQn d'armes à feu, de VQl à main armée QU de viQl. Quant à
la détentiQn préventive, la représentante a déclaré que la lQi fixait à 48 heures
le délai dans lequel tQute perSQnne arrêtée devait cQmparaître devant un magistrat,
et que tQute perSQnne arrêtée par erreur QU à tQrt pQuvait fQrmer un reCQurs CQntre
le respQnsable de l'arrestatiQn. NédnrnQins, elle a reCQnnu que l'accumulatiQn des
cas devant les tribunaux et les délais d'attente, les Qbstacles et les frustratiQns
pQuvaient entraîner une certaine perte de cQnfiance dans l'administration de la
justice. On espérait que la situatiQn s'améliQrerait quelque peu grâce à la
créatiQn envisagée d'un tribunal de la famille et d'un tribunal chargé des délits
mineurs. En Qutre, une lQi pQrtant amendement à la lQi sur le jury pendant la
prQcédure d'enquête préliminaire avait été rédigée, et des tribunaux spéciaux
avaient été établis PQur S'Qccuper des délits en matière de drQgue et d'armes à
feu. Par ailleurs, le Parlement était saisi d'un prQjet de loi visant à accrQître
les reSSQurces du pQuvQir judiciaire, afin que le Ministère de la justice puisse
engager des juges pQur accélérer la prQcédure judiciaire.

Traitement des prisQnniers et autres détenus

61. Les membres du CQmité Qnt demandé si le règlement pénitentiaire adQpté au
titre du West Indian PriSQn Act de 1883 avait été remplacé; CQmment les prisQns
étaient actuellement Qrganisées; si les règlements et les directives pénitentiaires
étaient CQnnus des prisQnniers, et s'ils étaient en mesure de les cQnnaître; si des
mesures avaient été prises pQur améliorer les cQnditiQns de détentiQn; et si les
détenus pQuvaient pQrter plainte auprès d'un tribunal QU d'un Qrganisme sQcial.
Ils Qnt également demandé si les fonctiQnnaires de la pQlice et des prisQns avaient
été mis au CQurant de l'Ensemble de règles minima des NatiQns Unies pQur le
traitement des détenus; si des fQnctiQnnaires avaient été inculpés pour viQlatiQn
des drQits des prisQnniers; dans l'affirmative, quelles sanctiQns QU punitiQns
avaient été appliquées; et cQnformément à quelle prQcédure les plaintes pQur
mauvais traitements pQuvaient être dépQsées. On a également demandé si les mineurs
de 10 ans étaient SQumis au drQit pénal et s'ils étaient placés dans des
Qrphelinats, qu'ils eussent des parents ou nQn; si, en ce qui CQncerne la lQi sur
l'endettement, les dispQsitiQns de l'article Il du Pacte étaient pleinement
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respectées; si le fait de maintenir un condamné à la peine capitale en détention
pendant une longue période avant son exécution pouvait être assimilé à un
traitement cruel ou inhumain; et pourquoi il avait été nécessaire de prévoir un
budget spécial pour le pouvoir judiciaire.

62. Répondant à ces questions, la représentante de l'Etat partie a déclaré que les
conditions et la réglementation dans les prisons étaient examinées dans le cadre de
la question générale de la réforme juridique, pour laquelle une commission de la
réforme juridique avait été établie. L'Ensemble de règles minima pour le taitement
des détenus avait été adapté sans en trahir l'esprit ni l'intention. La plupart
des règles étaient appliquées, et les problèmes que posait leur application
s'expliquaient par des contraintes budgétaires, culturelles et sociales. Il était
reconnu par tous dans le pays que les conditions dans les prisons laissaient
beaucoup à désirer, et cela avait abouti à la création de deux commissions
d'enquête. Dans le rapport qu'il avait présenté au Parlement en mai 1986,
l'Ombudsman avait signalé un certain nombre de pratiques à son avis condamnables,
et avait fait un certain nombre de recommandations. Le recours excessif à la force
contre un individu constituait une infraction pénale, et les coupables pouvaient
faire l'objet de poursuites judiciaires. Le personnel des services de police et le
personnel pénitentiaire étaient civilement et pénalement responsables, et devaient
en outre obsarver des codes de discipline spéciaux, qui prévoyaient expressément
que les détenus ne devaient être soumis à aucune forme de torture. Cependant, des
violations de ces codes avaient été signalées peu auparavant. Au cours de
l'entretien qui avait lieu au moment de son incarcération, chaque détenu était
informé du régime et de la discipline carcérale, ainsi que de la procédure à suivre
pour porter plainte, et se voyait préciser ses droits et ses obligations. Des
extraits du règlement des prisons étaient affichés à des endroits accessibles. Le
budget spécial pour le pouvoir judiciaire avait été demandé afin de donner à
celui-ci une flexibilité suffisante pour répondre rapidement aux besoins de la
justice.

Droit à un procès équitable

63. Les membres de la Commission ont demandé des précisions sur l'article 14
du Pacte, conformément à l'observation générale No 13 (21) du Comité; sur les
garanties juridiques concernant le droit de toute personne à ce que sa cause soit
entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, indépendant et
impartial; sur l'organisation et le fonctionnement du barreau; sur les dispositions
de la loi relative à l'assistance judiciaire, et sur la façon dont cette loi
répondait aux prescriptions de l'article 14, paragraphe 3 d), du Pacte. On a aussi
demandé dans quel délai après son arrestation une personne pouvait prendre contact
avec sa famille ou avec un avocat; s'il existait une procédure spéciale pour la
révocation d'un juge à la Cour suprême, et par qui et pour quelles raisons ce juge
pouvait être révoqué; si le greffe de la Cour suprême était entièrement placé sous
l'autorité et la surveillance des tribunaux; par l'intermédiaire de qui étaient
fournies les ressources matérielles nécessaires à la préparation des dossiers, et
s'il y avait des retards dans la fourniture de ces ressources à la magistrature; si
les femmes étaient autorisées à siéger comme jurés; si, dans certains cas, les
jurés étaient isolés jusqu'à la fin du procès; et si, dans cette éventualité, il
existait des dispositions spéciales çour dispenser les femmes de servir comme
jurés. En outre, un membre du Comité a demandé pourquoi il paraissait nécessaire
de modifier la Constitution pour permettre la désignation de juges temporaires,
puisque cela paraissait pouvoir être fait en vertu de l'article 104 de la
Constitution.
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64. Dans sa réponse, la représentante de la Trinité-et-Tobago a expliqué que les
traitementc des juges étaient prélevés sur le Consolidated rund et ne pouvaient pas
être réduits. La procédure régissant le mandat et la révocation des juges était
énoncée dans la Constitution, mais n'avait jamais été appliquée. En vertu de la
loi sur les jurys, les femmes étaient également tenues d'être jurés, et les jurés
pouvaient être isolés dans certains cas. Le gouvernement précédent avait employé
des juges à la retraite ~t des membres éminents du barreau comma juges temporaires,
mais ces pratiques avaient cr6é certains problèmes, et il avait été décidé d'y
mettre fin. On reconnaissait l'utilité de recourir de nouveau à cette pratique,
mais elle ne recueillait pas l'assentiment de tous, et, en conséquence, cette
question figurait parmi celles que devait examiner le Comité pour la révision de la
Constitution.

Liberté de circulation et expulsion des étrangers

65. Les membres du Comité ont demandé s'il existait des restrictions concernant
les voyages à l'étranger, autres que celle relative au paiement des impôts; à
combien de personnes le droit de quitter le pays avait été refusé parce qu'elles
avaient des arriérés d'impôts à payer ou pour. toute autre raison; combien de temps
il fallait normalem1ent pour obtenir une quittance fiscale; et si une taxe de départ
était perçue lorsqu'on quittait le pays. Notant que les mesures prévues pour
empêcher l'évasion fiscale étaient manifestement autorisées en vertu de
l'article 12, paragraphe 3, du Pacte, les membres du Comité ont demandé si, de ce
fait, le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago envisageait la possibilité de lever
la réserve qu'il avait formulée à l'égard de l'article 12, paragraphe 2, du Pacte.

66. On a également demandé de~ précisions sur la situation des étrangers,
conformément à l'observation générale No 15 (27) du Comité, et si les recours
contre les arrêtés d'expulsion avaient un effet suspensif; si les étrangers avaient
le droit de s'adresser aux tribunaux pour contester les décisions de déportation;
et si, et dans quels cas, un ressortissant de la Trinité-et-Tobago pouvait être
déporté.

67. Répondant à ces questions, la représentante de l'Etat partie a expliqué que la
procédure pour obtenir une quittance fiscale était si.mple et prenait normalement
moins d'une heure si la personne n'avait pas d'arriéré à payer; s'il y avait encore
des impôts à payer, la quittance n'était pas délivrée avant le paiement. Si le but
du voyage à l'étranger était un traitement médical, cette condition pouvait être
écartée. Les impôts pris en considération étaient les impôts sur le revenu. les
biens, les intérêts et les investissements. Le Gouvernement n'imposait aucune
autre restriction sur les déplacements à l'étranger, et la quittance elle-même
était valide pour tous les voyages faits au cours d'une même année.

68. Répondant à d'autres questions, la représentante a déclaré que son
gouvernement était conscient des difficultés des immigrants illégaux, en
particulier ceux venant des pays des Caraïbes membres du Commonwealth, et qu'il
avait décidé que tous les ressortissants de ces pays qui se trouvaient illégalement
à la Trinité-et-Tobago avant le 16 décembre 1986 et qui n'étaient pas accusés de
délit bénéficieraient d'une amnistie et auraient un an pour demander un permis de
résident permanent, étape vers l'acquisition de la citoyenneté. Selon les
estimations, le nombre d'immigrants illégaux se situait entre 115 000 et 200 000.
De plus, tout étranger faisant l'objet d'une décision d'expulsion avait le droit de
faire appel. La décision était suspendue pendant que l'appel était examiné, mais la
liberté sous caution pouvait être refusée lorsque cette mesure se justifiait.
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Droit au respect de la vie pr~

69. Les membres du Comité ont demandé des éclaircissements sur la protection
contre toute immixtion arbitraire ou illégale dans la vie privée, la famille, le
domicile et la correspondance de chacun, notamment en ce qui concernait la
correspondance et les communications téléphoniques. On a également demandé si les
preuves obtenues en violant le droit à la vie privée pouvaient être utilisées
devant les tribunaux, si cela s'était produit, et quelle avait été la réaction des
tribunaux; si des autorités autres que les juges pouvaient ordonner des
perquisitions, et dans quels cas; et si les écoutes téléphoniques étaient
autorisées par la loi.

70. Dans sa réponse, la représentante de la Trinité-et-Tobago a déclaré que la
Constitution reconnaissait le droit au respect de la vie privée. Aucune autorité
n'avait le droit de s'ingérer dans la vie privée de l'individu, dans sa vie
familiale, dans son foyer ou sa correspondance, sauf disposition expresse de la
loi. En cas de situation d'urgence, les ingérences dans la vie privée n'étaient pas
arbitraires si elles étaient conformes aux dispositions de la Constitution. Dans
l'affaire Maharaj c. le Procureur général, il avait été affirmé que des preuves
produites devant le tribunal avaient été obtenues illégaleme~t, et les tribunaux
locaux s'étant prononcés en faveur de l'Etat, M. Maharaj avait obtenu
l'autorisation de soumettre son affaire au Conseil privé, qui lui avait donné gain
de cause. Les écoutes téléphoniques n'étaient pas autorisées. Les mandats de
perquisition pouvaient être délivrés par le juge de paix, le magistrat ou le juge.

Liberté de religion et d'expression. interdiction de la propagande en faveur de la
guerre et des appels à la haine nationale. raciale ou religieuse

71. Les membres du Comité ont demandé des précisions sur les lois et règlements
relatifs à la reconnaissance des diverses confessions par les autorités publiques,
et sur le contrôle exercé sur la liberté de la presse et des médias conformément à
la loi. Ils ont aussi demandé si l'interdiction de publier des propos
'~blasphématoires" était compatible avec le droit à la liberté d'expression énoncé à
l'article 19 du Pacte; si les individus pouvaient être arrêtés ou détenus pour
avoir exprimé des opinions politiques; si des fonds publics étaient accordés aux
confessions religieuses, et, dans l'affirmative, si les critères dans ce domaine
étaient établis de façon à éviter toute discrimination; si les enseignants des
établissements confessionnels, dont le salaire était versé par l'Etat, avaient le
statut de fonctionnaire; et si les sanctions pénales pour atteinte à la liberté de
religion étaient effectivement appliquées. A propos de deux cas qui s'étaient
produits en 1983, on a demandé si les mouvements religieux étaient protégés contre
la fausse présentation de leurs convictions.

72. S'agissant de la liberté d'expression, les membres du Comité ont demandé si le
Parlement envisageait des réformes; s'il était prévu de créer dans le pays un
office indépendant des télécommunications; si la presse étrangère était distribuée
dans le pays; et s'il était possible de faire appel d'une décision interdisant une
publication.

73. Dans sa réponse, la représent~nte de l'Etat partie a expliqué que différentes
confessions et croyances coexistaient dans le pays. Certaines églises avaient
conclu avec l'Etat une convention en vertu de laquelle ce dernier rémunérait le
personnel enseignant des écoles confessionnelles, mais ces fonds n'étaient pas
destinés au~ lieux de culte. Les confessions religieuses pouvaient déposer devant
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le Parlement une demande d'agrément, et, si cette demande était acceptée, la
confession religieuse qui l'avait faite était dotée d'un statut officiel.

74. La Constitution prévoyait que ni le droit à la liberté de conscience, ni le
droit à la liberté d'dccomplir des rites, ni le droit à la liberté de pensée et
d'expression ne pouvaient être supprimés, restreints ou modifiés par la loi. Toute
modification de ces dispositions constitutionnelles devait être approuvée par les
deux tiers au moins des membres des deux Chambres du Parlement. La Constitution
précisait aussi que le droit des parents d'envoyer leurs enfants à l'école de leur
choix était un droit fondamental. La création et la gestion des institutions
caritatives et humanitaires ne faisaient l'objet d'aucune restriction de caractère
discriminatoire. Les enseignants des établissements confessionnels bénéficiaient
des mêmes possibilités de promotion que les enseignants des écoles publiques, et
ils pouvaient demander leur transfert dans l'enseignement public.

75. Les catholiques romains étaient majoritaires parmi les chrétiens.
Il n'existait pas de statistiques sur le nombre des non-croyants, des athées ou des
agnostiques. Tous les membres de la population étaient tenus de respecter les
droits d'autrui, et les divers groupes religieux étaient réunis au sein d'une
organisation interconfessionnelle qui contribuait au climat de non-discrimination
et de tolérance régnant dans le pays. La construction des lieux de cultes était
garantie par la Constitution, mais devait être autorisée par les services
d'urbanisme.

16. La presse n'était ni censurée, ni contrôlée par l'Etat. Le Gouvernement
souhaitait l'égalité d'accès aux médias, et une autorité indépendante avait été
établie à cette fin. Certaines publications étrangères pouvaient être interdites
si elles étaient jugées contraires à l'intérêt national, mais un appel était
toujours possible.

Liberté de réunion et d'association

77. Les membres du Comité ont demandé des précisions sur l'expression "syndicat
majoritaire reconnu", utilisée au paragraphe 61 du rapport. Ils désiraient
également savoir combien de partis politiques il y avait à Trinité-et-Tobago, et
s'ils étaient tous représentés au Parlement; quels étaient les critères
idéologiques, ethniques, religieux, etc., qui présidaient à leur formation; et
pourquoi l'accès à la Chambre des représentants et à diverses institutions
publiques était interdit à certaines personnes. S'agissant de la liberté
d'assemblée, ils désiraient savoir si l'exercice de ce droit avait fait l'objet de
restrictions, et si les organisateurs de réunions ou de manifestations pouvaient
contester une décision de la police leur imposant certaines conditions ou
interdisant la réunion ou la manifestation projetée.

78. On a demandé aussi combien il y avait de syndicats enregistrés, quel était le
nombre total de leurs adhérents et la proportion de syndiqués par rapport au nombre
total de travailleurs; s'il existait des confédérations syndicales; et qui décidait
qu'un syndicat ne respectait pas la loi. On a également demandé des renseignements
sur les activités et le rôle des organisations non gouvernementales s'occupant des
droits de l'homme.

19. Répondant aux questions sur les partis politiques, la représentante de l'Etat
partie a indiqué qu'il y avait une vingtaine de partis politiques régulièrement
déclarés, mais que quatre seulement avaient présenté des candidats aux dernières
élections. De façon générale, les partis tendaient à présenter aux élections un
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candidat de la même origine ethnique que celle qui prédominait dans la
circonscription considérée; c'est pourquoi certaines minorités pourraient avoir le
sentiment d'être exclues tout en étant représentées dans les partis et au sénat.
L'interdiction faite à certaines personnes d'accéder aux principales fonctions
publiques était fondée sur la notion de conflit d'intérêts, les personnes visées
étant les responsables des services essentiels pour le pays.

80. Tout syndicat pouvait s'adresser au Bureau d'agrément et d'homologation pour
être reconnu par l'employeur intéressé. C'est le syndics ayant obtenu le plus
grand nombre de voix par vote au scrutin secret qui était reconnu syndicat
majoritaire. Cela n'empêchait pas les syndicats minoritaires d'être enregistrés,
mais les employeurs ne négociaient qu'avec les syndicats majoritaires - à moins
qu'un autre syndicat n'eût obtenu presque le même nombre de voix, auquel cas il
était lui aussi admis aux négociations. En règle générale, les travailleurs étaient
libres de s'organiser eux-mêmes conformément aux procédures établies. Les syndicats
étaient tous regroupés au sein du Trade Union Congress.

81. S'agissant de la liberté de réunion et des recours ouverts aux organisateurs
de réunions ou de manifestations, la représentante a reconnu que, si l'interdiction
était prononcée 24 heures seulement avant la manifestation annoncée, il n'y avait
guère de recours possible. Dans l'exercice de ce droit, il fallait tenir compte de
considérations touchant la sécurité et des inconvénients possibles pour le grand
public. L'autorisation d'organi.ser une manifestation n'était en général pas
refusée. Il n'existait pas de régime spécialement applicable à l'activité des
organisations non gouvernementales, et le Gouvernement était résolu à les consulter
davantage à l'aveniro

Protection de la famille et des enfants, y compris le droit de se marier
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82. Les membres du Comité ont demandé des précisions sur l'égalité des droits et
les responsabilités des époux à la conclusion du mariage, durant le mariage et à sa
dissolution, et sur le système de protection de l'enfance. En outre, ils ont
demandé s'il restait certaines discriminations à l'égard des enfants adultérins,
notamment en matière de succession, et si ces enfants avaient droit à une
reconnaissance complète ou partielle •

83. Dans sa réponse, la représentante de l'Etat partie a fait état de certaines
dispositions législatives ayant pour objet de supprimer les incapacités juridiques
dont souffraient les enfants nés hors mariage, ainsi que les désavantages qui
frappaient les femmes et les enfants ayant un statut hors mariage. Des efforts
avaient été faits pour veiller au respect des droits de l'enfant, en particulier
lorsque se posaient des problèmes ayant trait à l'exploitation de la main-d'oeuvre,
aux mauvais traitements et à la délinquance juvénile. Le terme "illégitime" n'était
plus utilisé, et le principal souci des autorités était de veiller à ce que
l'enfant né hors mariage reçût une pension alimentaire. Cet enfant pouvait aussi
prendre le nom de son père. Si le père décédait intestat, les enfants avaient les
mêmes droits sur sa succession, qu'ils fussent nés dans le mariage ou hors mariage.

Dro~ts des minorités

84. Sur cette question, les membres du Comité ont fait ot'server qu'il était dit au
paragraphe 75 du rapport qu'il n'existait pas de minorité à Trinité-et-Tobago. Ils
ont demandé des explications à ce sujet, compte tenu des différentes communautés
ethniques ou religieuses qui existaient dans le pays.
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85. Dans sa réponse, la représentante a fait observer que, statistiquement
parlant, il n'y avait pas de groupes minoritaires dans le pays, et que l'on pouvait
tout aussi bien dire qu'il n'y avait que des groupes minoritaires. Deux groupes
importants constituaient 81,5 ~ de la population. De même, s'il e~istait de
nombreux groupes religieux, aucun n'était réellement prédo~inant, ". l'on pouvait
dire que le pays dans son ensemble était un pays composé de minorités religieuses.

Observations générales

86. Les membres du Comité ont remercié les représentants de l'Etat partie pour
leur collaboration. Bien qu'ils n'eussent pu répondre à toutes les questions
nombreuses et précises qui avaient été soulevées, leurs réponses avaient aidé à
compléter le très bref deuzième rapport périodique présenté par ~a

Trinité-et-Tobago. Alors que des progrès avaient été faits dans la reconnaissance
des droits fondamentaux, ce qui était remarquable dans une société d'une telle
diversité religieuse, culturelle et raciale, certains sujets de préoccupation
persistaient: peine capitale, période d'attente et d'incertitude infligée aux
personnes condamnées à cette peine, usage abusif des armes à feu par la police,
durée de la détention préventive, état d'urgence, droit de quitter le pays,
situation des femmes et des enfants nés hors mariage, latitude dont jouissait
l'Etat en ce qui concernait les dér03ations à certains droits fonA~entaux. Il a
été répondu que ces préoccupations et ces observations du Comité seraient portées a
l'attention des autorités de la Trinité-et-Tobago, et que les renseignements
complémentaires nécessaires seraient four~is.

87. La représentante de l'Etat partie a remercié les membres du Comité de
l'intérêt vif et critique dont ils avaient fait preuve en exa~inant le deuxième
rapport périodique de son pays, et leur a donné l'assurance que la délégation
trinidadienne ferait le m~ximum pour répondre aux questions restées sans réponse.

88. En concluant l'examen du deuxième rapport périodique de la Trinité-et-Tobago,
le Président a rappelé combien il était i.mportant de mainten;r un dialogue
suffisant entre le Comité et les Etats parties, et il a remercié la représentante
de l'Etat partie de l' ,surance qu'elle venait de donner à cet égard.

Zambie

89. Le Comité a examiné le rapport initial de la Zambie (CCPR/C/36/Add.3) à
ses 772e, 773e et 776e séances, les 4 et 6 novembre 1981 (CCPR/C/SR.772, SR.173
et SR.776).

90. Ce rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a souligné
que son pays avait prévu dans sa constitution et dans d'autres instruments la
réalisation pour tout son peuple des droits fondamentaux de l'homme, et ratifié les
instruments et pactes les plus importants dans le domaine des droits de l'homme.

91. Dans le rapport o~ avait tenté de mettre en lumière les dispositions de la
Constitution et d'autres textes législatifs concernant divers droits de l'homme.
La brièveté de ce doc~~ent ne signifiait pas que le Gouvernement zambien attachait
peu d'importance aux droits de l'homme. En fait, la position de la Zambie à cet
égard était connue du monde entier: ce pays considérait que les droits de l'homme
devaient être sauvegardés de manière que tous soient traités avec dignité et
respect, sans distinction de race ou de nationalité. En dépit de sa situation très
difficile en Afrique australe, la Zambie n'épargnait aucun effort pour se conformer
aux dispositions des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme.
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92. Des membres du Comité ont apprécié que la Zambie ait été disposée à présenterson rapport initial en dépit des problèmes nombreux et graves auxquels elle devaitfaire face. Le rapport lui-même était ryeaucoup trop bref et ne suivait pas lesdirectivos du Comité, mais sa présentation était manifestement un acte positif,indiquant que les dispositions du Pacte ne resteraient pas lettre morte èans cepays.

93. A propos de l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont souhaité savoirquel était le statut juridique du Pacte en Zambie, comment un conflit éventuelentre le Pacte et la législation interne pouvait être résolu, si un recoursjuridique pouvait être invoqué sur la base d'une violation présumée d'unedisposition du Pacte non reconnue dans le droit interne existant, et si lesdispositions du Pacte avaient jamai$ été effp.ctivement invoquées par desparticuliers ou par les tribunaux. Des membres ont aussi "oulu savoir quellesmesures avaient été prises pour diffuser des renseignements sur les droits garantispar le Pacte, si le peuple zambien était conscient de ses droits fondamentauxdécoulant du Pacte, et si ces droits faisaient l'objet d'un enseignement da~s lesécoles et auprès des responsables du maintien de l'ordre et des prisons.

94. Plus généralement, plusieurs membres ont noté que les droits garantis àl'article 13 de la Constitution semblaient être assujettis à des restrictionsillimitées par l'article 4 de cet inetrument, qui faisait du Parti uni del'indépendance nationale (United Natio~al 1udçpendence Party) le seul partipolitique légal en Zambie. Ils ont donc el.timû qu'une large informationsupplémentaire sur le système juridique et politique zambien serait nécessaireavant que l'on puisse évaluer dans quelle meSllre les lois et les pratiqueszambiennes étaient en harmonie avec le Pacte.

95. A propos de l'article 3 du Pacte, des membres ont demandé des renseignementssur la condition concrète de la femme en Zambie, notamment des statistiques de laproportion de femnes dans les établissement~ d'enseignement, la fonction publique,la représentation parlementaire et le sect,)ur privé - particulièrement aux postesde direction; sur le degré d'égalité des femmes dans la vie quot~di~nnc; et sur lapleine application du principe de l'égalité des droits dans le cas du divorce. Ila aussi été demandé si des mesures de redressement (affirmatiye ar~) avaient étéintroduites en faveur des femmes pour améliorer leur condition.

96. A propos de l'article 4 du Pacte, des membres du Comité ont demandé que soitprécisé dans que-Ile mesure l'article 26 de la Constitution autorisait desdérogations aux droits et libertés fondamentaux en situation d'urgence; ils ontsouhaité savoir en particulier si les dérogations autorisées par cet articleconcernaient des droits énumérés au paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte. L smembres ont rappelé que le paragraphe 3 de cet article du fdcte astreignait lesEtats parties à signaler toutes les dérogations à leurs obligations dé~oulant duPacte dans une situation d'urgence, et ils ont relevé qu'un certain nombred'opposants politiques avaient été arrêtés et détenus sans procès depuis 1986. Ilsvoulaient donc savoir si un état d'urgence avait été effectivement proclamé enZambie, et dans l'affirmative s'il Y avait eu des dérogations aux obligatio.- duPacte, et dans quelle mesure. Il a aussi été demandé si le recours d'habeas cQr~pouvait être suspendu en période d'urgence.

97. A propos de l'article 6 du ~acte, des membres ont souhaIté recevoir desrenseignements au sujet de la peine de mort (nature des crimes passibles de cattepeine, nombre de peines prononcées au cours dep trois dernières années, nombre depeines effectivement appliquées, nombre de personnes en instance d'exécution et
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périodes o'ettente, etc.). Des renseignements ont aussi été demandés au sujet des
statistique~ de la mortalité infantile l des mesures prises pOUL réduire cette
mortalité ainsi gue des risques d'épidémies parmi la population. Il a égaleme~·

été demandé quelles mesures avaient été prises pour contrôler l'usage des armes à
feu.

98. -. propos de l'article 7 du Pacte, des membres du Comité ont voulu savoir si
des instructions concernant l'Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus et le Code de conduite pour les responsables de l'application des lois
étaient données au personnel de police et aux militaires; quelles procédures
existaient pour enquêter d'une manière prompte et impartiale sur les allégations de
torture, et accorder réparation aux victimes; si des policiers avaient été inculpés
à ce titre, at dans l'affirmative dans combieu de cas ils avaient été reconnus
coupables et punis. Des membres ont aussi demandé comment on enquêtait sur des
allégations de torture ou de mauvais traitements comme celles concernant sept
étrangers arrêtés au nord de la Zambie en juillet 1986, et sous quelle forme les
conclusions de telles enquêtes avaient été ?ubliées. Notant qu'en vertu du
paragraphp. 2 de l'article 17 de la Constitution la protection contre la torture ou
les traitements inhumains ne semblait pas s'appliquer à l'égard des lois
promulguées avant l'entrée en vigueur de cet instrument, et que de ce fait la
disposition en question paraissait incompatible avec l'article 7 du Pacte, un
me~bre a demandé si le Gouvernement zambien avait l'intention d'aligner sa
législation sur le Pacte. Un autre membre, se référant à l'article 17 de la
Constitution, a voulu savoir quel mécanisme avait été établi pour donner effet à
cet article, et dans quelle mesure les droits qui y étaient énoncés étaient
effectivement protégés.

99. A ~ropos de l'article 8 du Pacte, il a été demandé si les articles 40 et 41 du
Règlement relatif à l'ordre public (Rules of Public Order), en vertu desquels des
fonctionna:res pouvaient dans certaines circonstances être contraints ~ rester en
poste contre leur volonté, avaient été abrogés, comme le r.ouvernement l'avait
promis.

100. En rapport avec l'article 9 du Pacte, des membles du Comité ont demandé des
renseignements sur la durée de la détention préventive et sur les procédures
d'appel disponibles, notamment en état d'urgence. A cet ég~rd un membre a demandé
comment, quand et dans quel contexte dc~ procédures spéciales comme l'habeas corpus
étaient appliquées, et si une loi pouvait être abrogée pour non-constitutionnalité.
Des membres ont également demandé un éclaircissement au sujet de certains articles
du Règlement applicable au maintien de la sécu~j,té publique (Preservation of Public
~rity Regulations) qui habilitaient le Président à faire emprisonner des
personnes pendant des périodes définies ou indéfinies, et du paragraphe 4 de
l'article 21 de la Constitutiun, qui semblait priver les détenus d'une assistance
juridique adéquate.

101. A propos de l'article 10 du Pacte, des membres ont demandé des renseignements
sur les conditions d'emprisonnement en Zambie, partîculièrBment en ce qui concerne
la sAparation des jeunes délinquants et des adultes, des ho~es et des fe~~es et
des condamnés et des accusés, ainsi gue sur les mesures de ré:nsertion fes anciens
détenus. Un membre a demandé un éclaircissement au sujet du paragraphe 1 c) de
, 'artic'9 15 de 'a Constitution, qui à son avis paraissait en conflit avec
l' ~t; LeIe 19 du Pacte.

~. \ propos de l'article 12 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
~-L&~_gnements sur la réglementation de la délivrance des passerorts, et plus
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105. A propos de l'article 15 du Pacte, il a été demandé s'il existait des lois ou
des règlements en vertu desquels une personne pouvait être poursuivie pour un délit
qui n'était pas reconnu comme tel au moment où il a été commis.

103. A p~opos de l'article 13 du Pacte des membres oat demandé quel était le nombre
de réfugiés sud-africains, namibiens et soudanais en Zambie, et si la présence de
ces réfugiés avait posé des problèmes. Des membrps ont aussi voulu être renseignés
sur la position de la Zambie à l'égard des étrangers autres que les réfugiés, en
particulier sur les procédures d'expulsion de ces étrangers. A propos de ce
dernier aspect, il a été demandé si un étranger pouvait faire app~l contre une
mesure d'expulsion, et si un tel appel avait un effet suspensif.

106. A propos de l'article 17 du Pacte, un membre a fait observer que l'article 19
de la Constitution n'indiquait pas clairement les limites des immixtions autorisées
dans la vie privée, et il a demandé des renseignements détaillés à cet égard.

104. A propos de l'article 14 du Pacte des membres du Comit~ ont demandé des
renseignements supplémentaires sur la manière dont le principe d'égalité dp.vant la
loi et la compétence et l'indépendanc~ des tribunaux et des juges éta}.ent assurés
dans le système juridique zambien. À propos de cette dernière question un
complément d'information a été demandé sur les conditions de nomination et de
révocation de~ juges et des magistrats, ainsi que sur l'influence marquée è~

l'exécutif sur la Commission de la fonction judiciaire qui s'occupait des
nominations et des mutations des juges, ainsi que des mesures disciplinaires les
concernant. Des membres ont aussi voulu savoir s'il existait des tribunaux
spéciaux -- en particulier des tribunau~ militaires - et quelle était l'étendue de
leur compétence; quelles langues étaient utilisées devant les tribunaux; quels
étaient les délais observés dans les poursuites judiciaires dans la pratique; et
s'il y avait possibilité d'appel dans toutes les affaires pénales, conformément au
Pacte.

généralement sur le droit de quitter le pays, qui ne semblait pas être traité à
l'article 24 de la Constitution. Un éclaircissement a aussi été demandé au sujet
d'un conflit apparent entre le paragraphe 3 de l'article 12 du Pacte et le
paragraphe 3 b) de l'article 26 de la Constitution, vu que cette dernière
disposition ne limitait pas les restrictions possibles à la liberté de circulation
des étrangers.

107. À propos de l'article 19 du Pacte, des membres ont demandé des renseignements
sur la nature, le contrôle et la propriété d~s journaux, de la radio et de la
télévision, et s'~r les possibilités d'information offertes à la population; sur
l'e~,istence d'une censure avant ou après la publication; sur la possibilité
d'exprimer légalement des opinions critiques du Gouvernement ou de ses membres, et
sur les restrictions spéciales éventuellement applicables aux correspondants
étrangers. Plusieurs membres ont été d'avis que l'article 4 de la Constitution et
l'article 19 du Pacte pouvaient ne pas être entièrement compatibles,
particulièrement en ce qui concerne la liberté d'opinion; ils ont demandé un
éclaircissement supplémentaire à ce sujet. Il a aussi été demandé si des personnes
avaient été arrêtées pour leurs opinions politiques.

108. A propos des articles 21 et 22 du Pacte, des membres du Comité ont voulu
savoir s'il existait des restrictions aux réunions politiques ou syndicales et au
àroit de grève, et si les individus pouvaient adhérer à des syndicats, et les
groupes professionnels en constituer.
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109. A propos de l'lrticle 25 du Pacte plusieurs membres ont demandé s'il était
possible, étant donné le système politique à parti unique àe la Zambie, de protéger
le droit des citoyens à participer à la conduite des affaires publiques, et leur
accès à la fonction publique sans distinction d'opinion politique ou autre. Des
renseignements ont aussi été demandés au sujet des qualifications requises pour
entrer dans la fonction publique ou au Parlement.

110. A propos de l'article 27 du Pacte des membres du comité ont demandé des
données statistiques sur la compositiox de la population zambienne. Des membres
ont aussi voulu savoir si la coexistence de divers groupes ethniques en Zambie
posait des problèmes, et si la représentation à la Chambre des chefs était fondée
sur des considérations telles que l'appartenance à des groupes tribaux, religieux
ou linguistiquea.

111. Commentant tout d'abord les préoccupations majeures exprimées par des membres
du Comité à propos du système juridique et politique de la Zambie, le représenta~t

de l'Etat partie a rappelé que ce pays n'avait pas connu de paix depuis son accès à
l'indépendance en 1964, en raison de l'appui sans faille qu'il avait apporté aux
mouvements de libération du Zimbabwe, de l'Angola et du Mozambique. Des luttes
armées farouches dans ces régions avaient eu des répercussions en Zambie; ce pays
était devenu la cible d'agressions des forces portugaises et rhodésiennes, et il
avait accueilli des milliers de réfugiés, dont certains étaient manifestement des
agents envoyés pour déstabiliser le pays. A ce jou~, la Zambie restait le pays où
la concentration de ~éfugiés africains de nombreux pays était la plu~ forte,
en plus de milliers Q étrangers en situation illégale.

112. La stabilité poli~ique avait été en outre menacée par la création de partis
politiques tribaux, encouragés par l'Afrique du Sud pour créer le chaos. Dans un
pays composé de 73 tribus pour une population de 7 millions d'habitants, cette
menace était très réelle. De pl-lS, la situation économique de la Zambie s'était
détériorée sérieusement du faiL d~z sanctions économiques que la cOlnIDunauté
internationale avait imposées contre la Rhodésie. C'est dans ce contexte qu'il
avait ét& décidé de mobiliser le peuple zambien dans un cadre unique pour
promouvoir le développement, et de déclarer l'état d'urgence.

113. En dépit d'un état de crise continue, les droits fondamentaux de l'homme
avaient été strictement respectés, comme pierre angulaire de la philosophie
politique zambienne. L'institution du système de parti unique n'était certainement
pas incompatib~e avec la jouissance des droits civils et politiques. La lecture
des statuts du parti montrait qu'il était ouvert à la critique et au changement sur
décision de la majorité. De plus, des élections libres au scrutin secret avaient
eu lieu régulièrement, tous les cinq ans; aux dernières élections parlementaires,
en 1983, 760 candidats s'étaient présentés pour 125 sièges.

114. Etant èonné ses problemes, la Zambie avait besoin de stabilité avant tout.
Son système de parti unique avait permis à la nation de maintenir sa stabilité
politique, et son peuple avait connu une paix qui n'aurait pas été possible
autrement. En fait, dans une situation extrêmement difficile, le système politique
zambien avait fonctionné remarquablement bien; l'atmosphère de stabilité qui avait
prévalu avait même eu pour effet d'attirer les ressorti.ssants de beaucoup d'autres
pays.

115. Dans sa réponse aux questions concernant le statut du Pacte, le représentant
de l'Etat partie a expliqué que, de manière générale, presque tous les droits
civilG et politiques énoncés dans le Pacte étaient garantis par la Constitution de
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la Zambie, le Code pénal, le Code de procédure criminelle, la loi sur l'immigration
et l'expulsion, la loi sur les réfugiés et les lois relatives à la Haute Cour et à
la Cour suprême. La Haute Cour et la Cour suprême avaient compétence pour
déterminer si des droits fondamentaux avaient été ou non violés, et accorder la
réparation appropriée dans tel ou tel cas.

116. Les dispositions du Pacte n'étaient pas automatiquement incorporées à 1~

législation zambienne, mais la Zambie avait l'intention de prendre des mesures
appropriées en ce sens conformément au paragraphe 2 de l'article 2 du Pacte, au
moment et dans les conditions où les réalités sociales, politiques et économiques
le permettraient. L'introduction de certaines réformes législatives exigerait des
consultations prolongées, mais la Zambie s'était déjà engagée dans le bon chemin en
prenant l'initiative importante de ratifier le Pacte et de présenter son rapport
initial.

117. A propos des questions de non-discrimination et de statut des femmes, le
représentant de la Zambie a déclaré que son gouvernement reconnaissait le rôle
pilote des femmes dans la vie de la nation, et rappelé que l'article 13 de la
Constitution plaçait les f~nmes sur un pied d'égalité avec les hommes. Les femmes
participaient de plus en plus à la vie sociale, économique et politique de la
Zambie, en occupant des postes importants au Comité central, au Gouvernement et
dans la magistrature (il y avait trois femmes juges à la Haute Cour), ainsi que
dans les affaires et dans les professions juridiques, médicales et autres. Dans
les ~ones rurales les femmes continuaient à jouer leurs rôles traditionnels
consacrés par la coutume, mais le Gouvernement avait déployé de grands efforts pour
élever leur condition. La détermination du Gouvernement à compenser les inégalités
entre hommes et femmes enracinées dans le passé était illustrée par la décision
d'admettre les filles dans les écoles secondaires avec des notes inférieures à
celles des garçons.

118. Les femmes bénéficiaient des mêmes conditions de travail que les hommes qui
occupaient ',5 emplois similaires, et avaient le même accès aux facilités de
prêts. Elles avaient droit à un congé de maternité payé même si elles n'étaient
pas mariées. Aux termes du Law Reform CMiscellaneous Provisions} Act (loi sur la
réforme législative - Dispositions diverses), les femmes pouvaient co~clure des
contrats, ~ntenter des poursuites et être poursuivies en leur nom propre, se marier
librement, divorc3r ç voter et être candidates aux élections. Le droit coutumier
africain était reconnu et appliqué dans la mesure où ses principes étaient en
harmonie avec les lois écrites ou avec les principes de justice naturelle.

119. Répondant à des questions posées par les membres du Comité au sujet de
l'article 4 du Pacte, le représentant de la Zambie a confirmé que l'état d'urgence,
qui avait été proclamé et publié au Journal officiel, demeurait en vigueur. Il a
souligné cependant que certains droits tels que le droit à la vie, le 6~oit de ne
pas être soumis à l'esclavage ou au travail forcé, le droit à ne pas être soumis à
un traitement inhumain et le droit à la protection de la loi ne pouvaient souffrir
de dérogations m~me en état d'urgence. Les seuls droits pouvant alors faire
l'objet de dérogations étaient les droits à la liberté personnelle, à la protection
contre la pri.vation des biens, au respect du caractère privé du domicile, à la
liberté d'expression, à la liberté de réunion et d'association, à la liberté de
circulation et à la protection contre la discrimination. En fait, peu de lois
suspendant des libertés avaient été promulguées, et la plupart des violations
présumées, selon les informations juridiques, concernaient la liberté ~e

circulation.
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120. Un individu pouvait contester avec succès la privation des droits en question
devant la Haute Cour s'il pouvait démontrer que les mesures prises allaient au-delà
de tout ce qui pouvait être justifié par les circonstances existant à l'époque. A
la suite de certains appels les tribunaux avaient décidé contre l'Etat, et les
personnes concernées avaient été relâchées et même indemnisées.

121. Répondant à des questions concernant le droit à la vie, le représentant de
l'Etat partie a souligné que la Zambie avait en horreur le fait de supprimer la
vie, et le Parti et le Gouvernement se souciaient au plus haut point de la qualité
de la vie de tous les citoyens. Parmi les mesures prises dans le domaine de la
santé, il a mentionné la mise en place dans tout le pays d'un réseau d'hôpitaux, de
centres de santé et de dispensaires; le lancement d'un programme de soins de sante
primaire pour ass~rer la vaccination des enfants et enseigner aux mères la
nutrition; la mise en oeuvre de divers programmes contre les épidémies; et de
nombreuses émissions sur des questions de santé à la radio nationale, dans diverses
langues locales.

122. La peine capitale était obligatoire pour l'homicide volontaire et la trahison
et pour le vol qualifié quand l'utilisation d'une arme à feu et d'une autre arme
offensive avait provoqué une lésion corporelle grave. La peine capitale ne pouvait
to~tefois pas être infligée à une personne âgée de moins de 18 ans au moment de la
perpétration du délit. Les condamnés au-dessous de cet âge n'étaient pas exécutés
lorsqu'ils atteignaient 18 ans, mais mis en détention au gré du Président dans des
conditions spécifiées. La peine capitale ne pouvait pas être appliquée à une femme
enceinte; la peine dans ce cas devenait l'emprisonnement à perpétuité. Aucun
effort n'était épargné pour réduire les retards excessifs dans l'exécution des
peines capitales, mais les procédures de grâce exigeaient un certain temps.
L'usage des armes à feu par les agents de police était autorisé seulement dans des
circonstances exceptionnelles; en règle générale la police ne portait pas d'armes.

123. Répondant à des questions posées à propos de l'article 7 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a affirmé que les traitements inhumains étaient
contraires à la philosophie humaniste de la Zambie, et que la torture était
illégale. Les allégations de torture, notamment da personnes détenues, avaient
fait l'objet d'enquêtes et les tribunaux avaient ordonné des examens médicaux. Des
policiers accusés de voies de fait sur des suspects avaient été traduits en justice
et condamnés. Les preuves obtenues par la contrainte n'étaient pas admises devant
les tribunaux, et toutes les fois où ce genre de contrainte avait été uénoncé au
tribunal une procédure avait été engagée pour déterminer si les aveux étaient
volontaires ou non.

124. Le représentant de l'Etat partie a rejeté les allégations de torture de
certains étrangers arrêtés comme fausses et diffamatoires. Certains de ces
inLividus s'étaient trouvés dans une situation compromettante, et d'autres avaient
été envoyés dans le pays, déguisés en touristes, pour commettre des actes
subversifs. Dans un certain nombre de cas de ce genre, les missions accréditées
concernées avaient admis publiquement que leurs ressortissants avaient été traités
humainement en détention. Les victimes de mauvais traitements présumés de la
police pouvaient déposer plainte à titre privé lorsque les autorités policières
n'étaient pas disposées à poursuivre les coupables présumés.

125. Passant à des questions posées par des membres du Comité au sujet de
l'article 9 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a dit qu'en vertu de
l'article 20 de la Constitution toute personne accusée d'un délit devait être
informée de l'accusation, qui devait être strictement conforme aux dispositions
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législatives. Des possibilités appropriées de préparation de la défense étaient
accordées, et si l'accusé ne comprenait pas l'anglais le Gouvernement veillait à ce
qu'il ait l'assistance d'un interprète. Les droits et privilèges normalement
accordés aux accusés dans les sociétés démocratiques étaient garantis : un individu
pouvait témoigner pour sa propre défense, appeler des témoins et interroger des
témoins à charge, et s'il refusait de témoigner cela ne pouvait pas être retenu
contre lui par l'accusation. L'accusation était dirigée par le Director of Public
Prosecutions, qui agissait de manière indé~endante avec l'assistance d'experts
juridiques qualifiés, et dans certains cas de membres de la police.

126. Le représentant de l'Etat partie a reconnu que dans certains cas les
procédures judiciaires n'avaient ~as la promptitude souhaitable; cependant tout
était fait, dans les limites des ressources existantes, pour améliorer la
situation. Comme cela était prévu dans les Règles relatives à la protection des
droits fondamentaux de l'homme (Protection of Fundamental Human Rights Rules),
adoptées en 1969. les plaignants pouvaient demander réparation auprès de la Haute
Cour. Dans le cas de plaintes contre l'Etat, une copie de la pétition devait être
adressée au Procureur général. La législation pertinente ne spécifiait pas de
réparations particulières, mais un plaignant était libre de suggérer la réparation
souhaitÉe, qui était accordée si le tribunal la jugeait appropriée.

127. La détention préventive était appliquée conformément à la Constitution et aux
lois de la Zambie. Le recours à cette mesure, qui n'était pas jugée idéale, était
parfois nécessaire en raison de menaces sérieuses contre la sécurité de la nation.
Les détenus étaient informés des raisons de leur détention dans un délai de
14 jours, la détention était publiée au Journal officiel dans un délai d'un mois,
et les cas de dét~ntion étaient revus périodiquement - parfois longtemps avant
l'expiration du délai d'un an spécifié dans la Constitution.

128. En ce qui concerne les conditions dans les prisons, le représentant de l'Etat
partie a indiqué que conformément à l'article 60 de la loi sur les prisons; les
détenus étaient séparés selon le sexe. Les jeunes clélinquants n'étaient pas
détenus dans les mêmes prisons que les adultes. Le Gouvernement était très
préoccupé par l'insuffisance des conditions dans les prisons, et souhaitait
élaborer des solutions de remplacement. Malheureusement, étant donné les
ressources financières limitées du pays, il n'avait pas encore été possible de
mettre en place les moyens et les programmes de réinsertion nécessaires.

129. Répondant à des questions sur le droit à la liberté de circulation, le
représentant de l'Etat partie a reconnu que la Constitution ne prévoyait pas le
droit de quitter le pays, mais il a ajouté qu'en fait les citoyens zambiens étaient
libres de quitter la Zambie s'ils le souhaitaient. Des passeports étaient délivrés
à ceux qui désiraient se rendre à l'étranger, mais le Gouvernement se réservait le
droit d'annuler un pass€~port si son détenteur commettait un délit ou faillait à ses
obligations financières alors qu'il se trouvait à l'étranger.

130. Les étrangers respectueux de la loi étaient les bienvenus en Zambie, mais ce
pays était troublé par des milliers d'étrangers en situation illégale, en
possession de faux passeports et qui étaient venus principalement pour piller les
ressources nationales, en particulier les pierres précieuses et les minerais. Cela
a"ait contraint le Gouvernement à effectuer des contrôles périodiques et à expulser
ceux qui se trouvaient dans le pays illégalement. Les procédures relatives à
l'expulsion des étrangers étaient énoncées aux articles 22 et 24 de la loi sur
l'immigration et l'expulsion. Les expulsés étaient traités équitablement, et aucun
des pays vers lesquels ils avaient été expulsés n'avait eu de motif de se plaindre.
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131. A propos de la situation des étrangers, le représentant de l'Etat partie a
souligné que la population étrangère de la Zambie, nombreuse et multinationale,
jouissait des mêmes droits que les nationaux, pouvait obtenir des permis de
travail, était jugée devant les mêmes tribunaux que les Zambiens en cas de délit,
et était libre de suivre ses coutumes et traditions et de pratiquer le culte de son
choix.

132. Passant aux questions posées par des membres du Comité à propos de
l'article 14 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a expliqué que le système
judiciaire hiérarchique de la Zambie avait au sommet la Cour suprême, juridiction
statuant en dernier ressort. La Cour suprême était composée du Chief Justice, du
D@puty Chief Justice et de trois juges, qui devaient tous être des juristes
hautement qualifiés et expérimentés. Juste au-dessous de la Cour suprême il y
avait la Haute Cour, composée du Chief Justic@ et de 12 conseillers. La Haute Cour
avait une compétence illimitée en première instance pour statuer sur les affaires
civiles ou pénales; elle était compétente pour suivre toutes les affaires civiles
et pénales pendantes devant les magistrates courts, et dans toutes les affaires
touchant les droits de l'homme traitées par des tribunaux inférieurs. A la demande
des parties concernées les tribunaux inférieurs étaient tenus de renvoyer toutes
les affaires de droits de l'homme à la Haute Cour. Ensuite venaient les
magistrates courts, présidées par des magistrats ayant reçu une formation
juridique, et qui exerçaient les pouvoirs civils et pénaux définis dans la loi
relative aux tribunaux inférieurs (Subordinate Courts Act), le Code pénal et le
Code de procédure pénale. Au-dessous des magistrates courts se trouvaient des
tribunaux locaux traditionnels, qui avaient seulement des fonctions civiles
limitées et s'occupaient de questions relevant du droit coutumier africain telles
que le divorce et les successions. A la suite d'une réforme introduite par la
Commission de la fonction judiciaire les magistrats locaux devaient à présent
savoir écrire et avoir une bonne connaissance pratique de l'anglais.

133. Il Y avait une magistrates court dans chaque district, tandis que la Haute
Cour faisait des tournées à intervalles réguliers. Le but ultime du Gouvernement,
lorsque les fonds nécessaires seraient disponibles, était d'affecter un juge de la
Haute Cour à chaque capitale provinciale.

134. La Constitution prévoyait un certain nombre de garanties de l'indépendance de
la fonction judiciaire. Par exemple le nombre de juges à la Cour suprême ou à la
Haute Cour ne pouvait pas être réduit tant que les postes étaient occupés, et ces
juges ne pouvaient être révoqués que pour incapacité ou mauvaise conduite, suite à
une décision d'un tribunal judiciaire spécial de trois membres. L'article 113 5)
de la Constitution prévoyait que les conclusions d'un tribunal spécial de ce genre
étaient obligatoires pour le Président. La magistrature était satiSfaite de la
composition de la Commission de la fonction judiciaire, étant donné notamment que
la Constitution stipulait clairement que seules des personnes juridiquement
qualifiées pouvaient être nommées à des fonctions judiciaires.

135. Toutes les décisions pouvaient faire l'objet d'un recours en suivant la voie
hiérarchique, depuis les tribunaux locaux jusqu'à la Cour suprême. Les tribunaux
étaient accessibles à tous sans discrimination, et il n'y avait pas de tribunaux
militaires. Les procès étaient ouverts au public. L'article 20 de la Constitution
prescrivait les règles applicables à une procédure régulière, qui correspondaient
aux dispositions de l'article 14 du Pacte. Dans tous les tribunaux il était
possible de s'assurer les services d'un interprète, et dans les procès pénaux
graves une assistance judiciaire limitée était fournie. L'ordre des avocats
zambien avait institué récemment un système pour compléter cette assistance. La
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règle de la quasi-certitude nécessaire pour rendre un verdict de culpabilité (proof
peyond reasonable dOubt) était en vigueur en Zambie comme dans les autres pays de
~Qmmon law.

136. Répondant à des questions concernant l'article 19 du Pacte, le représentant de
l'Etat partie a déclaré qu'il y avait en Zambie une presse libre et très vivante.
Les visiteurs étrangers avaient souvent été frappés par le caractère incisif des
éditoriaux publiés dans le Times of Zampia et le Zambian Daily Mail, et par les
lettres publiées dans ces journaux qui critiquaient l'action du Gouvernement. Il y
avait deux autres quotidiens, le National Mirror et le Mining Mirror, publiés
respectivement par une organisation religieuse et par la Zampia Consolidated Co~
Mipes. Ltd. Un certain nombre de journaux provinciaux étaient publiés dans
diverses langues locales par les Services d'information zambiens, organisation
gouvernementale. Aucun journal n'avait cessé de paraître en raison d'une censure
du Gouvernement. La radio et la télévision appartenaient à l'Etat. De fréquents
programmes de débats permettaient d'avoir un large éventail d'opinions sur les
affaires zambiennes. Il n'était pas interdit de recevoir et d'acheter des revues
et des journaux étrangers, mais les contraintes économiques faisaient qu'il était
difficile aux libraires et aux marchands de journaux de se les procurer, et quand
ils étaient disponibles leur prix dépassait les moyens de la plupart des Zambiens.

137. Outre la possibilité de lire tout ce qu'ils voulaient, d'origine étrangère ou
nationale, les Zambiens étaient libres de s'exprimer en privé et en public •

138. Passant a~x questions posées en rapport avec l'article 22, le représentant de
l'Etat partie a souligné que le mouvement syndical en Zambie remontait à la période
antérieure à l'indépendance, et qu'il était admis que la participation des
syndicats au processus de développement industriel et social était l'essence de la
démocratie. Le droit de constituer des syndicats ou d'y adhérer était mentionné à
l'article 22 de lu Constitution; la loi sur les relations professionnelles
(Industrial Relations Act) décrivait en détail ce droit et expliquait comment des
syndicats pouvaient être formés et comment ils pouvaient fonctionner. Cette loi
demandait aux employeurs de ne pas dissuader leurs employés de participer aux
activités syndicales, et de ne pas les pénaliser pour l'exercice de droits
syndicaux; elle prévoyait aussi que les employeurs déduiraient les cotisations
syndicales des salaires des syndiqués pour les remettre directement à chaque
syndicat concerné.

139. Les dirigeants sy~dicaux avaient fréque~ment usé de leur position pour
exprimer leurs préoccupa~ions au sujet de questions intéressant l'ensemble de la
communauté. Le Gouvernement lui-même avait souvent consulté les syndicats. Le
Congrès des syndicats, auquel tous les syndicats étaient affiliés, était représenté
aux réunions du Conseil national et de la Conférence générale du Parti uni de
l'indépendance nationale. Les dirigeants syndicaux étaient choisis au moyen
d'élections libres, sans ingérence du Gouvernement.

140. Dans ses réponses à des questions concernant l'article 25 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a indiqué que les élections aussi bien
présidentielles que parlementaires avaient lieu tous les cinq ans. Le scrutin
était secret et tous les citoyens, membres du Parti ou non, pouvaient vote~. Les
prochaines élections présidentielles et parlementaires auraient lieu en 1988;
l'inscription des électeurs était en cours. Les fonctionnaires n'étaient pas tenus
d'appartenir au Parti.
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141. A propos d'une question posée par un membre du Comité au sujet de l'article 27
du Pacte, le représentant de l'Etat partie a expliqué que la Chambre das chefs
était essentiellement un organe consultatif où chaque province était représentée,
d'une manière qui toutefois n'était pas rigoureusement proportionnelle. Les
membres de la Chambre des chefs donnaient des informations sur les problèmes
rencontrés au niveau local qui pouvaient être liés aux questions étudiées par le
Gouvernement.

142. En conclusion, le représentant de l'Etat partie a regretté de n'avoir pas pu,
faute de temps, informer le Comité de certaines lois et décisions des tribunaux en
rapport avec des questions soulevées, afin de mieux illustrer la situation dans le
pays. Toutefois, les questions des membres du Comité permettraient à la délégation
zambienne de préparer et de compiler un deuxième rapport périodique plus détaillé.
Il était convaincu que ce rapport serait plus complet et contiendrait des
indications de progrès dans l'application des droits énoncés dans le Pacte.

143. Les membres du Comité ont remercié le représentant de l'Etat partie pour ses
réponses franches, qui avaient donné au Comité une idée plus claire des facteurs et
des difficultés de la mise en oeuvre du Pacte en Zambie. Ils l'ont également
remercié d'avoir accepté la procédure du Comité, y voyant manifestation d'un désir
de dialogue et non de confrontation. Un certain nombre de questions étaient
restées sans réponse, mais les membres du Comité étaient convaincus que des
réponses figureraient dans le deuxième rapport périodique.

144. En annonçant que l'examen du rapport initial de la Zambie était achevé, le
Président a remercié le représentant de l'Etat partie d'avoir participé à un
dialogue fructueux avec le Comité, et exprimé l'espoir qu'un rapport plus détaillé
serait présenté au Comité en 1990.

Danemark

145. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique du Danemark
(CCPR/C/37/Add.5) de ses 778e à 781e séances, tenues les 9
et 10 novembre 1987 (CCPR/C/SR.778-SR.781).

146. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a déclaré
que le Gouvernement danois se félicitait de pouvoir, à l'occasion de l'examen du
deuxième rapport périodique, poursuivre avec le Comité un dialogue fructueux tout
en restant conscient de ses obligations découlant du Pacte, dans les domaines
législatif et administratif. Le représentant du Danemark a par ailleurs appelé
l'attention sur le fait que son pays avait, le 26 mai 1987, ratifié la Convention
contre la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants.

Cadre constitutionnel et juridique de l'application du Pacte

147. S'agissant de cette question, les membres du Comité ont demandé si une
modification importante concernant l'application du Pacte était intervenue depuis
l'examen du rapport initial; dans quelle mesure la législation nationale était
conforme aux dispositions du Pacte et par quel moyen cette conformité pouvait être
assurée; si des cas s'étaient présentés où l'application par les autorités ou les
tribunaux danois des "règles d'interprétation et de présomption" avait abouti à des
décisions tenant compte en priorité des dispositions du Pacte; quels étaient les
difficultés et les facteurs qui affectaient, le cas échéant, l'application du
Pacte; et quelles étaient les activités visant à faire mieux connaître les
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dispositions du Pacte et du Protocole facultatif dans la population, y compris au
sein des institutions et parmi les agents de la force publique. Les membres ont
également tenu à savoir si des lois nationales visant à la réalisation de tous les
droits énumérés dans le Pacte avaient été promulguées; comment un conflit entre les
lois nationales et le Pacte serait résolu dans les cas où les règles
d'interprétation n'étaient pas applicables; si le texte du Pacte avait été traduit
en groenlandais; si les tribunaux danois avaient adopté pour pratique de mentionner
dans leurs décisions, s'il y avait lieu, le fait que le Protocole facultatif
prévoyait les recours directs au Comité des droits de l'homme; et si l'ombudsman
était habilité à enquêter sur les cas où un service administratif pourrait avoir
violé une disposition du Pacte.

148. Des éclaircissements ont par ailleurs été demandés sur le rôle précis des
tribunaux danois en matière de protection des droits de l'homme, vu les vastes
pouvoirs des autorités administratives à cet égard; sur la règle générale énoncée
au paragraphe l de l'article 63 de la Constitution, eu égard notamment au droit de
recours dans des circonstances entraînant la dissolution d'associations politiques;
et sur les motifs pour lesquels le Danemark avait formulé certaines réserves à
l'égard du Pacte, et notamment des paragraphes l et 7 de l'article 14, ainsi que de
l'article 20. On a fait observer, à ce propos que, de l'avis unanime du Comité,
l'interdiction de la propagande de guerre était pleinement compatible avec
l'article 19 du Pacte. En ce qui concerne la réserve danoise à l'égard du
paragraphe 3 de l'article 10, un membre s'est demandé si les autorités danoises
avaient suivi de près les résultats de leur politique de non-séparation des
délinquants juvéniles des délinquants adultes.

149. Répondant à ces questions, le représentant de l'Etat partie a indiqué qu'aucun
chaligement important concernant l'application du Pacte n'était intervenu depuis
l'examen du rapport initial si ce n'est l'adoption de la loi No 285 de 1982,
relative à la protection contre les licenciements motivés par l'appartenance à une
association. Cette loi avait été adoptée pour tenir compte d'un arrêt de la Cour
européenne des droits de l'homme selon lequel le licenciement d'un employé en
raison d'un accord d'adhésion obligatoire, conclu après son engagement, constituait
une violation de l'article Il de la Convention européenne des droits de l'homme.

150. Quant à la conformité des lois nationales avec les dispositions du Pacte, le
représentant a expliqué que lorsque la ratificat;on du Pacte par le Danemark était
à l'étude, il avait été estimé que des principes et des règles analogues aux
dispositions du Pacte étaient dans une large mesure déjà en vigueur au Danemark en
vertu de la Constitution, de dispositions réglementaires expresses et des principes
généraux du droit national. Une législation spéciale avait été adoptée à propos
des rares dispositions du Pacte pour lesquelles on avait jugé que tel n'était pas
le cas. Lorsque la législation ou la pratique danoise n'était pas pleinement
confor~e aux dispositions du Pacte, comme dans le cas des articles 10,
paragraphe 3; 14, paragraphes 1 et 7; et 20, paragraphe 1 du Pacte, le Danemark
avait émis des réserves. De plus, au cours du processus d'élaboration des lois, on
avait veillé tout particulièrement à ce que les lois ou la réglementation
administrative nouvelles ne soient pas contraires aux dispositions du Pacte, et les
autorités administratives danoises étaient tenues d'exercer leurs pouvoirs
discrétionnaires de manière à ce que les décisions administratives soient conformes
aux obligations internationales du Danemark, et notamment au Pacte. Les autorités
judiciaires, de leur côté, étaient tenues de vérifier si les lois danoises
s'accordaient avec les dispositions du Pacte.
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151. Encore que les recueils d'arrêts ne fassent aucunement mention de décisions
judiciaires où les dispositions du Pacte auraiant été invoquées ou utilisées,
l'avocat de la défense s'était inspiré des dispositions de la Convention européenne
des droits de l'homme dans certains procès et les tribunaux avaient alore, dans
certains cas, mis directement la Convention européenne à contribution, en
appliquant les règles d'interprétation et de présomption de manière à assurer la
compatibilité de la législation danoise avec la Convention. Dans l'hypothèse d'un
conflit entre le droit national et le Pacte, où les règles d'interprétation ne
pourraient être appliquées, les tribunaux devraient appliquer le droit danois et il
incomberait alors au Gouvernement de proposer de modifier la loi en cause afin de
la rendre conforme au Pacte. Aucun cas de ce type ne s'était encore présenté.

152. Répondant à d'autres questions, le représentant du Danemark a indiqué que le
Gouvernement ne s'était heurté à aucun problème important dans l'application des
èh ,positions du Pacte. Il résultait du paragraphe 1 de l'article 63 de la
Constitution danoise, qui était libellé en termes généraux, que dans toute affaire
entraînant, de la part d'une autorité publique, une décision qui lésait directement
des particuliers ou des sociétés, les parties concernées pouvaient saisir les
tribunaux. En vertu de la Constitution, ceux-ci étaient alors tenus de se
prononcer sur la légalité de la décision prise par l'autorité co-cernée. Il
incombait aussi aux tribunaux de définir les limites de tout pouvoir
discrétionnaire de l'autoriti Le paragraphe 4 de l'article 78 de la Constitution
prévoyait, à titre exceptionnel, la possibilité de former directement et
immédiatement un recours auprès de la Cour suprême en cas de dissolution d'une
association politique, une telle dissolution étant considérée comme une mesure
extrêmement grave. Lorsque les tribunaux danois jugeaient opportun de signaler,
aux personnes comparaissant devant eux, les diverses possibilités que leur
offraient les dispositions des divers instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme, ils étaient tenus d'en faire mention. Le Ministère de la
Justice avait fréquemment l'occasion de fournir des informations concernant de
telles possibilités. Le Danemark continuait de juger préférable d'accueillir les
délinquants juvéniles dans les mêmes établissements que les délinquants adultes et
entendait par conséquent maintenir sa réserve à l'égard du paragraphe 3 de
l'article 10 du Pacte.

153. S'agissant de la diffusion d'informations concernant les droits de l'homme
ainsi que du texte du Pacte, le représentant a expliqué que les questions relatives
aux droits de l'homme faisaient partie intégrante des programmes scolaires et
universitaires; que le texte du Pacte était distribué aux particuliers et aux
groupes, essentiellement par l'intermédiaire d'Amnesty International et du
Ministère danois des affaires étrangères; et que la traduction du Pacte en
groenlandais n'était pas encore achevée. La création récente d'un institut des
droits de l'homme à CopEnhague avait constitué un fait particulièrement marquant,
eu égard à la volonté de favoriser une prise de conscience des droits de l'homme au
sein du public, car les tâches de cet institut devaient être notamment les
suivantes: études multidisciplinaires sur les droits de l'homme; diffusion de
l'information, y compris la réponse aux questions des avocats et des journalistes:
création de centres de documentation et organisation périodique de séminaires sur
les droits de l'homme.

Autodétermination

154. S'agissant de cette question, les membres du Comité ont tenu à être informés
de tous les faits récents concernant le transfert de fonctions au Gouvernement
autonome du Groenland. Ils se sont renseignés sur le degré d'autonomie dont le

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



:le décisions
tilisées,
tion européenne
:l1orf::, dans
l, en
~ assurer la
lypothèse d'un
~tation ne
it danois et il
~ause afin de
présenté.

ldiqué que le
lication des
de la
toute affai.re
lÎt directement
lisir les
de se
lée. Il

1 Constitution
: et
:ion d'une
me mesure
le signaler,
! leur
ltifs aux
'e de la
:ernant de
:cueillir les
It.S adul tes et
, 3 de

de l'homme
ions r\~latives

aires et
s et aux
et du
te en
stitut des
nt marquant,
de l' homme au

t les
fusion de
journalistes;
minaires sur

Gouvernement groenlan~~is jouissait effectivement à l'égard des autorités centrales
danoises, et notammenl sur la manière dont seraient réGolus d'éventuels conflits
entre les act~s l~gislatifs adoptés, respectivement, par les deux assemblées
législatives; ainsi que sur l'incidence qu'avait, du point de vue de l'égalité
devant la loi, le retrait du Groenland de la Communauté européenne. Ile ont par
ailleurs demandé des précisions sur le point de savoir si le régime d'autonomie
interne du Groenland pouvait êre modifié par une décision du Parlement danois,
indépendamment de la volonté des résidents du Groenland, ainsi que sur les mesures
prises pour rendre la législation groenlandaise conforme au Pacte. Les membres ont
également voulu connaitre la position que, dans les instances internationales, le
Danemark avait adoptée à l'égard de l'apartheid et du droit à l'autodétermination
des peuples namibien et palestinien.

155. Répondant à ces questions, le représentant de l'Etat pdrtie a noté que, depuis
le 1er janvier 1987, deux autres secteurs de responsabilité - le logement ainsi que
la planificatio~ et l'exécution des travaux d'infrastructure - avaient été
transférés au Gouvernement autonome du Groenland. Le transfert des deux secteurs
restants - la santé et la protection de l'envir.onnement - faisait encore l'objet de
négociations entre le Gouvernement danois et le Gouvernement ûutonome. Parmi
d'aut,es modifications récentes, il y avait lieu de citer notamment l'augm9ntbtion
du nombre des sièges à l'Assemblée législative groenlandaise, qui était passé de 25
à 27, et du nombre des ~ièges détenus dans cette assemblée par le parti Inuit
Atagatigiit, qui était passé de 3 à 5, ainsi que l'accroissement de la population
autochtone du Groenland, qui était passée de 43 000 à 44 000 personnes.

156. Le Gouvernement autonome du Groenland était habilité à légiférer et à adopter
des règlements, sans participation aucune du Gouvernement danois, dans tous les
domaines où il était désormais pleinement responsable. Quant aux secteurs qui
relevaient encore de la compétence du Gouvernement danois, les organes de
l'autonomie interne devaient être consultés sur toute mesure législativl' ou
réglementaire susceptible d'affecter les résidents du Groenland et, si ces organes
se déclaraient opposés à ladite mesure, celle-ci était privée d'effet sur les
résidents du Groenland. Il n'y avait pas encore eu de conflit entre les actes
législatifs adoptés par le Parlement danoir et ceux qu'avait adoptés l'Assemblée
législative groenlandaiso; au demeurant, de tels conflits n'étaient guère
susceptibles de surgir, vu que les actes de chaque organe ne s'appliquaient que
dans la circonscription géographique de son ressort. Si un tel conflit de lois
devait jamais surgir, iJ, appartiendrait aux tribunaux de décider quelle assemblp.e
était compétente pour légiférer en la matière. La décision du Groenland de se
retirer de la Communauté européenne avait effectivement permis de réserver aux
résidents du Groenland un traitement: différent de celui qui était appliqué au r9ste
de la population danoise; mais c'était là une conséquence de la volonté des
résidents du Groenland eux-mêmes, exprimée par voie de référendum. Le Parlement
danois pouvait en fait abroger à tout moment la loi d'autonomie, mais l'adoption de
cette loi avait démontré qu'il s'était engagé à accorder l'autonomie interne au
Groenland et il était peu probable que cette attitude change. C'était aux
autorités groenlandaises qu'il incombait en premier lieu de faire en sorte que la
législation groenlandaise soit confcrme au Pacte; en dernier ressort toutefois,
le Gouver~~ment danois avait lui-même l'obligation de faire respecter le Pacte.
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159. S'agissant de ces questions, les membres du Comité ont demandé par quelle voie
- hormis celle des lois et pratiques relatives à la non-discrimination en raison du
sexe - il était donné effet aux dispositions de l'article 2, paragraphe l, et de
l'article 26 du Pacte; s~ la procédure prévue par la loi No 157 du 24 avril 1985
avait entraîné une représentation accrue des femmes dans les organes publics; si
d'autres dérogations à la loi relative à l'égalité de traitement éta~ent envisagées
au profit des femmes; si, en vertu de l'article 6 de la Constitution, les citoyens
appartenant à l'Eglise évangélique luthérienne étaient favo~isés pour ce qui
~oncernait l'accès à certains postes officiels; et si, à défaut de dispositions
constitutionnelles garantissant l'égalité devant la loi, le Pa~lement danois aurait
la possibilité d'ad~pter une l~~islation discriminatoire et quel recours s'offrait
en pareil cas ~ux particuliers. Les membres ont en outre demandé des
renseignements supplémentaires concernant l'efficacité et les activités du Conseil
pour l'égalité de stat~t, y compris le nombre pt le type d'affaires traitées,
le nombre de décisions rendues, la force juridique de ces décisions et la mesure
dans laquelle elles se traduisaient par des dispositions législatives et étaient
a~pliquées dans la pratique.

158. Le Danemark appuyait en outre pleinement le droit du peuple palestinien à
l'autodétermination et il avait exprimé son soutien aussi bien dans ses contacts
bilatéraux avec les parties au conflit au Moyen-Orient que par l'intermédiaire des
déclarations du Conseil de l'Europe, et plus particulièrement la Déclaration de
Venise du 13 juin 1980. L'attitude du Danemûrk à l'égard du droit du peuple
palestinien à l'autodétermination apparaissait en outre dans les déclarations
faites par le Conseil de l'Europe sur plusieurs problèmes particuliers, comme la
~itua~ion dans les territoires occupés par Israël.

Non-fuçrimLlation et égalité des sexes

avec les autres pays nordiques, le Danemark avait adopté, en octobre 1985, un
programme commun d'action contre l'~heid, qui avait entraîné l'application d'un
embargo comnlercial nordique génp.ral contre l'Afrique du Sud, et il avait, dans le
cadre de la coopération politique européenne, précisé à nombre de repriGes, que
l'apartheid était totalement inadmissible et indéfendable. Le Danemark avait
maintes fois condamné l'occupation illicite de la Namibie par l'Afrique du Sud et
fermement défendu le droit du peuple namibien à l'autodétermination. Le Danemark
tenait à ce que l'indépendance soit immédiatement accorùée à la Namibi~, sur la
base de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, et il reconnaissait dans
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie l'organe représentatif du peuple
namibien jusqu'à son accession à l'indépendance.

160. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité, le représentant
de l'~tat partie a indiqué que son pays avait ratifié la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et que la
législation 3anoise avait supprimé toutes les dispositions discriminatoires à
l'égard~~s femmes. Celles-ci bénéficiaient d'un tra~tement préférentiel dans les
domaines de l'éducation et de l'emploi et le Gouvernement avait par ailleurs lancé
un plan d'act~on pour l'égalité au sein des ministères et àes services
administratifs. La loi No 157 de 1985, qui exp~imait des intentions plutôt qu'elle
n'imposait des obligations, avait nettement contribué à sensibiliser l'opinion et à
faire ~asser de 15,7 à 30 ~ le pourcentage de femmes dans les organes publics.
Bien gue] 'importance de l'en:~u n'ait pas encore été pleinement saisie et que
l'o~j6ctif d'une par~icipatic ! f~rniuiDe de 50 ~ n'ait pas encore été atteint,
l'opinion publique L70luait pr~gr~s5ivement dans un sens positif. Une réforme en
cours de la loi relative à l'égalité de traitement aurait pour effet d'élargir les
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163. S'agissant de cette question, les membres du Comité ont demandé des
renseignements sur la réglementation qui régissait l'utilisation d'armes à feu par
la police et ont voulu connaître toutes les informations et vues pertinentes
concernant l'article 6 du Pacte ainsi que les observations générales du Comité
No 6 (16) et l~ (24).

Droit à la vie

162. Le Conseil danois pour l'égalité de statut avait été créé par le Premier
Ministre en 1975 et cette création avait été confirmée par le législateur en 1978,
à l'occasion de la promulgation de la loi No 161 qui garantissait aux femmes
l'accès à l'emploi dans des conditions d'égalité avec les hommes et qui complétait
la loi de 1976 sur l'égalité de rémunération. Le Conseil, qui était rattaché au
Cabinet du Premier Ministre. avait pour tâche de favoriser l'égalité dans tous les
secteurs de la société : famille, éducation, emploi et formation. Les décisions du
Conseil n'avaient pas force obligatoire mais elles avaient des effets =omparables à
celles d'un médiateur.

161. Comme plusieurs autres principes fondamentaux, le principe de l'égalité devant
la loi n'était pas énoncé dans la Constitution danoise, qui était assez succincte.
Néanmoins ce principe, de même que d'autres principes non expressément formulés,
était généralement reconnu par la jurisprudence comme fondamental. ~ossible er
théorie, la violation de ces principes par le Parlement était impensable dans Id
pra~ique. Le Parlement était évidemment aussi tenu de ~especter les obligations
internationales du Danemark, et le Ministère de la justice, auxquels tous les
projets de loi étaient sotwis,veillait à ce que toutes les lois soient conformes
aux principes fondamentaux des droits de l'homme. L'article 266 b) du Code pénal
danois interdisait expressément les déclarations ayant pour effet de menacer ou
d'humilier une personne en raison de sa race, de sa couleur, de son origine
nationale ou ethnique et, d'UD2 façon plus générale, les tribunaux danois
veillaient à ce que l'article 26 du Pacte soit pleinement respecté.

possibilités d'accord~r aux femmes un traitement préférentiel. L'obligation faite
à l'article 6 de la Constitution, quant à l'appartenance obligatoire du Souverain
danois à la religion évangélique luthérienne, religion d'Etat par tradition, visait
plus la fonction du ~ouverain que sa personne.

Liberté et sécurité de la personne

164. Répondant à ces questions, le représentant du Danemark a indiqué qu'en vertu
de la réglementation pertinente édictée par le préfet de police, il ne pouvait être
fait usage d'armes à feu qu'aux fins de prévenir une agression contre une personne
ou une institution et à la condition que les autres moyens se soient révélés
inefficaces. Tout policier qui avait fait usage d'une arme à feu était tenu de
faire un rapport écrit au préfet de police. Quant à la mortalité infantile au
Danemark, elle était l'une des plus faibles au monde.

165. A ce propos, les membres ont demandé des renseignements sur la législation et
la pratique relatives à la détention provisoire aussi bien dans les établissements
pénitentiaires que dans d'autres établissements et pour des motifs non liés à la
délinquance. ainsi que des renseignements supplémentaires sur l'application de
l'article 10 du Pacte, et notamment des précisions et des statistiques concernant
les résultats obtenus en matière de redressement ec de réinsertion sociale des
condamnés, et de récidivisme. Ils ont aussi voulu savoir quelle était la durée
maximale de la dét~'ntion provisoire; dans quel délai après l'ar~~station la famille
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1 de l'intéressé en était. info~lée; si l'administration de la justice avait en fait
été accélérée à la suite drs modifications apportées à la loi sur l'administration
de la justice et à la loi sur les faillites; si l'on avait fixé un maximum à la
durée totale des périodes d'isolement consécutives dès lors qu'un détenu était
inculpé d'une infraction punissable d'une peine d'emprisonnement de six ans au
moins, et une limite aux prolongations du régime d'isolement; et si les détenus
étaient traités conformément à l'Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus.

166. Les membres ont également demandé des précisions sur l'expression "principe de
dilution" (cf. par. 61 du rapport) ainsi que sur les compétences et la
responsabilité du Service national de la santé en nlatière d'expériences médicales
et d'essais de médicaments. Ils ont aussi voulu savoir si la décisi~n d'interner,
en vertu de la loi sur la santé mentale, une personne dans un établissement
psychiatrique pouvait être le fait d'un seul médecin et si une telle décision était
susceptibl~ 1'appel; si la .écision d'un tr~bunal d'imposer un régime d'isolement à
un détenu était susceptible d'appel; quelle était la pratique en matière
d'isolement obligatoire des personnes atteintes d'une maladie contagieuse et à
quels types de tests et de restrictions étaient soumises les victimes du syndrome
immuno-déficitaire acquis (SIDA); et si les abus commis par la police dans le cadre
du maintien de l'ordre ou de l'expulsion de personn~s ayant occupé illégalement
certains locaux avaient fait l'objet d'une enquête.

167. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité, le représentant
de l'Etat partie a expliqué que la loi relative à l'administration de la justice ne
fixait aucune limite à la période de détention provisoire mais disposait que la
première période de détention ne devait pas dépasser quatre semaines et ne pouvait
être prolongée que de quatre semaines au plus, à la fois. La d9tention provisoire
était interdite lorsqu'elle ne paraissait pas proportionnée aux faits et aux
conséquences pénales da Id condamnation éventuelle de l'inculpé. Les délinquants
juvéniles âgés de 15 à 18 ans éta~ent normalement placés dans des établissements
sociaux surveillés, ce qui permettait de leur éviter la détention préventive. ~n

vertu de l'article 68 du Code pénal, les tribunaux pouvaient ordonner le placement
dans un établissement psychiatrique des délinquants atteints de déficience mentale
lorsque d'autres mesures, coœ~e un traitement psychiatrique parallèle, étaient
jugées insuffisantes. Ils n'ordonnaie~t un tel placement que dans environ 20 cas
par an. L'internement dans un hôpital psychiatrique, pour des raisons non liées à
la délinquance, pouvait être recomma~dé par un médecin avec l'approbation du
médecin chef de l'établissement dans J,es cas où l'intéressé était censé présenter
un danger pour lui-même ou pour autrui. L'intéressé pouvait toutefois contester en
justice le bien-fondé de cette décision en s'adressant au~ autorités
administratives compétentes. Une nouvelle loi sur la santé mentale, visant à
améliorer la situation juridique des personnes internées provisoirement dans un
établissement psychiatrique, était actuellement à l'étude au Parlement.

168. Il incombait généralement à l'inculpé de décider si sa famille devait ou non
être informée de son arrestation; en revanche, s'il était mineur, ses parents en
étaient informés automatiquement. Des statistiques n'étaient pas disponibles mais,
de l'avis du Ministère danois de la justice, les modifications apportées à la loi
sur l'administration de la justice et à la loi sur les faillites (cf. par. 48 du
rapport) avaient permis de réduire les délais dans lesquels les affaires pouvaient
être portées devant la Cour suprême. Toutefois, vu l'augmentation constante du
nombre d'affaires dont la Cour suprême était saisie, le Gouvernement envisageait
d'apportel de nouvelles modificatjons à la loi sur l'administration de la justice.
Aucune limite n'était fixé3 à la dur~e totale des périodes d'isolement consécutives
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ni aux prolongations du rég.JLme d'isolement. La nécessité de la "proportionnalité"
à cet égard (cf. par. 56 du rapport) faisait toutefois qu'il existait une "limite
maximale" de facto, qui était fonction des circonstances de l'espèce. Depuis
l'entrée en vigueur de la loi No 299 du 6 juillet 1984, le nombre des détenus
soumis au régime d'isolement pour une période de plus de huit semaines avait
régulièrement diminué. Les personnes mises au secret, qui étaient pour la plupart
des toxicomanes inculpés de délits graves, pouvaient faire appel de la décision les
frappant auprès des tribunaux et ceux-ci étaient tenus de statuer sur l'appel dans
les deux ou trois jours.

169. De l'avis Cc: Gouvernement, les détenus, au Danemark, étaient traités
conformément à l'Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, sauf en
ce qui concernait l'article 8 d) de ces règles. Il ressortait en effet de
l'expérience acquise au Danemark que le regroupement dans un même établissement de
délinquants appartenant à des groupes d'âges différents présentait des avantages
aussi bien pour les jeunes que pour les plus âgés d'entre eux. Le "principe de
dilution" faisait référence à l'intégration des détenus, indépendamment du sexe et
de l'âge, aux fins de créer dans l'établissement pénitentiaire des conditions de
vie ressemblant le plus possible à celles qui prévalaient à l'extérieur. Pour l~s

au~orités danoises, une tells intégration permettait de minimiser les effets
négatifs de l'emprisonnement, comme la dépeI•..~nce, l'apathie, l'agressivité envers
la société, la détérioration de l'amour-propn et un processus poussé
d'identification aux comportements déviants. Les détenus connaissaient les
règlements et directives et pouvaient les consulter.

170. Une liste de huit mai,' ·~s contagieuses avait été établie et on avait pris
toutes les précautions nécé.~aires pour isoler les patients. Le SIDA n'était pas
considéré comme une maladie contagieuse et ceux qui en étaient atteints n'étaient
soumis à aucune restriction. Aucun test de dépistage n'était obligatoire et les
séropositifs étaient libres de suivre ou non un traitement. Les expériences
médicales et les essais de médicaments étaient du ressort des médecins et des
établissements concernés, qui en assumaient la pleine responsabilité. Les
personnes atteintes avaient toute latitUde pour engager, le cas échéant, des
poursuites en domm~ges-intérêts. Les groupes ou les particuliers qui estimaient
être victimes d'abus commis par la police pouvaient porter plainte auprès de la
police locale ou du Ministère de la justice. Les plaintes en raison de fautes
commises par la police faisaient l'objet d'une enquête de la part de conseils
locaux institués dans chaque circonscription administrative et des sanctions
disciplinaires ou pénales étaient appliquées, s'il y avait lieu.

Droit à un procès équitable

171. À ce sujet, les membres du Comité ont demandé des prec1s10ns sur la
compatibilité des dispositions de la loi sur l'administration de la justice
prévoyant la possibilité pour les tribunaux de récuser ou de dessaisir l'avocat
choisi par l'inculpé et de la dernière phrase du paragraphe 3 de l'article 71 de la
Constitution avec le paragraphe 3 b) de l'article 14 du Pacte. Ils ont aussi voulu
savoir si le Comité chargé de l'administration de la justice avait déjà formulé des
recommandations en matiè~e de réorganisation; si l'article 29 de la loi sur
l'administration de la justice, qui avait trait au huis clos, était compatible avec
le paragraphe 1 de l'article 65 de la Constitution; et si la réserve émise par le
Da,lemark à propos du paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte signifiait qu'un nouveau
procès pouvait être intenté à une personne déjà condamnée ou acquittée.
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172. Dans sa réponse, le représentant a expliqué que dans certaines circonstances
- par exemple lorsqu'il s'agissait de protéger les intérêts de coaccusés ou lorsque
le cours de l~ justice risquait d'être entravé - un tribunal pouvait récuser le
défenseur retenu par l'inculpé, mais que celui-ci pouvait choisir un autre avocat.
Les cas de récusation - mesure compatible avec les dispositions du paragraphe ~ b)
de l'article 14 du Pacte - étaient extrêmement rares. La disposition de la
Constitution qui prévoyait que, au Groenland, il pouvait être dérogé à la règle
selon laquelle les personnes en garde à vue d~vaient être déférées devant un juge
dans les 24 heures se justifiait par la situation géographique et climatique
p~rticulière du Groenland, où il n'était pas toujours possible d'observer cette
règle. Il restait que le délai de 24 heures devait être respecté dès que le~

obstacles matériels avaient été levés. Le Comité chargé de l'administration de la
justice devait présenter ses recommandations au cours de l'année suivante. La
Constitution danoise disposait bien que toutes les audiences étaient publiques,
mais l'article 24 de la loi sur l'administration de la justice admettait certaines
exceptions à la règle, notamment dans les cas où l'intérêt de tierces personnes,
par exemple des témoins, appliquait le huis clos. Le législateur avait prévu que
les tribunaux pouvaient déclarer inapplicable cet article de la loi s'ils le
considéraient incompatible avec la Constitution, mais jusqu'alors le cas ne s'était
jamais produit. Une personne qui avait été acquittée pouvait théoriquement être
jugée à nouveau, mais dans la pratique cela n'arrivait que si étaient apparus des
éléments nouveaux quant au fond.

Liberté de circulation et expulsion des étrangers

173. A ce sujet, les membres du Comité ont souhaité savoir si les alinéas i) et ii}
du paragraphe 2 de l'article 25 de la loi relative aux étrangers étaient conformes
au Pacte et si des expulsions avaient été effectivement prononcées en vertu de cet
article; sur quels critères il pouvait être prétendu que "il y a lieu de croire
qu'il [l'étranger] commettra d'autres délits s'il poursuit son séjour au Danemark"
[al. iii)] de l'article 24 de la loi relative aux étrang~rs; et si le recours
mentionné au paragraphe 72 du rapport avait un effet suspensif. S'agissant de
l'interdiction d'entrée dans le pays, il a été demandé quelle était l'autorité qui
avait compétence pour prendre une décision d'expulsion à l'encontre des étrangers
tombant sous le coup d'une telle interdiction, s'il pouvait être appelé de cette
décision, au besoin devant un tribunal, et si le recours était suspensif.

174. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a indiqué que des expulsions avaient bien été prononcép.s en vertu du
paragraphe 2 de l'article 25 de la loi relative aux étrangers, en précisant que les
expulsions pronuncées en exécution de l'alinéa i) de ce paragraphe étaient très
rares et que les dispositions de l'alinéa ii) du même paragraphe n'étaient pas
appliquées dans le cas d'un étranger trouvé en possession d'une petite quantité de
hachisch, seulement destinée à son usage personnel. Les dispositions de
l'article 25 de la loi relative aux étrangers étaient conformes au Pacte, car la
décision d'expulsion n'était prise que compte tenu des dispositions de l'article 26
de ladite loi. Led critères à prendre en considération pour décider s'il y avait
lieu de croire qu'un étranger commettrait d'autres délits au Danemark étaient
énoncés à l'alinéa iii) de l'article 24 de la loi relative aux étrangers, et il
appartenait aux tribunaux de d~~~rminer dans chaque cas si ces conditions étaient
remplies. On tenait compte. enu'é') é\utres considérations, de l'existence de
condamnations antérieures et du "()fibre de délits dont l'étranger était inculpé. Le
recours indiqué au paragraph" i 7: ,hl rapport n'était automatiquement suspensif de
l'expulsion que s'il était formé dans un certain délai et à condition que
l'étranger relève des règlements de la Communauté économique européenne, ou soit
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l'immigration et l'expulsion. Les expulsés étaient traités équitablement, et aucun
des pays vers lesquels ils avaient été expulsés n'avait eu de motif de se plaindre.
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ressortissant d'un autre pays nordique, ou soit titulaire d'un permis de séjour.
Mais le Ministre de la justice avait toujours la possibilité de donner un effet
suspensif à un recours, ce qu'il faisait souvent. Les décisions portant
interdiction d'entrée à un étranger étaient prises par la Direction du service des
étrangers et étaient susceptibles de recours auprès du Ministre de la justice. Les
recours étaient portés devant l'ombudsman, lequel pouvait demander au ministre un
effet suspensif pendant qu'il procédait à l'examen du dossier.

DrQit au respect de la Vie privée

175, A ce sujet, les membres du comité ont souhaité recevoir des renseignements sur
la législation relative à la collecte de données de caractère personnel et à la
protection de leur confidentialité; sur la fréquence d'utilisation des écoutes
téléphoniques et autres dispositifs d'écoute dans une année donnée; sur la mise en
oeuvre de la procédure de désignation d'un avocat dans les cas de surveillance
visée au paragraphe 92 du rapport; sur les dispositifs autres que les écoutes
téléphoniques auxquels les autorités recouraient et sur la question de savoir si
une décision judiciaire était requise dans tous les cas de dérogation au principe
du respect de la vie privée; sur les moyens dont les particuliers disposaient pour
savoir si des renseignements de caractère personnel les concernant étaient stockés
et pour vérifier l'exactitude desdits renseignements et sur la question de savoir
si ces moyens s'appliquaient aux informations recueillies aussi bien par les
pouvoirs publics que par des sociétés privées; sur la procédure à suivre pour
obtenir le consentement de l'intéressé pour la collecte de renseignements de
caractère délicat le concernant; sur les raisons pour lesquelles les pouvoirs
publics recueillaient des renseignements de caractère personnel sur l'ensemble de
la population; sur ce que pensaient les Danois de la collecte de renseignements
individuels informatisés et si ce fait ne mettait pas en question la présomption
d'innocence; ainsi que sur la quantité de renseignements concernant les
fonctionnaires de l'Etat réunis à l'insu des intéressés. Un membre du Comité, tout
en convenant de la nécessité de rassembler des informations sensibles lorsqu'un
crime était commis, a déclaré douter de la nécessité de réunir des données de ce
type touchant par exemple l'origine raciale, les opinions politiques, les croyances
religieuses ou autres, ou encore la vie sexuelle. Il s'est aussi déclaré préoccupé
par les pOSSibilités d'interconnexion entre les différents fichiers, et en
particulier par la communication de données de caractère personnel à travers les
frontières et, à ce propos, il a demandé des renseignements sur les garanties
prévues. Les membres du Comité ont souhaité savoir aussi dans quelles
circonstances les enfants et les adolescents placés dans des institutions pouvaient
être privés du droit de recevoir des visites et si leur correspondance pouvait être
surveillée.

176. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que deux lois
portant protection de la confidentialité des données étaient en vigueur au
Danemark: l'une visait les données recueillies par les particuliers et les
entreprises privées, l'autre celles rassemblées par les organismes publics. La loi
applicable au secteur privé disposait que les utilisateurs privés ne pouvaient
recueillir de données de caractère personnel que dans la mesure où cette opération
s'inscrivait dans le cadre de leurs activités commerciales ou professionnelles
normales. Les données "sensibles" ne pouvaient être recueillies qu'avec
l'assentiment de l'intéressé et à des fins légitimes. Etaient considérées comme
"sensibles" les données relatives à la race, à la conviction religieuse, à la
couleur, aux questions politiques, sexuelles ou criminelles, à la santé, aux
problèmes sociaux graves ou à l'abus des stupéfiants. Ces données ne pouvaient
être communiquées à un tiers qu'avec l'assentiment de l'intéressé. Un organe de
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surveillance était chargé de faire appliquer les lois pertinentes et habilité à
inspecter les dossiers informatisés renfermant des informations sensibles qui, en
tout état de cause, devaient être signalés aux autorités. Sauf autorisation
expresse d~ l'organe de surveillance, il était interdit de relier les dossiers
informati~és détenus par les différentes compagnies, sauf pour la simple mise à
jour des noms, des adresses, etc. Tout particulier jouissait du droit d'acc~s au~

renseignements le concernant qui figuraient dans les dossiers informatisés détenus
par des sociétés ou des particuliers et pouvait en vérifier l'exactitude. Les
sociétés qui refusaient l'exercice de ce droit d'acc~s étaient passibles de
sanctions.

177. S'ag~,ssant de la collecte de données et de l'établissement de registres de
données par le secteur public, les directives étaient tr~s précises.
L'établissement d'un registre de données était subordonné à "ne autorisation
ministérielle et seuls pouvaient être recueillis des renseignements d'une
importance indisclltable pour les pouvoirs publics. La recherche de renseignements
de caract~r.e politique sur les particuliers était interdite; les informations
"sensibles" ne pouvaient être recueillies que si cela était nécessaire aux fins de
l'établissement du registre et elles ne pouvaient être communiquées à un autre
orçanisme public que si cela était absolument nécessaire et qu'avec le consentement
de l'intéressé. Au moment d'enregistrer les données dans un fichier, l'organisme
public c0ncerné devait informer l'intéressé que des renseignements le concernant
étaient rnis sur ordinateur et qu'il avait le droit d'accéder au fichier pour
rectifier toute donnée qui s'y trouvait consignée. L'accès n'était refusé que s'il
s'agissait de dossiers détenus par la police et consultés dans le cadre d'une
affaire criminelle ou d'autres documents confidentiels à l'usage de la police.

178. La queGtion des fichiers individuels était délicate, au Danemark comme
ailleurs, et le Gouvernement s'effor.çait d'apaiser les préoccupations de l'opinion
publique en prenant toutes les précautions nécessaires. La loi de 1978 sur la
protection des données était déjà stricte au moment de sa promulgation et elle
l'était plus encore depuis que, récemment, des modifications y avaient été
apportées. Les données sensibles n'étaiEnt recueillies que dans les domaines où
elles étaient absolument nécessaires, par exemple la santé et la protectiou
sociale. La cummunication internationale des informations était régie par les
dispositions pertinentes de la Convention européenne des droit& de l'ilowme. Les
autorisations d' '~terconnexion étaient rares et elles avaient principalement pour
but la mise à j\" 4' des fichiers. Il était généralement admis au Danemark que le
syst~me de protection était efficace et que rares étaient les \iolations des règles
en vigueur de la part des sociétés privées ou des pouvoirs publics. S'agis~ant

d'un candidat à un poste de la fonction publique, la règle voulait que le casier
judicj~ire soit consulté et que l'intéressé donne son acco~d. Il pouvait le
refuser, auquel cas il était improbabla que la canditature soit retenue.

179. La police ne pouvait recourir aux écoutes téléphoniques ou autres dispositifs
d'écoute qu'en cas de délit punissable d'une peine d'emprlconnement d'une durée
d'au moins six ans et que si l'irr~jxtion devait présenter une importance
pr imordiale pour l'enquête et n'entraînait ni humiliation n!. l~sagréments

excessifs. Il était interdit aux avocats désignés pour défendre les intérêts de
personnes faisant l'objet d'une surveillance technique d'en informer leurs clients,
mais ils pouvaient en revanche, au moment du procès, avancer l'argument que les
dispositions pertinentes de la loi sur l'administration de la justic9 n'avaient pas
été bien respectées. Toute écoute téléphonique était subordonnée à une
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auto~isation judiciaire, sauf en cas d'extrême urgence; il fallait
d'un tribunal une autorisation avec effet rétroactif dans un délai
compter de la pose du dispositif d'écoute.

180. Les enfants et les adolescents placés dans des institutions ne pouvaient être
privés du droit de visite et leur correspondance ne pouvait être surveillée que si
cela était jugé absolument indispensable pour la protection de leur bien-être. Il
appartenait à la commission locale de la protection sociale de décider s'il fallait
ou non interrompre les rapports entre l'enfant et ses parents pendant une période
déterminée. Normalement, ces commissions prenaient grand soin de protéger les
liens entre l'enfant et sa famille et considéraient comme extrêmement grave toute
ingérence dans les droits de la famille.

Liberté de religion

181. A ce sujet, les membres du Comité ont voulu savoir quelles étaient les
conséquences de l'existence d'une religi.on officit'i.le au Danemark, à l'égard
notamment des autres religions, et quel était le statut des autres églises, en
particulier des églises dites "dissidentes"; si l'article 4 de la Constitution
était compatible avec l'article 18 du Pacte; si la législation danoise permettait
de ne professer aucune religion; si les organismes religieux devaient se faire
enregistrer et, d,ns l'affirmative, pour quelles raisons l'enregistrement pouvait
être refusé; si l'Etat apportait son soutien, dans la pratique, aux églises autres
que l'Eglise nationale; s'il existait au Danemark des écoles primaires où il
n'était pas dispensé d'instruction religieuse ou dans lesquelles étaient enseignés
les dogmes d'églises autres que l'Eglise nationale; si, dans les écoles primaires
publiques, les enfants qui le demandaient pouvaient recevoir une instruction dans
des religions autres que le christianisme évangélique luthérie~; si l'Eglise
évangélique luthérienne et d'autres églises étaient financées par les impôts
ordinaires et si les autorités danoises avaient prévu des mesures pour réprimer les
excès éventuels de certaines sectes religieuses.

182. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que l'Eglise
évangélique luthérienne, bien qu'Eglise nationale du Danemark bénéficiant du
soutien de l'Etat, n'était pas une Eglise d'Etat et que nul n'était tenu d'en être
membre; par ailleurs, nul n'était obligé de verser des contributions à quelque
culte que ce soit. Tout adepte de l'Eglise nationale pouvait s'en séparer par
simple déclaration écrite ou en devenant membre d'une autre communauté religieuse.
La Constitution n'interdisait pas que l'Etat soutienne d'autres confessions.
L'instruction religieuse donnée dans les écoles primaires publiques reposait sur le
dogme du christianisme professé par l'Eglise nationale, mais tout enfant pouvait
être dispensé de cet enseignement si les parents en faisaient la demande. Il
existait un grand nombre d'écoles primaires privées dispensant une instruction
religieuse dans d'autres croyance~. L'Eglise évangélique luthérienne n'était
financée que par les taxes payées par ses membres. L'impôt versé par les personnes
qui n'en faisaient pas partie finançait d'autres communautés religieuses, ou n'en
finançait aucune. Les pasteurs de l'Eglise nationale étaient autorisés à célébrer
les mariages, mais, normalement, cette autorisation éta5.t également accordée au
cleLgé des autres confessions. Les cowmunautés religieuses constituées en
association n'étaient pas assujetties à l'impôt.

183. L'article 4 de la Constitution était conforme au Pacte. étant dumé que 85 'lt,

rle la population danoise appartenait à l'Eglise évangélique luthérienn~, et cela
depuis des siècles. Les conséquences pratiqlles de cette disposition étaient
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d'ailleurs très limitées et, comme l'Eglise nationale ne bénéficiait par la loi que
d'un petit nombre de privilèges, son statut ne soulevait aucun problème particulier.

184. La loi danoise ne faisait pas mention du droit de ne professer aucune
croyance, mais les articles 67 et 68 de la Constitution étaient interprétés dans ce
sens. Les droits civils associés d'ordinaire - pour des raisons historiques - à
l'appartenance à une Eglise étaient également reconnus aux personnes qui ne
professaient aucune religion. Les groupements religieux n'étaient pas soumis à
autorisation mais, lorsqu'ils bénéficiaient de certains privilèges, ils devaient en
être dûment fait mention. Aucun contrôle particulier n'était exercé sur les sectes
religieuses, mais la police prenait les mesures normales en cas de plainte.

Liberté d'expression; interdiction de la propagande en faveur de la guerre et ~
tout appel à la haine nationale. raciale ou religieuse

185. Sur ces questions, les membres du comité ont souhaité obtenir des
renseignements concernant l'article 19, conformément à l'observation générale
No 10 (19). Ils ont aussi demandé si le Danemark envisageait de lever la réserve
émise à propos du paragraphe 1 de l'article 20 du Pacte; si 1e champ d'application
de la loi No 572 du 19 décembre 1985 s'étendait à des domaines d'activité influant
sur la vie publique autres que celui des entreprises privées fournisseuses
d'énergie et si cette loi visait aussi les données informatisées. Des précisions
ont été demandées à propos de la définition de la confidentialité en droit danois,
telle qu'elle ressortait du paragraphe 3 de l'article 152 du Code pénal danois.

186. Se référant dans sa réponse au paragraphe 2 de l'alticle 19 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a signalé que la Convention européenne des droits de
l'homme, à laquelle le Danemark était également partie, n'empêchait pas les Etats
de soumettre à autorisation l'activité des chaînes de radio et de télévision ou la
?rojection de films et qu'elle n'interdisait pas non plus le monopole de la
télévision publique. Selon le Danemark, cette interprétation valait également pour
le Pacte. Toutefois, au cours des dernières années, la radiodiffusion de
programmes locaux indépendants avait été autorisée, et nombreuses étaient les
radios locales qui laient commencé à émettre. De même, il n'était pas interdit de
capter des programmes de télévision transmis par satellites, et le Gouvernement
équipait actuellement un réseau de radiodiffusion et de télévision permettant
d'assurer la transmission à grande distance. Les émissions, journaux et autres
matériaux imprimés provenant de l'étranger par la voie ordinaire avaient toujours
pu être reçus sans restriction.

187. Le Danemark n'avait pas l'intention de lever la réserve émise à propos du
paragraphe 1 de l'article 20 du Pacte, estimant cette disposition contraire à la
liberté d'expression. La loi No 572 s'appliquait seulement aux documents, les
données informatisées relevant d'autres lois. Elle s'appliquait à diverses
catégories d'entreprises privées et non au seul secteur énergétique. Au nombre des
cas dans lesquels le secret était maintenu "pour protéger des intérêts publics ou
privés", la loi sur la procedure administrative mentionnait la sécurité et la
défense de l'Etat, la prévention, l'instruction ou les poursuites en matière
criminelle et le cas des renseignements sur les individus détenus par les pouvoirs
publics.

Liberté de réunion et d'association

188. Sur ces questions, les membres de la Commission ont voulu savoir si, dans la
pratique, des restrictions étaient apportées au droit de réunion et d'association
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et si la loi No 285 du 4 juin 1982 était compatible avec l'article 22 du Pacte etla Convention No 87 de l'OIT de 1948,

189. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'il était trèsrare que le droit à la liberté de réunion et d'association soulève des problèmesdans son pays. La loi No 285 du 9 juin 1982, relative à la protection contre leslir.enciements motivés par l'appartenance à une association, avait été à plusieursreprises invoqués devant les tribunaux : ayant à statuer sur une affaire importanteen la matière et concernant le licenciement par une compagnie d'autobus de huit deses employés parce qu'ils n'appartenaient pas au même syndicat que les autreschauffeurs, la Cour suprême avait, dans un arrêt rendu le 24 octobre 1986, concluque ces renvois étaient contraires à la loi et accordé des indemnités. La loi nes'appliquait qu'au secteur privé. Il était interdit à l'administration publique delimiter de quelque façon que ce soit le droit de ses employés à la libertéd'association. La disposition de la loi autorisant les partis politiques ou lesorganismes religieux à n'employer que leurs propres adhérents était jugéeraisonnable.

190. La loi No 285 avait été adoptée à la suite d'un arrêt rendu par la Coureuropéenne des droits de l'homme dans une affaire concernant le Royaume-Uni, maisl'on doutait que ses dispositions soient bien conformes aux instrumentsinternationaux en la matière. Aussi, le Gouvernement étudiait-il les aménagementsà y apporter. Toute modification éventuelle serait portée à la connaissance duComité dans le troisième rapport périodique du Danemark.

Egalité des époux au regard du mariage, dura~ le mariage et lors de sa dissolution

191. Sur cette question, les membres du Comité ont souhaité savoir comment lesdifférends surgis entre parents à propos de la garde des enfants étaient réglés auDanemark: si celui des parents qui n'avait pas la garde bénéficiaitsystématiquement d'un droit de visite et comment ce droit était exercé, quelsétaient les pouvoirs respectifs des ministres du culte et du maire dans lacélébration des mariages civils ou religieux. Ont été posées aussi d'autresquestions sur la situation des enfants nés hors mariage et sur la procédure mise enoeuvre pour garantir le versement des pensions alimentaires à l'égard des enfants.

192. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a dit que si les époux nes'entendaient pas sur la question de la garde des enfants ou du versement d'unepension alimentaire, la séparation ou le divorce ne pouvaient être obtenus que pardécision de justice, L'article 23 de la loi sur la garde des enfants disposait quece] ~. des parents qui n' avai t pas la garde de l'enfant avait un droi t de visi te.Les Jifférends surgis entre parents quant à l'exercice du droit de visitepvuvaient, s'ils n'étaient pas réglés à l'amiable, être portés devant les autoritésadministratives ou les tribunaux. Ceux-ci disposaient de divers moyens pour faireexécuter les décisions concernant le droit de visite, y compris le versement d'uneamenda plus ou moins lourde et l'intervention de la police. La possibilité même del'action judiciaire suffisait habituellement à amener le parent défaillant à seconformer à la décision administrative. Les maires comme les ministres du culteétaient habilités à célébrer les mariages, Seule différence quant à leursattributions respectives, le maire devait s'assurer, avant la célébration dumariage civil ou du mariage religieux, que les conditions nécessaires pourcontracter mariage étaient remplies, alors que le ministre du culte n'avait pascette obligation: toutefois, ni l'un ni l'autre ne pouvait célébrer le mariage s'ilavait connaissance d'un empêchement. Il n'y avait pas de différence entre enfantslégitimes et enfants nés hors mariage pour ce qui était des droits essentiels
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- droits civils et politiques et le droit d'hériter, par exemple - si ce n'est
qu'un enfant illégitime né de mère danoise acquérait automatiquement la citoyenneté
danoise, tandis que dans le cas d'un enfant légitime, c'était le jus sanguinis qui
s'appliquait.
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194. Le représentant du Danemark a répondu qu'il n'existait pas de limitations
générales à l'accès aux charges publiques; dans certains cas cependant, la loi
exigeait que la personne élue ou nommée soit de nationalité danoise. Par exemple,
seuls les ressortissants danois étaient éligibles au Parlement, pouvaient servir
dans les forces armées et dans les forces supplétives, pouvaient être jurés et
assesseurs ou être fonctionnaires d'Etat. Cette règle ne s'appliquait pas aux
fonctionnaires employés par les autorités locales ou régionales. En règle
générale, une personne reconnue coupable d'un délit grave au regard du Code pénal
ou de la loi était considérée comme inapte à participer aux affaires publiques.
C'était dans cet esprit que l'article 30 de la Constitution di3posait que quiconque
avait été condamné pour un acte, qui d'après l'opinion générale le rendait indigne
d'être membre du Folketing, n'était pas éligible. Le Parlement lui-même déc~dait,

cas par cas, si telle ou telle personne était digne ou non de siéger en son sein;
les situations controversées étant rares, il était difficile de dire si le
Parlement s'appuyait sur des précédents. Les étrangers qui en avaient le droit
participaient aux élections locales et s'y faisaient élire.

Droit de participer à la direction des affaires publigues

193. A ce sujet, les membres de la Commission ont souhaité savoir s'il existait des
limitations dans l'accès de certaines catégories de personnes à des charges
publiques; si le Parlement, qui décidait lui-même de la validité de l'élection de
ses membres et de leur éligibilité, prenait ses décisions en la matière en séance
plénière ou en commission et si ses décisions étaient prises cas par cas ou
conformément à des règles générales. Il a été demandé également si es étrangers
se prévalaient effectivement de la possibilité qu'ils avaient de voter et d'être
élus lors d'élections locales.

DrQits des minorités

195. A ce propos, les membres du Comité ont demandé s'il existait des minorités au
Danemark et, dans l'affirmative, si la mise en oeuvre du Pacte avait posé des
problèmes; si le Gouvernement danois jugeait nécessaire d'adopter des mesures
positives pour garantir l'exercice du droit des minorités ethniques, religieuses ou
linguistiques de préserver et d'avoir leur propre vie culturelle, de pratiquer leur
propre religion et d'employer leur propre langue; si les résidents du Groenland, y
compris les Inuit, bénéficiaient eux aussi des avantages du traitement accordé par
l'Etat aux minorités; si d~s juristes groenlandais avaient participé à la rédaction
du deuxième rapport périodique du Danemark; si la minorité ge~anophone avait la
possibilité de faire instruire ses enfants en langue allemande et, dans ce cas, si
l'allemand était la première langue enseignée ou la seconde; si la minorité
germanophone pouvait utiliser la langue allemande dans ses démarches
administratives; et si les habitants des îles Féroé jouissaient de l'autonomie ou
souhaitaient en bénéficier.

196. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'il existait
effectivement au Danemark des minorités ethniques, religieuses ou sexuelles, qui
étaient toutes égales devant la loi, qu'elles comprennent des étrangers ou des
ressortissants danois. Les Groenlandais vivant dans le sud du Danemark étaient
effectivement considérés comme une minorité; ils jouissaient certes de l'égalité
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des droits, mais ils étaient souvent défavorisés sur le plan économique et social
et avaient de ce fait du mal à s'intégrer au reste de la nation. Les services
sociau~ s'efforçaient de leur venir en aide. La loi disposait que les enfants
issus de minorités pouvaient être scolarisés dans leur langue, dans les
établissements publics, à condition qu'il y ait un nombre suffisant d'élèves (de 10
à 12 au moins). Un enseignement en allemand était dispensé à la minorité
germanophone, mais le représentant ignorait dans quelles conditions précises il
l'était. Des cours du soir pouvaient être dispensés aux adultes dans la mesure où
l'on pouvait réunir les enseignants et le matériel pédagogique nécessaires.
Enfants et adultes pouvaient se retrouver dans les centres culturels locaux, où des
animations étaient organisées à l'intention des minorités. Des responsables
groenlandais avaient participé à l'établissement du rapport et avaient été
consultés lorsque les membres du Comité avaient demandé des précisions
supplémentaires. On espérait qu'un représentant groenlandais serait présent lors
de l'examen du troisième rapport périodique du Danemark. Les îles Féroé
jouissaient depuis 1948 d'un statut d'autonomie interne très large; le statut
adopté pour le Groenland s'inspirait du reste de celui des îles Féroé.

Observations générales

197. Les membres du Comité ont remercié la délégation danoise pour l'ouverture
d'esprit et la compétence avec laquelle elle avait répondu à leurs questions. La
qualité du rapport et les renseignements supplémentaires communiqués étaient
extrêmement satisfaisants et l'échange de vue~ entre le Comité et la délégation
avait pi.. ," fructueux. Les membres du Comité ont exprimé l'espoir que le dialogue
avec l\~ 1);:. :.~mark ~e poursuivrait e': que les renseignements et précisions souhaités
sur cer;- ::.~ns poin' 3, notamment à propos de l' eJ:istence de principes fondamentaux
non consacrés dan~ la Constitution, de la mise en oeuvr.e de l'article 27 du Pacte
et des réserves émises par le Danemark à l'égard de certaines dispositions du
Pacte, seraient communiqués en temps utile.

198. Le représentant de l'Etat partie a dit que sa délègation avait elle aussi
l'impression d'avoir participé à un dialogue amical et qu'elle se félicitait de
noter que le Comité voyait les droits de l'homme sous l'angle non seulement des
violations, mais encore des progrès et des perfectionnements qui pouvaient être
apportés à la législation et à la pratique en la matière. Il a donné au Comité
l'aSEnran~e que ses inquiétudes et souhaits seraient portés à l'attention des
autorités danoises et qu'il en serait tenu compte lors de l'établissement du
troisième rapport périodique.

199. Le Président, en déclarant clos l'examen du deuxième rapport périodique du
Danemark, s'est lui aussi félicité de la poursuite du dialogue satisfaisant engagé
entre le Comité et l'Etat partie, et il a dit que le Comité attendait avec intérêt
le troisième rapport périodique prévu pour 1990.

Rwanda

200. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique du Rwanda (CCPR/C/46/Add.l)
à ses 782ème et 785ème séances, tenues les Il et 12 novembre 1987 (CCPR/C/SR.782 à
785).

201. Ce rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a exprimé
le désir qu'avait son pays de faire tout le possible pour assurer la prctection des
droits de l'homme. Le Chef de l'Etat rwandais avait réaffirmé l'ambition de son
pays de devenir un Etat vraiment de droit, et sa préoccupation constante de
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promouvoir la justice au service de tous les citoyens. Le Gouvernement rwandais
avait aussi été toujours soucieux de renforcer les institutions judiciaires du
pays. Dans les efforts qu'il déployait pour assurer le respect des droits de
l'homme, le Rwanda était prêt à poursuivre sa coopér&tion sincère avec le Comité,
et esperait de son côté bénéficier de la coopération et de la compréhension de cet
organe.

Cadre constitutionnel et juridigue et l'application du Pacte

202. A propos de cette question, des membres du Comité ont voulu savoir quels
changements importants concernent l'application du Pacte avaient eu lieu depuis
l'examen du rapport initial du Rwanda, en 1982; quel rôle le pouvoir judiciaire
jouait dans l'adoption de textes juridiques dans le cadre du Troisième Plan de
développement quinquennal, et quelle était la relation entre les autorités
judiciaires et législatives; comment les dispositions du Pacte étaient reliées aux
lois internes; si une législation avait été promulguée pour réaliser tous les
droits garantis par le Pacte; quels facteurs et quelles difficultés avaient
contrarié, éventuellement, dans l'application du Pacte; et quels efforts avaient
eté faits pour diffuser des renseignements sur cet instrument.

203. Des membres ont auss~ voulu savoir quelles mesures seraient prises si un
conflit surgissait entre la Constitution et les traités internationaux, et quelle
instance était habilitée à prendre des décisions dans cette éventualité; comment la
procédure de consultation populaire prévue à l'article 10 de la Constitution était
appliquée, avec quelle fréquence elle l'avait été, et comment elle se rapportait
aux travaux du Conseil national de développement; quelles dispositions avaient été
prises p,~ur assurer des décisions rapides dans les affaires traitées selon la
procédure extraordinaire de recours et en vue de la libération immédiate de
personnes illégalement détenues; si les familles des victimes d'erreurs judiciaires
avaient droit à une réparation morale ainsi que matérielle; si une violation
présumée d'un droit énoncé dans le Pacte pouvait être portée devant un tribunal
rwandais, et si les dispositions du Pacte étaient effectivement citées par les
juges dans leurs jugements; comment l'ordre des avocats était organisé, combien il
y avait d'avocats au Rwanda et quelles dispositions avaient ête prises pour assurer
une assistance juridique aux personnes qui manquaient de moyens pour faire appel à
un avocat; quelle procédure la Cour constitutionnelle suivait pour déclarer non
constitutionnel un décret-loi déjà promulgué; et qui avait le pouvoir de décider si
une proposition ou un amendement législatif auraient l'effet de réduire les
ressources publiques, au sens des articles 65 et 66 de la Constitution.

204. Oes renseignements complémentaires ont aussi été demandés au sujet de la
compétence de la Cour de sûreté de l'Etat, de son règlement, de la répartition des
compétences entre cette cour et les tribunaux ordinai.res et de la nature des
affaires portées devant elle, et on a demandé s'il existait un tribunal supérieur
devant lequel il pouvait être fait appel des décisions de la Cour. Un membre a
noté qu'aucun défenseur n'était apparemment intervenu depuis 1981 dans les affaires
portées devant la Cour de sûreté de l'Etat, et qu'aucun défenseur n'avait été
présent aux procès criminels de personnes faisant actuellement l'objet de sentence
de mort. Il a rappelé qu'en vertu de l'article 14 de la Constitution, la défense
devant les tribunaux était un droit absolu dans tous les types de procédure
judiciaire. Ce membre a donc exprimé l'espoir que le Rwanda trouvait un moyen de
donner la priorité à l'établissement d'un Ordre des avocats et à l'encouragement de
la formation juridique.
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205. Répondant à des questions posées par les membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a signalé qu'un certain nombre de lois pertinentes avaient été
adoptées depuis 1982 ou étaient à l'examen. Il s'agissait notamment des textes
suivants : une loi adoptée en 1987 établissait des procédures permettant au
Parlement (le Conseil national de développement) de surveiller les activités du
Gouvernem~nt; une loi de 1985 portait de 10 à 30 jours le délai d'appel contre une
condamnation pénale et réduisait de quatre mois à deux mois le délai dans lequel il
devait être statué sur les appels; une autre loi de 1985 concernant les frais de
transport visait à faciliter le déplacement des tribunaux vers des zones écartées
pour connaître d'affaires civiles ou commerciales telles que les différends
fonciers. Parmi les projets de luis soumis par le Gouvernement et actuellement
examinés par le pouvoir législatif, on pouvait citer les textes suivants : un
projet de code de l'individu et de la famille, qui visait à renforcer la protection
des enfants et à améliorer le statut des femmes, particulièrement au foyer; un
projet de loi sur la presse interdisant la censure préalable et renforçant la
liberté d'opinion; et un projet de loi sur la réorganisation des tribunaux
supérieurs, en vue d'améliorer leur fonctionnement. Un projet relatif à l'ordre
des avocats était égalem~nt sur le point d'être présenté au Conseil national de
développement.

206. A part un certain travail d'élaboration de textes de lois, effectué au
Ministère de la justice, et la responsabilité de l'applicatiun des lois promulguées
par la législature, les autorités judiciaires n'avaient pas de relation directe
avec les autorités législatives, étant donné le principe de la séparation d~s

pouvoirs. La Cour constitutionnelle était composée de magistrats de la Cour de
cassation et du Conseil d'Etat, en nombre égal. Les convedtions internationa~es

auxquelles le Rwanda était partie étaient incorporées à la législation internej en
cas de conflit les dispositions des conventions pertinentes prévalaient. Par
exemple, les dispositions du Code civil concernant la prison pour dette avaient été
supprimées par souci de conformité avec l'article Il du Pacte. La Cour
constitutionnelle n'avait pas eu l'occasion jusqu'ici de se prononcer sur une
incompatibilité éventuelle entre la Constitution et les dispositions des traités
internationaux. Tous les droits énoncés dans le Pacte étaient garantis, soit par
la Constitution, soit par une législation adoptée spécialement pour en assurer
l'application. Les dispositions du Pacte n'étaient pas diffusées en tant que
telles parmi la population, mais des progrwa~es de radio réguliers informaient les
citoyens sur leurs droits.

207. L'application du Pacte avait su~ ité de nombreuses difficultés. la plupart
dues au manque de ressources mat~rielles. Par exemple, l'insuffisance des
ressources matérielles avait r· .~u difficile la fourniture de soins médicaux
appropriés à l'ensemble de la ~opulation. Dans les enquêtes criminelles on ne
disposait pas toujours des moyens de transport nécessaires pour aller recueillir
des preuves et des déclarations de témoins sur la scène d'un crime. Les services
administratifs et la justice manquaient de personnel d'encadrement suffisamment
formé. La situation s'était quelque peu améliorée dans le temps, grâce aux efforts
d'enseignement du pays et à des bourses d'études à l'étranger, mais de tels
problèmes étaient loin d'être résolus.

208. En cas de conflit entre la Constitution et le Pacte, les dispositions du Pacte
prévaudraient. On pouvait présumer que les dispositions constitutionnelles
deviendraient alors lettre morte; en définitive elles seraient supprimées lorsqne
la Constitution serait révisée. L'artiGla 10 de la Constitution indiquait
simplement que le régime électoral du pays, qu'il s'agisse d'élections
présidentielles ou législatives, était fixé par la loi. En cas d'erreur
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judiciaire, la décision erronée était annulée et une décision nouvelle
d' a(=qui ttement adoptée. Dans de tels cas, une réparation était accordée pour les
torts à la fois matériels et moraux, s'ils étaient prouvés. Le Pacte pouvait être
invoqué devant les tribunaux, mais dans la pratique c'étaient les dispositions
correspondantes de la législation rwandaise qui étaient généralement invoquées. De
même, les juges se référaient habituellement à la législation interne, mais rien
n'empêchait un juge de citer le Pacte, puisque cet instrument avait aussi été
incorporé au droit rwandais. Des allégations d'incompatibilité entre les
instruments internationaux et la Constitution pouvaient être soumises à des
tribunaux ordinaires. Le Président du Conseil national de dévelopoement, ou en cas
d'urgence le Président de la République, étaient habilités à demander à la Cour
constitutionnelle de se prononcer sur la constitutionnalité d'un décret-loi. La
constitutionnalit~d'une loi devait être établie avant sa promulgatiou; il n'y
avait plus de recoars pour motif de non-constitutionnalité après la promulgation.
Conformément aux articles 65 et 66 de la Constitution, les députés qui proposaient
des projets de lois ou d'amendements ayant des incidences financières étaient tenus
de présenter simultanément des propositions concernant ces incidences.

209. Il n'y avait pas actuellement d'ordre des avocats au Rwanda; le pays comptait
seulement quelques avocats dans l'administration et le secteur privé et auprès des
tribunaux. Il y avait aussi dans le pays des conseillers juridiques, qui n'avaient
pas tous achevé leurs études de droit.; on les appelait "agents généraux", et nun
avocats. Le Gouvernement était tout à fait conscient de la nécessité d'instituer un
ordre des avocats dès que possible. Une loi à cet effet était à l'examen et serait
bientôt soumise au Gouvernement. La nécessité d'encourager les études juridiques à
l'Université nationale était aussi reconnue. et on espérait qu'en temps voulu il y
aurait plus d'avocats qualifiés au Rwanda, notamment pour assurer la dafense dans
les procès. Le présidant du tribunal était habilité, conformément au Code de
procédure pénale, à désigner un avocat pour défendre les accusés qui n'avaient pas
des moyens suffisants, mais très souvent cela n'était pas fait à cause de
l'insuffisance des fonds publics. La loi relative à l'ordre des avocats devait
assurer une assistance juridique gratuite en cas de b~~oin. La Cour de sûreté de
l'Ftat était rompétente uniquement dans les affaires de sécurité nationale. Son
règlement éta_t le même que ceux des tribunaux ordinaires. Il ne pouvait être fait
appel contre ses jugements que devant la Cour de cassation, sous réserve de la
possibilité, en dernier recours, d'une demande de révision.

Non-discrimination et égalité des sexes

210. A propos de cette question les membres du Comité ont voulu savoir quelles
mesures pratiques avaient été prises pour assurer l'abseuce de discrimination,
particulièrement pour des motifs d'opinion politique, d'origine ethnique et de
sexe; s'il y avait eu des individus ou des groupes poursuivis et condamnés en vertu
de l'article 393 du Code pénal; si l'exigence d'une autorisation du mari ou d'une
décision juridique pour qu'une femme mariée change de résidence était compatible
avec le paragraphe 1 d~ l'article 2 et les articles 3 et 23 du Pacte; et si les
droits des étrangers ètaient restreints par rapport à ceux des nationaux.

211. Des membres ont !~galement demandé si les femmes mariées ou non mariées avaient
le droit d'adhérer à des organisations professionn~lles; s'il était compatible avec
l'article 26 du Pacte de soumettre certains dirige~nts du Gouvernement, du
Parlement et du Parti à la juridiction de la Cour de cassation, agissant alors en
tant que tribunal de première et dernière instance; si en plus des droits
politiques, les droits civils des étrangers pouvaient aussi être restreints en
vertu de l'article 95 de la Constitution; si les citoyens rwandais avaient le droit
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d'exprimer sans risque de dir.crimination des idées ou des opinions différentes de
celles du Mouvement révolutionnai rd national, et dans l'affirmative comment les
individus pouvaient exgrc~ l"ur droit à la liberté d'opinion; et quelle
législation existait au R Ida en matière d'état d'urgence. Des éclaircissements
ont aussi été demandés à propos des événements de 1986, où beaucoup de personnes
qui refusaient d'accomplir le service national à cause de leurs croyances
religieuses avaient été privées de leur liberté de conscience et d'opinion
politique.

212. Dans sa réponse, le représentant de l'Etnt partie a dit que tous les groupes
ethniques étaient représentés dans les divers secteurs de la vie nationale. Les
Tutsis occupaient des postes importants dans la fonction publique, la magistrature
et les forces armées, ainsi que dans le commerce et l'industrie. tIn effort spécial
était fait pour faciliter l'accès à l'enseignement secondaire et supérieur
des Twas, qui représentaient seulement l ~ de la population et avaient un statut
social inférieur. Les femmes étaient également bien représentées dans tous les
secteurs : 12 des 70 membres du Conseil national de développement et 4
des 20 membres du Comité central du Mv~?ement révolutionnaire national étaient des
femmes. Les femmes occupaient aussi des postes importants dans la fonction
publique et dans la magistrature, et elles jouaient un rôle de plus en plus grand
dans les affaires. Il n'y avait pas eu de poursuites efi vertu de l'article 393 du
Code pénal, et une saine atmosphère d'harmonie raciale existait depuis le début de
la Deuxième République, en 1973. Les dispositions en vertu desquelles le
consentement du mari était exigé pour qu'une femme mariée change de dOMicile
étaient nécessaires pour assurer la stabilité de la famille. Le changement de
domicile dépendait d'une décision judiciaire en cas de divorce. Les restrictions
aux droits des étrangers étaient les restrictions usuelles qui existaient aussi
dans d'autres pays, à savoir que les étrangers ne pouvaient pas occuper de postes
dans la fonction publique, ni être candidats à un mandat électif.

213. Répondant à d'autres questions, le représentant du Rwanda a expliqué que les
femmes aussi bien mariées que non mariées pouvaient adhérer à des organisations
professionnelles. La mention particulière des femmes mariées que l'on trouvait
dans la disposition pertinente du Code du travail reflétait simplement l'intention,
de la part de la législature, que l'activité des femmes mariées ne soit pas
restreinte à leurs obligations familiales. Si certaines personnes étaient jugées
par la Cour de cassation, ce n'était pas pour qu'elles bénéficient d'un traitement
de faveur, mais bien plutôt pour assurer que la justice soit rendue sans indulgence
ni sévérité excessive, et sans aucune pression sur les juges. Toutes les
exceptions à l'égalité de traitement des étrangers stipulées à l'article 95 de la
Constitution avaient trait aux droits politiques, et non aux droits civils.

214. Le mouvement politique unique du R~anda avait été créé en 1973 après des
siècles de conflits ethniques, afin d'assurer une cohésion entre tous les groupes
ethniques. Les objectifs du Mouvement révolutionnaire national pour le
développement n'étaient pas incompatibles avec l'exercice du droit à la liberté
d'expression. Tous les citoyens pouvaient dans le cadre du Mouvement exprimer des
opinions et des critiques, et s'opposer aux idées des autorités; personne n'était
poursuivi pour dissidence. L'opinion publique rwandaise considérait que le
maintien de la paix nationale et de la compréhension était plus important que le
principe du multipartisme. L'article 147 du Cod~ de procédure pénale stipulait que
l'état de siège ne pouvait être proclamé qu'en cas de danger imminent causé par une
guerre étrangère ou un soulèvement intérieur armé. La proclamation de l'état de
siège permettait de modifier la compétence àes tribunaux, notamment en renforçant
celle des tribunaux militaires. Les membres de certaines sectes religieuses

- 51 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



traduits devant la Cour de sécurité de l'Etat ~n 1986, non seulement s'étaient
opposés aux activités communautaires, mais avaient aussi incité la population à
désobéir à la loi et à refuser les traitements médicau~ et le travail.
En définitive, les personnes concernées avaient été pardonnées par. le Président de
la République et rel~chées.

Droit à la vie

215. A propos de cette question. des membres du Comité ont voulu savoir combien de
fois la peine de mort avait été prononcée au cours des cinq dernières années et
pour quels crimes, et combien de fois la sentence avait été exécutée et pour quels
crimes; combien de personnes étaient actuellement condamnées à mort et pourquoi
certaine6 d'entre elles étaient en prison depuis des années, comment le nombre
important de peines capitales s'expliquait, alors que la situation s'était
sensiblement améliorée au Rwanda en ce qui concerne l'ordre public; quelle
réglementation régissait l'emploi d'armes à feu par la police, si l'abus de la
force par l'armée c l~ police et les autres forces de l'ordre avait causé d~s morts,
et, dans l'affirmative, si des enquêtes a~aient été effectuées, et les coupables
châtiés; si l'expression "toute autre violence", employée à l'alinéa b) du
paragraphe 43 du rapport, désignait seulement la violence contre des personnes ou
aussi les actes de violence contre des biens; si la peine de mort pouvait être
effectivement prononcée pour tentative d'empoisonnement; et quel était le taux de
mortalité infantile au Rwanda, et quelles mesures avaient été prises pour le
réduire. Des renseignements complémentaires ont aussi été demandés à propos de
l'article 6 du Pacte conformément aux observations génërales du Comité No 6 (16) et
14 (2:3).

216. Dans sa réponse aux questions posées par les membres du Comité, le
représentant de l'Etat partie a dit que 500 à 600 personnes avaient été condamnées
à mort au Rwanda, et que la dernière exécution avait eu lieu en 1982. La peine de
mort était prononcée uniquement dans les affaires d'homicide. Le nombre élevé de
peines capitales pouvait être expliqué dans une large mesure par le fait que,
malheureusement, un nombre élevé de meurtres avaient été commis. Des données
concernant le nombre des personnes condamnées à mort depuis la grâce présidentielle
la plus rp.cente n'étaient pas disponibles. Les condamnés à mort devaient souvent
passer plusieurs années en prison étant donné la longueur du processus des appels,
des pourvois en cassation et des demandes de grâce. L'usage des armes à feu par les
responsables d~ l'application des lois était réglementé, mais des abus se
produisaient parfois dans l'armée, la police ou les autres forces de sécurité. Dans
trois cas récents de ce genre, les coupables - un militaire et deux agents de
police - avaient été jugés et condamnés. L'expression "toute autre violence" devait
être comprise dans le contexte de l'article 164 du Code pénal; elle désignait toute
violence contre la personne humaine autre que le terrorisme ou l'usage de la force
armée. Le Code pénal prévoyait que les tentatives de délits étaient punissables de
la même manière que les délits eux-mêmes, mais des circonstances particulières
justifiant une réduction de la peine pouvaient être prises en considération. Parmi
les mesures prises ou envisagées pour réduire la mortalité infantile on pouvait
mentionner des campagnes de vaccination, des examens médicaux sur les jeunes
enfants et des conseils donnés aux mères dans les centres de nutrition ou au moyen
de programmes radiophoniques réguliers.

217. Le Comité ayant demandé des renseignements supplémentaires sur l'article 6 du
Pacte, le représentant de l'Etat partie a signalé que l'article 155 du Code pénal
interdisait l'établissement de relations avec une institution ou un gouvernement
étranger ou avec leurs agents dans l'intention de provoquer ou de favoriser une
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guerre, un soulèvement armé ou des actes d~ violence contre le pays. Au Rwanda, il
n'y avait jamais eu d~ disparition~ dans des circonstances dénotant une violation
du droit à la vie. Le Rwanda n'envisageait pas pour l'instant l'abolition de la
peine de mort, mais l'application de cette peine était limitée de manière très
stricte. La procédure pénale était scrupuleusement suivie, afin de permettre aux
juges de prononcer des jugements équitables, à l'abri de toute pression. Lorsqu'une
personne était condamnée à mort, le ministère public présentait automatiquement un
appel. La grâce présidentielle était très souvent accordée. Au cours des
cinq dernières années, il y avait e~ trois mesures générales commuant des peines de
mort en des peines d'emprisonnement à vie, en janvier 1984, juillet 1985 et
juillet 1987.

Liberté et sécurité de la personne

2l8~ A propos de cette question, des membres du Comité ont voulu savoir dans
quelles circonstances des personnes pouvaient être placées en détention provisoire
sans chef d'inculptation, et quelle était la durée de cette détention: si une
persom.e pouvait être détenue dans un établissement autre qu'une prison; quelle
était la durée maximale de la détenti jn préventive; combien de temps ~près son
a~restation une personne pouvait contacter un avocat et dans quel délai la famille
était informée de l'arrestation; quelles dispositions avaient été prises pour la
surveillance des prisons et autres lieux de détention, et quelles étaient les
procédures prévues pour recevoir des plaintes et enquêter à ce sujet; si le
regroupement des prisonniers selon le niveau social et culturel était conforme à
l'article 10 du Pacte; quels étaient les contrôles exercés pour s'assurer que les
détenus n'étaient pas soumis à la torture ou à des traitements cruels, inhumains ou
dégradants; quelles sanctions étaient prévues pour punir de tels traitements, et
combien de fois elles avaient été appliquées au cours des cinq dernières années; et
quels critères étaient utilisés pour déterminer que les travaux auxquels étaient
employés les détenus hors des prisons étaient "d'intérêt général".

219. Des membres ont aussi voulu savoir si la détention préventive, bien que
réexaminée périodiquement, pouvait en fait être prolongée indéfiniment; si le cas
d'une personne qui aurait été gardée au secret pendant 14 mois, sans inculpation et
sans que sa famille ait été notifiée, reflétait une pratique générale; et si les
"cachots noirs", où les prisonniers restaient parfois jusqu'à 30 jours, ét.aient
utilisés au cours d'une enquête pour obtenir des renseignements, et si l'existence
de ces cachots était compatible avec l'Ensemble de règles mi~ima pour le traitement
des détenus de l'ONU. Un membre a aussi demandé si les conditions de détention ne
pouvaient pas être améliorées, même avec des ressources limitées, par des mesures
telles que la pose de lampes dans les cachots.

220. Répondant aux questions posées par des membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a expliqué que la garde à vue sans inculpation ne pouvait pas excéder
48 heures, et n'était utilisée que dans l'attente de la décision de délivrer ou non
un mandat de détention. Ensuite, il fallait délivrer un mGndat d'arrêt provisoire
valide pendant cinq jours, période durant laqvelle l'accusation devait présenter
l'affaire au tribunal. Lorsque le tribunal décidait que la détention préventive
était nécessaire, un mandat de détention était établi pour 30 jours, avec
possibilité de renouvellement de mois en mois si le tribunal estimait que la
détention devait être maintenue aux fins de l'instruction ou pour des raisons
d'ordre public. La durée de la détention préventive ne pouvait pas excéder celle de
la peine applicable au délit. Un détenu pouvait prendre contact avec son avocat
immédiatement après son arrestation, étant donné que le droit à se faire assister
par un avocat était garanti à toutes les étapes de la procédure, en particulier au
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la supervision de la Direction générale des services pénitentiaires, du Procureur
! général et d'un médecin responsable. Les détenus avaient la possibilité de

présenter des plaintes au cours des inspections. Il était parfois nécessaire de
placer certains détenus dans des locaux séparés, pou~ des raisons de sécurité. Les
services du Procureur de la République surveillaient à tour de rôle les conditions
de détention pxévent:ve, et veillaient à ce que personne ne soit soumis à la
torture ou à des traitements cruels, inhumains ou dégradants. Si un cas de torture
était signalé, le coupable était poursuivi pour lésions physiques. Cela s'était
produit récemment dans une affaire concernaut un gendarme. Divers critères étaient
utilisés pour déterminer si les travaux effectués dans les prisons étaient
d'intérêt général; cependant l'utilité de certains travaux, comme le nettoyage de
la voie publique, était évidente. D'autres travaux typiques avaient trait à la
charpenterie ou à l'agriculture; ils permettaient aux détenus d'acquérir une
formation professionnelle.

Droit à un procès éguitahle

222. A propos de cette question, des membres du Comité souhaitaient obtenir des
renseignements complémentaires sur l'organisation des servicos de justice
consécutive à la réforme judiciaire de 1982 et sur l'effet qu'a eu cette réforme
sur l'indépendance de la magistrature; sur les affaires éventuelles portées devant
la Cour de sûreté de l'Etat depuis l'examen du rapport initial; sur l'article 14,
conformément à l'observation générale No 13 (21); et sur le système de formation et
de recrutement des avocats, des procureurs et des juges ainsi que des autorités
compétentes pour dasigner, révoquer et promouvoir les procureurs et les juges. Des
membres ont aussi demandé si l'ordre des avocats avait commencé à fonctionner; s'il
existait un système assurant une aide judiciaire et des co~seils juridiques
gratuits au Rwanda, et dans la négative comment l'application du paragraphe 3 d) de
l'article 14 du Pacte était assurée; quelle était la durée moyenne d'un procès;
combien de prisonniers politiques étai,)nt actuellement détenus; quel était le sens
de l'expression "amnistie totale", employée au paragraphe 54 du rapport; et si les
dispositions ou pratiques relatives au travail forcé ou au travail communautaire
étaient conformes au Pacte.

221. Passant à d'autres questions, le représentant de l'Etat partie a signalé que,
sauf dans des cas très graves, les préven~s étaient généralement relâchés en
attendant le procès. Le maintien en détention était ordonné seulement lorsque la
trIbunal le jugeait indispensable aux fins de l'instruction - chose rare - ou dans
l'intérê~ général et pour des raisons d'ordre public. Ce représentant n'avait pas
connaissance des circonstances de la détention préventive prolongée de la personne
mentionnée par un membre du Comité, mais il ne doutait pas que des abus
regrettables puissent parfois se produire malgré toutes les précautions. Il
appartenait aux autorités compétentes de prévenir ou de punir de tels abus.
L'existence des "cachots noirs", qui remontent à la colonisation, ne cessait pas de
préoccuper les autorités rwandaises. Quelques prisons modernes avaient été
construites, mais l'Etat était malheureusement contraint, faute de ressources
suffisantes, à continuer à utiliser les vieilles prisons, y compris les cachots,
lorsque des prisonniers devaient être isolés ou punis. Las autorités judiciaires
avaient la volonté d'améliorer progressivement la situation à cet égard. La
suggestion de placer des lampes dans les cachots pouvait être étudié9 par les
autorités dans le cadre des efforts qu'elles faisaient pO'lr améliorer les
conditions dans les prison~.
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22j. Dans sa réponse, le reprasentant de l'Etat partie a expliqué que la réforme
judiciaire de 1982 avait introduit deux grands changements: d'une part, elle avait
institué un statut unique de la magistrature, qui régissait à la fois le ministère
public et les juges, ce qui renforçait l'unité de la magistrature et antraînait des
améliorations dans l'administration de la justice; et, d'autre part, elle avait
institué des parquets distincts aux divers niveaux judiciaires (dans les tribunaux
de première instance, dans les cours d'appel et à la Cour de cassation), ce qui
contribuait à mieux proteger les intérêts des défendeurs, particulièrement au cours
des procédures d'appel. Le nouveau Code d'organisation ~t de compétence judiciai~es

mettait également beaucoup l'accent sur l'indépendance judiciaire, qui était
aujourd'hui écablie plus solidem~nt. Outre l'affaire déjà mentionnée de membres de
sectes religieuses, deux grandes affairè~ avaient été portées devant la Cour de
sûreté de l'Etat: l'une d'elles concernait les personnes r.ésidant à l'étranger qui
avaient entamé des activités de nature à nuire à la sécurité de l'Etat, et l'autre
concarnait un anciep chef de département dp la Police nationale qui avait été
poursuivi pour complot d'assassinat de plusieurs prisonnier.s politiques en 1975 ~c

1976. Les jeunes avocats étaient formés, soit à la Facuité de droit de
l'université nationale, soit dans le cadre d'un système de formation rapide
comportant deux cours accélérés de 8 à 9 mois. La nomination, la ".évocation et la
promotion des juges étaient du ressort du Président de la République. Les juges
n'étaient pas inamovibles, mais ils ne pouvaient être révoqués qu'avec le
consentement du Conseil supérieur de la magistrature, composé lui-même de juges.

224. Répondant à d'autres questions, le représentant de l'Etat partie a expliqué
que, la mise au point du Quatrième Plan national de développement n'itant pas
achevée, l'ordre des avocats n'avait pas encore été organisé. Cependant le projet
de loi pertinent était sur le point d'être soumis au Conseil des ministres. Une
assistance juridique était envisagée dans le cadre des dispositions concernant
l'ordre des avocats, lorsque ce dernier serait devenu opérationnel. Pour l'instant,
les juges présidant les tribunaùx pouvai€nt désigner un d~fenseur dans des cas
graves, à condition que des fonds publics suffisants soient disponibles pour payer
le coût de la défense. Etant donné qu'il y avait relativement ~eu de juges
au Rwanda et que les tribunaux du pays étaient encombrés de 5 000 à 6 000 procès,
il y aVBit inévitablement des retards pour amener les affaires en jugement. En
moyenne les tribunaux s'occupaient de 60 à 100 affaires civiles par mois; ce
chiffre pouvait être jugé satisfaisant étant donna le manque de juges et la
complexité des différends fonciers. En moyenne les procès pénaux duraient environ
deux jours. Certains procès civils complexes prenaient beaucoup plus de temps. Le~

articles 199 et 200 du Code d'organisation et de compétence judiciaires stipulaient
que les procès et les sentences devaient être publics. En vertu du Code de
procédure pénale, dans les affaires criminelles c'était le ministère public qui
devait apporter les preuves, et les juges étaient tenus d'examiner toutes les
preuves, pour et contre les accusés. Les accusés avaient un délai minimum de
huit jours pour préparer leur défense, et un verdict devait être prononcé dans les
huit jours suivant la clôture des débats. Personne n'était détenu au Rwanda sans
être accusé ou condamné pour des délits prévus au Code pénal. Trois ou
quatre personnes seulement dont les délits avaient eu des motivations politiques
étaient actuellement en détention; la plupart des autres avaient déjà été
amn~.stiées. L'expression "amnistie totale", employée au paragraphe 54 du rapport,
avait trait à des peines prononcées par une cour martiale le 29 juin 1914.
L'article 4 du Code du travail interdisait explicitement le travail forcé. Le
travail communautaire à des fins de développement, auquel la plupart des citoyens
consacraient de leur plein gré un jour par semaine, était considéré comme faisant
partie des devoirs civiques d'un citoyen; il était manifestement compatible avec
les dispositions pertinentes du Pacte.
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Liberté de circulatiQn et expulsiQn des étrangers

225. A prQpQs de cette questiQn, des membres du CQmité Qnt VQulu savQir si les
fQrmalités impQsées pQur les changements de résidence étaient cQmpatibles avec le
paragraphe 3 de l'article 12 du Pacte; sur quelle base des passepQrts pQuvaient
être refusés QU retirés; quelles circQnstances pQuvaient cQnduire 3 assigner à
résidence un étrange~ cQnsidéré CQmme indésirable plutôt qu'à l'expulser; quelle
autQrité décidait qu'une perSQnne était indésirable, et selQn quels critères; et si
l'Qn pQuvait empêcher un étranger de quitter le territQire rwandais, et pQur quels
mQtifs.

226. Des membres Qnt également demandé si une persQnne qui se vQyait refuser
l'autQrisatiQn de changer de dQmicile pQuvait faire appel de cette décisiQn, et
dans l'affirmative si cette prQcédure garantissait un reCQurs apprQprié; pourquQi
des personnes étaient tenues de signaler un changement de dQmicile aux autQrités
dans le délai très bref de trQis jours; et pQurquQi certaines disPQs:tiQns du drQit
interne restreignaient les drQits fQndamentaux sans mQtif clair d'Qrdre public QU
de sécurité. PréQccupés par les restrictiQns imposées à la liberté de circulatiQn
des femmes, des membres Qnt aûssi VQulu savoir quelles pQssibilités étaient dQnnées
aux femmes d'exercer leurs drQits sans aVQir besQin du CQnsentement de leur mari QU
de l'Etat. Il a aussi été demandé si l'abandQn du dQmicile cQnjugal était jugé plus
grave de la part de l'épQuse que du mari.

227. Dans sa répQnse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que la
réglementatiQn sur le changement de dQmicile servait surtQut à assurer que les
besQins d'une persQnne dans un nQuveau lieu de résidence seraient suffisamment
satisfaits, et qu'elle n'entraînait pas de restrictiQn réelle à la liberté de
circulation. La principale préQccupatiQn de la législature était que ~ersQnne ne
puisse quitter une commune sans aVQir un autre endroit QÙ vivre, étant dQnné que la
surface de terres agricQles du pays était limitée. Les persQnnes qui se vQyaient
refuser l'autQrisatiQn de changer de domicile pouvaient faire appel auprès de la
préfecture ou pQrter l'affaire devant le CQnseil d'F~at pQur que celui-ci tranche.
Un passepQrt pQuvait être refusé à des personnes en liberté mais en instance de
jugement, ou dont la liberté de circulatiQn avait été restreinte par décisiQn du
tribunal. Le Ministre de l'intérieur pQuvait retirer le passepQrt d'une persQnne
dQnt les mQuvements faisaient l'Qbjet d'une restrictiQn légale lQrsqu'il y avait
lieu de croire que cette perSQnne avait l'intentiQn de quitter le pays. Le Ministre
de l'intérieur pQuvait décider d'imposer des restrictiQns en ce qui concerne le
domicile d'un étranger, plutôt que d'QrdQnner SQn expulsiQn, dans des cas où la
menace éventuelle était vraisemblablement tempQraire. Un étranger pouvait être
empêché de quitter le pays pQur les mêmes raisQns qu'un citQyen rwandais, à savQir
les restrictions légales apportées à sa liberté de circulatiQn. L'3xigence
d'Qbtenir un permis de résidence dans les trQis jQurs suivant l'arrivée dans une
nouvelle localité s'expliquait par l'intention de prévenir le vagabQndage et la
délinquance dans les ZQnes urbaines. La lQi sur l'immigration et les cQnditions
d'entrée et de résidence des étrangers était parfaitement cQnfQrme à l'article 21
de la CQnstitutiQn, qui auLQrisait des restrictions à la liberté de circulatiQn
s'il y avait menace contre l'Qrdre public QU à la sécurité de l'Etat. Il n'y avait
pas de cQnditions particulières restreignant la liberté des femmes par rappQrt à
celle des hQmmes. La dispQsitiQn légale exigeant le consentement du mari pour ~ue

l'épouse change de domicile ne visait pas à empêcher un déplacement nQrmal
quelconque; il s'agissait simplement de rendre le consentement du mari nécessaire
pour toute absence prolongée de l'épouse, étant entendu que ce consentement devait
être notifié aux autori~és. Les épouses étaient libres d'adhérer à diverses
organisations rwandaises pans le consentement de leur mari; ce consentement ne leur
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était pas nécessaire non pl'~s pour participer à l'effort national de développement.
L'article 380 du Code pénal prévoyait des peines égales pour les hommes et les
femmes qui abandonna1ent leur famille; il n'y avait donc pas de discrimination
contre les femmes à cet égard. Le Code de l'individu et de la famille avait pour
but de mettre les ho~nes et les femmes sur un pied d'égalité.

Droit au respect de la vie privée

228. A propos de cette question, des membres du Comité ont voulu savoir quelles
lois avaient été adoptées restreignant le secret de la correspondance et des
communications postales et l'inviolabilité du domicile.

229. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'en vertu de
l'article 344 du Code pénal, le Parquet pouvait ordonner la saisie de la
correspondance si cette mesure était jugée essentielle dans une enquête.
L'article 32 du Code pénal auto~isait la perquisition du domicile pour trouver les
preuves d'un délit. Les perquisitions ne pouvaient être effectuées qu'entre
5 heures et 19 heures, à moins qu'il y ait lieu de craindre la disparition des
preuves. Sauf en cas de flagrant délit, les perquisitions ne pouvaient être
effectuées que sur présentation d'un mandat établi par le ministère compétent, et
les résidents pouvaient demander aux auteurs d'une perquisition de prouver
préalablement leur identité.

Liberté de religion

230. A propos de cette question, des membres du Comité ont voulu savoir s'il
existait différentes religions au Rwanda, combien chacune avait de fidèles, et si
elles pouvaient être pratiquées librement; si une amende de 100 à 1 000 francs
pouvait punir de manière efficace les atteintes à l'exercice de la liberté de
religion; et si cette sanction était prévue au Code pénal ou dans une autre loi
concernant spécifiquement les activités religieuses. Des membres du Comité ont
également demandé un complément d'information au sujet du procès, en 1986, d'un
grand nombre de personnes appartenant à quatre sectes religieuses différentes,
parmi lesquelles les témoins de Jehovah, et demandé en particulier l'assurance que
les accusations portées contre ces personnes relevaient exclusivement, en fait, de
violations du droit rwandais, et n'étaient pas liées à leurs croyances religieuses.

231. Le représentant de l'Etat partie a répondu qu'il y avait plusieurs confessions
religieuses au Rwanda - les principales étant le Catholicisme, le Protestantisme et
l'Islam - et que toutes pouvaient être pratiquées librement. Toute atteinte à la
liberte religieuse était passible, en vertu de l'article 243 du Code pénal, d'une
peine de prison de huit jours à trois mois. Les délits commis par des membres de
confessions raligieuses étaient punissables de la même manière que ceux commis par
d'autres membres de la communauté, et aucune sanction n'était imposée du fait de
l'appartenance à une secte particulière. Le procès en 1986 de membres de certaines
sectes religieuses concernait le refus des accusés de participer aux activités
du Mouvement révolutionnaire national pour le développement, mais le délit pour
lequel ces personnes avaient été condamnées était l'incitation à violer la loi. Des
membres des groupes religieux en question avaient voulu inciter le public à des
comportements perturbateurs. Le Gouvernement avait dû protéger les intérêts du
grand public; il ne s'ingérait dans les activités d'aucun groupe religieux aussi
longtemps qu~ ses nlembres pratiquaient leur foi sans porter atteinte à l'ordre
public. Tous ceux qui avaient été condamnés au procès de 1986 avaient bénéficié de
la grâce présidentielle avant même que les procédures de recours prévues dans la
loi aient pu être engagées.
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233. Répondant aux questions posées par des membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a dit que si l'article 18 de la Constitution garantissait la liberté
de la presse, les autorités étaient habilitées à restreindre l'exercice de ce droit
lorsque le maintien de l'ordre public l'exigeait. Le Gouvernement examinait
actuellement une loi sur la presse qui interdirait la censure préalable et
autoriserait des sanctions uniquement contre des abus tels que la diffamation ou la
calomnie, commis dans l'exercice de la liberté d'expression. Des journaux et
périodiques étrangers étaient disponibles au Rwanda; le public pouvait se les
procurer librement, et le faisait souvent. Des correspondants étrangers visitaient
le pays fréquemment; ils étaient libres de recueillir toutes les informations
qu'ils souhaitaient. Parmi les rassemblements n'exigeant pas d'autorisation
préalable qui étaient mentionnés au paragraphe 118 du rapport on pouvait mentionner
notamment les mariages et les carnavals.

232. A propos de ces question~: des membres du Comité ont voulu savoir quels
contrôles étaient exercé& sur la liberté de la presse et les médias; s'il y avait
eu des personnes arrêtées, détenuès ou condamnées pour des délits de caractère
politique ou des délits d'opinion, et s'il y avait actuellement des prisonniers
politiques au Rwanda; si le parti unique ne restreignait pas l'exercice des droits
prévus aux articles 19, 20 et 21 du Pacte; et quelles étaient les restrictions
prévues dans la législation en ce qui concerne les droits syndicaux. Des membres
ont aussi voulu savoir quelles dispositions spécifiques avaient été adoptées pour
permettre l'expression d'opinions diverses dans le cadre du système de parti unique
du Rwanda; de quels moyens précis les individus disposaient pour rechercher,
recevoir et diffuser l'information; quelle législation nouvelle examinée sur la
presse avait été effectivement promulguée, et dans l'affirmative quelles en étaient
les principales dispositions; si des journaux et des périodiques étrange~s étaient
disponibles au Rwanda; si des restrictions particulières s'appliquaient aux
acti"ités des correspondants étrangers; quelles pratiques religieuses conformes aux
"coutumes locales" n'exigeaient pas d'autorisation préalable; si l'article 186 du
Code du travail, qui stipulait que les travailleurs agricoles n'avaient pas le
droit de constituer des syndicats, et de ce fait paraissait incompatible à la fois
avec les articles 19 et 31 de la Constitution et avec la Convention No 87 de l'OIT,
avait été abrogé selon la promesse du Gouvernement; si des personnes de différentes
professions, les femmes célibataires et les mineurs avaient le droit d'adhérer à
des syndicats; si l'expression "activité politique", employée à l'art.icle 7 de la
Constitution, désignait des activités directement liées à l'accès au pouvoir
politique, ou à l'expression de vues politiques.

Liberté de la presse, de réunion et d'association
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234. Comme cela avait été déjà ~ouligné à propos des procès de 1986 concernant des
affaires de sécurité intérieure où étaient impliquées certaines sectes religieuses,
personne n'avait été arrêté, détenu ou condamné pour des délits liés à l'expression
d'opinion, et à l'heure actuelle il n'y avait pas de prisonniA.rs "politiques" au
Rwanda, à l'exception de trois ou quatre personnes dont les actions avaient pu être
politiquement motivées mais qui avaient été condamnées pour des délits de droit
commun. Le Mouvement révolutionnaire national pour le développement (MRND) n'était
aucunement hostile aux droits énoncés dans le Pacte. Ce n'était pas un parti
politique composé de gens aux idées semblables, à l'exclusion d'autres secteurs de
la population : il regroupait tous les citoyens dans un effort de cohésion et
d'unité nationale, pour répondre de manière adéquate aux problèmes du Rwanda. Dans
le cadre du Mouvement, la libert.é d'expression était complète et aucun effort
n'était épargné pour que les décisions soient prises sur la base du consensus et
d'un véritable dialogue.
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235. Il n'y avait pas de restrictions aux droits syndicaux. en dehors de la
prévention et de la répression des délits commis en rapport avec l'exercice de ces
droits. Les syndicats étaient gén3ralement constitués à l'intérieur d'une
profession, mais il n'était pas interdit à plusieurs syndicats de former ensemble
une confédération. La mention spécifique qui était faite du droit des femmes
mariées à adhérer à des syndicats était un élément de progrès, car dans certains
eays les femmes mariées ne pouvaient pas jouir de ce droit. Les mineurs pouvaient
aussi adhérer à des syndicats, à moins que leurs parent~ aient des objections
graves - situation pratiquement jamais rencontrée. Les fonctionnaires et les
militaires étaient libres de constituer des syndicats, mais ils n'avaient pas le
droit de grève. Il était possible que les travailleurs agricoles ne bénéficient pas
des droits syndicaux parce que leur travail avait en général un caractère
saisonnier. L'expression "activité politique", telle qu'e::le était employée à
l'article 7 de la Constitution, devait être interprétée au sens étroit, comme
désignant l'accès aux fonctions politiques; elle ne s'appliquait pas à l'expression
d'opinions.

Droit de partici~er aux affaires ~ubligues

236. A propos de cette question, des mp.mbres du Comité ont voulu savoir dans
quelles circonstances envisagées à l'article 8 de la Constitution le suffrage était
indirect plutôt que direct; quelles étaient la législation et la pratique en
matière d'accès aux fonctions politiques, et quelle était la proportion relative de
Hutus et de Tutsis au Parlement, au Gouvernement, dans la justice, dans
l'enseignement et parmi les hauts fonctionnaires.
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237. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué qua la loi
électorale stipulait que las élections présidentielles, législatives et locales
devaient être au suffrage direct. Les conditions d'entrée dans la fonction publique
étaient régies par les statuts applicables aux fonctionnaires, à la magistrature et
aux cadres de l'armée (officiers et sous-officiers). Le recrutement se faisait sur
la base de candidatures, en tenant compt9 des vacances de postes. Il n'était pas
établi de statistiques globales de la proportion relative de Hutus et de Tutsis
dans les divers secteurs des affaires publiques, mais les Tutsis, qui étaient
minoritaires, étaient en fait représentés au Parlement, au Gouvernement, dans le
secteur judiciaire, dans l'enseignement - y compris au niveau universitaire - et
aux postes de direction des ministères et des établissements publics.

Observations générales

238. Les membres du Comité ont remercié le représentant de l'Etat pa~tie pour les
explications claires et franches qu'il avait données en réponse aux questions
posées, et ils ont complimenté le Rwanda d'avoir présenté son ~apport en temps
voulu. Le rapport et les éclaircissements qui venaient d'être donnés montraient
qu'en dépit des contraintes imposées par la tradition et des conséquences d'une
histoire récente troublée et des difficultés économiques du Rwanda, des progrès
considérables avaient été accomplis ces dernières années dans le domaine dss droits
de l 'homme. Toutefois certains aspects de la situation au Rwanda demeura'.ent
préoccupants, notamment les restrictions à la liberté de circulation des fe~~es

mariées, les problèmes liés aux droits des travailleurs agricoles et les conditions
dans les prisons. Plusieurs membres ont mentionné les problèmes posés par
l'accomplissement des obligations découlant du Pacte dans un système à parti
unique. Des membres ont exprimé l'espoi~ que les autorités rwandaises tiendraient
compte des préoccupations du Comitr , et que le troisième rapport périodique de cet
Etat partie refléterait de nouveau~ progrès.
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~39. Le représentant de l'Etat partie a exprimé la gratitude de sa délégation pour
la compréhension manifestée par les membres du Comité, et il a réaffirmé la
détermination de son pays à faire de son mieux p ur protéger les droits de l'homme.
Il a assuré le Comité que le Rwanda ferait tout '~e qui était nécessaire pour
réaliser des progrès dans les domaines 0Ù des membres du Comité avaient exprimé
certaines préoccupations.

241. Le Comité a examiné le rapport initial de la Guinée (CCPR/C/6/Add.11) à
ses 188e et 792e séances, les 22 et 24 mars 1988 (CCPR/C/8R.788 et 192). Le
Gouvernement guinéen a présenté ce rapport pour donner suite à la demande que le
Comité des droits de l'homme avait formulée à sa vingtième seRsion après avoir
examiné le rapport initial de la Guinée (CCPR/C/6/Add.5) en l'absence d'un
représentant de cet Etat (voir CCPR/C/SR.475, 476, 485 et 486).

Guinée

243. Se référant à la période qui avait suivi l'aècession de la Guinée à
l'indépendance, le représentant a fait observer que le régime du Parti démocratique
de Guinée (PDG), parti unique alors au pouvoir, était caractérisé par le recours à
l'arrestation et à la détention arbitraires, aux mutilations et à l'assassinat.
Les magistrats avaient été remplacés par des "juges populaires" et les conseils
chargés d'assurer la défense par des "avocats populaires", qui étaient des hommes
politiques sans formation juridique. Les droits et libertés fondamentaux avaient
été violés à de nombreux égards par l'adoption de lois portant modification du Code
pénal, du Code de procédure pénale et des autres codes.

242. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a insiste
sur la volonté de son gouvernement de donner progressivement effet aux dispositioùs
~u Pacte. Signalant que le rapport de la Guinée donnait un aperçu de la manière
dont les droits et les libertés fondamentaux étaient appliqués dans son pays, le
représentant a souligné qu'en évaluant les progrès réalisés depuis le 3 avril 1984,
il fallait se rappeler que l'armée, lorsqu'elle avait pris le pouvoir, était
inspirée par l'idéal de justice égale pour tous.

240. En déclarant que l'examen du deuxième rapport périodique du Rwanda était
achevé, le Président a remercié la délégation de ce pays de s'être si bien préparée
et d'avoir engagé un dialogue sincère avec le Comité.

244. Le nouveau Comité militaire de redressement national (CMRN) avait entrepris de
rétablir une démocratie libérale et l'état de droit en Guinée, mais il n'était pas
possible de substituer du jour au lendemain un régime démocratique libéral à un
régime totalitaire. Le Président avait toutefois déclaré que l'armée tenait à ce
que tous les Guinéens puissent s'exprimer librement et qu'elle resterait au pouvoir
jusqu'à l'instauration d'une justice sociale véritable. A cet égard, le
représentant a fait état de nombreuses réformes auxquelles les autorités avaient
procédé et qui témoignaient de leur volonté d'assurer le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. Ces réformes découlaient notamment de
l'ordonnance No 22/PRG/86 de janvier 1986, qui avait dépolitisé la fonction
publique, et de l'ordonnance No 009/PRG/84 du 18 août 1984, qui avait supprimé de
la législation toutes les dispositions contraires aux notions de propriété privée,
de libre entreprise ainsi que de droits et libertés individuels et collectifs. Le
Code pénal et le Code de procédure pénale de 1965, fondés sur les principes
universels du droit pénal, avaient été rétablis.
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245. Les membres du Comité ont accueilli favorablement le rapport de la Guinée qui
témoignait des efforts du Gouvernement pour se conformer entièrement aux
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme. Relevant toutefois que
le rapport n'avait pas été établi conformément aux directives générales concernant
la forme et le contenu des rapport~, ils ont souligné que pour s'acquitter
efficacement de ses tâches, le Comité avait besoin de plus amples renseignements
aussi bien sur le droit que sur la pratique en Guinée.

246. Se référant à l'article 2 du Pacte, des membres du Comité ont exprimé leur
préoccupation devant l'absence de constitution en Guinée. A ce sujet, ils ont
demandé de plus amples renseignements sur les progrès accomplis dans l'élaboration
de la nouvelle constitution, et notamment sur les personnes qui y participaient, le
processus lui-même et les délais prévus. Ils ont demandé des précisions sur la
place exacte que le Pacte occupait dans le contexte actuel et ont voulu savoir si
le Gouvernement garantissait et protégeait etiectivement tous les droits
fondamentaux. Ils ont également demandé quel rôle le Gouvernement envisageait
d'assigner au Pacte; si celui-ci serait appJicable séparément ou s'il serait
incorporé dans le droit interne et si ses dispositions pourraient être invoquées
devant les tribunaux guinéens. Des éclaircissements ont en outre été demandés sur
le sens du terme "monisme", employé au paragraphe C du chapit.re 1 du rapport, ainsi
que sur le fondement juridique, en l'absence de toute constitution, des lois,
règlements et décisions adoptés et des communiqués publiés par le Gouvernement
depuis 1984. Il a également été demandé dans quelle mesure les pouvoirs exécutif,
législatif et juàiciaire étaient séparés en Guinée; quelles mesures avaient été
prises contre les opposants politiques d'hier et d'aujourd'hui; si le Pacte avait
été publié au Journal officiel; et quelles dispositions nouvelles avaient été
adoptées en matière de discrimination.

247. En ce qui concerne l'article 3 du Pacte, des membres du Comité se sont enquis
de la condition de la femme en Guinée et ont demandé quel était le pourcentage de
filles dans les écoles et de femmes dans la vie publique.

248. S'agissant de l'article 4 du Pacte, un membre a fait observer qu'un certain
nombre de droits n'étaient pas pleinement garantis ou faisaient l'objet de
dérogations en Guinée; il a rappelé que toute dérogation devait être conforme au
paragraphe 2 de cet article.

249. A propos de l'article 6 du Pacte, des membres du Comité ont voulu savoir
combien de personnes avaient été condamnées à la peine de mort et exécutées
au cours de la période à l'examen et combien de ces condamnations étaient liées aux
procès de 1986. Notant l'interdiction d'appliquer la peine de mort aux jeunes âgés
de moins de 13 ans, des membres du Comité ont demandé si les mineurs âgés de plus
de 13 ans mais de moins de 18 ans pouvaient être condamnés à mort, ce qui serait
contraire au Pacte. Des précisions ont été demandées sur les cas de disparitions
qui n'étaient toujours pas éclaircis ainsi que sur l'application de la peine de
mort en cas d'infanticide. Il a égalament été demandé si l'usage d'armes à feu par
les forces militaires et de police était soumis à certaines restrictions.

250. Se référant à l'article 9 du F te, les membres du Comité ont demandé des
informations complémentaires sur les procédures de détention préventive; sur les
délais dans lesquels un inculpé devait être traduit en justice; sur le point de
savoir si la procédure de l'instruction était ouverte au public; ainsi que sur la
réglementation régissant le droit des p~évenus de prendre un avocat.
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254. En ce qui concerne l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
combien de religions existaient en Guinée et comment la coopération entre elles
était favorisée. Des éclaircissements ont été demandés sur la phrase figurant à la
page 17 du rapport, selon laquelle ".0. les troubles apportés par les ministres du
culte reçoivent une certaine sanction pénale".

253. A propos de l'article 14 du Pacte, des membres du Comité ont tenu à savoir
quelles garanties visaient à protéger l'indépendance de la magistrature. A cet
égard, ils ont demandé ~omment les magistrats étaient recrutés, formés, nommés et
destitués; selon quelle procédure les avocats étaient agréés par le Ministère de la
justice; s'il existait une commission chargés de réviser le Code de procédure
pénale; si des modifica~ions étaient envisagées en matière de peines; et quelle
était l'organisation judiciaire. Des renseignements complémentaires ont été
d'autre part demandés sur la nature et les fonctions des juridictions d'exception,
nota~ent la Cour de sûreté de l'Etat. On a demandé en particulier quelle était la
durée rrévue de la compétence de cette coar; combien d'affaires elle avait jugées;
quelles méthodes elle suivait pour appliquer les peines prévues par le Code pénal;
selon quelles modalités elle était saisie et s'il existait des procédures spéciales
visant à assurer le respect, par cette cour, des droits énoncés à l'article 14
du Pacte. Des membres ont par ailleurs exprimé leur préoccupation devant
le recours, par la Cour de sûreté de l'Etat, &ti huis clos et à des arrêts à
caractère secret, ainsi que devant l'impossibilité de faire appel de ses décisions.
ce qui ne paraissait pas compatible avec l'e~ticle 14 du Pacte. En ce qui concerne
les procès de 1986, certains membres se sont demandé s'il y avait eu des
inculpations officielles; si les noms des juges étaient connus; pourquoi les procès
s'étaient déroulés à huis clos; et pourquoi les accusés n'avaient pas comparu
devant la Cour.

251. Pour ce qui est de l'article 10 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
des renseignements supplémentaires sur la situation de droit et de fait des détenus
au secret. Ils ont voulu savoir en particulier si ces détenus étaient autorisés à
recevoir des visites; quelle était la durée de détention dans ces conditions; et
quelles mesures le Gouvernement avait prises pour garantir que les détenus soient
convenablement traités.
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252. A l'égard de l'article 12 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
renseignements supplémentaires sur l'application de restrictions à la liberté de
ci~culation en cas de situation d'exception ainsi que sur la législation en matière
de documents de voyage.

256. Concernant les articles 21 et 22 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
des renseignements complémentaires sur les normes régissant la liberté

255. S'agissant de l'article 19 du Pacte, les membres du Comité ont demandé quelles
mesures le Gouvernement prenait pour garantir le droit à la liberté d'expression;
combien il y avait de partis politiques et quelles 9n étaient les conditions
d'affiliation; combien il y avait de journaux et dans quelles langues; si la
liberté d'expression pouvait se manifester par des moyens autres que les organes de
radio, de télévision et de presse relevant de l'Etat; si l'on pouvait trouver des
revues et des livres étrangers; et quel était le taux d'analphabétisme. Il a été
demandé en outre quelles étaient les conditions à remplir pour crÉ:)r un journal; si
l'Association des journalistes avait été dissoute et, dans l'affirmative, pourquoi;
quels étaient les fonctions et le champ d'action de la Commission nationale de
censure cinématographique; et si les pamphlets publiès par l'opposition en mai 1987
avaient donné lieu à des arrestations et à des procès.
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d'association; sur la procédure d'agrément des associations nouvelles; ainsi que
sur le point de savoir si des réunions avaient été interdites au motif qu'elles
étaient de nature à porter atteinte à la sécurité nationale.

257. S'agissant de l'article 23 du Pacte, des membres se sont demandé s'il était
possible de divorcer en Guinée et sur quelJ.e base; selon quelles modalités les
biens étaient partagés; et si les femmes pouvaient conserver leurs biens propres
pendant le mariage. La polygamie étant autorisée sous réserve du consentement de
l'épouse ou des épouses actuelles, il a été demandé selon quelle procédure l'on
s'assurait du consentement véritable de l'épouse ou des épouses. Des membres ont
fait observer par ailleurs que l'institution de la dot obligatoire ne paraissait
pas compatible avec l'article 3 du Pacte.

258. Au sujet de l'article 25 du Pacte, un membre a exprimé le voeu que des mesures
soient rapidement prises pour garantir les droits qui y étaient énoncés.

259. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité au titre de
l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a signalé que la rédaction
de la constitution guinéenne, confiée à une commission de 40 experts, était très
avancée. La lenteur avec laquelle progressait l'élaboration des instruments
juridiques fondamentaux, appelés à régir l'adoption et l'exécution des lois,
règlements et décisions, s'expliquait par le fait que l'Etat intervenait largement
dans divers domaines d'activité. Qui plus est, les moyens financiers étaient si
réduits qu'ils ne permettaient même pas de satisfaire les besoins immédiats de la
vie quotidienne. Le représentant a expliqué en outre que son gouvernement était
en train de créer une structure de base fondée sur des conseils de qua~tier ou de
village, à l'élection desquels tout citoyen âgé de plus de 15 ans était en droit de
participer. La constitution, une fois rédigée, serait soumise à ces conseils pour
examen et adoption. Les règles fondamentales qui seraient prévues dans la
constitution étaient celles d'une démocratie libérale et républicaine, fondée sur
le principe de la séparation des pouvoirs. Pour l'instant, le Président de la
République était toutefois la seule source de loi.

260. S'agissant du "monisme", le représentant -... précisé que l'article 2 du Code
civil plaçait les traités internationaux avant la constitution et au-dessus des
lois et du Code civil et que le Pacte pouvait être invoqué sans difficulté devant
les tribunaux guinéens. Si le Pact( a'avait pas été publié au Journal officiel,
il l'avait été par voie d'affichage dans des lieux publics et constituait un sujet
d'étude dans les facultés de droit et des sciences sociales.

261. Se référant à l'article 3 du Pacte, le représentant a indiqué que dans
son pays les femmes jouissaient des mêmes droits que les hommes. Filles et garçons
étaient placés sur un pied d'égalité à l'école, l'instruction publique était
gratuite et les aptitudes et les efforts de chaque élève déterminaient son degré
d'instruction. Quant à la politique de l'emploi et à la gestion des affaires
publiques, les femmes pouvaLmt accéder à toutes les fonctions dans les mêmes
conditions que les hommes.

262. A propos de l'article 6 du Pacte, le représentant a expliqué que la peine de
mort ~ouvait être prononcée pour sanctionner les atteintes à la sécurité de l'Etat
ainsi que le meurtre, mais que le juge avait la po~sibilité àe reconnaître des
circonstances atténuantes. Le représentant n'était pas en mesure de répondre à la
question de savoir s'il y avait eu des exécutions sommaires à la suite des procès
de 1986 et a signalé que les exécutions n'étaient pas publiques en Guinée. Les
mineurs âgés de plus de 13 ans mais de moins de 20 ans ne pouvaient être condamnés
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interdisait l'établissement de relations avec une institution ou un gouvernement
étranger ou avec leurs agents dans l'intention de provoquer ou de favoriser une
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à mort. en vertu de la loi 022/AL/77 portant modification du Code pénal; ils
pouvaient uniquement faire l'objet de mesures de tutelle, de surveillance et
d'assistance ordonnées par le tribunal. En ce qui concerne l'infanticide, le
représentant a précisé que c'est parce que la loi se montrait plus sévère à l'égard
du père qu'une peine spéciale avait été prévue pour la mère. Quant aux prétendues
disparitions de personnes, il n'a pu fournir aucune information et a demandé aux
membres du comité de lui communiquer tous les renseignements dont ils pourraient
disposer afin de lui permettre de les porter à l'attention des autorités
compétentes. Enfin, il a indiqué que la police et les gendarmes faisaient rarement
usage de leurs armes et étaient soumis au contrôle des procureurs. L'usage d'armes
contre un voleur, par exemple, aurait des conséquences extrêmement fâcheuses.

263. Pour ce qui est de l'article 9 du Pacte, le représentant a appelé l'attention
sur le fait qu'en vertu de l'article 100 du Code pénal, la durée des arrestations
et détentions préventives ne pouvait dépasser 72 heures, délai au-delà duquel les
inculpés devaient être déférés aux tribunaux. Le Code pénal prévoyait des
sanctions graves en cas d'arrestation arbitraire et illégale et de détention
prolongée.

264. A l'égard de l'article 10 du Pacte, le représentant a signalé que les détenus
avaient le droit de recevoir des visites et d'échanger de la correspondance.

265. Quant à l'article 12 du Pacte. il a expliqué que les restrictions relatives
aux documents de voyage étaient censées obliger les citoyens à porter des pièces
d'identité par-devers eux.

266. Se référant à l'article 14 du Pacte. le représentant a précisé que
l'ordonnance 109/PRG/66 du 5 juillet 1966 garantissait l'indépendance de la
magistrature. En attendant que la constitution soit promulguée. on avait jugé bon
de veiller à ce que les autorités administratives locales n'empiètent pas sur les
prérogatives de la magistrature. Ainsi les greffiers, qui présidaient auparavant
les tribunaux. avaient été remplacés par des juges de carrière ayant une formation
juridique. A l'avenir. tous les juges. avocats et notaires seraient tenus d'avoir
une licence en droit ou un diplôme équivalent ou supérieur. La méthode de
recrutement n'avait pas encore été arrêtée. Un décret présidentiel avait porté
création d'une école nationale d'administration qui accueillerait de jeunes
diplômés des universités en vue de leur assurer une formation pratique. Les juges
seraient choisis en fonction de critères stricts qui tiendraient notamment compte
de certaines qualités morales.

267. En vertu du statut de la magistrature. un juge ne pouvait être révoqué que
pour des motifs très précis. à savoir la violation de l'obligation d'impartialité
et d'intégrité ou un comportement indigne. comme la corruption ou une conduite
scandaleuse. De tels cas relevaient d~ Conseil disciplinaire de la magistrature.
Les juges étaient nommés par le président. qui était le garant de leur indépendance
et présidait le Conseil de la magistrature. chargé de veiller à la discipline des
juges. Quant aux avocats. le représentant. se référant à l'ordonnance 111/PRG/66
du 10 juillet 1966. a fait o~server que le pouvoir du Ministre de la justice
d'autoriser l'exercice de la ~~ofession d'avocat n'était pas discrétionnaire.

266. Répondant à d'autres questions. le représentant a signalé qu'en vertu de
l'ordonnance 152/PRG/65 du 10 août 1965. portant modification de l'article 136 du
Code de procédure pénale. le Président de la Cour de sûreté de l'Etat était un juge
de la Cour suprême cependant que deux des quatre membres dont se composait la Cour
étaient des juges de carrière et les deux autres des officiers supérieurs. Se
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référant à la session de 1985-1986 de la Cour de sûreté de l'Etat, le représentant
a indiqué que les membres de l~ Cour avaient été nommés par décret du 5 août 1986:
que la Cour avait examiné les pièces produites sur la base du principe de
l'individualité de la responsabilité pénale: et que les trois avocats de la défense
avaient eu accès aux dossiers et avaient été entendus. Comme le procès s'était
déroulé à un moment particulièrement difficile et avait soulevé des problèmes
politiques et raciaux délicats, la Cour avait siégé à huis clos pour protéger les
accusés de leurs nombreuses victimes et permettre un examen objectif des faits.
Un réexamen de l'affaire n'avait pas été envisagé, les décisions de la Cour de
sûreté de l'Etat étant sans appel. Mais vu qu'il avait été affirmé que
les procédures de la Cour étaient contraires au Pacte, les dispositions pertinentes
de l'ordonnance seraient réexaminées dans le cadre de la refonte des textes.
Certains des condamnés avaient bénéficié d'une grâce présidentielle. Le
représentant a souligné que dans le cadre de son réexamen du système judiciaire, le
Gouvernement verrait s'il y avait lieu de maintenir des tribunaux d'exception.

\69. A propos de l'article 18 du Pacte, le représentant a indiqué qu'il y avait
en Guinée trois grandes religions, à savoir l'islam, le christianisme et
l'animisme, et que toute incitation de la part des ministres du culte à commettre
des actes de violence ou à troubler l'ordre public constituait une infraction
passible de sanctions.

270. Se référant aux articles 19 à 22 du Pacte, le représentant a expliqué qu'il
n'y aurait pas de partis politiques tant que la constitution ne serait pas
promulgu~e mais que la question y serait abordée. Il n'y avait pas de journaux
privés, nul n'ayant encore, pour des raisons financières peut-être, exprimé le
désir d'en fonder un. Deux sociétés se partageaient le marché de la presse
étrangère en Guinée. La création d'un grand nombre d'associations à caractère
humanitaire, commercial ou professionnel était subordonnée à une autorisation
préalable pour faire obstacle à la formation de toute association fondée sur des
considérations ethniques, tribales ou raciales. Le bureau exécutif de
l'Association des journalistes avait été dissous pour cause de malversation et
remplacé par des personnes de haute moralité. Le Gouvernement exigeait que tout
article soit signé du nom de son auteur afin d'empêcher la diffusion de
publications anonymes, qui avait causé la perte de vies humaines dans le pôssé, et
d'inciter les citoyens à avoir le courage de leurs opinions.

271. En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le représentant a expliqué que dans
le mariage, si l'on exceptait la disposition du Code civil stipulant que le mari
était le chef de la famille, la femme avait une place égale à celle de l'homme. La
répartition des biens était fonction du régime matrimonial librement choisi et la
femme avait ses biens propres et en disposait librement. Chaque conjoint
participait à la di.rection morale et matérielle de la famille en fonction de ses
facultps respectives. Le droit d'intenter une action en divorce était reconnu aux
femmes au même titre qu'aux hommes et les décisions à cet égard se fondaient sur le
contrat et les faits de la cause. Répondant à d'autres questions, le représentant
a expliqué que la dot, qui consistait en un montant symbolique de 500 francs, était
donnée aux femmes pour exprimer le voeu de l'homme de partager les charges et les
avantages de la vie conjugale. La réduction de ce montant s'était heurtée à une
vive résistance dans toutes les couches de la population et l'on ne pouvait
empêcher les familles d'échanger des présents. Enfin, le représentant a signalé
que la pratique de la polygamie supposait le consentement de la ou des premières
épouses, attesté par un officier d'état civil au moment de la célébration du
mariage.
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272. Les membres du Comité ont remercié le représentant de la Guinée d'avoir
répondu franchement à la plupart de leurs questions mais ont neanmoins fait
observer que des questions comme, notamment, celles concernant les tribunaux
d'exception, les procédures à huis clos, le droit è être jugé publiquemnt et
équitablement, les garanties de l'indépendance des juges, et la liberté
d'expression et d'association, étaient restées sans reponse ou appelaient des
précisions.

République centrafricaine

273. Le Comité a examiné le rapport initial de la République centrafricaine
(CCPR/C/22/Add.6) à ses 790e, 79le et 794e séances, les 23 et 25 mars 1988
(CCPR/C/SR.790, 791 et 794).

274. Ce rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a informé
le Comité que toutes les institutions politiques prévues dans la Constitution
du 28 novembre 1986 avaient été mises en place, notamment l'Assemblée nationale, le
Conseil économique et régional, la Cour suprême et la Haute Cour de justice,
faisant ainsi de la République centrafricaine un Etat où les libertés individuelles
étaient reconnues et garanties. Cela ne voulait pas dire que toutes les
dispositions du Pacte avaient été entièrement et effectivement appliquées; il
restait beaucoup à faire, tant du côté des autorités que de celui de la population.

275. La République centrafricaine figurait parmi les pays les moins avancés où la
majorité de la population vit dans la pauvreté et l'ignorance. Le Gouvernement
disposait de moyens très limités pour faire connaître les dispositions du Pacte et
des autres instruments relatifs aux droits de l'homme, dont beaucoup de ses
fonctionnaires ignoraient jusqu'à l'existence. C'est pourquoi le Gouvernement
souhaitait demander à nouveau, par l'intermédiaire du Comité des droits de l'homme,
l'assistance des Nations Unies dans le domaine de la promotion des droits de
l'homm~, soit par l'octroi de bourses de formation, soit par l'organisation à
Bangui d'un séminaire national ou régional consacre aux Conventions des
Nations Unies relatives à la protection des droits de l'homme.

276. Des membres du Comité ont salué la franchise du rapport, qui montrait que le
Gouvernement n'ignorait pas que beaucoup restait à faire dans le domaine des droits
de l'homme. Néanmoins, ils ont rappelé que le Pacte entraînait des obligations
pour le présent et non pour un avenir éloigné et qu'il fallait donc insister sur ce
qui pouvait être fait rapidement dans les domaines qui posent des problèmes
immédiats. Des membres ont également attiré l'attention sur le fait que le rapport
ne fournissait pas de renseignements détaillés sur la pratique actuelle des droits
de l'homme en République centrafricaine.

277. En ce qui concerne l'article 2 du Pacte, les membres du Comité ont demandé de
plus amples renseignements sur le régime politique en vigueur en République
centrafricaine. Ils souhaitaient notamment savoir comment l'Assemblée nationale
avait été élue et si plusieurs partis avaient cherché à s'y faire représenter;
comment les autres institutions politiques avaient été mises en place; comment les
chefs de gouvernement étaient nommés; comment il avait été possible de respecter
les droits fondamentaux des citoyens alors que la Constitution était suspendue;
pourquoi il avait été nécessaire de restreindre la vie politique à un parti unique,
le Rassemblement démocratique centrafricain (ROC), et si tous les citoyens étaient
automatiquement membres du ROC; et quelle différence il y avait entre le parti et
l'Etat. Des membres ont également demandé quelles mesures le gouvernement était en
voie de prendre pour empêcher le retour d'une dictature; quelles lois avaient été
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changées depuis le départ, en 1979, du dictateur Bokassa pour faire en sorte que
les anciennes lois répressives ne puissent s'appliquer maintenant~ue la situation
s'était améliorée; si des pratiques comme les arrestations arbitraires et les
mauvais traitements survivaient encore; et si des personnes restaient encore au
secret plus longtemps que ne le prévoyait la loi, sans comparaître devant un
tribunal. Plusieurs membres ont dit s'inquiéter à ce propos du fait que
la Constitution conférait un certain nombre de pouvoirs absolus, sans restriction
légale à leur exercice et que les pouvoirs du Président en exercice semblaient pour
ainsi dire illimités.

278. Des membres du Comité ont également relevé que le rapport n'indiquait pas le
statut du Pacte dans la législation de la République centrafricaine; ils ont
demandé des éclaircissements à ce propos - notamment sur la manière dont un conflit
éventuel entre les dispositions du Pacte et celles de la Constitution et du droit
interne serait réglée, sur le point de savoir si le Pacte pouvait être ipvoqué
directement devant les tribunaux, et si le Pacte avait effectivement éte intégré à
la législation centrafricaine et avait force obligatoire dans le pays. Un membre a
attiré l'attention sur le fait que la législation centrafricaine ne tenait pas
compte des articles 9, 10, 18 et 19 du Pacte. Des membres se sont également enquis
des mesures p~ises par le Gouvernement pour que les fonctionnaires èt les citoyens
soient mis au courant des dispositions du Pacte et des autres instrum~nts relatifs
aux droits de l'homme, comme la Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples. Il a également été demandé si le Comité national des droits de l'homme
envisagé serait un organisme non gouvernemental ou un organe de l'Etat chargé de
vérifier le respect des droits de l'homme et de venir en aide aux victimes de
violations de ces droits.

279. A propos de l'article 3 du P"\cte, des membres du Comité ont demandé des
renseignements sur les organismes spécialisés mis en ['jace pour permettre aux
femmes de rattraper leur retard sur les hommes pour ce qui est de la formatIon
professionnelle pour le secteur privé et sur le nombre de femmes qui occupaient de
hautes fonctions dans les secteurs public et privé.

280. Notant que l'article 14 de la Constitution autorisait des dérogations à tous
les droits, ce qui est incomp~tible avec le paragraphe 2 de l'article 4, certains
membres se sont demandé dans quelle mesure les droits auxquels il ne pouvait être
fait exception étaient effectivement protégés par la loi en République
centrafricaine.

281. En ce qui concerne l'article 6 du Pacte, des membres du Comité ont demandé de
plus amples renseignements sur la peine de mort, notamment sur la nature des crimes
passib~, ~ de cette peine, sur le nombre d'exécutions qu'il y avait eu au cours des
dernières années et sur ce qui s'était produit dans certains cas de disparition
forcée. Notant que la peine de mort était apparemment applicable en cas de
détention ou d'arrestation illégales, châtiment qui semblait hors de proportion
avec l'infraction, un membre a voulu savoir pourquoi une telle disposition avait
~té maintenue dans le Code pénal. Un autre a demand~ des jclaircissements sur les
principes du "zo kwe zo" et du "so zo la", consacrés dans le Préambule de la
Constitution.

282. Pour ce qui est des articles 7 et 10 du Pacte, des membres o.t demandé si les
châtiments corporels étaient encore pr~vus dans le Code pén~l et ont sollicité des
renseignements plus précis sur les peines disciplinaires les plus sévères que
pouvaient encourir les détenus.
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283. A propos de l'article 9 du Pacte, des membres du Comité ont désiré savoir
pourquoi le délai de garde à vue prévu par l'ancienne loi, à savoir huit jours,
avait été porté à deux mois pour les délits politiques, quelles étaient les
garanties permettant de vérifier la légalité de l'emprisonnement des intéressés et
d'assurer qu'à l'expiration de ce délai de deux mois les dé~enus politiques
seraient traduits devant les tribunaux. Ils ont noté à ce propos gue si des
personnes placées en garde à vue sont souvent relâchées par la police sur ordre du
chef de l'Etat, fait dont il fallait s~ féliciter, cette procédure ne saurait
remplacer la règle de droit. On a égalem~nt fait observer que des délais de garde
à vue aussi longs n'étaient pas conformes aux dispo~itions de l'article 9 du
Pacte. Un membre a di.t s'Inquiéter des informatiC'lls selon lesquelles
neuf étudiants qui n'avaient fait que protester aa sujet d'une que3tion d'~ctroi de
bourses auraient été a~rêtés au motif qu'ils menaçaient la sécurit,; ~e 1 Etat, ~t ~

exprimé l'espoir que ,~s nleSures seraient prises dans le cadre de l~ réorgrnisation
de la structure juridique de la République centrafricaine p( emp®ch~~ qu'un te~.

incident ne se reproduise.

284. En ce qui concerne les articles 12 et 13 du Pacte, des membres Oyt demandé des
éclaircissements sur les procédures applicables aux étrangers souh~itant quitter le
territoire national et sur les raisons pour lesquelles des restrictions avaient été
imposées à la circulation des étrangers dans les zones minières. lJne question a
également été posée à propos de la compatibilité entre l'article 13 du Pacte et la
nécessité pour les Centrafricains se rendant à l'étranger d'obtenir un visa de
sortie.

285. A propos de l'article 14 du Pacte, des membres du Comité ont souhaité disposer
de plus amples renseignements sur la position et la compétence de tous les
tribunaux existant en Républi~ae centrafricaine, en particulier le Tribunal
spécial, le Tribunal militaire permanent et la Cour suprême. A cet égard, ils ont
souhaité savoir plus précisément comment les magistrats étaient recrutés, nommés et
formés et leur indépendance et leur impartialité garanties; si les délais d'appel
étaient ~uffisants pour protéger les droits des condamnés; si le Procureur de -3

République auprès de la Cour suprême, apparemment habilité à annuler des décisions
de celle-ci, était un magistrat ou un fonctionnaire nommé par le pouvoir exécutif;
et s'il pouvait être fait appel, devant une juridiction de droit commun, des
décisions d'un tribunal administratif. Des membres ont aussi voulu savoir si un
verdict avait jamais été annulé du fait des effets négatifs des procédures menées
précédemment dans le cadre de juridictions spéciales. Constatant que les décisions
de la Cour suprême et de la Haute Cour de justice n'étaient pas susceptibles
d'appel ou de révision, plusieurs membres se sont interrogés sur la compatibilité
de cette pratique avec les dispositions du paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte.
Un membre a demandé des éclaircissements au sujet d'une information selon laquelle
des juges de la Cour d'appel de Bangui auraient été démis de leurs fonctions
en 1982 par ordre du Gouvernement.

286. En ce qui concerne l'article 17 du Pacte, des membres du Comité ont demandé
des informations sur les conditions dans lesquelles les perquisitions étaient
d'ordinaire autorisées entre 5 heures et 18 heures et sur les exceptions prévues
par la loi autorisant des perquisitions en dehors de ces heures.

287. A propos de l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont demandé davantage
de renseignements sur les problèmes qui avaient été à l'origine de l'interdiction
des Témoins de Jehovah.
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288. Au sujet de l'article 19 du Pacte, ~es membres du Comité se sont demandé si le
dloit à la liberté d'expression pouvait être effectivement exercé dans le contexte
juridique actuel. Ils souhaitaient savoir en particulier si la liberté
d'expression, qui n'était pas mentionnée dans la Constitution, était toutefois
garantie par celle-ci, si les individus pouvaient exprimer et diffuser des
critiques à l'égard du Gouvernement et si l'exercice de la liberté d'expression
était possible en dehors du système du parti unique instauré dans le pays.
S'agissant de la censure, on a demandé des informations sur le type de censure
appliqué en République centrafricaine, sur les organes habilités à cet effet, s'il
était prévu d'accroître la liberté de la presse, combien de journaux et de revues
paraissaient dans le pays, quelle place était faite à la radio aux opinions autres
que celles du Gouvernement, si des émissions pouvaient désormais être diffusées
dans des langues autres que le sango et si des progrès avaient été réalisés, depuis
la mise en place de l'Assemblée nationale, dans le domaine de la liberté de la
presse et de la libre circulation des journaux étrangers. Un membre du Comité a
estimé particulièrement inquiétant que la liberté d'expression des membres de
l'Assemblée nationale ne soit apparemment pas garantie dans la Constitution.

289. A propos de l'article 21 du Pacte, des membres du Comité ont souhaité obtenir
des précisions sur l'application dans la pratique de la réglementation interdisant
les réunions à caractère politique organisées en dehors du parti et ont demandé si
toutes les réunions devaient être approuvées au préalable par les autorités.

290. Concernant l'article 22 du Pacte, des membres du Comité ont demandé si de
nouvelles lois pouvant aboutir au rétablissement des associations syndicales et du
droit de grève avaient été adoptées.

291. A pxopos de l'article 23 du Pacte, des membres ont demandé des
éclaircissements sur les droits des femnles dans le mariage et sur la pratique
actuelle en matière de dot.

292. Au sujet de l'arti.cle 27 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
renseignements supplémentaires sur le statut des minorités en République
centrafri.caine.

293. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité à propos de
l'article 2 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a évoqué l'évolution du
système des partis politiques en République centrafricaine au cours des neuf
dernières années et a indiqué qu'il existait effectivement dans le système actuel
un seul parti politique, le Rassemblement démocratique centrafricain (ROC), mais
qu'une multiplicité de points de vue pouvaient toutefois être exprimés. Lors des
électIons législatives de 1987, par exemple, plus de 200 candidats, tous habilités
par le parti, s'étaient disputé les 52 sièges à pourvoir. Tous les ressortissants
de la République centrafricaine pouvaient être membres du ROC et l'adhésion à ce
parti était gratuite et facultative. Le gouvernement et le parti avaient des
t~ches différentes, le premier étant chargé de l'application des lois et de
l'administration du pays tandis que le second était responsable de la formation
politique et de l'organisation de la. population. Les principes du "zo kwe zo" et
du "so zo la", qui avaient été adoptés par le ROC, consacraient l'égalité de tous
devant la loi et le caractère sacré de la personne humaine, ainsi que l'obligation
qu'avait l'Etat de la respecter et de la protéger. Quant au danger d'un retour à
la dictature, il fallait noter que, de façon générale, la population
centrafricaine, tout particulièrement dans les villes, était suffisamment mûre sur
le plan politique pour ne pas admettre que ses libertés et ses droits lui soient
confisqués.
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296. A propos de l'article 6 du Pacte, le représentant a indiqué que 23 personnes
avaient été condamnéeb à mort depuis 1981, que six d'entre elles avaient été
exécutées et qu'une avait été graciée. Les mineurs condamnés à mort pouvaient
bénéficier d'une commutation de peine en raison de leur âge.

298. En réponse aux questions concernant les articles 7 et 10 du Pacte, le
représentant a déclaré que l'inviolabilité de la personne était strictement
respectée en ce qui concernait les détenus, y compris les prisonniers politiques,
et que les châtiments corporels n'étaient plus infligés. Les mineurs âgés de moins
de 14 ans ne pouvaient pas être incarcérés.

294. Conformément à la procédure en vigueur dans la période qui avait suivi la
dissolution de l'Assemblée nationale en 1966, le Pacte avait été examiné par le
Ministre des affaires étrangères, approuvé par le Conseil des ministres et ratifié
par le chef de l'Etat. Après sa publication au Journal officiel du 8 mai 1981, il
était entré en vigueur et faisait partie de l'ordre juridique du pays. Le texte du
Pacte n'existait qu'en français et quelques per~onnes seulement avaient pu en
prendre connaissance, à la fois parce que le sango était une langue difficile à
écrire et parce que des problèmes financiers entravaient sa diffusion, ainsi que
celle d'autres instruments tels que la Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples. Toutefois, de nombreuses dispositions du Pacte figuraient dans la
législation nationale et le Code pénal, que la population pouvait se procurer. Le
comité national des droits de l'homme envisagé devait être un organe consultatif
chargé d'aider le Gouvernement à mieux connaître les différents instruments
relatifs aux droits de l'homme et à s'acquitter de ses obligations en matière
d'établissement de rapports, ainsi qu'à diffuser des informations sur les droits de
l'homme dans le pays.

297. Au sujet de l'article 8 du Pacte, le représentant a précisé que les personnes
condamnées aux travaux forcés à perpétuité n'étaient plus envoyées dans les
carrières minières, mais travaillaient désormais en prison et dans de meilleures
conditions •

295. Répondant aux questions posées par les membres du Comité à propos de la
non-discrimination, le représentant de l'Etat partie a souligné que les femmes en
République centrafricaine avaient toujours joué un rôle important dans les conseils
familiaux, l'éducation de~ enfants et la gestion des finances. Aucune femme ne
siégeait à l'Assemblée nationale, mais les femmes jouaient un rôle actif au sein du
parti et occupaient une place importante dans l'appareil administratif. Des femmss
exerçaient également des professions libérales et travaillaient dans les
entreprises. L'excision des femmes était illégale, mais ceux qui la pratiquaient
n'étaient pas poursuivis, sauf dans les cas où elle avait entraîné des blessures
graves ou la mort.

299. A propos de l'article 9 du Pacte, le représentant a précisé que les personnes
placées en détention préventive étaient détenues dans une maison d'arrêt en vertu
d'un mandat de dépôt. La garde à vue permettait de détenir un suspect pendant
48 heur~s seulement, cette durée pouvant être portée à huit jours en cas de
complication. Ce n'était que dans des cas exceptionnels que la détention pouvait
être prolongée d'un mois en vertu d'un mandat de dépôt renouvelable. Ces délais
pouvaient sembler excessivement longs, mais les infractions politiques étaient
complexes et il importait de ne pas hâter l'enquête préliminaire. En outre, les
juges devaient parfois parcourir de grandes distances pour rendre la justice. Le
Président pouvait décider de libérer certains détenus si les prisons étaient
surpeuplés.
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300. S'agissant des articles 12 et 13 du Pacte, le représentant a précisé que, sous
les régimes précédents, la liberté de circulation avait été entravée par le manque
de routes adéquates, ainsi que par les barrages de police mis en place à l'entrée
des différentes provinces pour contrôler les déplacements des ressortissants. Les
dirigeants actuels avaient en conséquence décidé en priorité d'ouvrir l'ensemble du
pays à la circulation en remettant en état le réseau routier et en supprimant les
barrages de police. Les autorités centrafricaines étaient en droit de vérifier que
les ressortissants centrafricains qui se rendaient à l'étranger étaient en
possession des documents voulus pour visiter le pays où ils comptaient se rendre.
Cette réglementation avait pour seul but d'éviter toutes difficultés à la frontière
du pays visité ou dans celui-ci. Des mesures avaient également été prises pour
empêcher les étrangers et les ressortissants centrafricains de quitter le pays sans
s'être acquittés au préalable de leurs obligations fiscales. La réglementation des
déplacements des étrangers dans les zones minières avait pour but de lutter contre
l'exportation illégale des minerais d'or et de diamants du pays.

301. En réponse aux questions posées par les membres du Comité à propos de
l'article 14, le représentant de l'Etat partie a indiqué que le pays comptait
56 tribunaux de première instance au niveau des sous-préfectures, qui étaient
compétents pour les délits mineurs et les affaires civiles portant sur des montants
ne dépassant pas 40 000 francs CFA. Au niveau des préfectures, 16 tribunaux
étaient compétents pour les délits majeurs et les affaires civiles plus
importantes. Il existait une cour d'appel et une cour d'assises à Bangui, ainsi
qu'un tribunal spécial du travail. Le Tribunal militaire permanent de Bangui était
compétent, en temps de paix, pour les affaires où des membres des forces armées
étaient accusés d'avoir commis un crime et, en temps de guerre, pour les militaires
et les civils. Les décisions du Tribunal militaire permanent étaient susceptibles
de pourvoi en cassation. La Haute Cour de justice, qui avait remplacé le Tribunal
spécial en 1987, était compétente pour les atteintes à la sécurité intérieure et
extérieure de l'Etat, y compris les crimes de haute trahison, de conspiration et de
subversion. Des ministres ou toute personne ayant commis des actes portant
atteinte à la sécurité de l'Etat pouvaient être déférés devant la Haute Cour. Les
insultes au chef de l'Etat n'étaient plus considérées comme une atteinte à la
sécurité de l'Etat. Le Président de la Haute Cour était habilité à prononcer le
huis clos, mais les décisions rendues par la Cour devaient être publiques. Elles
n'étaient pas susceptibles d'appel. La Cour suprême était composée de quatre
chambres, qui traitaient respectivement des affaires constitutionnelles,
judiciaires, administratives et financières, et jouait le rôle d'une cour de
cassation.

302. Pour ce qui est du recrutement, de la formation, de la nomination et de la
discipline des magistrats, le représentant de l'Etat partie a indiqué que les juges
étaient formés en France et devaient se présenter à un concours. Les juges étaient
nommés par le Président de la République et relevaient sur le plan disciplinaire de
deux conseils de discipline. Depuis 1980, cinq juges avaient été suspendus pour
manquement au devoir de leur état ou pour indélicatesse. Le Président était le
garant de l'indépendance du pouvoir judiciaire, mais les magistrats eux-mêmes
affirmaient leur indépendance. En matière pénale, le délai d'appel était de
10 jours pour le premier appel et de trois jours pour le second. Ces délais
pouvaient sembler insuffisants, mais ils avaient été ainsi fixés pour que les
affaires puissent être examinées aussi rapidement que possible. Les inculpés qui
s'étaient évadés pouvaient être condamnés par contumace, mais leur procès pouvait
être rouvert s'ils étaient repris ou se constituaient prisonniers. Conformément à
l'article 32 de la Constitution, le Président de la République, le Président de
l'Assemblée nationale ou un tiers des députés pouvait demander à la Cour suprême de
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vérifier la constitutionnalité des lois. Le Procureur de la République mentionné à
l'article 32 de la Constitution n'existait que sur le papier et toute référence à
cette autorité devrait probablement être supprimée de l'article en question.

303. S'agissant de l'article 17 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a
indiqué que les perquisitions sans mandat étaient autorisées entre 5 heures du
matin et 18 heures, sous réserve du consentement exprès de la personne au domicile
de laquelle elles avaient lieu. En cas de refus, un mandat de perquisition était
nécessaire. Les perquisitions pouvaient être opérées après 18 heures dans
l'intérêt de l'occupant ou en cas d'atteinte à la sûreté de l'Etat.

304. A propos de l'article 18 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a déclaré
q~e la liberté d'expression était garantie à tous les groupes religieux. La seule
exception concernait les Témoins de Jehovah, qui n'avaient pas le droit d'organiser
de services religieux, mais qui étaient libres de poursuivre leur'5 autres activités
confessionnelles. Les mesures adoptées à leur encontre tenaient au fait que ce
culte interdisait aux adeptes de voter et de participer aux dons du sang. Ce
comportement était considéré comme anticivique et comme une violation de
l'article 78 du Code pénal.

305. Au sujet de l'article 19 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a indiqué
qu'étant donné le taux élevé d'analphabétisme, il y avait lrès peu de périodiques
dans le pays. La chaîne de télévision, la station de radio et la presse locale
appartenaient à l'Etat et étaient des instruments d'éducation et de diffusion des
actualités nationales et internationales. Une gamme variée de publications
étrangères était en vente, mais peu de gens avaient les moyens de se les procurer.
La Commission de censure, qui avait été créée dans le seul but de visionner les
films et les matériaux pornographiques, ne jouait pas un rôle très actif car il
n'existait que peu de salles de cinéma dans le pays.

306. A propos de l'article 23 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a indiqué
que les femmes jouissaient des mêmes droits que les hommes en matière de mariage,
de divorce et de succession. La pratique traditionnelle de la dot avait été
abolie, mais elle restait largement répandue en raison de sa valeur symbolique.
Les mesures prises en général pour supprimer cette pratique relevaient davantage de
la dissuasion que du châtiment.

307. Enfin, conce~nant l'article 27 du Pacte, le représentant de l'Etat partie a
déclaré qu'il n'existait pas de problème de minorités raciales en République
centrafricaine. Les Pygmées jouissaient des mêmes droits que le reste de la
pcpulation et leur rôle dans la société s'accroissait progressivement à mesure que
leur mode de vie très particulier était intégré à la culture prévalante.

308. Les membres du Comité ont remercié les représentants de l'Etat partie d'avoir
répondu de façon sincère, précise et instructive à leurs questions et ont félicité
le Gouvernement des efforts qu'il déployait pour adopter une nouvelle constitution
et mettre en place des institutions nouvelles. Ils se sont déclarés préoccupés par
la manière dont le Pacte était appliqué en République centrafricaine et ont estimé
que des renseignements supplémentaires étaient nécessaires, en particulier
concernant les articles 2, 6, 9, 14 et 15 du Pacte. Ils ont également noté que les
articles 9, 10, 18 et 19 du Pacte n'avaient apparemment pas été pris en
considération dans la législation nationale. Ils ont exprimé l'espoir que ces
renseignements figureraient dans le deuxième rapport périodique de l'Etat partie et
que les obser.vations du Comité seraient portées à l'attention du Gouvernement.
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309. Le représentant de l'Etat partie a dit en conclusion que la République
centrafricaine comptait sur le Comité des droits de l'homme et les autres organes
internationaux compétents pour qu'ils l'aident à promouvoir les droits de l'homme.
La situation des droits de l'homme dans le pays devait s'améliorer en même temps
que la situation économique et sociale. Le représentant de l'Etat partie a donné
au comité l'assurance que le Gouvernement de son pays, dans l'élaboration de ses
prochains rapports, tiendrait compte de toutes les observations formulées.

Eguateur

310. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de l'Equateur
(CCPR/C/28/Add.8 et 9) de sa 796e à sa 79ge séance, les 28 et 29 mars et à ses 831e
et 832e séances, le 22 juillet 1988 (CCPR/C/SR.796 à 799 et SR.831 et 832) •

311. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie, qui a souligné
que, pour comprendre la situation dans son pays, il ne suffisait pas de comparer le
régime constitutionnel de l'Equateur - avec ses lois et ses différentes procédures
politiques, administratives, pénales et civiles - et les normes du Pacte.
Il fallait plutôt l'examiner à la lumière des conditions matérielles régnant en
Equateur et du contexte international. Le pays était confronté, à l'instar de ses
voisins, à de graves problèmes de terrorisme et de trafic de drogue et il était
impossible de comprendre ce qui était jugé comme des violations des droits de
l'homme en Equateur sans tenir compte des conflits en cours dans des pays voisins,
en Colombie par exemple. Le Gouvernement était par ailleurs en butte à de grandes
difficultés : la dette extérieure, la baisse des priK du pétrole - principale
ressource financière du pays - les séquelles du tremblement de terre de mars 1986,
la destruction de l'oléoduc six mois auparavant, qui avait retardé les exportations
de pétrole, et des pluies catastrophiques en 1987. Le problème du trafic de drogue
était lié à celui du terrorisme : les terroristes assuraient la protection des
producteurs de drogue, qui leur fournissaient en contrepartie les fonds dont ils
avaient besoin pour acheter des armes. Toute une série de graves attentats
terroristes avait eu lieu au cours des dernières années.

312. Le représentant de l'Equateur a également souligné que l'Equateur était encore
en train de s'adapter au rétablissement de la démocratie après deux décennies de
dictature militaire et de gouvernement par décrets arbitraires, que la réforme
législative entreprise en 1960 n'était pas encore achevée et que le Parlement
continuait d'adopter des dispositions provisoires et non des lois, comme le
prévoyait la Constitution.

Cadre constitutionnel et législatif dans lequel le Pacte est appliqué

313. A ce sujet, les membres du Comité ont demandé des renseignements
supplémentaires sur le fonctionnement du Tribunal des garanties constitutionnelles,
y compris des exemples concrets sur la façon dont il assure le respect de la
Constitution et le rétablissement des droits individuels violés. Ils ont aussi
demandé comment les autorités appliquaient les décisions du Tribunal des garanties
constitutionnelles et si l'on pouvait donner des exemples précis de cas où le
Gouvernement avait donné suite aux conclusions du Tribunal. Ils ont demandé s'il
était vrai qu'il ne pouvait pas être donné suite aux conclusions du Tribunal à
moins qu'elles ne soient publiées au Journal officiel et s'il était proposé
d'adopter des dispositions spéciales pour renforcer le Tribunal. Des membres du
Comité ont aussi demandé s'il y avait eu des décisions judiciaires dans lesquelles
le Pacte avait été directement invoqué devant les tribunaux, si des plaintes
concernant les droits de l'homme avaient été adressées à d'autres instances que le
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Tribunal des garanties constitutionnelles et quel en avait été le r~sultat, quels
étaient leE rapports existant entre le Pacte et les lois et règlements nationaux et
quelles mesures avaient été p~ises pour que ces lois et règlements soient conformes
au Pacte, quelles avaient été les fonctions et activités du Comité national des
droits de l'homme dep\\is 1978 et comment la Commission des droits de l'homme du
Congrès avait réagi au dernier rapport de ce comité. Des renseignements
supplémentaires ont aussi été demandés sur les activités visant à sensibiliser
davantage l'opinion aux dispositions du Pacte et du Protocole facultatif.

314. En outre, des membres ont demandé comment les magistrats étaient nommés et
révoqués, comment la séparation des pouvoirs et la primauté du droit étaient
appliquées dans la pratique, qui arrêtait l'ordre du jour du Parlement, qui
promulguait les lois, devant qui était responsable le Président, quels actes
juridiques avaient force de loi et s'il était possible de suspendre une décision
judiciaire. D'autres informations ont été aussi demandées sur la procédure de mise
en accusation du Ministre de l'intérieur.

315. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a dit que la structure du
Tribunal des garanties constitutionnelles avait été complètement modifiée par la
nouvelle Constitution mais que les normes et règles qui en régissaient le
fonctionnement demeuraient celles qui étaient énoncées dans la Constitution
de 1968. Les décisions du Tribunal ne pouvaient donc pas encore être appliquées.
Conformément à la Constitution, le Tribunal avait notamment pour tâche de veiller
au respect de la Constitution, de faire des observations sur les décrets non
conformes à la Constitution ou aux lois et de connaître des plaintes de personnes
physiques ou morales au sujet de violations de la Constitution. Le Président de
l'Equateur n'avait jamais fait obstacle à la publication des décisions du Tribunal
ayant trait aux droits de l'homme. Il serait donné suite aux propositions tendant
à renforcer le Tribunal des garanties constitutionnelles dans la mesure où elles
étaient compatibles avec les objectifs du développement économique, social et
politique.
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316. La Constitution garantissait le droit de sa~s~r directement les autorités de ren
plaintes et de requêtes et de recevoir des réponses dans un délai raisonnable et les
conformément à la loi. La Constitution garantissait aussi l'inviolabilité et la éco
protection juridique des droits de l'homme et des libertés fondamentales énoncés pro
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et garantis par les chi
instruments internationaux pertinents, qui avaient force de loi en Equateur. Le pro
Pacte pouvait être directement invoqué devant les tribunaux équatoriens et il y en et
avait des exemples. La presse nationale et le service d'information du l'a
Gouvernement s'efforçaient de sensibiliser l'opinion aux droits de l'homme. dis

la
317. Le soin d'interpréter la Constitution appartenait au Parlement. La exp
Constitution était la loi suprême du pays et les dispositions qui s'en écartaient la
étaient nulles et non avenues. Si le Président faisait objection à un projet de la
loi, le Parlement ne pouvait le réexaminer avant un an au moins mais il pouvait rés
demander au Président de soumettre la question à référendum. Le Président de la res
hépublique promulguait les lois et pouvait en suspendre momentanément l'application mem
dans les conditions spéciales prévues par la Constitution. En outre, le Président gén
avait le pouvoir de proclamer l'état d'urgence et, simultanément, de suspendre les les
garanties constitutionnelles. Le Tribunal des garanties constitutionnelles pouvait don
à tout moment suspendre en partie ou en totalité l'application des lois ou de jou
toutes autres dispositions inconstitutionnelles. lie

les
i Pac
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318. La séparation des pouvoirs avait été de tout temps inscrite dans la
Constitution, mais chaque pouvoi~ remplissait certaines fonctions qui relevaient
des deux autres. Par exemple, le pouvoir législatif ne se bornait pas à légiférer,
il connaissait aussi des procès politiques, comme le prévoyait la Conetitution, et
certains tribunaux et juges administratifs s'occupant de questions fiscales et de
différends administratifs étaient nommés par le pouvoir exécutif. Les magistrats
étaient nommés par le Parlement pour un mandat de six ans et ils étaient
rééligibles. Les sièges vacants étaient provisoirement pourvus par les tribunaux
intéressés en attendant que le Parlement ait régulièrement procédé à la nomination
de nouveaux titulaires. Le Ministre de l'intérieur, Luis Robles Plaza, avait été
jugé et relevé de ses fonctions pour avoir violé un règlement interne.

Autodétermination

319. Concernant cette question, les membres du Comité ont demandé quelle était la
position de l'Equateur à l'égard de l'autodétermination en général et à l'égard de
la lutte pour l'autodetermination des peuples sud-africain, namibien et
palestinien, en particulier.

320. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a dit que l'Equateur
soutenait le droit des peuples à l'autodétermination et rejetait toutes les formes
de colonialisme et d'apartheid. L'Equateur s'était montré en toutes circonstances
opposé à l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et avait appuyé
toutes les résolutions des Nations Unies en faveur de l'indépendance namibienne.
L'Equateur avait aussi appuyé toutes les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies demandant qu'Israël se retire des territoires occupés en 1967, y
compris de Jérusalem, et était contre l'installation de colonies israéliennes dans
les territoires occupés.

Non-discrimination et égalité des sexes

321. Concernant cette question, les membres du Comité ont demandé des
renseignements sur le résultat des élections du 31 janvier 1988 et notamment sur
les candidates élues, sur le pourcentage de femmes par rapport aux hommes dans les
écoles secondaires et les universités et sur le nombre de femmes exerçaut les
professions de médecin, d'économiste, de juriste, d'ingénieur, d'architecte et de
chimiste en Equateur. Des membres ont aussi demandé si l'article 34 du Code de
procédure civile relatif à l'égalité devant les tribunaux et les articles 135
et 138 du Code civil relatifs à l'égalité des conjoints étaient compatibles avec
l'article 3 et le paragraphe 1 de l'article 14 du Pacte et quelles étaient 165

dispositions juridiques discriminatoires qui devaient être abolies dans le cadre de
la réforme envisagée. Ils ont aussi demandé quelle était la situation des Basques
expulsés d'autres pays vers l'Equateur et s'ils jouissaient de tous les droits que
la Constitution garantissait aux ressortissants équatoriens, y compris du droit à
la liberté et à la sécurité de la personne et du droit de choisir librement sa
résidence, et si les droits des étrangers étaient limités par rapport à ceux des
ressortissants équatoriens et, dans l'affirmative, à quels égards. Certains
membres ont aussi fait observer que le Comité souhaitait avoir connaissance en
général de tous les facteurs qui influaient sur l'application du Pacte, et de tous
les obstacles qui s'y opposaient ainsi qua de toutes les mesures adoptées pour
donner effet aux droits reconnus dans le Pacte et des progrès réalisés dans la
jouissance de ces droits. Au sujet de l'état d'urgence qui avait récemment eu
lieu, des membres ont demandé comment il avait été proclamé, quelles en avaient été
les causes, si le Gouvernement équatorien avait informé les autres Etats parties au
Pacte et quels changements s'étaient produits pendant sa durée.
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322. Dans sa réponse, le représentant a expliqué qu'il ne disposait pas de
statistiques détaillées sur les élections de janvier 1988, le Tribunal électoral
suprême n'ayant achevé le dépouillement du scrutin que la semaine précédent~. Dans
les professions libérales, les femmes étaient à égalité avec les hommes et il y
avait à peu près le même nombre de filles que de garçons dans les écoles primaires,
aux niveaux intermédiaires et dans les écoles secondaires. Un seul Basque était
actuellement interné en Equateur et son droit à la sécurité individuelle, à une
marge limitée de liberté et au libre choix de son lieu de résidence demeurait
inviolable. Les étrangers jouissaient des mêmes droits et garanties
constitutionnels que les Equatoriens, à l'exception des droits politiques. Ils
pouvaient librement entrer dans le pays ou en sortir selon le type de visa dont ils
étaient détenteurs. Leur liberté de mouvement pouvait néanmoins être limitée s'ils
n'avaient pas rempli leurs obligations à l'égard de créanciers et ne possédaient
pas de biens immobiliers pouvant être saisis. En vertu de la Constitution et du
code de la nationalité, ils ne pouvaient, pour des raisons de sécurité et de
souveraineté nationales, acquérir de biens immobiliers dans les zones frontières,
dans certaines zones d'accès réservé le long de la côte du Pacifique ou dans les
territoires insulaires.

323. En réponse à d'autres questions posées par les membres du Comité, le
représentant de l'Etat partie a appelé l'attention sur les progrès réalisés dans la
protection des droits de l'homme en Equateur, en citant certaines dispositions du
nouveau Code de procédure pénale, du nouveau Code de procédure civile, du Code
civil et du projet de code de la famille. La Constitution conférait au Président
de la République le pouvoir de suspendre l'application des garanties
constitutionnelles mais il ne pouvait décréter la suspension du droit à la vie ni
ordonner qu'un Equatorien soit expulsé ou exilé. Sous le Gouvernement actuel, les
garanties constitutionnelles n'avaient été suspendues qu'une seule fois, durant
24 heures, en raison d'une grève nationale ouvertement inspirée par des motifs
politiques. Le Gouvernement avait signalé sans délai aux Etats parties, par
l'intermédiaire du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, la
proclamation, puis la levée, de l'état d'urgence, conformément aux dispositions du
paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte.

Droit à la vie et interdiction de la torture

324. Concernant cette question, les membres du Comité ont demandé quels étaient les
rôles respectifs de la police nationale et de la police militaire dans
l'interrogatoire des suspects, quels étaient les règles et règlements régissant
l'utilisation d'armes à feu par la police et les forces de sécurité, s'il y avait
eu des violations à ces règles et règlements et quelles mesures avaient été prises
pour éviter qu'elles ne se reproduisent. Les membres du Comité ont aussi demandé
des renseignements supplémentaires sur l'application des dispositions de
l'article 7 du Pacte relatives à la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains et dégradants, et en particulier sur les mesures concrètes prises par les
autorités pour assurer le strict respect de cet article et sur les peines infligées
aux auteurs des violations. Des précisions ont aussi été demandées sur les mesures
prises par le Gouvernement pour empêcher les agents de la force publique ou les
gardiens de prison de maltraiter et de torturer les suspects ou les détenus, sur le
nombre de personnes mortes en prison pendant la période considérée, sur le système
de santé publique, notamment sur les progrès accomplis depuis 1978 pour développer
les services de santé dont bénéficiaient la population rurale et les personnes
vulnérables telles que les mères, les enfants et les femmes enceintes et sur les
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mesures prises pour réduire le taux de mortalité infantile; enfin, il a été demandé
si le Gouvernement avait des commentaires à formuler au suj~t des observations
générales du Comité touchant l'article 6 [Nos 6 (16) et 14 (23)].

325. En outre, des membres se sont déclarés préoccupés par les cas de disparitions
et par les agressions commises par des groupes paramilitaires. Ils ont demandé
s'il y avait eu dernièrement des plaintes à cet égard et quelles mesures le
Gouvernement avait prises pour enquêter sur ces plaintes et punir les responsables,
quelle avait été l'issue des affaires soumises au Tribunal des garanties
constitutionnelles et si les cas de mauvais traitements infligés par les yardiens
dans les prisons avaient fait l'objet d'enquêtes approfondies. Ils ont aussi
demandé de plus amples renseignements sur le statut des "escadrons volants".
Enfin, des éclaircissements ont été demandés sur l'incident, survenu le
10 janvier 1966 dans la coopérative minière, qui aurait fait des morts, des blessés
et des disparus.

326. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que les fonctions
de la police nationale en matière d'interrogatoire des suspects étaient fixées pour
l'essentiel à l'article 3 de la loi organique du 7 mars 1975 sur la police
nationale et que les procédures d'enquête policière étaient régies par les
articles 49, 50, 51 et 67 du Code de procédure pénale de 1963. Le Code prévoyait
aussi l'institution de la police judiciaire, mais cette dernière n'avait pas encore
été créée faute de crédits. Le Procureur général avait adressé à tous les services
de police le texte des principaux documents - au nombre desquels la Déclaration
universelle des droits de l'homme, l'Ensemble de règles minima des Nations Unies
pour le traitement des détenus et la Convention contre la torture - que tout le
personnel devait respecter scrupuleusement. Un séminaire sur les droits de l'homme
avait été organisé en juillet 1966 à l'intention des chefs des services de police
et l'Equateur déposerait bientôt son instrument de ratification de la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Dans les quelques cas où des membres de la police équatorienne avaient été accusés
d'avoir violé l'article 7 du Pacte, les intéressés avaient été traduits devant les
juges compétents et, lorsqu'ils avaient été reconnus coupables, condamnés aux
peines prévues par la loi. Àucun détenu n'était mort en prison pendant la période
considérée. La police avait pour instruction d'avoir recours le moins possible aux
armes à feu et de causer aussi peu de mal que possible. Le recours aux armes à feu
était justifié en cas de légitime défense, de mutinerie ou de rébellion des
subordonnés et de tentative d'évasion de prisonniers. Les policiers qui violaient
les règlements régissant le recours aux armes à feu étaient jugés et punis
conformément aux dispositions du Code de la police.

327. En réponse aux autres questions posées par les membres du Comité, le
représentant de l'Equateur a indiqué que des campagnes de vaccination de trois mois
avaient été organisées et qu'un programme de distribution gratuite de médicaments
aux enfants de moins de 6 ans avait été établi. La peine de mort avait été abolie
par la Constitution de 1906 et la peine maximale de prison était de 16 ans.
L'Equateur appuyait le principe de l'inadmissibilité de la guerre dans les
relations internationales et avait, à maintes reprises, reconnu la nécessité du
désarmement général et complet, à commencer par le désarmement nucléaire.

328. Certains avaient tenté de présenter l'Equateur comme un pays où régn~!t le
terrorisme et où des groupes d'idéalistes luttaient contre un Etat répressif. Au
contraire, les droits de l'homme étaient respectés en Equateur et si des violations
y étaient parfois commises, elles n'étaient en aucun cas systématiques. La plupart
des cas de disparition pouvaient s'expliquer par le fait qu'une personne était
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Liberté et sécurité de la personne

329. A ce sujet, les membres du Comité ont demandé dans quelles circonstances et
pendant combien de temps des personnes pouvaient être mises en détention préventive
sans être inculpées d'une infraction pénale, quelles mesures le Gouvernement
prenait pour régler les problèmes qui se posaient dans ce domaine, quelle était la
durée maximum de la détention et de la détention avant jugement, quelles
dispositions étaient prises pour faire savoir qu'une personne avait été arrêtée et
où elle se trouvait, qui était chargé de se mettre en rapport avec la familla d'une
personne arrêtée et combien de temps après l'arrestation la famille en était-·elle
avisée. Des membres du Comité ont aussi demandé des renseignements supplémentaires
sur les établissements autres que pénitentiaires - législation et pratique - sur le
conflit de juridiction apparent entre les maires et présidents des conseils
municipaux, d'une part, et les juges ou autres agents r~sponsables de la garde des
détenus, d'autre part, sur les recours autres que l'habeas corpus ouverts aux
personnes injustement arrêtées et s'!r ~'efficacité de ces recours et sur la
pratique récente concernant l'octr' de l'habeas corpus.

parfois portée disparue avant que la police ait eu la possibilité d'avertir qui que
ce soit. Le Ministère de l'intérieur avait fait savoir que depuis 1986, il n'y
avait eu aucune plainte faisant état de disparitions. Il n'existait pas de groupes
paramilitaires ni d'escadrons de la mort en Equateur. A partir de quelques
exceptions au principe général du respect des droits de l'homme, certains
établissaient des parallèles entre l'Equateur et un autre pays où il y avait eu d~

graves violations des droits de l'homme. Une telle comparaison était inexacte et
tout à fait inacceptable. Il se pouvait que l'expression "escadrons volants"
désigne les groupes de quatre à six policiers qui patrouillaient les rues en
camionnette prêts à intervenir en cas d'incident grave. Il s'agissait de membres
des forces régulières de police, qui étaient soumis aux règles applicables à la
police en général. Les détails de l'incident survenu à la coopérative minière
avaient été déformés afin d'imputer faussement la responsabilité des violations des
droits de l'homme au Gouvernement. Les personnes impliquées avaient été dégagé€1s
de toute responsabilité en application d'une procédure tout à fait légale. Certes,
il y avait eu deux morts, mais les allégations selon lesquelles 35 personnes
auraient disparu étaient une exagération de la part de ceux qui voulaient faire
croire qu'il y avait eu un massacre.

330. Des membres ont aussi demandé si des garanties étaient prévues pour veiller à
ce que les personnes en détention préventive ne soient pas l'objet de traitements
incompatibles avec le Pacte, s'il existait des dispositions interdisant la mise au
secret et autorisant des personnes comme les médecins, les avocats, les membres de
la famille et d'autres détenus à s'~ntretenir avec les détenus et garantissant que
les intéressés soient détenus dans des établissements officiels et si
l'emprisonnement, les noms des personnes emprisonnée5 et le lieu de leur
emprisonnement étaient inscrits dans un registre central. Un membre s'est aussi
déclaré préoccupé par le fait que 60 ~ environ des détenus n'avaient pas été
l'objet de condamnations.
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331. En réponse aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a indiqué que la duré~ maxiwwm de la détention préventive et de la
détention avant jugement était de 24 heures, même en cas de flagrant délit. Dans
la pratique, un inculpé pouvait être détenu pendant plus de 24 heures avant d'être
jugé en fonction d'un certain nombre de circonstances telles que le type
d'infraction commise ou la réaction de l'opinion face à un crime particulièrement
monstrueux, mais ces cas étaient extrêmement rarp.s. Lorsqu'une personne était
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arrêtée, son avocat et sa famille en étaient immédiatement informés. Il n'existait
pas d'établissements pénitentiaires autres que les prisons, qui étaient appelées
centres de réinsertion sociale. Le conflit apparent qui existait entre les
autorités municipales et 1es juges te~ait au fait que la Constitution àe 1946 avait
donné lUX maires le pouvoir d'intervenir dans certaines affaires après que
celles-ci eussent été jugées. La législation en vigueur rendait une telle
intervention impossible, mais les autorités municipales qui appartenaient aux
partis d'opposition essayaient parfois d'appliquer la loi de 1946.

332. En réponse à d'autres questions, le représentant de l'Etat partie a dit que
les recours autres que l'habeas corpus étaient notamment le recours de plainte
(recurso de gueja), le recours en révision (recurso de reyisi6n) et la possibilité
de mise en liberté sous caution. En outre, selon le Code de procédure pénale, les
juges ne devaient pas ordonner la détention préventive lorsque la peine maximale
encourue ne dépassait pas un an de prison. Il était inconcevable en Equateur que
quiconque puisse être emprisonné indéfiniment sans que sa famille intervienne.
Aucune disposition constitutionnelle ou législative ne prévoyait l'inscription dans
un registre central des personnes en détention préventive.

Traitement des prisonniers at autres détenus

333. En ce qui concerne cette question, les membres du Comits ont demand~ des
précisions sur l'expression "classification biotypologique", dont il était question
à l'article 15 du Règlement général d'application du Code èe~p.cution des peines et
de réadaptation sociale. Ils ont demandé aussi si l'Ensemble da règles mi~ima des
Nations Unies pour le traitement des détenus était respecté et si les règlements et
directives pertinents étaient portés à la connaissance des pri~onniers, quelle
était la situ~tion dans la pratique en ce qui concernait ies conditions d'hygiène
et les services médicaux, quelles étaient les conditions de détention dans les
quatre types de centres de réinsertion sociale mentionnés au paragraphe 34 du
rapport (CCPR/C/28/Add.8), si des organisations non gouvernementales pouvaient
contrôler les conditions de détention ou rendre visite au:·; dÉlt.enus et en quoi le
traitement des détenus qui attendaient de passer en jugement était différent de
celui des détenus condamnés. Il a été demandé aussi quels recours étaient ouvert!,
aux détenus et si les gardiens de prison pouvaient faire l'objet de poursuites, si
une procédure accélérée était prévue pour juger les jeunes délinquants,
conformément à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 10 du Pacte, s'il était
automatiquement tenu compte d~ temps passé en prison avant la condamnation, s'il
était possible de bénéficier d'une remise de peine p~ur bonne conduite et s'il
existait un régime de liberté surveillée.

334. Dans sa réponse, le représentant de l'Equateur a e~pliqué que le concept de
"biotype" était nécessaire pour établir une classification scientifique des
personnes aux fins de réinsertion sociale. L'identification de tendances
criminelles précises tenant à des facteurs allant d'une tare à l'immaturité,
permettait de normaliser les normes thérapeutiques et, ainsi, non seulement de
faire des économies mais aussi de réduire le récidivisme et d'abréger la durée de
l'emprisonnement. L'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le trai~ement

des détenus était observé dans la mesure où les centres de réinsertion sociale le
rendaient possible. Tous les centres de réinsertion sociale disposaient d'un
personnel spécialisé, qui avait pour tâche de faire connaître et comprendre les
règlements et directives. En raison des difficvltés économiques, les condit~ons

variaient d'une prison à l'autre mais, dans la mesure où l'infrastructure le
permettait, les prisonniers b~néficiaient des conditions prévues par les règles
minima de l'ONU. Les conjc!~~s pouvaient rendre visite aux détenus dans les
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prisons et tous les cen~··es de détention et toutes les prisons avaient des services
médicaux. Il n'y avait pûs d'organe judiciaire particulièrement chargé du contrôle
des prisons en Equateur. To~tefois, les juges des juri, ctions supérieures
provin~iales se réunissaient chaque année pour examiner les problèmes rencontrés
dans leur travail et ceux qui se posaient dans les prisons.
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Droit à un procès é9uitable

337. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat p~=tie a dit que la Constitution
yarantissait l'indépendance du pouvoir judicidire et interdisait à toutes autorités
publiques d'intervenir àans ses affaires. Le Cong~ès national avait contrevenu à
la t~nstitution lorsqu'il avait djc]-r6 qu'il ~tait mis fin au mandat des
magistrats de la Cour suprême. Mais le différend entre le pouvoir exécutif et le
pouvoir législatif avait été réglj par un accord au sujet de l'élection des membres
de l'actuelle Cour s'\prême. En ce qui concerne l'indépendance du pouvoir
judiciaire, le représentant a déclaré que les membres de la Cour suprême et d~s

autres tribunaux étaient élus par le Congrès. Il a noté que des réformes étaient
nécessaires à CP~ égard ~t que :~ structure du pouvoir judiciaire devait être
améliorée.

336. En ce qui con~erne cette question, les membres du Comité ont demandé s'il
existait des garanties assurant l'indépendance du pouvoir judiciaire et quelles
étaient les raisons du désaccord qui s'était produit en 1985 entre le pouvoir
exécutif et la pouvoir législatif à propos de l'indépendance du pouvoir judiciaire
et du mécanisme fixé par la Constitution pour la nomination des magistrats. A cet
égaru, il a été demanCié quelles avaie... _ été exactement les mesures prises
personnellement par le ~inistre de l'intérieur et de la justice. Certains membres
ont aussi demandé s'il exiRtait des garanties juridiques concernant le droit de
toute personne à un procès équitable et public devant un tribunal compétent,
indépendant et impartial, si des mesures étaient prévues pour assurer rée'lement à
tout j~culpé la possibilité de se défendre, si les personnes inculpées d u~e

infraction pénale pouvaient bénéf!cier gratuitement de servic~s juridiques et d'une
assistance judiciaire, si des juges avaient été révoqués ou obligés de payer des
dommages et intérêts pour avoir indûment retardé l'administration de la justice,
quelle était la pratique suivie touchant l'application du paragraphe 4 de
l'article 227 du Code pénal et qu'est-ce qui était con~idéré comme retardant
l'administration de la justice au point d'entrainer une san~tion. On a aussi
demandé pourquui huit juges avaient été révoqués en 19Bb~ si d'autres juges a:·aient
été ré,'oqués en 1987 et quelle était la durée de la procédure ~énale en Equateur.

335. Le traitement des contrevenants variait selon la catégorie d'infraction. Les
accusés, les suspects dt les auteurs de certaines infractions d'ordre économique,
comme les débiteurs, étaient détenus dans des centres de détention ou dans les
sections de détention des prisons, mais jamais dans les prisons elles-mêmes. Le
Code des mineurs garantissait aux mineurs une large protection. Il existait des
tribunaux spéciaux pour les mineurs, qui étaient présidés par des hommes de loi,
dont les assesseurs étaient des médecins et des éducateurs. Ces tribunaux
relevaient du Ministère de la protection sociale. Les peines prononcées
cor.~ençaient à courir à compter de la date à laquelle l'auteur de l'infraction
avait été pr~vé de sa liberté et la durée pouvait en être réduite s'il y avait des
circonstances atténuantes. Elles pouvaient être révisées par la Cour suprême ou
par le juge qui les avait prononcées s'il existait des preu?es suffisantes que le
condamné était innocent.
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338. Les accusés étaient jugés en p~lic par un tribunal de trois juges et ils
pOUVD~?-'t, avec l'autcrisation du président, interroger les témoins. Un juge
pouvai~ ~tre récusé s'il avait déjà présidé dps procès auxquels prenaient part les
mêmes parties ou s'il avait des liens de sang ou certains liens financiers ou
iuridiques avec les parties. Les peines applicable~ aux juges ou aux auxiliaires
de justice faisant preuve de parti pris étaient prévues à l'article 227 du COê9
pénal. L'Etat était tenu ~e fournir les ser7ices de défenseurs publics aux
autochtones, aux travailleurs et à tous ceu~ qui n'avaient pas des moyens
financiers suffisants. Les principaux obstacles à l'administration de la justice
en Equateur étai~nt la lenteur de la procédure, le non-respect par les parties des
prescriptions légales, le parti pris dont é~aient entachés les jugements, les
pots-de-vin et la corruption. Les coupables étaient passibles, selon le cas,
d'amendes, de poursuites ou de révocation. Il était significatif à cet égard que
la Cour suprême ait eu le courage de sanctionner huit de ses membres en 1986.

Liberté de circulation et droits des étrangers

3J9. A propos de cette que~tion, des membres du Comité ont souhaité savoir quelles
restrictions limitaient le droit des étrangers de circuler librement et de choisir
librement leur résidence, quelles étaient les dispositions légales et la p~atique

en mati~re d'expulsion des étrangers au regard de l'article 13 du Pacte et de
l'Observ~~ion générale No 15 (27) du Comité et quelle législation régissant le
droit i 'e pour délit politique avait été adoptée conformément à l'article 43 de
la Conscit~tion. Constatant que le Ministre de l'intérieur pouvait, à la demande
d'un Etat, ordonner que des étrangers soient internés, certains membres se sont
demandé ~uelle était la durée de cet internement et s'il était compatible avec le
Pacte. S'agi.ssant des procédures d'expulsion, la question a été posée de savoir si
l'étranger était autorisé à choisir 'ui-même son défenseur et s'il pouvait être
expulsé vers un pays où il risquait d'être pe~sécuté.

340. En réponse à ces questions, le repr.sentant de l'Etat partie a souligné que
les restrictions à la liberté de circulation et de choix de la résidence des
étrangers étaient prévues par la loi et concernaient l'incitation à des conflits
politiques internes ou externes et à la guerre civile. Il a en outre, mis en
relief leG dispositions légales régissant l'expulsion des étrangers. A cet égard,
les motifs d'expulsion visaient, entre autres, l'entrée illégale dans le pays et la
condam~ation pour délit caractérisé. En outre, la loi sur les migrations stipulait
qu'il aDpartenait au tribunal de désigner le défenseur d'un étranger. Aucun
étranger ne serait expulsé vers un pays où il pouvait encourir la peine de mort et
aucun étranger n'était actuellement interné en Equateur. Enfin, le représentant a
p~ésenté les différer':es normeR nationales et internationales qui garantissaient la
jouissance du droit d'asile en Equateur.

Droit au respect de la vie privée

341. A propos de cette question, des membres du Comité ont demandé quel régime
juridique régissait les immixtions légales dans la correspondance et les
communications téléphoniques et télég~aphiques et quelle était la pratique dans ce
domaine, s'il y avait eu des plaintes pour abus et actes arbitraires de la part de
la police contre des citoyens et, le cas échéant, quelles mesures avaient été
prises pour éviter la répétition de tels actes.

342. Répondant à ces questions, le représentant de l'Etat partie a souligné que la
législation équatorienne garantissait l'inviolabilité et le secret de la
correspondance. Ces principes s'appliquaient également aux dépêches câblées et
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Liberté de religion et liberté d'expression

343. A propos de ce~te question, des membres du Comité ont demandé s'il existait
des procédures permettant de faire reconnaître légalement, d'autoriser ou de
tolérer les différentes confessions et quelles étaient les limites, le cas échéant,
fixées pa~ la loi à la liberté de la presse et des médias. Ils ont souhaité avoir
des Lenseignem~nts plus détaillés sur les cas, s'il en était, où des personnes
avaient été ar~êtées ou détenues pour avoir exprimé des opinions politiques et sur
l'application des dispositions de la Constitution garantissant la liberté de
conscience et de religion. En cutrp, ils ont demandé si des licences
d'exploitation de chaînes de télévis_on et de stations de radio ou des
autorisations de publier des revues avaient été refusées et, dans l'affirmative,
pour quels motifs. A ce sujet, un mer.;bre a demandé si la chaîne de télévision
"Ortel" avait reçu l'autorisation d'émettre.

344. Répondant à ces questions, le représentant a précisé que toute personne
pouvait pratiquer le culte de son choix sous r~F~rve des restrictions prévues par
la loi pour protéger la sécurité, la moralité publique ou les droits fondamentaux
d'autrui. S'agissant de la liberté de la presse et des médias, il a mis en relief
les dispositions constitutionnelles et légales qui la protégeaient et il a précisé
que le Gouvernement en était le garant, toutes les tendances politiques ou
religieuses ayant accès aux médias. Néanmoins, en cas d'affirmation inexacte ou
d'atteinte à l'honneur d'autrui, un droit de rectification à titre gratuit était
disponible et le code de procédure pénale prévoyait des dispositions relatives aux
diffamations et aux calomnies. A cet égard, depuis 1984, seule une affaire
d'injures au Président de la République avait été signalée.

télégraphiques ainsi qu'aux commun:cations téléphoniques et n'avaient pour seules
exceptions que celles prévues par la loi relative à la sécurité nationale. En
outre, la loi fondamentale sur les communications prévoyait qu'en cas de guerre, de
troubles internes ou de situation d'urgence, le commandement des forces armées
prenait le contrôle des télécommunications. Par ailleurs, l'utilisation dans le
cadre d'une procédure judiciaire de documents privés en tant qu'éléments de preuve
ne pouvait être envisagée que si l'enquête avait établi que ceux-ci avaient un
rapport direct avec le délit en cause. S'agissant d'éventuels abus ou actes
arbitraires de la police en ce domaine, le représenta~t a indiqué que de tels cas,
lorsqu'ils se produisaient, faisaient l'objet d'enquêtes et. le cas échéant. de
sanctions. Le Ministre de l'intérieur avait ainsi, en 1986, prié le Co~nandant

général de la police d'enquêter sur de tels agissements de la part de certains
policiers.

345. S'agissant de la fermeture de stations de radio, le représentant a expliqué
qu'elle était le résultat d'arrêts de travail pour motifs politiques. C'est ainsi
que ce~taines d'entre elles avaient été fermées en octobre 1987 au moment de la
proclamation de l'état d'urgence qui avait duré 24 heures et lors de l'enlèvement
du Président de la République. Enfin, le représentant a appelé l'attention sur le
fait que le directeur de l'Institut des télécommunications avait décidé, malgré
l'opposition de l'Association des ingénieurs et de l'Association des employés de la
télévision, de se rallier à l'arrêt de la Cour des garanties constitutionnelles
autorisant la société Ortel à émettre.

Liberté de réunion et d'association

346. A propos de cette question, des membres du Comité ont demandé quels ét8ient
les textes qui portaient application des dispositions du paragraphe 3 de

l"~
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l'article 19 de la Constitution et ce qu'il en était exactement des syndicats
en Equateur en ce qui concernait leur existence et leur fonctionnement. On a
également demandé quelles étaient les modalités de dissolution des syndicats et si
les fonctionnaires avaient le droit de grève. Constatant que les syndicats
n'étaient autorisés en Equateur que s'ils s'abstenaient de toute activité politique
ou religieuse, certeins membres ont demandé des précisions quant au champ
d'application du décret No 105 qui stipulait que l'incitation ou la participation à
un arrêt de travail collectif constituait un délit punissable.

347. En réponse à ces questions, le représentant de l'Etat partie a mis en lumière
les différentes dispositions légales qui garantissaient le droit d'association et
de libre réunion à des fins pacifiques ainsi que le droit de créer des syndicats et
des comités d'entreprise. En outre, il a tenu à faire la distinction entre les
grèves légitimes et les arrêts de travail pour motifs politiques, précisant que les
seconds, organisés par des infiltrateurs, étaient illégaux et portaient atteinte à
la paix sociale.

Protection de la famille et de l'enfance. y compris le droit de se marier

348. Des membres du Comité ont voulu en savoir plus sur ce qui était fait
concrètement en Equateur pour protéger la famille et l'enfance. Ils ont également
demandé des précisions sur le sens de l'expression "procréation responsable"
utilisée dans le rapport.

349. Répondant à ces questions, le représentant a indiqué que la Constitution
offrait une ample protection à la famille et garantissait les conditions morales,
culturelles et économiques propres à son épanouissement. Le mariage était fondé
sur le libre consentement des futurs époux et sur l'égalité des droits et de la
capacité juridique des conjoints. En outre, l'union libre, stable et monogamique
était également protégée. Pour ce qui était d'encourager la procréation
responsable, visée par l'arti~le 24 de la Constitution, le représentant a mis
l'accent sur les efforts actu .lament faits pour éduquer et informer les parents en
matière de planification familiale. Il a en outre mis en lumière les réformes
successives relatives au statut juridique de la famille qui ont, notamment, permis
d'accroître la protection et la capacité juridique de la femme mariée. Il a
insisté sur les dispositions légales relatives à l'assistance et a la protection
apportées aux mineurs, à ceux not~~,p.nt qui avaient été matériellement, moralement
ou légalement abandonnés.

Droit de prendre part à la direction des affaires publigues

350. A propos de cette question, des membres du Comité ont voulu savoir ce qui
était fait pour protéger la sécurité des parlementaires dans leurs fonctions
officielles, combien de partis politiques étaient légalement reconnus et à quel
niveau était fixé actuellement le quotient électoral visé à l'article 38 de la
Constitution, notamment s'il était constant et pour quelles raisons les partis qui
n'atteignaient pas ce quotient lor~ d'une élection devaient être dissous par la loi.

351. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a dit que la sécurité des
parlementaires était assurée par une garde spéciale en poste à l'intérieur du
bâtiment du Congrès et placée sous les ordres du Président du Congrès. Le quotient
électoral, par le biais duquel étaient représentées les minorités, était obtenu en
divisant le nombre total des suffrages exprimés par le nombre de sièges à pourvoir
et 16 partis politiques étaient légalement reconnus.
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Droits des minorités

352. A propos de cette question, des membres du Comité ont voulu savoir quelle
était l'importance des grands groupes ethniques en Equateur, combien il y avait
d'autochtones et de quelle façon leurs droits - énoncés à l'article 27 du Pacte
- étaient mis en oeuvre. Ils ont fait remarquer que certains groupes ethniques
semblaient pâtir de l'évolution du monde moderne, en particulier des activités des
compagnies pétrolières et ont demandé, à ce sujet. de quelle protection
bénéficiaient ces groupes.

353. Dans sa réponse, le représentant a expliqué que, dans les zones côtières, la
population autochtone se caractérisait par la mixité raciale sauf dans la province
de l'Esmeraldas où elle était en majorité noire. On trouvait dans les zones
montagneuses divers groupes autochtones qui pratiquaient un système de protection
de type féodal. Dans l'est du pays, l'extraction du pétrole posait un problème
particulier, car elle désorganisait le mode de vie de la population aborigène et
ôtait toute spécificité à sa culture. Au demeurant, les minorités ethniques
étaient protégées par l'Etat et les questions de titres fonciers étaient réglées
par l'Institut de la réforme agraire.

Observations générales

354. Les membres du Comité ont remercié le représentant de l'Etat partie d'avoir
collaboré avec eux et d'avoir accepté Ip dialogue. Cependant, ils ont fait
observer que si le représentant s'était efforcé de répondre à un grand nombre de
questions, en revanche, il en avait laissé d'autres, pourtant importantes, sans
réponse. Ils ont expliqué que leurs inquiétudes devant certains problèmes
subsistaient, du moins en partie, et ont, à cet égard, mentionné notamment les
disparitions involontaires de personnes, le comportement des forces militaires et
paramilitaires, la liberté d'association, l'application de l'habeas corpus,
l'indépenddnce du pouvoir judiciaire et la situation des minorités ethniques. Ils
espéraient que leurs inquiétudes seraient portées à l'attention du Gouvernement.

355. Le représentant de l'Etat a remercié les membres du Comité de l'attention
qu'ils lui avaient accordée et leur a donné l'assurance que son pays continuerait
de respecter les droits de l'homme dans le cadre de la légalité.

356. En déclarant clos l'examen du deuxième rapport périodique de l'Equateur, le
Président a également remercié le représentant pour sa collaboration.

France

357. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de la France
(CCPR/C/46/Add.2) et les renseignements supplémentaires (CCPR/C/20/Add.4) soumis à
la suite de l'exan.dn du rapport initial de sa 800e à sa 803e séance, les 30 et
31 mars 1988 (CCPR/C/SR.800 à 803).

358. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a déclaré
que le quarantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, la célébration prochaine du bicentenaire de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et du citoyen et la commémoration de la Révolution française
étaient une occasion de réfléchir sur les droits de l'homme et sur les fondements
de la démocratie française. L'établissement d'un Secrétariat d'Etat aux droits de
l'homme, la réorganisation récente de la Commission consultative des droits de
l'homme, l'acceptation de la procédure de p~titions individuelles prévue par la
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Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale ainsi que l'adhésion au Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques témoignaient de l'importance
que le Gouvernement français attachait aux questions des droits de l'homme.
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359. Depuis la présentation de son rapport initial, la reconnaissance de la dignité
égale des individus avait, en France, progressé en droit et en fait et, en
particulier, on s'était efforcé de garantir l'égalité complète entre l'homme et la
femme et d'améliorer la situation des enfants. Un Comité consultatif national de
déontologie avait, en outre, été établi pour résoudre des questions nouvelles
suscitées par le progrès de la science et de la médecine et le Conseil d'Etat avait
élaboré un rapport sur certains problèmes éthiques ~ue posaient, entre autres,
l'intervention sur le corps humain et la procréation humaine.

360. Le représentant a également appelé l'attention sur le fait que la France avait
été le premier pays à adopter une législation antiraciste complète et cohérente.
La loi du 3 janvier 1985 avait permis aux associations antiracistes de se porter
partie civile dans le cas de certains crimes ou de certaines infractions motivés
par des considérations raciales, les lois des 13 et 25 juillet 1985 avaient
introduit un nouveau critère de discrimination fondé sur les moeurs et la loi du
30 juin 1987 avait éliminé la possibilité d'invoquer un "motif légitime" lorsque la
discrimination était fondée sur la race. Certains problèmes d'immigration
illégale, dangereuse à bien des égards, avaient été réglés avec humanité par
l'Office de protection des réfugiés et apatrides dont les décisions étaient
susceptibles d'appel. La France avait adopté une nouvelle législation concernant
l'entrée et la durée du séjour des étrangers. Cette législation contenait des
dispositions touchant l'expulsion, 'a remise à la frontière et le recours à la
procédure d'urgence.

361. S'agissant d'autres mesures, le représentant a expliqué qu'afin de soulager le
Conseil d'Etat qui était chargé d'un nombre élevé d'affaires, il avait été décidé
de créer cinq chambres administratives d'appel. En outre, en raison de
l'accroissement constant de la population pénitentiaire, un plan de modernisation
avait été adopté en 1986 en vue d'accroître la capacité des prisons. Enfin, en ce
qui concernait les départements et territoires d'outre-mer, des régimes avaient été
mis en place pour tenir compte de leur situation particulière et donner à leurs
habitants le pouvoir de contrôler leur propre destin.

Cadre constitutionnel et juridigue de l'application du Pacte

362. Des membres du Comité ont souhaité des informations sur le rapport entre les
principes généraux de droit découlant de la jurisprudence du Conseil d'Etat et les
droits expressément mentionnés dans la Constitution ou dans la loi; la
loi No 86-1020 et ses amendements touchant les nouvelles procédures juridiques
applicables aux délits terroristes, en particulier les procédures séparées,
l'absence de jury et la compétence exclusive des tribunaux parisiens; les activités
tendant à mieux faire connaître les dispùsitions du Pacte et du Protocole
facultatif. A ce propos, on a posé la question de savoir si une publicité
quelconque avait été donnée au fait que le deuxième rapport périodique était
examiné par le Comité, quelles mesures avaient été prises pour faire connaître le
Pacte dans les départements et territoires d'outre-mer et s'il existait des cours
d'appel, des hommes de loi et des établissements de formation de juristes en
Nouvelle-Calédonie. On a également demandé des exemples des activités de la
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Commission consultative des droits de l'homme et du médiateur ainsi que des
renseignements supplémentaires sur le rapport publié récemment par le Conseil
d'Etat sur l'éthique juridique.

363. Des membres ont d'autre part souhaité savoir si le Pacte avait été directement
invoqué dans des décisions judiciaires ou administratives, quel était son statut
dans le système juridique français et surtout le rapport qu'il y avait entre le
Pacte, la Constitution et la Convention européenne des droits de l'homme, si le
Conseil constitutionnel devait être nécessairement consulté avant la ratification
d'un traité, quels moyens prévoyait le droit français pour résoudre les conflits
entre un traité et une loi après l'entrée en vigueur du premier et ~r v~

particulier avait le droit d'attaquer la constitutionnalité d'un proj€~ oit
Des é~laircissements ont également été demandés sur le système juridIque d',s
territoires d'outre-mer; un membre a posé la question de savoir, à propos de
l'affaire Hienghène en Nouvelle-Calédonie, si le droit pénal était appliqué
différemment en Nouvelle-Calédonie et en France.

364. Dans sa réponse, le représentant a expliqué que les principes généraux de
droit pouvaient être définis comme des règles non écrites identifiées par la
jurisprudence du Conseil d'Etat sur la base d'une interprétation du préambule de la
Constitution ou de la pratique française. Ils jouaient un rôle important dans le
fonctionnement de la juridiction administrative, d'autant que le Conseil
constitutionnel avait, dans une large mesure, adopté la structure jurisprudentielle
du Conseil d'Etat.

365. La Commission consultative des droits de l'homme avait donné son avis sur une
série de projets de loi touchant notamment la réforme du Code de la nationalité, la
politique étrangère de la France dans le domaine des droits de l'homme, le racisme
et la xénophobie, les incidences des sciences biologiques sur les droits de
l'homme, l'instruction des droits de l'homme dans les écoles secondaires et les
droits de l'enfant et des réfugiés 0 Le médiateur était habilité à faire des
recommandations et à appeler l'attention du Gouvernement et des personnalités
pol~:iques sur les carences et les erreurs des services placés sous leur autorité.
Les citoyens ne pouvaient avoir accès à lui que par l'intermédiaire de leurs
représentants au Parlement. En 1987. sur les 4 547 affaires examinées,
l'intervention du médiateur s'était traduite par une révision de la décision
contestée dans 1 018 cas.

366. Concernant Ip lutte contre le terrorisme, la loi du 9 septembre 1986, telle
qu'amendée, avait institué un régime procédural spécial applicable aux infractions
considérées comme liées à une entreprise individuelle ou collective visant à
perturber sérieusement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur. Eu égard à
la nature même des actes terroristes, il n'avait pas été jugé de faire du
terrorisme une infraction unique et spécifique. Néanmoins, bien que le
Gouvernement n'eût pas voulu rétablir la Cour de sûreté de l'Etat pour connaître
des délits terroristes, un régime juridique spécifique avait été introduit. En
vertu de la nouvelle législation, les crimes terroristes relevaient de la
compétence d'une cour d'assises spéciale et étaient jugés par un groupe de
six magistrats indépendants nommés pour une période strictement limitée par le
Président de la Cour d'appel.

367. Pour ce qui était de la diffusion de l'information, le représentant a précisé
que les deux Pactes avaient été publiés au Journal officiel le 1er février 1981,
ainsi que dans des recueils de traités et de documents diplomatiques. Ils étaient
étudiés dans les écoles secondaires, dans le cadre d'un cours spécial d'éducation

- 86 -

civiq
d'édu
égale
magis

368.
qu'il
Pacte
conce
appli
n n
parti
entre
relat
précé
En re
serai
serai
le Pa
inter
déda
et 22
des d

369.
d'out
droits
promu]
situat
politi
territ
la Fra
Franc
l'aff
la pro
d'ins
la Ré
l'acc

Al! dé

370. D
qui co
sud-af
inform
la que
actuel
questi
confor
actuel
dans 1
confor
matièr
France
résult

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



-~--.. ----::- - . . :t';;,::.
", "".'-'

l

ctement
,atut
le
le

ation
lits

oi.

de

e de la
,ns le

ntielle

ur une
ité, la
ücisme

les

s
,orité.

elle
,ctions

égard à

,ître
En

le

récisé
981,
taiant
ation

civique. Une réforme prévoyait que les étudiants devraient subir un examen spécial
d'éducation civique, avant de pouvoir passer leu~ baccalauréat. Les Pactes étaient
également enseignés dans les facultés de droit, ainsi qu'à l'Ecole nationale de la
magistrature.

368. Passant aux questions concernant le statut du Pacte, le représentant a signalé
qu'il y avait eu une vingtaine d'arrêts rendus dans des affaires dans lesquelles le
Pacte avait été directement invoqué devant les tribunaux. Ces affaires
concernaient notamment la portée du droit de circuler librement, les règles
applicables aux élections au Parlement européen, et l'application du principe
non bis in idem. De plus, le Pacte avait de plus en plus d'influence,
oarticulièrement parmi les membres des professions juridiques. Si la compatibilité
~ntre le Pacte et la Constitution ne posait ~as de problèmes, la question de la
relation entre le Pacte et le droit interne était plus complexe. Si une loi
précédait un traité, ce dernier avait dans tous les cas une autorité supérieure.
En revanche, si une loi était promulguée après un traité, un tribunal judiciaire
serait tenu d'accorder la priorité au traité, tandis qu'un tribunal administratif
serait tenu d'appliquer la loi. La Convention européenne des droits de l'homme et
le Pacte différaient considérablement, l'un étant de caractère régional et l'autre
international. La France avait adhéré d'abord à la Convention européenne, mais la
dé~laration qu'avait faite le Gouvernement français à propos des articles 19, 21
et 22 du Pacte n'impliquait pas que les dispositions de la Convention européenne
des droits de l'homme prévalaient sur celles du Pacte.

369. A propos des questions concernant les citoyens des territoires français
d'outre-mer, le représentant a insisté sur le fait qu'ils jouissaien~ des mêmes
droits et des mêmes libertés qu'en France métropolitaine. Si certaines lois
promulguées en France faisaient l'objet d'une adaptation en fonction de la
situation des territoires d'outre-mer, les lois intéressant les droits civils et
politiques s' appliquaient automatique~nent, aussi bien à la France qu'à ses
territoires. Le système judiciaire dans ces territoires était identique à celui de
la France métropolitaine, et les juges pouvaient être affectés à des tribunaux en
France métropolitaine ou dans les territoires d'outre-mer. Dans
l'affaire Hienghène, le jury avait été constitué par tirage au sort, conformément à
la procédure prévue par le Code pénal, l'affaire avait été confiée à un juge
d'instruction et les poursuites avaient été menées sous l'autorité du Procureur de
la République. Bien que l'Etat eût demandé l'application de sanctions sévères,
l'accusé avait été finalement ,acqui t té.

AYtodétermination

370. Des membres du Comité ont souhaité connaître la positi.on de la France en ce
qui concernait l'autodétermination en général et l'autodétermination des peuples
sud-africain, namibien et palestinien en particulier. On a également demandé des
informations sur le statut spécial de l'île de Mayotte et des éclaircissements sur
la question de savoir s'il y avait des droits individuels qui n'étaient pas
actuellement applicables dans les territoires d'outre-mer. On a également posé la
question de savoir si la dérogation touchant la Polynésie avait été signalée
conformément au Pacte, quelle en était la nécessité et quelle était la situation
actuelle, si l'état d'urgence avait été proclamé en Nouvelle-Calédonie en 1985 et
dans les îles Wallis-et-Futuna, et dans l'affirmative, s'il l'avait été
conformément au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte, enfin, qui était compétent en
matière de violations des droits de l'homme dans les territoires autres que la
France métropolitaine. Des renseignements complémentaires ont été demandés sur les
résultats du référendum du 13 septembre 1987 en Nouvelle-Calédonie et su~
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l'évolution de la situation en ce qui concerne l'autodétermination dans ce
territoire. On a également demandé comment les personnes vivant en
Nouvelle-Calédonie étaient considérées du point de vue du concept de "peuple" tel
qu'il était exprimé à l'article premier du Pacte, quel était le statut juridique
des Canaques, quelle était la proportion des autochtones parmi les votants lors du
référendum et si la population non autochtone avait augmenté au cours des trois
dernières années. Des membres se sont demandé si le droit à l'autodétermination
devait être reconnu à des personnes qui n'avaient qu'un lien temporaire avec le
pays dans lequel ce droit devait être e~ercé et si la population de la
Nouvelle-Calédonie avait pu témoigner devant les tribunaux à ce sujet. Ils ont
également demandé si des personnes n'ayant vécu que quelques années dans le
territoire avaient eu le droit de participer au référendum et si des personnes ne
vivant pas normalement en Nouvelle-Calédonie avaient pu participer au scrutin.

371. Répondant aux questions ainsi posées, le représentant a précisé que le droit
des peuples à l'autodétermination était consacré dans le préambule de la
Constitution française et était l'un des principes de base de la politique de la
France. Depuis de nombreuses années, la France demandait avec insistance et sans
aucune équivoque l'abolition de l'apartheid qui refusait à la majorité de la
population sud-africaine ses droits fondamentaux. Afin d'encourager le
Gouvernement sud-africain à entamer ce dialogue avec tous les éléments de la
société sud-africaine, la France appliquait une politique de pressions et avait
adopté un certain nombre de mesures aux échelons national et international : elle
était ainsi à l'origine de la résolution 569 (1985) du Conseil de sécurité. Pour
trouver une solution au problème namibien, elle avait participé à la formulation du
Plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie contenu dans les
résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité qui constituaient, de
l'avis du Gouvernement français, la seule base acceptable pour une solution finale
de la question. L'établissement en juin 1985, par les autorités sud-africaines,
d'un gouvernement provisoire en Namibie allait entièrement à l'encontre du plan de
règlement des Nations Unies, et la France était résolue à appliquer des mesures
tendant à amener le Gouvernement sud-africain à respecter ses obligations.

372. La position de la France concernant la question de Palestine était fondée sur
les principes énoncés dans la Déclaration de Venise de juin 1980. Un projet de
résolution franco-égyptien sur le Liban et la Palestine avait confirmé le droit à
l'existence et à la sécurité de tous les Etats de la région et les droits légitimes
du peuple palestinien. La convocation d'une conférence internationale limitée aux
membres permanents du Conseil de sécurité et aux parties directement intéressées
était, de l'avis du Gouvernement français, le moyen le plus réaliste d'instaurer la
paix au Moyen-Orient.

373. Le représentant de la France a expliqué d'autre part que la population
de Mayotte s'était prononcée en 1976 pour son maintien dans la République
française. L'île était soumise à un régime sui generis qui se situait entre celui
des départements et celui des territoires d'outre-mer. On envisageait cependant
d'en faire un département d'outre-mer. Tous les droits civils et politiques
s'appliquaient dans leG territoires d'outre-mer, la seule singularité du système
juridique appliqué dans ces territoires concernant le "statut personnel", qui était
un concept de droit coutumier traditionnel.

374. Au sujet de la proclamation de l'état d'urgence dans les territoires
d'outre-mer, le représentant a signalé l'existence d'une crise sociale latente
entre le Gouvernement du territoire de la Polynésie française et des groupes de
dockers depuis la fin de 1986. Après un certain nombre de troubles et d'incendies,
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le Haut Commissaire avait proclamé l'état d'urgence le 24 octobre 1987. Les
mesures prises avaient été limitées à un couvre-feu nocturue et à la fermeture des
débits de boisson. Le calme avait été rapidement rétabli et l'état d'urgence avait
été levé le 5 novembre 1987. A la fin de 1987, toutes les demandes d'indemnisation
avaient été réglées et le Gouvernement français avait alloué 110 millions de francs
pour réparer les dommages subis par les victimes. L'état d'urgence avait été
également proclamé en Nouvelle-Calédonie le 12 janvier 1985 à la suite de sérieux
incidents lors des élections à l'Assemblée territoriale, en novembre 1984; il avait
été maintenu jusqu'au 30 juin 1985. Aux îles Wallis-et-Futuna, après un très bref
conflit entre les chefs traditionnels qui avait créé le risque d'expulsion violente
d'un membre de l'administration, le responsable de l'administration des îles avait
décrété un état d'urgence qui n'avait duré que 25 heures.

375. A l'égard du référendum du 13 septembre 1987 sur l'autodétermination de la
Nouvelle-Calédonie, le représentant a expliqué que son gouvernement avait eu trois
objectifs majeurs : permettre à la population de la Nouvelle-Calédonie de
déterminer son avenir, veiller à ce que les voeux de la population du territoire
soient respectés et limiter les listes électorales aux habitants directement
intéressés par l'avenir du territoire. Seuls les habitants du territoire y
résidant depuis au moins trois ans avaient pu participer au scrutin. Les élections
avaient été placées sous la protection de la justice. Bien que les partis
favorables à l'indépendance aient boycotté le scrutin, 59 ~ des électeurs avaient
participé au vote et 98 ~ d'entre eux, soit 57 ~ de l'électorat, s'étaient déclarés
en faveur du maintien du territoire dans la République. Après le référendum, de
nouvelles lois avaient été promulguées pour donner au territoire un système
institutionnel stable. Il avait été difficile de trouver, pour décider qui devait
participer au référendt'_'lI sur la Nouvelle-Calédonie, un critère d'éligibilité
objectif et simple autre que celui de la durée de résidence. La période de trois
ans avait été choisie car telle était la durée d'affectation du personnel
militaire. La composition de l'électorat avait été déterminée par le Parlement et
avait été approuvée par le Conseil constitutionnel. Il n'existait pas de
statistiques sur l'élément autochtone de la population étant donné que tous les
citoyens, quelles que soient leurs origines ethniques, étaient considérés comme
citoyens de la République française.

Non discrimination et égalité entre les sexes

376. A ce sujet, des membres ont demandé des renseignements su~ les activités du
Conseil supérieur de l'égalité professionnelle, qui était rattaché à divers
ministères, et ont voulu savoir en quoi le statut des étrangers était différent de
celui de citoyens et comm6rt la France réglementait les droits des travailleurs
immigrés. Au sujet de la réserve formulée par la France à propos de l'article 27 du
Pacte, un membre a soulevé la question de l'application par la France des
dispositions du paragraphe 1 de l'article 2 et de l'article 26 du Pacte, qui
interdisaient la discrimination sur la base de la langue, que l'intéressé soit ou
non membre d'une minorité. A cet égard, il a été demandé dans quelle mesure une
langue autre que le français pouvait être utilisée pour les affaires officielles et
pour s'adresser aux autorités. Au sujet du régime juridique applicable à la
communauté de biens des conjoints, il a été demandé si l'autorisation du mari était
requise pour certaines décisions importantes concernant les biens communs.
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377. Répondant à ces questions, le représentant a fait observer que le Conseil
supérieur de l'égalité professionnelle était un organe chargé de donner des avis à
différents ministères, de veil10r au respect de l'égalité de droit des femmes en
matière d'emploi, et de faire des recommandations dans les domaines tels que
l'égalité professionnelle, la condition des femmes, leur formation ainsi que les
possibilités pour elles de créer leur propre entreprise. Les étrangers jouissaient
des mêmes droits que les ressortissants français tant qu'ils ne troublaient pas
l'ordre intérieur français. Le droit de résider en France pouvait être toutefois
refusé à ceux qui étaient susceptibles de troubler l'ordre public et le droit au
travail pouvait être refusé dans certains cas particuliers. Les étrangers n'avaient
pas le droit de voter aux élections nationales mais certaines collectivités locales
permettaient aux étrangers de paLticip~r aux travaux de leurs organes consultatifs.
Bien qu'il n'existe pas de mécanisme généralement établi permettant aux résidents
étrangers de se faire entendre, ils disposaient de différents moyens officieux et
semi-officiels po~ ce faire, et l'on s'efforçait de tenir compte de leurs vues et
de leurs problèmes.

378. Le représentant a, d'autre part, signalé que le statut du français en tant que
seule langue officielle remontait au début du XVlème siècle. Tous les actes
officiels étaient rédigés en français. Toutefois, les langues utilisées en
Alsace-Lorraine et en Polynésie avaient un statut particulier, Il y avait dans
certaines régions un regain d'intérêt pour le langues locales comme le breton et
la langue d'oc, qui pouvaient être enseignées dans les écoles au même titre que let
langues étrangères. En matière pénale, le tribunal était tenu de fournir les
services d'un interprète si le défendeur ne parlait pas ou ne comprenait pas le
français, et cela s'appliquait au cas, par exemple, d'un Breton si celui-ci
prétendait ne pas parler le français. En ce qui concernait le régime juridique des
biens communautaires, des droits égaux étaient reconnus à la femme à l'égard de la
gestion et de l'aliénation de tous les biens acquis pendant le mariage. L'un ou
l'autre des conjoints pouvait aliéner les biens en question individuellement, sauf
s'il s'agissait de biens immobiliers et autres biens d'importance majeure, dont
l'aliénation pouvait affecter l'ensemble de la famille. En pareil cas, les
conjoints devaient prendre la décision ensemble.

Droit à la vie

379. A ce sujet, des membres ont demandé des renseignements complémentaires
touchant l'article 6 du Pacte, conformément aux observations générales Nos 6 (16)
et 14 (23) du Comité, ainsi que sur le taux de mortalité infantile en France
métropolitaine et dans les territoires et départements d'outre-mer. Il a également
été demandé quelle était la réglementation relative à l'emploi d'armes à feu par la
police et la gendarmerie et s'il y avait une différence entre les règlements
régissant normalement la police et ceux qui s'appliquaient aux activités
anti-terroristes.

380. Dans sa reponse, le représentant a indiq~é que la France avait le droit et le
devoir de se défendre conformément à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies.
La France considérait son arsenal nucléaire comme une arme de dissuasion dont le
but était d'éviter une attaque éventuelle. Depuis 1945, la France n'était
responsable que de 9 ~ seulement du nombre total des essais nucléaires effectués et
elle soumettait un rapport annuel au Comité scientifique des Nations Unies pour
l'~tude des effets des rayonnements ionisants. Le niveau de la radioactivité
ambiante dans la région de Mururoa était plus faible que dans le reste du monde. La
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l'emprisonnement. L'Ensemble de règles m1n1ma des Nations Unies pour le traitement
des détenus était observé dans la mesure où les centres de réinsertion sociale le
rendaient possible. Tous les centres de réinsertion sociale disposaient d'un
personnel spécialisé, qui avait pour tâche de faire connaître et comprendre les
règlements et directives. En raison des difficultés économiques, les conditions
variaient d'une prison à l'autre mais, dans la mesure où l'infrastructure le
permettait, les prisonniers bénéficiaient des conditions prévues par les règles
minima de l'ONU. Les conjoints pouvaient rendre visite aux détenus dans les
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France était prête à contribuer aux efforts déployés pour réduire la course aux
armements mais cela demandait du temps. La cessation des essais nucléaires n'aurait
vraiment de sens que lorsque le désarmement aurait en fait été réalisé.

381. Au sujet des taux de mortalité infantile, le représentant a fait observer que
la différence entre le taux constaté en France métropolitaine et ceux enregistrés
dans les départements ou territoires d'outre-mer s'expliquait du fait que ces
derniers étaient dans une large mesure des communautés rurales vivant dans des
régions du monde plus souvent affectées par des maladies endémiques. La
configuration géographique de ces régions, et particulièrement le grand nombre
d'îles qu'elles comprenaient, faisaient qu'il était plus difficile d'y établir des
services de santé vraiment efficaces. Néanmoins, il fallait espérer qu'il devianne
rapidement possible de parvenir à une plus grande uniformité dans ce domaine.

382. Pour ce qui est de l'usage d'armes à feu par les forces de sécurité, le
représentant a signalé que la force pouvait être utilisée seulement dans des
circonstances exceptionnelles et que les agents de polic& ne pouvaient
individuellement avoir recours à la force qu'au titre de la légitime défense, dans
des conditions définies de fnçon très stricte. Les gendarmes étaient autorisés à
utiliser la force lorsque des avertissements ou des ordres de la police avaient été
ignorés et qu'il n'y avait ~ucun autre moyen d'arrêter ou d'immobiliser le
délinquant, lorsque ce dernier avait manifestement l'intention de fuir. Si le
recours à la force s'avérait ne fas avoir été conforme à la loi, les contrevenants
étaient poursuivis conformément aux procédures usuelles en matière d'assassinat ou
d'homicide. L'utilisation d'armes à feu pAl" la police avait fait 12 morts en 1986,
et six en 1987. Il n'existait aucune disposition particulière rpglementant l'emploi
des armes par la police en application de la loi relative à la lutte coutre le
terrorisme.

Liberté et sécurité individuelles

383. A ce propos, des membres ont voulu avoir des renseignements sur la législation
et la pratique relatives à la détention préventive dans les institutions pénales et
les établissements autres que des prisons ou pour des raisons qui n'étaient pas
liées à la perpétration d'un crime. Ils ont demandé également si le recours à la
"comparution immédiate" avait effectivement eu les résultats escomptés et si
l'application de cette procédure n'avait pas posé de difficultés en matière de
protection du droit à un avocat, quelle était la durée maximale de la garde à vue
et de la détention pro~lsoire, dans quels délais la famille d'une personne ar~êtée

en était info.mée et dans quels délais une personne arrêtée pouvait se mettre en
rapport avec un avocat, dans quelles circonstances lin inculpé pouvait être maintenu
en prison seul, jour et nuit, et s'il existait une forme de détention au secret.
S'agissant de deux personnes qui auraient été détenues dans un territoire
d'outre-mer pendant des périodes qui avaient atteint 790 jours, un membre a demandé
si les intéressés, en cas de condamnat~on, auraient pu voir la durée de leur pelne
réduite de la durée de la détention déjà accomplie.

384. Le représentant a répondu que la détention provisoire, mesure autorlsée par
une autorité judiciaire, était toujours appliquée dans des centres de détention et
ne l'était qu'en cas de délits graves. Les mineurs étaient soumis à un régime
spécial et étaient normalement détenus séparément ou. si cela n'était pas possible,
les mineurs étaient détenus dans une aile spéciale de la prison. Toutefois, il
ressortait d'une étude réalisée en 1962-1983 que. sur 109 centres de détention. 72
n'avaient pas de division spéciale pour mineurs. Le plan de modernisation des
établissements pénitentiaires élaboré par le Gouvernement prévoyait de remédier à
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cette situation. Les prévenus, qui étalent séparés des condamnés, avaient des
droits partic~liers en matière de communications, de correspondance et de
conditions de détention. Le surpeuplement carcéral posait un problème puisqu'il y
avait seulement 34 100 places disponibles pour 49 330 détenu~ en janvier 1988. Il
n'était p~océdé à la détention provisoire que dans les établissements autres que
~es centres de détention, mais en cas de circonstances spéciales, un individu
faisant l'objet d'une mesure de détention provisoire pouvait être transféré dans un
établissement médical ou psychiatrique.
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Droit~n procès éguitable

385. Le roprésentant a d'autre part précisé que la "comparution immédiate"
et d'autres procédures rapides avaient donné des résult8ts positifs tout
~n continuant à garantir les droits des prévenus. La garde à vue ne pouvait
excéder 48 heures. En cas da trafic de drogue ou de terrorisme, toutefois, deux
prolongations étaient possibles, la durée totale de la garde à vue pouvant ainsi
être de quatre jours. En ce qui concernait la détentioll provisoire, en cas
d'infraction de gravité moindre, la durée maximale de la détention provisoire était
normalement de quatre mois. La détention provisoire de mineurs de moins de 16 ans
était limitée à 10 jours. La loi n'imposait théroriquement aucune limite à la
détention provisoire en cas d'infraction grave. Toutefois, le détenu pouvait
demander au juge d'ir3truction de le libérer. Si le magistrat décidait de
maintenir la déte~tion, 1 intéressé avait le droit d'interjeter appel de ant un
tribunal supérieur ~ùi, en vertu d'une loi de 1987 qui devait entrer ~n igueur au
1er déc~mbre 1988, dev~it statuer dans les 15 jours. La personne arrêtée demandait
habituellement que sa famille soit mise au courant. Elle avait le droit, lorsque
le délai de ga~de à vue de 24 heures était expiré et lorsque l'affaire était portée
devant un juge, de se mettre en rapport avec un avocat et de le consulter
librement. Les longues périodes de déteùtion étaient déduites de la durée de la
peine imposée. La disposition s~lon laquelle un détenu pouvait être maintenu seul
en prison pour empêcher qu'il ne se trouve avec des personnes pouvant lui faire du
mal ne dEvait pas être confondue avec la réclusion. Celle-ci est réglementée par
d'a\tres dispositions applicables à des cas spécifiques.

386. A cet égard, des membres ont souhaité savoir dans quelle mesure l'article 115
du Code de procédure pénale, qui autorisait l'interrogatoire immédiat en cas
d'urgence, était compatible avec le pbragraphe 3 b) de l'article 14 du Pacte et si
les dispositions de la législation française concernant la mise à la charge du
prévenu des coûts ~e la procédure étaient conformes à l'article 14 du Pacte. Un
complément d'information a .été demandé à propos de l'article 14, sur la base de
l'observa~iQn générale No 13 (21) du Comité.

387. Dap~ sa réponse, le représentant a expliqué que l'article 115 du Code
de proc~dure pénale, qui permettait au juge d'instruction de procéder à
un interrogatolr~ immédiat, ne s'appliquait que dans des circonstances
excepticnn~lles. Le ju' " d'instruction et le procureur devaient être présents en
même tempe sur les lieux d'un crime flagrant pour que cette disposition puisse être
appliquée. L'article 281 du:ode de procédure p'nale stipulait que le coût de la
convocation de témoins, lorsqu'ils étaient convoqués sur la demande du prévenu,
était mis à la charge de ce dernier. Dans la pratique, cette disposition était
appliquée lorsque le prévenu demandait que des témoins ne sachant rien d'une
affaire soient cités à comparaître devant la (0U~ d'assises. Un décret stipulant
que J'Etat devait ~rendre à sa chaYI~ le C0ûl t1'~ll interprète si le défendeur
n'av",lt p. : It~~ moyens d 'y faire fata lui-même ;l'Valt été publié le 4 août 1987.
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Liberté èe déplacement et expulsiQn d'ét~angers

388. Sur ce pQint, des membres du CQmité ont demandé un complément d'informatiQn au
sujet ties règlements spéciaux régissa~.~ les déplacements des étrangers en
territoire français. Des précisiQns ont été demandées sur les circQnstances dans
lesquelles le Ministère de l'intérieur pouvait ordQnner des mesures spéciales de
surveillance concernant des étrangers et les circonstances dans lesquelles
l'autQrité administrative pQuvait refuser de délivrer un passeport. Il a en outre
été demandé si l'emploi dans une organisation internationale dont la France n'était
pas membre QU les services pr~tés à une telle organisatiQn avaient jamais abouti à
une déchéance de la _Àdtionalité française, si un étranger menacé d'expulsion en
vertu de la procédure d'urgence avait réellement la possibilité de demadder un
sursis à la procédure d'expulsion, si le reCQurs interjeté contre un arrêté
d'expulsion avait un effet suspens'f et si la prQcédurs garantissait qu'une
psrsonne ne pQuvait être expulsée vers un pays QÙ elle pQuvait être soumise à la
torture. A la lumière de l'observation générale 15 (27) du CQmité, des
renseignements complémentaires ont aussi été demand~s sur le statut des étrangers
en France.

389. Un membre a souhaité avoir des éclaircissements sur les différences
qui existaient entre la procédure d'expulsiQn dite normale et la procédure
d'urgence. Il a été demandé, en particulier, si la procédure d'urgence ne devenait
pas en fait la norme, laquelle des deux procsdures avait été appliquée lors de
l'expulsion d'un groupe d'étrangers au Gabon en 1987, dans la mesure où les
expulsions en groupe n'étaient pas cQmpatibles avec l'article 13 du Pacte, si le
cas de chacun des intéressés avait Gté examiné individuellement et si les
intéressés avaient eu la possibilité d'interjeter appel de la décisiQn rendue C'une
façon qui rende le reCQurs prévu par l'article 13 un recours efficace dans la
pratique. Des renseignements complémentaires ont été également de~andés au sujet
d'une nouvelle loi qui avait permis l'expulsion, en 1986, de 101 iFmmigrés maliens,
ainsi que l'expulsion de séparatistes basques de France en Espagne.

390. Le représentant a r.épondu que les étrangers jouissaient du droit absolu de
vivre n'importe où en territoire français, mais devaient informer les autQrités de
tout changement de résidence dan~ un délai d'une semaine. Dans certains cas 8 un
étranger pouvait être tenu de limiter ses déplacements à un certain nQmbre de
départements. Les nationaux et les étrangers pouvaient être soumis aux mêmes
mesures judiciaires leur interdisant l'accès à certaines parties du territoire. En
outre, les étrangers pouvaient faire l'objet d'une mesure administrative limitant
leurs déplacements à certaines zones si, de l'avis du Gouvernement, leur présence
dans une localité déterminée risquait d'être dangereuse. Les mesures spéciales de
surveillance concernant des étrangers n'étaient ordonnées que dans des
circonstances exceptionnelles et pouvaient être revues par un juge.

391. Le pouvoir de l'autorité administrative de révoquer les pasosports avait été
limité par plusieurs arrêts rend~s par la Cour de cassatiQn en 1984, le Tribunal
des conflits en 1986 et le Conseil d'Etat en 1987. La CQur de cassation avait
considéré que le Gouvernement ne pouvait pas empêcher une perSQnne de quitter le
territoire national en refusant de délivrer un passeport QU en le révoquant, même
si l'intéressé avait fraudé le fisc. Le Conseil d'Etat avait estimé que le
Gouvernement ne pouvait pas, sur la base des antécédents d'un individu et sans
ordre jUdiciaire, empêcher l'intéressé de quitter le territoire nati~nal. La
liberté d'aller et de venir ne pouvait être limitée qu'en cas de condamnation pour
proxénétisme ou trafic de drogue ou en cas de danger pour la sécurité ~ationale ou
pour la sécurité publique.
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394. A ce sujet, des membres ent deman~é ùes éclaircissements sur la façon dont on
déterminait si l'établissement d'un dossier info~:~atisé sur un individu était
soumis à l'approbation ou simplement porté à la connaissance du comité national sur
l'informatique et la liberté, A cet égard, il a été demandé si ce comité avait
jamais refusé une demande d'ouverture de dossier et, dans l'affirmative, pour quel
motif, si des particuliers avaient présenté èes plaintes au sujet de leur do~sier,

et quel avait été le résultat de ces plaintes. Un complément d'information a été
d'autre part demandé sur la signification des termes "famille" et "foyer" dans le
contexte de la protection de la vie privée, ainsi gue sur la législation et la
pratique relatives aux écoutes téléphoniques, à l'ul. ~isation de dispositifs
d'écoute et à la mise sur table d'écoute. En particulier, il a été demandé s'il
existait une forme quelconque de contrôle de l'écoute officielle de conversations
téléphoniques pour des raisons liées à la sécurité nationale, à l'ordre public ou à
des situations semblables et quels étaient les appareils d'écoute qui pouvaient
être utilisés dans les enquêtes pOlicières.

393. Les expulsions vers le Gabon visaient des personnes appartenant à
deux mouvements révolutionnaires. Pour ce qui était des Maliens, cortains
n'avaient pas de visa valable, d'autres étaient rentrés illégalement en France
après avoir fait l'objet de condamnations pénales et d'autres encore avaient été
expulsés pour d'autres raisons. Pour des raisons techniques, il avait fallu
affréter un avion et c'est pourquoi l'on avait fait quitter le territoire à tous
les intéressés en même temps.

392. Le représentant a d'autre part précis~ que l'emploi d'un ressortissant
français par une orga~isation internationale dont la France n'était pas membre
n'avait jamais conduit à la déchéance Je la nationalité fr~nçaise. L'appel
interjeté contre un arrêté d'expulsion n'avait pas d'effet suspensif, et
l'application d'une telle mesure n'était suspendue que si le tribunal administratif
ordonnait le sursis sur la demande de l'intéressé ou de son avocat, cette demande
pouvant être présentée soit selon la procédure normale soit selon la procédure
d'urgence. Une personne ne pouvait en aucun cas être expulsée vers un pays dans
lequel sa vie et sa liberté seraient en danger. Tout étranger avait le droit de
décl~rer qu'il ne voulait pas être expulsé vers son pays d'origine, mais il ne
pouvait pas être expulsé vers un Etat tiers sans le consentement de ce dernier. En
ce qui concerne les séparatistes basques, l'Espagne était un pays démocratique où
les droits de l'homme étaient respectés et les personnes expulsées dans ce pays n'y
couraient aucun danger. En France, les étrangers jouissaient des mêmes droits que
les ressortissants français ~t les mesures imitant la libe~té d'expression ne
pouvaient être prises que Jorsque l'exercice de ce droit constituait une menace
pour l'ordre public.

Droit à la vie privée

395. En réponse aux questions ainsi posées, le représentant a expliqué qu'en vertu
de la loi du 6 janvier 1978, l'ouverture de dossier informatisé sur des
particuliers faisait intervenir un certain nombre de distinctions, comme ~elle

consistant à savoir si l'ouverture d'un dossier constituait un danger réel pour la
vie privée et si le dossier avait été compilé par un agent public ou un
particulier. Les dossiers informatisés contenant des informations personnelles
établies à l'intention de l'Etat, d'une institution publique, d'une subdivision
territoriale 011 d'une personne morale privie gestionnaire d'un service public,
ét~ient soumis à, l' approb<'~,ion du Comité national, alors que les dossiers établis i
par d'autres pel. sonnes étaient simplement portés à sa connaIssance. Le Comité avait f<'
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refusé 20 des 3 059 demandes d'établissement d6 dossiers. Le Comité avait aussi
dans certains cas subordonné son approbation à certaines conditions et il avait
fait de nombreuses recommandations pour prévenir les abus. La pratique consistant à
consulter son propre dossier était devenue usuelle et, si des obstacles étaient mis
au droit d'accès aux dossiers, le Comité était habilité à ordonner à toute personne
publique ou privée de fournir les informations demandées. Dans certains cas, les
tribunaux devaient être saisis ~ar les parties intéressées ou par le Comité
lui-même.

396. La notion de vie privée n'étf~t pas nécessairement limitée aux définitions du
"foyer" et de la "famille". Il suf.:.isait pour un juge de déterminer si l'atteinte à
la vie affective d'un individu, à des aspects fondamentaux de sa personnalité ou à
son identité constituait une immixtion dans sa vie privée. La vie privée était
protégée dans tous les cas où elle était menacée, quel que soit l'endroit où les
atteintes étaient commises ou les personnes en cause. L'emploi de tables d'écoute
par d~s particuliers était punissabJe d'une peine de deux mois à un an de prison.
Les dispositions du Code pénal stipulaient que le Conseil d'Etat pouvait établir
une liste des appareils mis au point pour s'immiscer dans la vie privée, mais la
rapidité du progrès technique avait rendu impo~sible la rédaction d'un texte
réglementaire. L'écoute sur ordre judiciaire n'était pas exprp~~sment prévue par la
loi mais était fondée sur le Code de procédure pénale, qui perm~~~ait au juge
d'instruction de prendre toute mesure en vue d'obtenir las informations nécessaires
à l'établissement des faits. La légalité des écoutes téléphoniques ordonnée par le
pouvoir judiciaire avait été reconnue par la Cour de cassation. La pose d'une table
d'écoute aux fins d'une enquête pénale ne p,. ,", .... J t. être ordonnée que par un juge
d'instruction et l"coute devait se faire so:'~ Ba supervision. Si la Cour de
cassation considérait que l'écoute téléphonique avait été réalisée en violation des
droits de la défense, les informations recueillies devaient être retirées du
dossier. S'agissant des autres dispositifs perfectionnés permettant d'intercepter
des conversations privées, le représentant a fait observer que, la procédure pénale
en France étant essentiellement une procédure écrite, les éléments de preuve qui ne
pouvaient pas être aisément transmis par écrit et versés à un dossier ne pouvaient
pas être discutés par les parties et ne pouvaient pas servir de base à une
inculpation ni à une condamnation.

Libe~té de religion et d'expression: interdiction de la propagande de guerre et de
l'incitation à la haine raciale ou religieuse

397. A cet égard, des membres ont àemandé des informations complémentaires sur les
nouvelles lois concernant la propriété des médias et leur impact sur la liberté
d'expression. On a voulu savoir si, eu égard à la légalisation sur la
radiodiffusion et de la télévision privées, la France envisageait de retirer sa
réserve touchant l'article 19 du Pacte. On a aussi souhaité des précisions sur les
bases juridiques sur lesquelles la France s'était fondée pour faire la déclaration
selon laquelle les articles 19, 21 et 22 du Pacte seraient appliqués conformément
aux articles 10, Il et 16 de la Convention européenne des droits de l'homme, et
savoir si le service effectué par les objecteurs de conscience conformément à la
loi du 27 juin 1983 conférait les mêmes droits que le service militaire normal et
si la loi du 28 juillet 1894 demeurait en vi.gueur et, d8ns l'affirmative, ce que
signifiait l'expression "propagande anarchiste" dans le contexte contemporain.

398. On a aussi demandé ce que l'on entendait exactement par la jouissance de la
"liberté d'opinion" selon la l'gislation française, pourquoi certains livres
avaient été interdits par le Ministre de l'intérieur comme pouvant compromettre les
relations de la France avec d'autres pays, si la liberté d'expression était limitée
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pendant les campagnes électorales et si des élections avaient jamais été annulées
pour abus de la liberté d'expression, quelle avait été la situation pendant le
référendum en Nouvelle-Calédonie à ce sujet et si les résultats du référendum
auraient pu être attaqués deva~t les tribunaux pour cette raison, si la Commission
nationale de la communication et des libertés (CNCL) était compétente dans les
territoires français d'outre-mer, si les stations de radio en Nouvelle-Calédonie
avaient obtenu des licences d'exploitation et si des journalistes étaient protégés
par une loi garantissant leur indépendance par rapport aux propriétaires de médias
puissants. On a également voulu savoir si le devoir de réserve incombant aux
fonctionnaires à l'égard de la libre expression de leur opinion était compatible
avec l'article 19, paragraphe 2, du Pacte et on a demandé des éclaircissements sur
les règlements régissant le comportement des hauts fonctionnaires et des militaires
de carrière ainsi que sur la mesure dans laquelle le public français était informé
de ce qui se passait dans l'administration publique.

399. Dans sa réponse, le représentant a appelé l'attention sur le fait que le
régime juridique applicable aux médias avait été complètement refondu en 1986 avec
l'introduction de nouvelles lois visant à empêcher une concentration de propriété
susceptible d'affecter la liberté d'expression. Les lois de 1986 reposaient sur
quatre principes majeurs touchant la propriété : la transparence, les garanties que
devait présenter le directeur de publication, la limitation des investissements
étrangers dans les sociétés existantes et l'interdiction des monopoles. Pour ce qui
était de la télévision, aucune société ne pouvait détenir plus de 25 % d'une chaîne
nationale et des règles strictes étaient appliquées à l'égard de la propriété de
plus d'une chaîne. La création de deux chaînes nationales ou de deux chaînes
régionales, dans la même région, ainsi que toute concentration excessive de
propriété de plus d'un type de média étaient interdites. Comme le principe du
monopole de la radiodiffusion et de la télévision avait été abrogé, la France avait
retiré sa réserve à l'article 19 du Pacte.

400. Le représentant a, d'autre part, confirmé que le service accompli par les
objecteurs de conscience conférait les mêmes droits que le service militaire
normal. Il a précisé aussi qu'en tant que pays lié par les dispositions du Pacte et
par celles de la Convention européenne des droits de l'homme, la France était
soucieuse de veiller à ce que l'un et l'autre soient juridiquement compatibles et à
ce que leurs dispositions soient appliquées uniformément. Elle regrettait en
particulier que l'article 21 du Pacte ne prévoie pas, comme la Convention
européenne, la possibilité de limiter l'exercice du droit de réunion des forces
armées, de la police et des agents publics. Dans l'intérêt de l'ordre public, la
France souhaitait conserver cette possibilité. La loi du 28 juillet 1894 n'était
plus appliquée dans la pratique depuis plus de 50 ans et l'expression "propagande
anarchiste" visait les troubles de l'ordre social causés par des moyens non
constitutionnels. Les moyens par lesquels le Gouvernement français protégeait la
liberté d'expression variaient selon les secteuL'S. L'exercice de certaines formes
d'expression, comme le théâtre, traversait actuellement des problèmes économiques.
En matière de moralité et de pornographie, il existait un système de classement des
films. La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse permettait au Ministre
de l'intérieur d'interdire des publications Strangères, bien que, depuis de
nombreuses années, cette prérogative n'ait ét~ ~?ercée que dans le cas de
publications pornographiques, de propagande rariste et de publications pouvant
compromettre les relations extérieures de la FraOC!I. On envisageait actuellement de
modifier la loi en question.
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-rr--~~~~~g g~~ ~Ç~~~D ~Ç4~V4~D~~Q, cu ~aL~~~U~~e~ ~e6 proceaures separees,
l'absence de jury et la compétence exclusive des tribunaux parisiens: les activités
tendant à mieux faire connaître les dispositions du Pacte et du Protocole
facultatif. A ce propos, on a posé la question de savoir si une publicité
quelconque avait été donnée au fait que le deuxième rapport périodique était
examiné par le Comité, quelles mesures avaient été prises pour faire connaître le
Pacte dans les départements et territoires d'outre-mer et s'il existait des cours
d'appel, des hommes de loi et des établissements de formation de juristes en
Nouvelle-Calédonie. On a également demandé des exemples des activités de la
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401. On craignait en France que la publication de sondages puisse influencer les
résultats du scrutin et on envisageait actuellement d'adopter d'autres dispositions
législatives sur ce sujet. Tous les référendums étaient précédés de campagnes
politiques pendant lesquelles l'égalité d'accès aux médias était garantie par la
loi. Le Conseil d'Etat et le Conseil constitutionnel pouvaient déclarer la nullité
des élections s'il y avait eu des irrégularités. La CNCL était l'organe de
réglementation compétent dans les territoires français d'outre-mer comme en France
métropolitaine. En ce qui concernait la liberté d'expression des agents publics,
elle était fermement garantie par le préambule de la Constitution de 1946 ainsi que
par la loi No 63-634 de 1963 relative aux droits et obligations des agents publics
qui garantissaient qu'aucun fonctionnaire ne devait être gêné dans son travail en
raison de ses opinions, de ses convictions ou de son origine ethnique. L'obligation
de réserve dans l'expression de leurs opinions avait été définie avec soin par la
jurisprudence française. Les agents publics pouvaient appartenir à n'importe quel
parti politique, se présenter aux élections et être détachés pour pouvoir exercer
leurs fonctions s'ils étaient élus sans pour autant perdre leur statut de
fonctionnaire. Quant à la diffusion d'informations par des agents publics, le
comité sur l'accès du public à la documentation avait été créé pour déterminer ce
que la presse pouvait publier. Dans chaque ministère, le Ministre donnait des
instructions sur ce qui devait ou ne devait pas être publié.

Liberté de réunion et d'association

402. A cet égard, des membres ont demandé un complément d'information sur les
conditions légales applicables aux manifestations, notamment ~ux manifestations
estudiantines et syndicales, et sur l'application pratique de l'article 7 de la loi
No 66-1020 du 9 septembre 1986, relative aux mesures tendant à lutter contre le
terrorisme et les atteintes à la sûreté de l'Etat.

403. Dans sa réponse, le représentant a fait observer que le texte de base de 1661
garantissant la liberté de réunion avait été développé par un décret-loi du
23 octobre 1935 applicable à toutes les manifestations publiques. Aux termes de
cette loi, les maires ou les préfets devaient être informés au préalable des
manifestations par leurs organisateurs. Ces autorités devaient alors soit délivrer
une autorisation. soit interdire la réunion dans l'intérêt de l'ordre public. La
loi prévoyait des sanctions en cas de manifestation non annoncée, mais de telles
sanctions avaient rarement été appliquées. L'article 7 de la loi
du 9 septembre 1966 prévoyait une mesure administrative qui devait être adoptée aux
échelons les plus élevés du Gouvernement, par décret du Président de la République
puis en conseil des ministres. Deux groupements avaient été dissous en application
de l'article 7 : un groupement terroriste iranien le 26 juin 1967 et u~ groupement
séparatiste basque le 27 juillet 1967.

~ection de la famille et de l'enfance

404. A ce sujet, des membres ont souhaité savoir si la législation concernant
l'établissement d'une autorité parentale conjointe dans le cas des enfants de
parents divorcés avait été adoptée par le Parlement.

405. Le représentant a répondu que la loi du 24 juillet 1967, établissant une
autorité parentale conjointe sur les enfants de parents divorcés, qui venait d'être
adoptée avait simplifié considérablement la procédure à suivre et avait fait de
l'autorité parentale conjointe la norme, mais un juge pouvait rendre une décision
différente dap~ l'intérêt de l'enfant. La loi stipulait également que le juge
devait entp l'enfant exprimer lui-même ses voeux.
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Observations générales

409. Dans sa réponse, le représentant a indiqué que le concept de neutralité de
l'Etat s'appliquait dans le domaine de la culture, où l'intervention de l'Etat
était généralement ~onsidérée comme illicite, voire dangereuse. Le Gouvernement
encourageait le développement d'associa~ions culturelles et de centres d'activité
au niveau régional et le~ langues régionales étaient enseignées au niveau
second~ire comme matière~ facultatives. En vertu de la Constitution, en
Nouvelle-Calédonie, à Wallis-et-Futuna et à Mayotte, l'état civil, le mariage,
l'adoption, la filiation, la succession et la propriété étaient régis par le droit
coutumier des territoires an question. En Nouvelle-Calédonie, la loi du
22 janvier 1988 relative au statut du territoire prévoyait la création d'une
assemblée coutumière. La loi du 6 septembre 1984 relative au statut du territoire
de la Polynésie française reconnaissait l'identité culturelle de ce territoire, et
ce principe était protégé par la Constitution polynésienne, qui stipulait
l'enseignement du tahitien dans les programmes d'études normaux des écoles
primaires. D'une façon générale, c'était les collectivités d'outre-mer elles-mê~es

qui arrêtaient la politique de développement de leurs traditions culturelles et
l'Etat apportait un soutien financier aux activités réalisées dans ce cadre.

408. Sur cette question, des membres ont demandé si le Gouvernement avait pr~s des
mesures pour aider à préserver les traditions culturelles ou les langues locales
dans les différentes régions de la République où existaient de telles traditions.

Droits des minorités

406. A ce propos, des membres ont souhaité un complément d'information sur les
effets de la loi du 27 juip 1983, portant modification du Code du service national,
sur la possibilité d'être élu à des fonctions publiques ou d'être nommé dans la
fonction publique.

Droit de participer à la conduite des affaires publigues

407. En réponse, le représentant a déclaré que le service en tant qu'objecteur de
conscience n'avait aucun effet sur la possibilité d'être élu à des fonctions
publiques ou d'être nommé fonctionnaire.

410. Des membres du Comité ont eKprimé leurs remerciements et leur satisfaction à
la délégation de l'Etat partie pour la coopération et la compétence dont elle avait
fail preuve en répondant aux questions du Comité. Des membres ont cependênt estimé
que des renseignements plus détaillés, peut-être sous forme de Tapport distinct,
devaient être fournis ~~r la situation dans les départements et territoires
d'outre-me.r à l'égard de l'application de tous les articles du Pacte et non
seulement de l'article 26. Ils ont aussi estimé gu'!l pourrait être utile que les
autorités de ces départements et territoires participent à l'établissemen~ des
rapports à venir. Certains membres ont dit que leurs inquiétudes n'avaient pas été
entièrement dissipées. Certains ont mentionné à cet égard le droit à la libprte et
à la sécurité individuelles, d'autres le droit à la vie privée, d'autres enC~I~ les
droits des minorités. Ils ont également souhaité que l'on fasse mieux connaître au
public les droits garantis par le Pacte, particulièrement dans les départements et
territoires d'outre-mer.

411. Le représentant de l'Etat partie a dit que le dialogue avec le comité avait
été extrêmement constructif, et qu'il transmettrait les observations et
recommandations formulées par le Comité à son gouvernement.

'i'
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412. En concluant l'examen du deuxième rapport périodique de la France,
ls Président a remercié aussi la délégation de son esprit de coopération et a
exprimé sa satisfaction du dialogue fort constructif qui avait eu lieu.

Australie

413. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de l'Australie
(CCPR/C/42/Add,l) de sa e06e à sa 80ge séance, les 5 et 6 avril 1988
(CCPR/C/fR.806-809).

414. Le rapport a été présenté en séance par le représentant de l'Etat partie, qui
a réaffirmé le soutien de son gouvernement à l'oeuvre accomplie par le comité et a
noté que l'examen des rapports par le Comité et le dialogue entre le Comité et les
Etats parties avaient permis à toutes les parties de mieux comprendre les
obligations qui leur incombent en vertu du Pacte. Le représentant a rappelé que
l'applicatioli du Pacte, en Australie, dépendait dans une large mesure de la
répartition des responsabilités, en matière politique et juridique, entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements des différents Etats et territoires
australiens, comme prévu par la Constitution, et que, plus précisément,
l'application de tel ou tel article du Pacte dépendait de la juridiction
constitutionnellement habilitée à en faire respecter les dispositions. Certains
droits civils et politiques étaien~ garantis par la Constitution tandis que les
autres étaient consacrés dans les lois générales et dans la common law. Des lois
garantissant expressément certains droits de l'homme avaient été adoptées au niveau
fédéral, par exemple la Loi de 1975 relative à la discrimination raciale et la Loi
de 1984 relative à la discrimination fondée sur le sexe; quatre des six Etats
avaient adopté des lois correspondantes.

415. Passant en revue les faits qui s'étaient produits depuis l'examen du rapport
initial de l'Australie en octobre 1982, le représentant a signalé que l'ancienne
Commission des droits de l'homme avait été remplacée en décembre 1986 par la
Commission des droits de l'homme et de l'égalité des chances, dont le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques constituait la charte
fondamentale, et que l'Australie avait ratifié la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes en 1983 et promulgué
en 1986 U~~ loi relative aux mesures positives à adopter pour garantir aux femmes
l'égalité des chancese Des projets ou propositions de loi avaient été déposés
réce~~ent pour faire en sorte que l'Australie puisse ratifier la Convention contre
la torture et les autres traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants,
et l'Au5trali~ ~ontinuerait également d'oeuvrer en faveur de l'adoption d'un
deuxiÈme protocole facultatif se rapportant au Pacte, visant à mettre hors la loi
la peine capitale. Parmi les autres faits importants, il convenait de citer
l'élaboration de directives fondées sur l'Ensemble de règles minima des
Nations Unies pour le traitement des détenus, la création d'une commission
conctitutionnelle chargee de recommander les changements qu'il conviendrait
d'apporter à la Constitution en matière de droits individuels et de droits
civiques, les initiatives prises pour mettre en place un organisme chargé de la
~rotection des données de car~ctère personnel et pour adopter une loi corcernant la
protection de la vie privée, ainsi que toute une série d'initiatives et de
propositions t~nd5nt à amsliorer le statut et la condition des aborigènes et des
insulaires du détroit de Torres, et notamment B améliorer la situation des
aborigÈnes du point de vue de la justice pénaleo On s'efforçait également de
réaliser une amélioration continue de la condition de la fem~6 grâce à des
programmes visant à leur donner une véritable possibilité de choix dans leur

;',
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carrière et dans leur mode de vie, ainsi qu'à élargir et à rendre plus équitable la
participation aux activités de caractère public.

Cadre constitutionnel et juridigue de l'application du Pacte

416. Des membres du Comité ont demandé des précisions sur les pouvoirs dont
disposait concrètement l'ombudsman pour ce qui était d'ordonner un recours ou
d'obtenir une modification nécessaire de la loi, sur les rapport~ qui existent
entre la Cour fédérale et la Haute Cour, sur les circonstances dans lesquelles il
pouvait être fait appel des décisions rendues par des agents publics et des
auto~ités nJn judiciaires, sur le statut de la nouvelle Commission des droits de
l'homme et de l'égalité des chances, les pouvoirs dont elle disposait pour ce qui
était de superviser l'application du Pacte et la question de savoir si elle pouvait
recevoir des plaintes de particuliers, enfin sur les efforts entrepris pour faire
connaître à l'ensemble de la population les droits garantis par le Pacte. Ils ont
également demandé des précisions sur le sens d'un passage du paragraphe 53 du
rapport où il était dit : "avant cette intervention législative ou en son absence,
certaines prescriptions du Pacte pourront être appliquées au niveau administratif",
et ils se sc~t demandés si les droits garantis par le Pacte pouvaient tous ètre
invoqués au niveau du Gouvernement fédéral ou au niveau des Etats, même s'il
n'avait pas été promulgué de lois incorporant au droit interne les dispositions du
Pacte ou de Déclaration des droits.

417. En outre, des membres du Comité ont demandé si le Pacte, qui avait été joint
en annexe à la loi portant création de la Commission des droits de l'hop, ~ et de
l'égalité des chances, se trouvait de ce fait réellement incorporé au droit
interne, si la Commission était habilitée à intervenir dans une procédure
judiciaire et si elle avait adopté des mesures concrètes pour informer les
magistrats des garanties précises qu'énonçait le Pacte, enfin quelle était la
nature des plainf-.es reçues par la Commission et la sui te qu'elle leur avait
donnée. Ils ont également demandé quels étaient les motifs, autres que
l'incompétence, pour lesquels l'ombudsman pouvait refuser d'ouvrir une enquête, si
la Haute Cour pouvait suspendre l'application d'une loi et avait compétence pour
interpréter toutes les parties de IL Constitution, quel genre de formation ou
d'instruction était dispensée au personnel des établissements pénitentiaires et de
la police au sujet des droits consacrés par le Pacte, et quelles étaient les
mesures prises par le Gouvernement fédéral pour assurer l'application du Pacte dans
le Northern Territory. On a également demandé si la Commission constitutionnelle
avait pour tâche de veiller à l'harmonisation des constitutions des Etats avec les
dispositions du Pacte, pourquoi un projet de loi avait été déposé pour incorporer
dans le droit interne la COllvention contre la torture et les autres traitements ou
châtiments cruels, inhumains ou dégradants, alors qu'aucune tentative n'avait été
faite pour y incorporer l'article 7 du Pacte. Pourquoi l'Australie avait jugé
nécessaire, puisqu'elle avait retiré la plupart des réserves qu'elle avait
formulées à l'égard du Pacte, de maintenir une réserve au sujet de l'article 20, et
pourquoi la loi relative à la discrimination raciale n'interdisait pas l'incitation
à la haine nationale ou raciale: enfin si une instruction sur les droits de l'homme
était dispensée dans toutes les écoles australiennes et figurait dans les
progr~nes d'éducation destinés aux aborigènes,

418. Des membres du Comité ont également fait observer qu'en faisant savoir aux
organes d'information que le rapport de l'Australie allait être prochainement
examiné par le Comité, on aUlait utilement appelé l'attention de l'opinion publique
sur le fait que, pour le Comité, il ét~it regrettable que le Pacte n'eût pas force
de loi en Australie. Ils ont rappelé, en outre, que l'article 50 du Pacte
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stipulait que ses dispositions s'étendaient à tous les éléments constitutifs des
Etats fédéraux sans aucune limitation ni exception.

419. Répondant aux questions posées par les ffiGmbres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a expliqué que les termes concernant l'application au niveau
administratif, qui figuraient dans le paragraphe 53 du rapport, signifiaient
simplement que les droits consacrés par le Pacte n'avaient pas tous à être garantis
par des lois, car certaines des stipulations du Pacte pouvaient être mises en
op.uvre, en tout ou en partie, au moyen de mesures administratives, par exemple les
instructions données par les autorités de la police à leurs subordonnés. Les
droits garantis par le Pacte n'étaient pas tous nécessairement consacrés par des
lois spécifiques adoptées au niveau des Etats ou au niveau fédéral, mais ils
étaient néanmoins totalement protégés. Par exemple, s'il n'existait pas de loi
garantissant tout spécialement la liberté d'expression, les seules limitations que
souffraient ce droit étaient celles que stipulait la loi. Le gouvernement et ses
agents n'avaient pas d'autres pouvoirs que ceux qui leur étaient conférés par la
loi, et donc aucun pouvoir leur permettant d'agir d'une façon qui pût affecter les
intérêts des Australiens. Avant la ratification du Pacte, de larges consultations
avaient eu lieu entre le gouvernement fédéral et les gouvernements des Etats afin
d'identifier les dispositions législatives pouvant être contraires au Pacte et les
mesures à prendre pour les harmoniser avec ce dernier. Lorsque la présence de
contradic~ions ou d'obstacles avait été constatée, ou bien les lois ou pratiques
administratives avaient été modifiées, ou bien une réserve appropriée avait été
formulée.

420. Pour ce qui était de l'efficacité de l'ombudsman, le représentant a déclaré
que ce dernier n'avait que des pouvoirs de recommandation et que ses
recommandations n'étaient pas toujours suivies. Pendant la période sur laquelle
portait le rapport pour 1986-1987, l'ombudsman avait reçu 3 708 plaintes écrites et
12 107 plaintes présentées oralement. Environ 25 ~ des cas exposés par écrit et
39 ~ des cas présentés oralement avaient été réglés entièrement ou partiellement en
faveur du plaignant. La décision prise par l'ombudsman de ne pas ouvrir une
enquête pouvait être motivée par la futilité de la plainte ou par le fait que le
plaignant n'avait pas utilisé toutes les autres possibilités de recours.
Lorsqu'une plainte ne pouvait être réglée d'une autre façon, l'ombudsman était
habilité à faire rapport au Premier Ministre et, en dernier ressort, au Parlement.
Par ailleurs, l'ombudsman était membre de droit du Conseil administratif de
révision, organe de niveau élevé qui était chargé de donner des avis au Ministre de
la justice sur les questions de droit administratif.

421. La Cour fédérale se situait hiérarchiquement, au-dessous de la Haute Cour, qui
avai t été créée par ';';:, Constitution et qui était l'organe suprême du système
judiciaire austraUan. Nombre des décisions prises par des agents publics et
autorités non judiciaires en application du droit du Commonwealth étaient soumises
à l'appréciation du Tribunal administratif d'appel, qui avait, dans la plupart des
cas, de larges pouvoirs. La Cour fédérale était compétente pour connaître des
appels introduits sur des points de droit contre toute décision du Tribunal. Le
rôle de la Haute Cour, en ce qui concernait le Tribunal administratif d'appel, se
bornait à connaître des appels formés contre des arrêts de la Cour fédérale.

422. La Commission des droits de l'homme et de l'égalité des chances était un
organe indépendant permanent. Créée en application de la législation fédérale,
elle disposait de larges pouvoirs statutaires pour ce qui était d'enquêter sur les
questions intéressant les droits de l'homme, ce qu'elle faisait soit de sa propre
initiative, soit sur la demande du Procureur général, soit encore à la suite de la
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423. Quant aux questions posées à propos de l'incorporation du Pacte dans le droit
australien, le représentant a rappelé qu'il existait toute une série de recours
pouvant être invoqués pour donner effet au Pacte dans le contexte du système
australien, dont la coromon law était un élément foü~~~ental. Il importait de ne
pas examiner les rapports d'un point de vue excessivement théorique. Le système
australien, quelle que fût sa complexité fonctionnait raisonnablement bien, et les
droits de l'homme étaient tout aussi respectés en Australie qu'ils l'étaient dans
tout autre pays. L'Australie avait hérité une certaine méfiance intellectuelle à
l'égard de principes con6acrés dans de nobles déclarations et dans des
constitutions qui, en définitive, pouvaient être invoquées pour restreindre
certains droits. La vitalité du débat constitutionnel, en Australie, avait cree
une dynamique qui se traduisait par d'étroites consultations entre les ministres
niveau des Etats et au niveau fédéral et qui favorisait une connaissance
approfondie du Pacte .
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424. ~~ réponse à d'autres questions. le représentant a fait observer que les
tribunaux avaient le pouvoir de déclarer la nullité d'une loi et d'accorder,
lorsqu'il y avait lieu, des réparations. L'instance principalement chargée de
veiller à c~ que les Etats acceptent les mesures que le gouvernement fédéral
envisageait ~d prendre, et prennent des mesures eux-mêmes, était le Comité
permanent du Procureur général, qui organisait régulièrement des entrevues sur les
droits de l'homme. L'exception qui était faite à propos de l'interprétation des
lois par les tribunaux (par. 55 du rapport) s'appliquait non seulement au

~CCplainte d'un particulier. La Commission était présidée par un juge de la Cour
tj fédérale. Ses trois autres membres - chargés respectivement des questions

générales intéressant les droits de l'homme, de la discrimination fondée sur la
race et de la discrimination fondèe sur le sexe - étaient des juristes qualifiés
avaient une vaste expérience des droits de l'homme et de l'administration
publique. Le "commissaire" plus particulièrement chargé des droits de l'homme
avait gén€.alement pour interlocuteurs les représentants du gouvernement fédéral
des gouvernements des Etats à un niveau très élevé et avait le même rang que le
"Secretary" (le fonctionnaire occupant le rang le plus élevé) d'un département
ministériel fédéral. La Commission pouvait faire enquête sur tout acte ou toute
pratique pouvant être incompatible avec le respect des droits de l'homme ou pouvant
violer les droits de l'homme. Sa compétence, en ce qui concernait les plaintes des
particuliers, s'étendait à l'application de sept instruments internationaux, dont
le Pacte. Rien ne limitait son pouvoir d'intervention dans une procédure
judiciaire, sauf qu'elle devait avoir l'assentiment des juges intéressés. La
Commission organisait des programmes d'éducation scolaire en collaboration avec les
autorités des Etats: elle organisait aussi, hors du cadre de l'éducation formelle,
des programmes d'information qui s'adressaient à des groupes particuliers, comme
les enfant~ sans abri et les femmes migrantes. Elle réalisait également avec
d'autres organisations des programmes sur des questions telles que le racisme sur
le lieu de travail. Parmi ses activités d'information, la Commission publiait des
bulletins, des études et des rapports; des affiches et d'autres documents
d'information étaient distribués ou diffusés sous sa responsabilité. Une intense
campagne d'éducation du public était menée en Australie pendant la Semaine des
droits de l'homme. Enfin, la Commission organisait des conférences et des
séminaires ayant pour thème précis des sujets sur lesquels la loi comportait des
lacunes et pour lesquels le Pacte revêtait une importance particulière. Par
exemple, la common law était mue'i:..:.e sur les droits de minorités telles que les
handicapés, les malades mentaux ou les enfants, et la Commission s'était efforcée
de compenser l'absence de Déclaration des droits en mettant l'accent sur ces
catégories de la population.

ij
• -j

le

It

s

is

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



••••••. .~:

\
1

Northern Territory mais à tous les Etats, le Northern Territory étant considéré par
le gouvernement fédéral comme un Etat. La Commission constitutionnelle devait
faire un rapport pour le 30 juin 1988 sur les amendements qu'il était proposé
d'apporter à la Constitution. L'examen qui lui avait été confié ne s'étendait pas
à la constitution de tous les Etats, mais les constitutions des Etats étaient
subordonnées à la Constitution fédérale. En outre, le Comité des droits
individuels et das droits civils, organe de la Commission, avait recommandé que des
mesures soient prises pour que toutes les garanties constitutionnelles existantes
s'appliquent aux Etats. Il avait également recommandé que certains droits, dont le
droit de vote et le droit à un procès régulier, soient consacrés dans la
Constitution et qu'un référendum soit organisé à cet effet. Le Président de la
Commission des droits de l'homme et de l'égalité des chances avait acco~dé à la
question de la formation des juges le rang le plus élevé dans l'ordre de priorité
et avait créé un comité de niveau élevé dont la seule tâcne était d'organiser des
cours et des séminaires à l'intention des juges. Les plaintes déposées auprès de
la Commission concernaient n'importe quel article du Pacte, et un tiers d'entre
elles environ concernaient des affaires de discrimination fondée sur le sexe et de
discrimination raciale. La raib.4 pour laquelle il fallait adopter une loi à
propos de la Convention contre la torture et les autres traitements ou châtiments
cruels, inhunlains ou dégradants, Convention à laquelle l'Australie se conformait
déjà pleinement, était la nécessité de donner effet à la règle relative à la
juridiction universelle.

425. Enfin, pour ce qui était de la ré~erve que l'Australie avait formulée au sujet
~- l'article 20 du Pacte, le représentant de l'Australie a déclaré que si son
g,:ilVerneme,t n'avait pas décidé de retirer cette réserve, c'étai.t parce que
" Australi-' jugeait difficile d'accepter une restriction quelconque à la liberté de
parole. (t:,~ dit, il Y avait un certain nombre de domaines, par exemple ceux qui
relevaient ue ia loi de 1986 relative aux droits de l'homme et à l'égalité des
chances, dans l&squels le gouvernement pouvait prendre et prenait effectivement des
mesures de caractère juridique pour interdire l'incitation à la haine raciale ou
religieuse.

Autodétermination

426. A propos de cette question, des membres du Comité ont demandé quelle était la
position de l'Australie en ce qui concernait l'autodétermination en général, et
plus précisément la lutte pour l'autodétermination menée par les peuples
sud-africain, namib1en et palestinien. Ils ont également demandé quelles étaient
les vues de l'Australie et les dispositions qu'elle avait prises au sujet de la
situation en Nouvelle-Calédonie et s'il serait possible de permettre aux insulaires
du détroit de Torres, dont certains, apparemment, selon des articles publiés dans
la preRse, réclamaient l'indépendance d'exprimer leurs vues sur l'autodétermination
à l'occasion d'un référendum, comme l'avait fait la population des îles des Cocos
(Keeling) .

427. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que depuis
longtemps son gouvernement préconisait activement la oécolonisation et le droit
d'autodétermination des territoires non autonomes et avait régulièrement voté dans
ce sens. L'Australie avait été la puissan~e ndministrante de la
Papouasie-Nouvelle-Guinée, de Nauru et des îles des Cocos (Keeling), et chacun de
ces territoires, agissant en étroite coopération avec le Comité spécial chargé
d'examiner la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, dont l'Australie
était membre, avait pu exercer son droit d'autodétermination. Tout récemment
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encore, en 1984, les habitants des îles d&s Cocos (Keeling) avaient opté pour
l'intégration avec l'Australie lors d'un acte d'autodétermination supervisé par
l'ONU. Par ailleurs, l'Australie avait énergiquement appuyé la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, relative à l'indépendance de la
Namibie. Elle réprouvait, sans aucune équivoque, le système d'aparthe~ et elle
avait adopté un certain nombre de mesures concrètes, y compris l'imposition de
diff&rentes restrictions aux contacts avec l'Afrique du Sud et son attitude
favorable à l'imposition de sanctions obligatoires, en vue de faire pression sur
les autorités sud-africaines et les amener ainsi à démanteler le dispositif de
l'apartheid. En ce qui concerne le Moyen-Orient, elle estimait que la sécurité de
tous les Etats de la région devait être protégée et qu'un règlement du conflit
affectant les territoires occupés par Israël exigeait la reconnaissance du droit
des Palestiniens à l'autodétermination, y compris leur droit d'opter pour
l'indépendance s'ils le souhaitaient.

428. L'Australie considérait que le droit à l'autodétermination n'était pas exercé
pleinement du si'~ple fait d'avoir accéder à l'indépendance après une période
coloniale. Elle voyait dans l'autodétermination la matrice des droits civils et
politiques et des autres droits dont devaient jouir les citoyens pour participer
réellement au processus d'adoption des décisions et pouvoir ainsi déterminer leur
propre avenir. L'autodétermination comprenait la participation à des élections
libres, loyales et régulières, et la possibilité d'occuper des fonctions publiques
et de jouir de la liberté de parole et d'association. Les îles du détroit de
Torres, à la différence des ïles des Cocos (Keeling), qui étaient auparavant
administrées en vertu d'un accord de tutelle conclu avec l'ONU, avaient toujours
fait partie de l'Australie. Les préoccupations exprimées par certains habitants de
ces îles à propos de l'autogestion et de l'autonomie avaient déjà retenll
l'attention, et le Premier Ministre avait créé un comité interministéJ ;~l, chargé
d'examiner la manière de mieux en tenir compte. Pour ce qui était de la
Nouvelle-Calédonie, la position de l'Australie était que le Comité spécial chargé
d'axa~iner la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux devrait jouer un rôle
dans l'exercice de l'autodétermination, quels que fussent les territoires non
autoncmes concernés, et elle avait donc été favorable à l'inscription de la
Nouvelle-Calédonie sur la liste de ces territoires.

Non-discrimination et égalité entre les sexes

429. Des membres du Comité ont demandé des précisions quant aux incidences du fait
que, de par la Constitution, le Gouvernement fédéral n'était pas habilité à adopter
des lois sur n'importe quel aspect de la discrimination à l'égard des femmes. Ils
ont aussi demandé des précisions sur les domaines dans lesquels la discrimination
continuait d'exister en droit et dans la pratique, sur l'éventualité de
l'élargissement à la population aborigène de la loi fédérale de 1986 relative aux
mesures positives à prendre pour assurer l'égalité des femmes en matière d'emploi,
et sur les restrictions imposées aux droits des étrangers par comparaison avec ceux
des nationaux. En outre, on a demandé si les 550 fonctionnaires aborigènes du
Queensland étaient employés dans les mêmes conditions que les non=aborigènes.

430. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que le Parlement
fédéral avait le pouvoir de donner effet aux conventions internationales, et que
les incidences des limitations constitutionnelles affectant les pouvoirs du
Parlement fédéral n'étaient pas encore apparues comme significatives. La loi
fédérale relative à la discrimination fondée sur le sexe autorisait certaines
dérogations temporaires, notamment en ce qui concernait les restrictions imposées a
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l'emploi des femmes pour les travaux de traitement et de manutention du plomb et
dans l'industrie minière, mais ces dérogations étaient constamment maintenues à
l'étude. Il existait également certaines exemptions de durée indéfinie qui avaient
trait aux conditions différentes à remplir pour bénéficier de certaines
prestations, essentiellement des prestations dont pouvaient bénéficier les veuves
mais non les veufs flt celles auxquelles les femmes pouvaient prétendrp. à un âge
moins avancé que les hommes.

431. Il n'était pas envisagé d'étendre aux aborigènes le champ d'application de la
loi fédérale de 1986 relative aux mesures positives à prendre pour assurer
l'~galité des chances des femmes en matière d'emploi, mais chaque département
fédéral et autorité publique était tenu, en vertu de la loi sur la fonction
publique, de mettre au point un programme visant à garantir l'égalité des chances
en matière d'emploi aux femmes, aux immigrants, aux aborigènes, aux insulaires et
aux handicapés. Les étrangers n'avaient pas le droit de participer aux élections
au Parlement fédéral ou aux parlements des Etats, ni d'être candidats à des
fonctions électives: ils ne pouvaient pas être admis dans la fonction publique
fédérale ou dans les forces de défense: ils ne pouvaient posséder un passeport
australien et n'avaient pas droit à la protection des représentants diplomatiques
australiens lorsqu'ils s~ trouvaient hors du pays: ils devaient, pour pouvoir
L'entrer dans le pays, être m\';'''lis d'un visa de retour délivré au::: résidents et ils
n'avaient pas le droit d'inscrire à l'état civil comme citoyen australien un enfant
né à l'étranger. Le droit des étrangers aux prestations de sécurité sociale ou du
régime fédéral d'assurance maladie était subordonné dans une certaine mesure à des
conditions de résidence. En général, les aborigènes et les insulaires employés
dans la fonction publique avaient droit aux mêmes prestations que les autres
fonctionnaires.

Droit à la vie

432. A cet égard, des membres du Comité ont demandé un complément d'information sur
l'application de l'article 6 du Pacte eu égard aux Observations générales
Nos 6 (16) et 14 (23) du Comité: quelles étaient les dispositions réglementant
l'emploi d'armes à feu par la police? Y avait-il eu des plaintes pour violation de
ces dispositionr.? Quels étaient le taux de mortalité inf~ntile et l'espérance de
vie chez les aborigènes par comparaison avec le reste de la population
australienne? Des membres du Comité ont aussi demandé des éclaircissements sur les
risques de double condamnation encourus par les aborigènes en raison de la
coexistence du droit pénal au~tralien et du droit coutumier aborigène. Ils ont
aussi demandé quelle avait ét' l'issue de l'enquête menée par la Commission royale
chargée d'établir les ci~2onstance5 du décès en prison de 17 aborigènes depuis 1980.

433. Le représentant d~ l'Etat partie a déclaré que l'Australie considérait le
régime de non-prolifération nucléaire comme un élément central de la sauvegarde de
la paix et de la sécurité internationales, et militait en faveur d'une interdiction
complète des essais nucléaires et d'un désarmement nucléaire généralisé.
Le Gouvernement australien, estimant que le monde était surarmé, prônait la
réduction des arsenaux nucléaires et classiques à des niveaux correspondant aux
besoins légitimes de la défense. La propre politique de défense et la structu~e

des forces de l'Australie avaient un caractère purement défensif. En tant que
membre du Forum du Pacifique Sud, le Gouvernement australien s'était associé
en 1985 aux autres pays membres pour déclarer le Pacifique Sud zone dénucléarisée,
et avait signé et ratifié le Traité de Rarotonga.
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434. Les policiers avaient le droit d'utiliser la force dans une mesure raisonnable
lorsqu'ils procédaient à une arrestation et, en vertu de la loi relative à la
police fédérale, pouvaieùt dans certaines circonstances utiliser une arme à feu,
généralement en cas de légitime défense, ou pour protéger des vies humaines ou
encore pour empêcher un criminel de s'échapper. Tout policier qui déchargeait une
arme à feu était tenu d'établir un ~apport et tout emploi abusif faisait l'objet
d'une enquête et était sanctionné conformément au droit pénal. Le taux de
mortalité infantile des aborigènes, bien qu'en diminution, était encore trois fois
supérieur à celui des non-aborigèI!ps, et leur espérance de vie était de 20 ans plus
courte que celle des autres Australiens. La santé maternelle et infantile était un
important domaine d'activité pour le Département des affè:res aborigènes.
La politique du Gouvernement tendait prin~ipalement à améliorer l'environnement
dans leql'.el vivaient les aborigènes. On avait commencé à définir une politique
générale de la santé à l'intention des aborigènes et des insulaires du détroit de
Torres; un groupe de travail créé à cet effet devrait soumettre son rapport au
début de 1989.

435. Quant au rôle du droit aborigène, le représentant de l'Australie a déclaré
qu'il s'avérerait difficile de concilier les deux systèmes. Par exemple, le droit
tribal n'accordait pas l'égalité de droits aux femmes, alors même que la promotion
des droits de la femme était exigée par le système juridique australien et par les
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme auxquels l'Australie
était partie. La question du droit coutumier avait initialement été abordée du
point de vue du système anglais de common law, mais on s'employait actuellement à
mettre au point une nouvelle approche, éventuellement sur la base du précédent
constitué par le "droit de la famille", dans la mesure où une formule autre que la
procédure contradictoire normale avait été trouvée dans ce domaine. La question
d'une éventuelle double condamnation ne se posait pas en tant que telle, le droit
coutumier aborigène n'étant pas officiellement reconnu. Néanmoins, les peines
imposées aux aborigènes étaient parfois réduites 10rsqu'un châtiment tribal avait
déjà été infligé, sauf dans le cas d'un crime grave tel que l'homicide. La
Commission royale (Commission Muirhead) avait été constituée en août 1987 pour
enquêter sur 19 décès d'aborigènes en cours d~ détention; elle devait achever ses
trav.ux en décembre 1988. En septembre 1987, le Ministre des affaires aborigènes
et le Ministre de la justice avaient établi un code de conduite visant à protéger
les aborigènes détenus.

Liberté et sécurité de la personne

435. Des membres du Comité ont demandé des précisions sur la durée maximale de la
détention provisoire et les délais dans lesquels l'intéressé pouvait prendre
contact avec son avocat ou faire informer sa famille, sur les circonstances dans
lesquelles le régime cellulaire était autorisé. Ils ont demandé si les châtiments
corporels étaient autorisés dans les écoles privées et au sein de la famille, si le
recours aux châtiments corporels à l'école avait donné lieu à des procès ou à des
plaintes et, dans l'affirmative, quelle suite leur avait été donnée, si une
perSOI~ne détenue dans un établissement psychiatrique contre sa volonté pouvait
avoir recours à un organe indépendant et si des mesures législatives avaient été
prises pour donner suite au rapport No 31 de la Commission australienne de réforme
des lois touchant l'interaction entre le droit coutumier aborigène et le droit
commun. Des membres du Comité ont aussi demandé au représentant de l'Australie ce
qu'il pensait du maintien de la peine du fouet dans le code pénal de certains Etats
et territoires, à la lumière de l'Observation générale No 7 (16) du Comité. Ils
ont demandé si l'appel avait automatiquement un effet suspensif jusqu'à
confirmation de la sentence.
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437. Le représentant de l'Etat partie a précisé dans ses r~ponses que, d'une f.açon
générale, la loi n'im~osait aucune limite à la détention provisoire. Toute
personne arrêtée dev~it qtre traduite devant un magistrat aussi rapidement que
possible (l'Etat d, '_toria spécifiait un délai de six heures). Il appartenait au
tribunal de déciàe~ ôi une personne devait ou non être maintenue en détention
provisoire jusqu'à son p~ocès, mais l'intéressé pouvait demander à être libéré 80US

caution et, en cas de !efus, pouvait présenter une nouvelle demande, jusqu'au
moment où il était éventuellement reconnu coupable. Certaines juridictions
permettaient également à l'inculpé de demander à être mis en accu~ation pour
pouvoir être jugé immédiatement. Les sentences des tribunaux prenaient effet à
compter de la date de la déclaration de culpabilité. Un parent, un ami ou un
avocat pouvait normalement être averti immédiatement après l'arrestation, et la
personne arrêtée pouvait se mettre en rapport avec un avocat, dès que possible,
après avoir été amenée au poste de police. Le régime cellulaire n'était a~torisé

que dans le Queensland et en Australie occidentale, où le directeur de la prison
pouvait l'imposer pour une période de 72 heures au maximum et le directeur général
du service pénitentiaire pour une période ne dépassant pas 30 jours. Dans toutes
les juridic~ions, les prisonniers pouvaient être soumis à une forme de détention
destinée à les protéger contre d'autres prisonniers. Un projet de directives
inspirées de l'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le trait€ment des
détenus était actuellement à l'étude. Ces directives visaient à interdire tout
châtiment cruel, inhumain ou dégradant, y compris la détention collulaire
prolongée. La peine du fouet, qui n'était plus appliquée dans la pratique
depuis 1943, a été abandonnée dans la législation de l'Australie occidentale,
dernier bastion de cette forme de châtiment.

438. La législation australienne prenait délibérément en considération les droits
énoncés dans la Déclaration des droits de l'enfant et dans le Pacte. Ces droits
englobaient, notamment, le droit à une "protection spéciale" et celui d'être
préservé des actes de cruauté et des violences. Les châtiments corporels avaient
été abolis dans les écoles publiques de la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Etat de
Victoria et du territoire de la capitale fédérale, et ils étaient en voie de
disparition dans l'Etat de l'Australie méridionale. Ils étaient expressément
interdits lorsque les parents s'y opposaient formellement, et tout châtiment
corporel excessif pouvait donner lieu à l'ouvertur~ d'une procédure disciplinaire
ou à une action en dommages et intérêts de la part des parents. En tout état de
cause, le recours à des châtiments corporels dans les écoles n'avait que très
rarement donné lieu à des poursuites, le cas de la plupart des plaintes étant
généralement réglé de façon amiable. Une enquête menée au niveau national sur la
situation des enfants sans abri a révélé que dans la majorité des cas cette
situation était due à différentes sortes de violence infligées à ces enfants par
leurs parents. Les châtiments corporels - infligés à l'école ou dans la famille ­
constituaient un grave sujet de préoccupation et ils posaient des problèmes sociaux
auxquels l'Australie avait quelque difficulté à faire face.

439. De manière générale, toute personne internée dans un établissement
psychiatrique pouvait demander une ordonnance de libération au tribunal d'instance .
La législation de tous les Etats prévoyait un droit d'appel auprès d'un organe
administratif composé de psychiatres, de juristes et de profanes, un nouvel appel
étant possible devant un tribunal sur les points de droit. Le rapport No 31 de la
Commission australienne de réforme des lois comportait 38 recommandations qui
concernaient essentiellement des questions administratives complexes et délicates
relevant exclusivement de la juridiction des gouvernements des Et8ts et du
Territoire septentrional. Des consultations étaient en cours entre les autorités
fédérales et celles des Etats sur l'incidence de chacune des recommandations, et il
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était généralement admis qu'aucune mesure législative fédérale ne devrait être
adoptée avant que ces incidences aient été examinées de près et qu'il ait été
clairement établi que les aborigènes et les insulaires du détroit de Torres
souhaitaient une législation fédérale et en avaient véritablement besoin. La
Commission de réforme des lois était parvenue à la conclusion que l'adoption de
mesures spéciales reconnaissant le droit coutumier aborlgène ne constituerait pas
un cas de discrimination raciale et ne violerait pas le principe de l'égalité au
regard de la loi si elles étaient conçues de manière à satisfaire les besoins
particuliers des aborigènes, étaient généralement acceptées par ~ux et ne les
privaient pas de leurs droits fondamentaux. Certains droits étaient accordés aux
aborigènes qui se trouvaient dans une situation désavantagée ou qui plus
généralement se heurtaient à des difficultés justifiant l'octroi de ces droits, et
ils n'étaient pas conférés à la population aborigène dans son ensemble. Tout
aborigène accusé d'un délit grave ne pouvait être châtié qu'en application de la
législation de l'Etat ou du territoire dans lequel il résidait. Toutefois, dans le
cas de délits moins graves, les tribunaux reconnaissaient depuis une époque récente
le droit coutumier et avaient adopté pour pratique de mitiger la sentence ou de ne
pas imposer de peine du tout lorsque le délinquant avait déjà été jugé en vertu du
droit coutumier.

Droit à un procès équitable et à l'égalité au regard de la loi

440. Des membres du Comité ont demandé des informations complémentaires sur
l'application de l'article 14 du Pacte compte tenu de l'Observation
générale No 13 (21) du Comité. Ils voulaient aus~i savoir si le Parlement avait
jamais adopté des loi~ pénales rétroactives et si les procédures administratives
~arantissaient pleinement le droit à une indemnisation en cas de déni de justice,
et également connaître les limitations dont demaurait assortie la capacité des
femmes mariées d'aliéner des biens depuis la promulgation de l'ordonnance de 1986
relative à l'aliénation des biens matrimoniaux dans le territoIre de la capitale
australienne. Des membres ont aussi demandé des renseignements complémentaires sur
les dispositions légales en vigueur en Tasmanie au sujet de la présomption
d'innocence, sur les raisons du fait que l'Australie maintenait ses réserves à
l'égard de l'article 14 du Pacte, sur les incapacités légales des enfants nés hors
mariage, sur l'absence de législation garantissant le droit à l'assistance
judiciaire dans les tarritoires de l'île Christmas et des îles des Cocos (Keeling),
sur la controverse relative à la révocation des juges, sur les circonstances dans
lesquelles la charge de la preuve pouvait incomber à l'accusé, et sur les
limitations à la règle de l'interdiction d'une double condamnationc Ils ont aussi
demandé si des progrès avaient été réalisés en ce qui concernait le droit de
l'accusé de disposer des services d'un interprète pendant son procès; ils
souhaitaient savoir dans quelle mesure il était recouru à l'emprisonnement pour
incapacité de s'acquitter d'une obligation contractuelle, et quelles mesures
positives avaient été prises pour faire en sorte que les juges ne soient pas
recrutés exclusivement parmi les personnes des classes privilégiées.

441. Le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'aucune loi pénale rétroactive
n'avait jamais été promulguée en Australie. D'autre part, les procédures
administratives garantissaient pleinement le droit à indemnisation en cas de déni
de justice. En Nouvelle-Galles du Sud, quiconque considérait, après avoir été
reconnu coupable d'une infraction, qu'il y avait eu déni de justice pOLvait, en
vertu de la législation pénale (Crimes Act), demander au Gouverneur ou à la Cour
suprême l'ouverture d'une enquête après condamnation qui pouvait déboucher SU?

l'infirmation de la décision. Il n'existait pas de dispositions explicites quant à
la réparation, et, en pratique, la Cour ou le Gouverneur était saisi d'une demande
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442. La présomption d'innocence était un principe fondamental de l'administration
de la justice en Australie et, traditionnellement, la charge de la preuve incombait
à l'accusation "sans qu'un doute puisse raisonnablement subsister". La charge
incombait à l'accusé dans certaines circonstances limitées (par exemple, pour
établir s'il y avait eu provocation lorsque l'accusé invo~uait ce moyen de
défense). La règle générale était que, si l'accusé produisait suffisamment
d'éléments de preuve pour que la question soit soulevée, le juge, dans le cas d'un
procès avec jury, était tenu de soumettre à ce dernier la question de savoir si
l'argument de la défense était valable. La Co~ission tasmanienne de réforme a
proposé diverses améliorations de la procédure à cet égard dans son rapport de
juillet 1987. Un vif débat ét~it actuellement en cours au Parlement à propos de
projets de proposi.tions de loi tendant soit à inverser la règle de la pr.ésomption
d'innocence, soit à établir une règle différente. Sur un autre point: tous les
Etats, sauf l'Australie occidentale et le Territoire septentrional, avaient
promulgué une législation garantissant l'égalité de statut, législation en vertu ne
laquelle avalent été éliminées toutes les distinctions établies précédemment entre
les enfants nés hors mariage et les autres enfants. En Australie occidentale,
différentes lois avaient été modifiées afin d'éliminer les incapacités qui
frappaient les enfants nés hors mariage. Les dispositions concernant les enfants
dans la loi relative au droit de la famille, telle que modifiée par le Parlement
fédéral en 1987 (obligation alimentaire, garde, tutelle et droit de visite)
s'appliquaient à tous les enfants ainsi qu'à leurs parents Ob que ces derniers
fussent ou non mariés - dans les Etats de la Nouvelle-Galles du Sud, de Victoria,
d'Australie méridionale, de Tasmanie, dans le territoire da la capitale
australienne, dans le Territoire septentrional et dans l'île Norfolk. Ailleurs,
les dispositions ne s'appliquaient qu'aux enfants issus d'un mariage et aux
conjoints. La magistrature était hautement respectée en Australie et n'était
accessible qu'à des juristes ayant les qualifications et l'expérience requises.
Il y avait dans le système politique australien une séparation très nette entre
l'exécutif et l'ordre judiciaire, et les qualités requises des juges étaient très
différentes de celles qu'on attendait des hommes politiques. De vives contr~verses

avaient entouré le prucès d'un juge de la Haute Cour accusé d'avoir agi de façon
répréhensible dans le cas d'une personne da sa connaissance, mais en tout état de
cause, la révocation était un fait extrêmement rare. L'Australie avait maintenu
ses réserves à l'égard de l'article 14 du Pacte du fait qu'en son article 6 il
exigeait que les procédures d'application en cas d'erreur judiciaire eussent un
caractère législatif, ce qui n'était pas nécessairement le cas en Australie.
La procédure de réparation s'appliquait aux situations dans lesquelles il y avait
eu une erreur judiciaire et non pas une erreur commise par un jury. Les recours
qui existaient en application de la législation des Etats en matière de dettes
permettaient la saisie des biens en cas de non-accomplissement d'obligations
contractuelles, mais pas l'emprisonnement. ConfoLmément aux directives nationales,
des services d'interprétation étaient prévus dans les tribunaux. Pendant la
période considérée dans le rapport, un plus grand nombre de femmes et de personnes
appartenant à des groupes ethniques minoritaires avaient été nommées pour siéger
non seulement dans les tribunaux supérieurs mais aussi dans les tribunaux de
justice de paix. Récemment, une aborigène avait été nommée magistrat à Sydney.
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Liberté de circulation et expulsion des étrangers

443. Des membres du Comité ont demandé, compte tenu de l'Observation
générale No 15 (27) du Comité, des précisions sur la situation des étrangeLQ en
Australie et sur les motifs concrets de r€fus da délivrance d'un passeport; ils
souhaitaient également savoir combien il y avait eu de refus de ce genre. Des
membres ont aussi demandé si les recours contre les décisions d'expulsion avaient
un effet suspensif et si, en expulsant un couple étranger qui était demeuré en
Australie au-delà du délai prescrit et qui avait su un enfant pendant son séjour
dans le pays, le gouvernement n'obligeait pas en fait un citoyen australien - à
savoir l'enfant - à quitter le pays de sa nationalitÉ.

444. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué qu'en droit
australien toute personne, qu'il s'agisse ou pas d'un citoyen australien, pouvait
intenter une action en justice pour défendre ses intérêts. De même, un étranger
inculpé d'une infraction était traité de la même façon qu'~n national. Le fait
qu'une condamnation pouvait entraîner l'expulsion du pays n'était pas considéré
comme une mesure discriminatoire. La législation australienne permettait à un
étranger se trouvant légalement en Australie, mais faisant l'objet d'une mesure
d'expulsion, de contester la validité de cette mesure devant la Cour fédérale et d
former un recours devant la Haute Cour s'il obtenait l'autorisation de le faire.
En vertu du Passports Act de 1968 (loi sur la délivran~e de passeports). le
ministre pouvait refuser de délivrer un passeport, mais sa décision était
susceptible d'appel. Il n'était pas tenu de registre des passeports refusés, mais
les refus étaient extrêmement rares et il n'y avait probablement pas eu de cas de
ce genre au cours des cinq dernières années. Les tribunaux pouvaient prendre et
prenaient effectivement des mesures conservatoires pour qu'il soit sursis à
l'expulsion jusqu'à ce que le recours ait été examiné. A propos de l'expulsion
d'un couple étranger qui avait eu un enfant en Australie, l~ représentant de
l'Australie a déclaré que la politique d'immigration non discriminatoire de son
gouvernement, qui était fondée sur les compétences, l'emploi dans le pays et les
liens familiaux, donnait lieu à de~ abus, étant donné que les étrangers qui avaient
un enfant en Australie pouvaient invoquer la nationalité de l'enfant pour pouvoir
rester dans le pays. Ceci dit, la Commission des droits de l'homme et de l'égalité
des chances poursuivait l'examen de la question avec le gouvernement.

Droit au respect àe la vie privée

445. Des membres du Cor.ité ont demandé quel était le sens de l'expression "autorité
compétente", qui figurait dans le rapport de l'Australie, si les agents commerciaux
et les enquêteurs agréés étaient autorisés à écouter les conversations personnelles
à l'aide d'un dispositif spécial, s'il avait été donné suite, au Parlement, à un
projet de loi concernant la vie privée et la protection des données personnelles et
pourquoi la tentative qui avait été faite récemment pour simplifier et unifier les
lois relatives à la diffamation avait échoué. Des membres ont aussi demandé si. le
projet de loi sur la vi~ privée (Privacy Bill) récemment déposé devant le Parlement
assurerait une protection complète de la vie privée et réglementerait, notamment,
la collecte f.e données par des particuliers et des entreprises aussi bien que par
les organismes d'Etat, quels étaient les recours précis qui étaient disponibles en
cas de violation du droit à la vie privée, et de quelle façon la Déclaration de
principes du Conseil de la presse australienne et le Code de conduite influaient
sur le comportement des organes d'information audio-visuels.

446. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que l'''autorité
compétente" susmentionnée était le Procureur général pour les affaires relevant de
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la sécurité nationale et un juge de la Cour suprême de l'Etat intéressé dans les
cas d'infraction à la législation sur les stupéfiants. En vertu de la législation
fédérale, il était interdit au~ agents commerciaux et aux enquêteurs d'intercepter
des télécommunications à l'aide d'appareils d'écoute. L'utilisation d'appareils
d'écoute et d'enregistrement pour suivre ou enregistrer des conversations
personnelles était une question réglementée par la législation des Etats, et les
dispositions en la matière variaient selon les Etats, mais d'une façon générale nul
ne pouvait enregistrer ou suivre une conversation s'il n'y était pas partie et s'il
n'avait pas l'assentiment des interlocuteurs. Le projet de loi sur la protection
de la vie privée (Priyacy' Bill~ et les règlements d'application correspondants
avaieIJt été déposés à nOl'Neau devant la Chambre des représentar.ts en
septembre 1987, et d'autre part ~ne commission du sénat étudiait actuellement des
proposition~ concernant l'instituticn d'un système national ~'identificati.on, la
législation relative à la vie privée et la protection des données personnelles. Le
29 septembre 1987, le Premier Ministre avait annoncé que le gouvernament ne
donnerait pas suite au projet relatlf à l'institution d'une carte d'ident. té
australienae mais qu'il ne renonçait pas au projet de loi sur ~a vie privée et aux
propositions visant à créer un office de protection des données (Data Prctection
Agency). Il était très difficile d'uniformiser les lois r,;1atives à la
diffamation, et la situation dans ce doma~ne n'était toujours pas satisfaisante.

447. Le projet de lui sur la vie privée (Privacy Bill) portait e~clusivement sur
des questions relevant de la législation fédérale et n'avait donc pas pour but de
réglementer la collecte d'informations personnelles faite par des particuliers et
des entreprises. Le droit à la prot~ction de la vie privée constituant une branche
nouvelle du droit, la législation pertinente - lois fédérales et lois des Etats ­
faisait l'objet d'une mise en ordre qui n'était pas achevée. Les principes énoncés
par le Conseil de la presse australienne n'avaient aucun caractère contraignant.
La télévision, en revanche, ~tait assujettie à des normes juridiques figées par un
tribunal spécialisé (Australian Broadcasting Tribunal). Les recours de caractère
général qui protégeaient la vie privée étaient notamment le droit d'avoir accès aux
fichiers tenus par les organismes fédéraux, conformément aux dispositions de la loi
sur la liberté de l'infornlation (Freedom of Information Act), et le droit de fair~

intervenir les offices de protection des données comme le stipulaient la loi
portant création de la Commission des droits de l'hornme et de l'égalité des chances
et la loi (en projet) sur la protection de la vie privée.

Liberté d'expression: interdiction de la propagande de-9Yerre et de l'incitation a
la haine nationale, raciale ou religieuse

448. Des ~embres du Comité ont demandé si le gouvernement avait pris une décision
quelconque pour interdire, au moyen de mesures législatives, la propagande raciste
et, dans l'affirmative, quelles étaient les dispositions pertinentes. Des membres
ont aussi souhaité avoir de plus amples informations sur le statut et la
composition du Conseil de la presse australienne et sur les procédures de
renouvellement des licences de radiodiffusion et de télévision. Ils souhaitaient
aussi en savoir plus sur l'attitude de neutralité de l'Australian Broadcasting
Corporation et ont demandé si cet organisme pouvait être attaqué devant
l'Australian Broadca~ting Tribunal ou devant les tribunaux ordinaires.

449. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que son
gouvernement avait quelque difficulté à accepter des propositions qui limt ;',
la liberté de parole, et qu'il avait par conséquent maintenu sa réserve Cl '.~~

l'article 19 du Pacte. L'ensemble de la question de la limitation de la L, 'l'"~

d'expression avait été étudié par l'ancienne Commission australienne des dru_
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l'homme et était activement examiné au niveau fédéral. Les demandes dp.
renouvellement des licences de radiodiffusion et de télévision étaient examinées
dans le cadre d'une enquête publique par l'Australian Broadcasting Tribunal, qui
s'efforçait de déterminel en particulier si le candidat présentait toujours sans
parti pris les grands problèmes intéressant le public. La politique de neutralité
de l'Australian Broadcasting Corporation, qui consistait à présenter des points de
vue opposés, était protégée par la loi et renforcée par la t~adition. La
Corporation ne relevait pas de la compétence de l'Australian Broadcasting
Tribunal. Le Conseil de la presse australienne était un organe à l'action duquel
participaient volontairement les directeurs des principaux journaux, et son rôle
était d'examiner les plaintes ~u public et de veiller à éviter toute publication
injurieuse.

Liberté de réunion et d'association

450. Des ~embres du Comité ont demandé des éclaircissements sur le statut juridique
du droit de réunion pacifique en Australie, voulant savoir notamment si ce statut
était compatible avec les obligations assumées par l'Australie en vertu du Pacte.
Ils ont aussi demandé des explications sur les circonstances qui avaient conduit
les autorités à annuler l'enregistrement de la Fédération des travailleurs du
bâtiment, s'il existait des recours judiciaires en cas de retrait de
l'enregistrement d'un syndicat, et quelles mesures avaient été prises pour assurer
le respect de la législation relative à la liberté d'association.

451. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que, conformément
à la common Law, l'exercice du droit de réunion pacifique et du droit à la liberté
d'association ne pouvait faire l'objet que des seules restrictions nécessaires dans
l'intérêt de l'ordre public et de la sécurité publique. Au~ termes des
dispositions légales en vigueur, les organisateurs de réunicns publiques devaient
informer les autorités des réunions et défilés envisagés, afin qu'au besoin ces
dites autorités puissent réglementer le déroulement de ces manifestations ou les
interdire dans l'intérêt de l'ordre public. La mesure dans laquelle les décisions
des autori.tés publiques étaient soumises à ~'appréciation de l'autorité judiciaire
et administrative variait d'un Etat à l'autre. A certains égards, on pouvait
modifier les lois des Etats de façon à les rendre plus conformes au Pacte. Pour ce
qui était de l'annulation de l'enregistrement de la Fédération des travailleurs du
bâtiment, la Commission australienne de conciliation et d'arbitrage avait estimé
que la Fédération s'était rendue coupable, à de nombreuses occasions, de violations
fondamentales des conventions collectives et des engagements qu'elle avait pris à
l'égard de l'Industrial Registrar (Service de l'enregistrement des syndicats), des
employeurs, du ministre de l'emploi et des relations du travail et de la Commission
elle-même. L'annulation de l'enregistrement ne portait nullement atteinte à la
liberté d'association vu que le statut des syndicats, même en dehors du dispositif
établi, c'est-à-dire en dehors du dispositif australien de conciliation et
d'arbitrage, était pleinement garanti par la loi. Le retrait de l'enregistrement
avait simplement pour effet d'exclure le syndicat intéressé du fonctionnement du
dispositif d'arbitrage. Il était toujours possible d'attaquer une jécision devant
les tribunaux et, dans le cas de la Fédération des travailleurs du bâtiment,
plusieurs actions avaient été intentées, mais aucune n'avait abouti. La loi dite
Commonwealth Crimes Act (loi fédérale sur les délits) n'avait jamais été invoquée
contre des syndicats, même dans des circonstances extrêmes, et son application
n'avait jamais porté atteinte à des droits quelconques.
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Droit de prendre part à la conduite des affaires publigues

452. A ce sujet, des membres du comité ont demandé des éclaircissements sur les
mesures dont l'adoption avait permis à l'Australie de retirer sa réserve concernant
l'article 25 b) du Pacte, ainsi que sur les facteurs qui étaient à l'origine du
système de pondération des votes en vigueur en Australie. Des membres ont aussi
demandé quels progrès avaient été accomplis dans l'exécution des programmes visant
à assurer l'égalité des chances en matière d'emploi qui devaient être organisés
conformément à la loi dite Public Service Act (loi sur la fonction publique) et
quelle était la situation à cet égard dans la fonction publique. au niveau des Etats.

453. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que l'Australie
n'avait adopté aucune mesure particulière pour pouvoir retirer sa réserve, et
qu'elle l'avait fait après réexamen de toutes les réserves et déclarations
formulées par l'Australie et après consultation des gouvernements des Etats et du
Territoire du Nord. Le çouvernement avait constaté que le retrait de cette
déclar.ation interprétative n'imposerait aucune obligation internationale
supplémentaire à l'Australie, et avait jugé qu'il n'y avait pas lieu de la
mainteni.r car cela aurait pu donner à penser que l'Australie n'appuyait pas sans
réserve les principes importants énoncés dans l'article 25 b). En principe, le
Gouvernement australien était favorable au système fondé sur la valeur unitaire de
chaque voix et, même si cette question suscitait encore des controverses, la
tendance était manifestement à l'adoption de cette formule pour l'ensemble du
dispositif électoral. L'Attorney General envisageait la possibilité d'organiser un
référendum à ce sujet pendant l'année en cours. Le système actuel de pondération
des votes - qui du reste tenait aussi compte, pour établir les listes électorales,
de facteurs autres que la population .. avait probablement une origine géographique
et reflétait le fait que l'Australie était un pays extrêmement vaste où certaines
circonscriptions électorales rurales très étendues étaient très peu peuplées. Tous
les secteurs de la fonction publique fédérale avaient leur programme d'action
positive visant à assurer l'égalité de chances en matière d'emploi, et le domaine
dans lequel on avait le plus progressé jusque-là était celui du progrès de la
femme, des aborigènes et des habitants des îles du détroit de Torres. Les Etats
n'avaient pas adopté de prescriptions analogues en ce qui concernait leur propre
fonction publique.

Droits des minorités

454. A propos de cette question, des membres du Comité ont exprimé le souhait de
recevoir un complément d'information sur les mesures positives adoptées dans les
domaines économique et culturel en f3veur des aborigènes vivant soit dans les
communautés aborigènes soit en dehors, et sur les raisons pour lesquelles la
disposition mentionnant la race aborigène avait été supprimée de
l'article 51 (XXVI) de la Constitution. Des membres ont aussi demandé si,
éventuellement, le gouvernement fédéral envisageait de créer une commission
électorale aborigène et quels étaient ses projets pour ce qui était de la question
des droits fonciers des aborigènes, quel pourcentage du budget total avait été
alloué au Ministère des affaires aborigènes, si les aborigènes avaient une langue
propre, si des mesures avaient été prises pour favoriser son enseignement, et quel
genre de système avait remplacé les dispositions prises antérieurement pour assurer
la protection des enfants aborigènes, lesquelles avaient été qualifiées
d"'intervention excessive" des pouvoirs publics. Un membre, qui était d'avis que
l'artiCle 27 du Pacte n'avait jamais en réalité visé les populations autochtones,
mais plutôt les minorités religieuses et ethniques du type de celles que l'on
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trouvait dans les pa7s d'Europe, a demandé si les autorités australiennes
considéraient qu'il faudrait adopter une convention spéciale sur les droits des
populations autocht0nes.

455. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que les
gouvernements qui s'étaient succédé au niveau fédéral avaient pris des mesures
particulières pour faciliter l'accès des aborigènes et des insulaires du détroit è~

Torres aUK services sociaux et pour créer les bases nécessaires à de nouveaux
progrès dans les domaines économique, social et juridique. Il s'agissait d'édifier
un avenir plus assuré pour ces populations, et non seulement de poser des bases
solides pour des progrès ultérieurs mais aussi d'offrir aux autochtones une gamme
de possibilités dont ils ne disposaient pas précédemment. Des progrès
considérables avaient été faits et une assistance accrue avait été fournie dans des
domaines tels que la santé, les services juridiques, l'éducation, l'emploi et le
développement des entreprises, le logement. les droits fonciers et la protection du
patrimoine culturel. En dépit de ces réalisations, il restait beaucoup à faire et
nombreux étaient les aborigènes et les insulaires dont les conditions d'existence
demeuraient peu satisfaisantes. Avant d'être modifié en 1967, l'article 51 (XXVI)
de la Constitution stipulait que le Parlement était habilité à légiférer au sujet
des populations de toute race autre que la race des aborigènes. La disposition en
question excluait expressément les aborigènes et les insulaires du fait qu'ils
étaient considérés comme relevant de la compétence des Etats. L'amendement de 1967
avait éliminé cette disposition discriminatoire, le Parlement du Commonwealth ayant
pu dès lors voter des lois particulières à l'intention de ces catégories de la
Fopulation, et notamment élaborer toute une gamme de programmes d'assistance. Les
plans élaborés par le gouvernement fédéral pour créer une commission électorale des
aborigènes et des habitants des îles du détroit de Torres, ainsi que la politique
du gouvernement en ce qui concernait les droits fonciers des aborigènes, avaient
été exposés dans une déclaration faite devant le Parlement par le Mini.stre des
affaires aborigènes le 10 décembre 1987. Il était ressorti des consultations
initiales avec les groupes de pop~lation intéressés que ces derniers étaient en
général favorables au principe de la création d'une commission et souhaitaient
aussi avoir un complément d'inf.ormations sur certaines questions essentielles. On
envisageait de tenir une série de réunions dès que possible afin de recueillir à
nouveau les vues des intéressés au sujet de ces questions.

456. Le Ministère des affaires aborigènes s'était vu allouer environ 394 millions
de dollars australiens, dans le budget de 1987/1988, à répartir entre des
programmes très divers relevant des domaines juridique, social ou culturel. Il y
avait plusieurs centaines de dialectes aborigènes, et l'Institut australien
d'études aborigènes avait élaboré des programmes pou~ les préserver et les
enseigner dans les é<--oles. Il était à présent reconnu que la politique des
pouvoirs publics en ce qui concernait la protection des enfants aborigènes, en
particulier pendant la période de l'après-guerre, avait été une grave erreur. La
pratique consistant à enlever les enfants aborigènes à leurs parents et à les
placer dans des foyers ou des institutions avait été extrêmement mal perçue par les
communautés aborigènes et insulaires. A l'encontre des conceptions erronées et
paternalistes sur lesquelles reposait cette pratique, on avait reconnu par la suite
que les aborigènes devaient être traités comme n'importe qui d'autre.

457. Pour ce qui était de la nécessité d'adopter une convention distincte qui
s'appliquerait aux aborigènes, le représentant de l'Australie a fait observer que
son pays avait toujours appuyé activement le Groupe de travail sur les populations
autochtones, qui rédigeait actuellement des principes et un ensemble de règles
internationales minima applicables aux populations autochtones. Le Groupe de

- 114 -

travail f
distincte
détruire
négociati
discrimin
déclarati
tout cela

Qbservati

459. Diver
au représe
avaient ét
délégation
membres on
de l'homme
estimé qU'3
utile aux
groupes dé
aborigènes
que le gou
difficulté

459. Le re
débat inst
commentair
existait d
seraient p
consciente
encore êtr
pays n'ava

460. En co
Président
façon extr
particuliè
chacun de
été posées

Belgique

461. Le Co
ses 8l5e,
(CCPR/C/SR

462. Le ra
mettant en
l 'homme, a
plusieurs
Belgique à
des droh:.s
plus en pl
organes cr'
esprit, le
le Protoco

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ler

les

du
!t

)

s
,es

n

es

te

travail faisait un travail très utile en se concentrant sur ce qui était
distinctement applicable aux populations autochtones et sn prenant soin ès ne pas
détruire le cadre existant. L'Australie avait aussi participé étroitem0nt aux
négociations engagées au sein de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités au sujet de l'élaboration d'une
déclaration sur les droits des minorités. Il était indubitable toutefois que pour
tout cela le Pacte revêtait une importance capitale.

Qbseryations d'ensemble

459. Divers membres du Comité ont pris la parole pour exprimer leurs remerciements
au représentant de l'Australie, notant que ses réponses aux questions du Comité
avaient été franches et détaillées et que le dialo9de entre le Comité et la
délégation australienne avait été satisfaisant à tous points de vue. Pl~sieurs

membres ont apprécié l'énergie avec laquelle Il Commission australienne des droits
de l'homme et de l'égalité des chances s'acquittait de son mandat. Le Comité a
estimé qne la création de mécanismes tel~ que la Commission pourrait être très
utile aux pays qui s'efforçaient de promouvoir l'égalité des chances pour les
groupes désavantagés et les groupes minoritaires. Il a noté que Id situation des
aborigènes en Australie continuait à poser un problème réel, et il s'est félicité
que le gouvernement ait franchement reconnu qu'il existait encore de nombreuses
difficultés à cet égard, en ajoutant qu'il s'efforçait d'y remédier.

459. Le représentant de l·Etat partie a déclaré que sa délégation avait jugé le
débat instructif, utile et fructueux, et il a donné au Comité l'assurance que ses
commentaires, qui constitueraient un nouvel élément dans le débat déjà animé qui
existait dans son pays sur la meilleure façon de protéger les droits de l'homme,
seraient portés à l'attention des autorités australiennes. L'Australie était
consciente du fait que la situation des droits de l'homme dans le pays pouvait
encore être améliorée, mais le représentant de l'Australie était convaincu que son
pays n'avait rien à envier en la matière à n'importe quel autre pays du monde.

460. En conclusion de l'examen du deuxième rapport périodique de l'Australie, le
Président a de nouveau remercié la délégation australienne d'avoir dialogué de
façon extrêmement constructive avec le Comité. Celui-ci avait apprécié tout
particulièrement les compétences de la délégation australienne et le fait que
chacun de ses Membres avait volontiers répondu aux nombreuses questions qui avaient
été posées.

Belgique

461. Le Comité a examiné le rapport initial de la Belgique (CCPR/C/31/Add.3) à
ses 8l5e, 8l6e, B21e et 822e séances, tenues les 12 et 15 juillet 1988
(CCPR/C/SR.815, 816, 821 et 822).

462. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui,
mettant en relief la longue tradition nationale de respect des droits de
l'homme, a indiqué qu'un large effort de diffusion du texte du Pn;t~ en
plusieurs langues avait été mené antérieurement à sa ratification par la
Belgique à l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration universelle
des droi~s de l'homme. Cette tradition était en outre renforcée par le rôle de
plus en plus important joué par le droit d~ recours individuel devant les
organes créés par la Convention européenne des droits de l'homme. Dans cet
esprit, le représentant a ~ uligné l'intention de son gouvernement de ratifier
le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
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droits civils et politiques et de faire la déclaration prévue à l'article 14de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes dediscrimination raciale.

463. Le représentant a ensuita mentionné certaines législations en vigueurlors de la rédaction du rapport. A cet égard, il a présenté les dispositionspertinentes relatives à la réparation des arrestations ou détentionsillégales, à la liberté des cultes et à la protection des minoritésidëologiques et philosophiques. Concernant cette dernière il a, enparticulier, appelé l'attention sur le dernier rapport de la "Commissionnationale du pacte culturel" contenant des renseignements d'ordre statistiquesur les plaintes déposées pour violation de la loi dite du "Pacte culturel".

464. S'agissant des faits nouveaux intervenus depuis la rédaction du rapport,le représentant Q tracé les grandes lignes des réformes qui étaient en traind'être entreprises au niveau de chaque communauté en ce qui concerne laprotection judiciaire de la jeunesse. De la même manière, il a mentionné laloi du 14 juillet 1987 relative à la procédure de reconnaissance de la qualitéde réfugié politique qui a, entre autres, accru les compétences du"Commissariat général des réfugiés et des apatrides". Enfin, il a évoqué laréforme du droit de la filiation qui a eu pour objectif principal d'abolirtoute hiérarchie et toute discrimination entre les filiations et qui s'estconcrétisée par l'adoption de la loi du 31 mars 1987.

465. Les membres du Comité ont accueilli favorablement le rapport quicomprenait de nombreuses informations et avait été rédigé en stricteconformité avec les directives générales du Comité concernant la forme et lecontenu des rapports. Ils se sont, en outre, déclarés particulièrementsatisfaits des précisions apportées par le représentant de la Belgique dansson exposé introductif. Ils ont néanmoins estimé que le rapport aurait pumettre davantage l'accent sur les facteurs et, évgntuellement, les difficultésqui affectaient la mise en oeuvre du Pacte, en particulier sur cellesdécoulant du caractère multi-ethnique et multiculturel du pays. Ils désiraienten outre obtenir des renseignements complémentaires sur les difficultés que laBelgique pouvait avoir à s'acquitter de son obligation de présenter desrapports au titre des divers instruments internationaux en matière de droitsde l'homme qu'elle avait ratifiés, et plus particulièrement du Pacte, ainsique sur la manière dont la rédaction de ces rapports était organisée eu Belgique.Enfin, des membres ont fait remarquer que les observations générales adoptées parle Comité n'avaient pas fait l'objet de suffisamment de commentaires dans lerapport.

466. Se référant à l'article premier du Pacte, des membres ont souhaité recevoirdes informations sur la position de la Belgique à l'égard de l'apartheid et dudroit des peuples de Namibie et de Palestine à disposer d'eux-mêmes. A cet égard,il a été demandé si des sanctions économiques contre le régime d'a~artheid.sud-africain avaient été adoptées.

467. Au sujet de l'article 2 du Pacte, des membres du comité ont demandé desrenseignements supplémentaires sur l'interdiction de toute discrimination fondéesur la race ou la langue. En particulier, ils ont demandé ce qu'il en était dessphères de compétence respectives des communautés et des régions en Belgique, etquels étaient le statut, la composition et les pouvoirs exacts de la "Commissionnationale du Pacte culturel". En outre, observant que la Belgique comptait denombreux étrangers sur son territoire, particulièrement des travailleurs migrants,
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468. Les membres du Comité ont également souhaité disposer de p~us amples
renseignements concernant le statut juridique des instruments internationaux en
matière de droits de l'homme, et plus particulièrement du Pacte, en droit interne
belge. Ils ont notamment demandé quelle était la place occupée par le Pacte au sein
de l'ordre juridique belge; s'il existait un système de contrôle de la
constitutionalité des lois; et quell~s étaient les autorités compétentes pour
interpréter les dispositions du Pacte et régler les éventuels conflits entre
celles-ci et les normes ~e droit interne. Constatant une divergence d'opinion entre
la Cour de cassation, d'une part, et le Gouvernement et le Conseil d'Etat d'autre
part, ils ont demandé si les dispositions du Pacte étaient directement applicables.
En outre, des membres ont fait part de leur préoccupation quant à l'apparente
différence de statut entre le Pacte et la Convention européenne des droits de
l'homme et ont demandé des renseignements complémentaires sur la réserve émise au
moment de la ratification selon laquelle les articles 19, 21 et 22 du Pacte sont
appliqués conformément aux articles 10 et Il de la Convention européenne. Il a été
demandé aussi quelles étaient les limites imposées à la compétence des tribunaux
dans les affaires de nature politique, si le régime dérogatoire prévu pour les
ministres aux articles 90 et 134 de la Constitution s'appliquait uniquement aux cas
de mise en accusation ou s'il Leprésentait une protection plus générale contre les
poursuites judiciaires, où se trouvait la ligne de démarcation entre droits civils
et droits politiques, et s'il existait un type de décision administrative non
susceptible d'êtLe contesté devant un tribunal. Enfin, il a été demandé si des
mesures avaient été prises pour faire largement connaître dans toutes les langues
officielles les dispositions du Pacte dans les écoles, lbS universités et auprès
des forces de police.
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469. Se référant à l'article 3 du Pacte, des membres du Comité ont souhaité obtenir
des renseignements d'ordre statistique concernant la proportion des femmes dans les
principales institutions de l'Etat. Il a également été demandé quel était le champ
d'application de la limitation prévue en matière d'emploi dans les établissement.s
scolaires; quelles avaient été les conséquences pratiques du retrait par la
Belgique d'une de ses réserves à la Convention sur les droits politiques de la
femme; et, s'il était envisagé de modifier la disposition constitutionnelle qui
réservait aux hommes l'exercice des pouvoirs royaux ~t qui avait conduit la
Belgique à émettre une réserve à cette disposition du Pacte.

470. A propos de l'article 4 1u Pacte, des membres du Comité ont demandé pour
quelles raisons en temps de ~ Jrre les étrangers pouvaient être éloignés de
certains lieux même s'il ne s'agissait pas de ressortissants d'un pays ennemi.

471. Se référant à l'article 6 du Pacte, des membres du Comité ont souhaité savoir
pour quelle raison la législation belge selon laquelle un mineur de plus de 16 ans
pouvait encourir la peine de mort, n'avait pas été rendue conforme au Pacte; et,
dans combien de cas la peine de mort prévue dans le code pénal militaire avait été
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exécutée. Remarquant que la peine de mort n'était en fait pas appliquée. un membre'~'
du Comité a demandé pourquoi elle n'avait pas été abolie. Se référant aux !
observations générales Nos 6 (16) et 14 (23) du Comité, des membres ont également
demandé des renseignements supplémentaires sur les mesuras qui avaient été prises
par le Gouvernement pour réduire la mortalité infantile, augmenter l'espérance de
vie et combattre la malnutrition et les épidémies.

472. A propos des articles 7 et 10 du Pacte, les membres du Comité ont demandé de
quels recours disposaient les personnes se plaignant d'avoir été torturées, si la
législation belge comportait des dispositions prévoyant aue les déclarations
obtenues par la torture ne pouvaient servir de preuve devant les tribuuaux, et
combien d'agents de la force publique, de gardiens de prison et d'autres
fonctionnaires avaient été inculpés et reconnus coupables pour avoir torturé
physiquement une personne. De plus amples renseignements ont également été
demandés en ce qui concerne le traitement des transsexuels; l'5utorisation
implicite de transplantations d'organes accordée par le donneur ou sa famille; et
la situation du malade dans le cadr.e du traitement psychiatrique et de
l'expérimentation médicale. Il a en outre été demandé quelles étaient les fonctions
et la composition des commissions administratives placées auprès de chaque
établissement pénitentiaire; quelles étaient les conditions de détention des
mineurs et en particulier, s'ils étaient détenus séparément des adultes; pour
quelles raisons il n'existait pas de séparation totale entre les prévenus et les
condamnés; si la Belgique connaissait des problèmes de surpopulation pénitentiaire;
dans quel délai la famille du prévenu était informée en cas d'interdiction de
communiquer; et si les conditions d'exercice de l'emprisonnement à perpétuité
variaient selon qu'il avait été prononcé directement par les tribunaux ou qu'il
avait résulté d'une commutation de la peine de mort prononcée par un tribunal civil
ou militaire.

473. Au sujet de l'article 9 du Pacte, des renseignements supplémentaires ont été
demandés sur les recours dont disposaient les personnes privées de liberté; sur le
régime de la libération sous caution. notamment dans le cas de caution versée par
un tiers; sur la durée maximale de la détention préventive; sur le délai moyen
séparant l'arrestation d'un prévenu et son jugement en première instance; et sur
les raisons pour lesquelles l'inculpé ne pouv'ait communiquer avec son conseil avant
la première audition. Enfin, de plus amples détails ont été demandés sur les
autres types de privation de liberté mentionnés dans le rapport, comme la détention
administrative ou la garde à vue.

474. Au sujet de l'article Il du Pacte, des renseignements supplémentaires ont été
demandés sur la contrainte par corps en droit belge.

475. Se référant à l'article 12 du Pacte, des membres du Comité ont demandé ce
qu'il en était de la condition des étrangers en Belgique et quels problèmes et
difficultés se posaient dans la pratique. En particulier, il a été demandé de
préciser s'il était possible de déroger au principe selon lequel tout étranger a le
droit de choisir librement sa résidence et si des dispositions à cet effet
entraient dans le cadre des exceptions prévues au paragrc,phe 3 de l'article 12.

476. A propos de l'article 13 du Pacte, la récente expulsion d'étrangers d'origine
asiatique a été jugée préoccupante et il a été demandé quelles dispositions avaient
été prises pour permettre de faire appel à de telles décisions.

477. S'agissant de l'article 14 du Pacte, des membres du Comita ont àésiré obtenir
davantage d'informations concernant la représentation des trois communautés
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478. En ce qui concerne l'article 16 du Pacte, des précisions ont été demandées sur f
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linguistiques belges au sein de la Cour de cassation; l'organisation du barreau; le
système d'assistance judiciaire; les circonstances et les conditions dans
lesquelles un juge pouvait être démis de ses fonctions ou suspendu; le système de
rémunération des magistrats; la procédure applicable aux mineurs et notamment, la
durée pendant laquelle des mesures provisoires pouvaient être prises avant jugement
par le juge de la jeunesse. Enfiu, un membre a noté que l'expression "preuve de
l'innocence" utilisée dans la loi du 20 avril 1814 paraissait incompatible avec le
principe de la présomption d'innocence prévue dans le Pacte.

479. Au sujet de l'article 11 du Pacte, les membres ont fait observer que lors de
sa trente-deuxième session le Comité avait adopté l'observation générale
No.16 (32). A cet égard, ils ont demandé quelle était l'interprétation donnée par
la Belgique aux termes "famille" et "domicile"; quelle était la pratique de la
Belgique en ce qui concerne le traitement automatisé des données à caractère
personnel et quels étaient les droits des individus à cet égard; et si des requêtes
individuelles avaient été formulées et quelles en avaient été les conséquences. Par
ailleurs, des renseignements complémentaires ont été demandés au sujet de la
suppression des communications télégraphiques ou téléphoniques ainsi qu'en ce qui
concerne la différence de traitement semblant exister entre les mineurs nationaux
et les mineurs étrangers dans la protection de leur vie privée.

480. A propos de l'article 18 du Pacte, des membres du Comité ont demandé des
renseignements supplémentaires sur les confessions reconnues en Belgique, les
droits dont bénéficiaient les confessions non reconnues, et lèS critères d'intérêt
national sur lesquels se fondait la reconnaissance légale. Un membre du ComitÉ
s'est également informé de la situation des objecteurs de conscience pour ce qui
était de l'accès à la fonction publique et a demandé si le vote obligatoire était
compatible avec le paragraphe 2 de l'article 18 du Pacte.

481. Au sujet de l'article 19 du Pacte, des membres ont souhaité savoir si
la Belgique s'était dotée d'une législation concernant la diffusion d'informations
par les pouvoirs publics.

482. Se référant aux articlci 21 et 22 du Pacte, des membres ont souhaité recevoir
des compléments d'informations sur les restrictions dont faisaient l'objet les
réunions publiques en plein air. En outre, ils ont demandé si des mesures avaient
été prises pour donner suite aux recommandations de l'Organisation internationale
du Travail concernant le règlement des conflits du travail; et si seuls les
militaires étaient privés du droit de grève.

483. A propos de l'article 23 du Pacte, il a été demandé si les modifications
législatives survenues en matière de filiation avaient supprimé toute différence de
traitement entre le~ enfants nés hors mariage et ceux nés dans le mariage. Il a
été demandé pourquoi les membres des forces de police ne pouvaient se marier sans
autorisation préalable et s'il y avait d'autres exceptions à l'article 23 du Pacte,
et comment la Belgique appréciait l'intérêt supérieur de l'enfant, en particulier
lorsqu'il pouvait être considéré comme entrant en conflit avec l'intérêt d'un
parent.

484. A propos de l'article 25 du Pacte, il a été demandé dans quelle mesure les
étrangers, et plus particulièrement les travailleurs migrants, avaient la
possibilité de participer à la vie publique. S'agissant de vote Obligatoire, des
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441. Le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'aucune loi pénale rétroactive
n'avait jamais été promulguée en Australie. D'autre part. les procédures
administratives garantissaient pleinement le droit à indemnisation en cas de déni
de justice. En Nouvelle-Galles du Sud. quiconque considérait. après avoir été
reconnu coupable d'une infraction. qu'il y avait eu déni de justice pouvait. en
vertu de la législation pénale (Crimes Act). demander au Gouverneur ou à la Cour
suprême l'ouverture d'une enquête après condamnation qui pouvait déboucher sur •
l'infirmation de la décision. Il n'existait pas de dispositions explicites quant a
la réparation. et. en pratique. la Cour ou le Gouverneur était saisi d'une demande
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renseignements complémentaires ont été demandés sur les sanctions dont étaient
passibles les citoyens qui ne votaient pas.

485. Au sujet de l'article 27 du Pacte. les membres ont regretté que ce sujet n'ait
pas fait l'objet de développements plus importants dans le rapport de la Belgique.
A cet égard. ils ont notamment désiré obtenir des précisions sur la façon dont les
minorités jouissaient des droits que leur garantit le Pacte. sur la conséquence des
différences linguistiques pour les droits civils et politiques et sur la
signification des termes "minorités idéologiques et philosophiques" mentionnés à
l'article 6 b) de la Constitution.

486. Se référant aux questions soulevées par les membres du Comité au sujet des
difficultés rencontrées par la Belgique dans l'élaboration de son rapport initial.
le représentant de l'Etat partie a expliqué que des changements étaient intervenus
au sein des divers services compétents et qu'en outre. face à une tâche nouvelle.
les fonctionnaires responsables avaient dû modifier leurs méthodes de travail. Par
ailleurs. le rapport avait été rédigé en collaboration avec différents départements
et services ministériels. notamment ceux chargés de la justice et des affaires
étrangères. ce qui avait engendr.é un processus assez long. En dépit des difficultés
qu'il avait rencontrées. le Gouvernement belge tenait à souligner que le système de
présentation des rapports avait le mérite d'inciter les Etats parties à procéder à
une sorte d'examen de conscience imposé par la communauté internationale.
Néanmoins. il souhaitait que la prochaine réunion des présidents des organes créés
en vertu d'instruments relatifs aux droits de l'homme examine en détail les mesures
qui pourraient être prises afin d'apporter certaines améliorations à la procédure
d'établissement et de présentation des rapports par les Etats parties.

487. Se référant aux questions relatives à la position de son pays à l'égard de
l'~~ et des droits des peuples à disposer d'eux-mêmes. le représentant de
l'Etat partie a souligné que la politique d'apartheid en Afrique du Sud était en
complète contradiction avec les droits de l'homme les plus fondamentaux. Néanmoins.
la Belgique avait pour politique constante de refuser l'application de sanctions
économiques globales et préférait opter pour l'utilisation. à titre de signal
politique. de tout moyen de pression dont disposait la communauté internationale.
Cependant. appliquant les sanctions décrétées par l'Organisation des Nations Unies.
sa position était susceptible d'évoluer si l'Afrique du Sud ne répondait pas aux
appels qui lui étaient lancés. S'agissant des peuples namibien et palestinien. la
position de la Belgique était fondée respectivement sur la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité et la Déclaration de Venise des pays membres de la Communauté
européenne.

488. S'agissant des problèmes liés à la discrimination fondée sur la race ou sur la
langue. le représentant de l'Etat partie s'est au préalable référé aux différents
rapports qui avaient été soumis depuis 1978 au Comité pour l'élimination de la
discr' -'nation raciale et a mis en relief les dispositions de la loi de 1981
relative à la répression des menées et propos racistes et xénophobes. Au sujet du
problème linguistique en Belgique. il a appelé l'attention sur les trois stades de
la réforme institutionnelle envisagée. Le premier de ces stades avait été la
Constitution de 1970. qui avait reconnu l'existence de communautés culturelles. de
groupes linguistiques et de régions économiques. On avait ainsi créé quatre
communautés linguistiques - une francophone. une néerlandophone. une germanophone
et une bilingue à Bruxelles - ainsi que trois régions socio-économiques. l'une
wallone. l'autre flamande. la troisième étant représentée par Bruxelles. Le
deuxième stade de ce processus avait été la réforme constitutionnelle de 1980. qui
avait étendu les pouvoirs des communautés et créé une Cour d'arbitrage chargée de
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490. A propos des diverses questions suscitées par le statut du Pacte dans l'ordre
juridique belge, le représentant a indiqué que la doctrine belge était
traditionnellement partagée entre deux courants de pensée opposés, qualifiés
respectivement de dualiste et de moniste. Pour produire des effets en droit
interne, un traité devait notamment avoir fait l'objet d'une procédure de réception
et avoir été ratifié par le Roi. Après avoir été ratifié et publié au Moniteur
belge, le Pacte avait été ainsi intégré dans l'ordre juridique interne belge.
Néanmoins, pour déployer ses effets en droit interne, un traité devait également
avoir un objet juridique et ses dispositions un caractère d'applicabilité directe.
Dès lors qu'aucune disposition du Pacte ne spécifiait expressément ce dernier
point, il appartenait au juge de déterminer si une norme du Pacte produisait des
effets directs au profit des pa~ticuliers. C'est dans cette optique que la Cour de
cassation avait affirmé le 17 janvier 1984 le caractère directement applicable de
l'article 9, paragraphe 2, du Pacte allant ainsi à l'encontre de l'avis du Conseil
d'Etat et du gouvernement de l'époque. Une norme internationale ayant des effets
directs possédait de surcroît une prééminence sur les normes du droit interne, même
postérieures. S'agissant du statut du Pacte et de la Convention européenne, le
représentant a indiqué qu'il n'y avait aucune hiérarchie entre les deux instruments
même si pour des raisons tenant à une ratification antérieure et à l'existe"~e de
mécanismes différents, public et praticiens du droit étaient plus sensibles ~

dispositif européen .
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régler les conflits entre lois nationales et décrets reg10naux. A la suite d'une f

crise politique prolongée, de nouveaux ajustements, renforçant les tendances
susmentionnées, étaient à l'examen. Enfin, s'agissant du statut spécial des huxt
communes situées le long de la frontière linguistique entre communautés flamandes
et communautés wallones, le représentant de l'Etat partie a appelé l'attention sur
les différences importantes de conceptions juridiques existant entre communautés
néerlandophones et communautés francophones.

489. Répondant à d'autres questions relatives à l'égalité devant la loi et à la
non-discrimination, le représentant a souligné les différentes exceptions au titre
de l'article 128 de la Constitution à l'assimilation des étrangers aux nationaux.
Ainsi, ne pouvaient être admis au bénéfice de l'assistance judiciaire que certaines
catégories d'étrangers et ne pouvaient faire valoir leurs droits et obligations à
l'égard des tiers que les associations sans but lucratif composées d'au moins trois
cinquièmes de Belges ou d'étrangers inscrits au registre de la population et
résidant sur le territoire. De la même manière, des restrictions étaient prévues en
matière de privation de liberté et de droits de vote et d'éligibilité. Le
représentant a en outre indiqué qu'il existait une possibilité de discrimination
entre les mineurs étrangers et les mineurs nationaux selon l'attitude adoptée par
les tribunaux. En effet, certains juges s'estimaient compétents à l'égard
d'étrangers de moins de 21 ans en se basant sur leur statut personnel tandis que
d'autres appliquaient la loi sur la protection de la jeunesse. Cette discrimination
devrait cependant disparaître, le Parlement étant saisi d'un projet de loi fixant
la majorité à 18 ans.

491. Répondant à d'autres questions posées au titre de l'article 2 du Pacte, le
représentant a mis en lumière les dispositions légales établissant un régime
dérogatoire en ce qui concerne la mise en accusation des ministres. La philosophie
de ces mesures était de soustraire les ministres aux multiples poursuites
judiciaires auxquelles les exposait l'exercice de leurs fonctions et de confier à
la plus haute cour du pays des problèmes nécessitant une grande pondêration. Ces
dispositions n'avaient été appliquées que très rarement. Il a indiqué également que
les sanctions autres que la destitution étaient fixées par le Code pénal: que la
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495. A propos des questions soulevées par les membres au sujet des articles 7
et 10 du Pacte, le représentant a préc3,sé que, en ce qui concerne les aveux
éventuellement extorqués sous la torture, il était toujours possible à la personne
concernée de se rétracter et que le juge évaluait en conscience la situation dans
son ensemble. A la connaissance des autorités publiques, seuls un ou deux cas
d'actes de torture, au sens mineur du terme, étaient dénombrés chaque année, leurs
responsables ayant encouru un blâme, une suspension de fonctions ou une démission
d'office. Il a également apporté des précisions concernant le traitement des
transsexuels et le changement d'état civil qui en résultait. Une loi du
13 juin 1986 était entrée en vigueur au sujet de la transplantation d'organes,
précisant qu'en cas de prélèvement sur une personne vivante le consentement éclairé
du donneur était exigé, tandis que dans le cas de prélèvement sur une personne
morte il y avait présomption de consentement, la transplantation n'étant interdite

492. A propos des questions posées au titre de l'article 3 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a fourni de nombreuses informations d'ordre
statistique montrant la progression du nombre de femmes occupant des postes de
responsabilité dans les différents organes de l'Etat. En outre, il a expliqué qu'e
ce qui concerne les établissements d'observation et d'éducation surveillée de
l'Etat, le personnel de surveillance devait être du même sexe que les mineurs dont
il avait la charge. En ce qui concerne le retrait d'une réserve faite à propos de
la Convention sur les droits politiques de la femme, des dispositions spéciales
pouvaient encore, conformément aux conventions de l'Organisation internationale du
t=avail, être fixées en fonction du sexe pour l'accès à certains emplois afin de
tenir compte des conditions de travail. Enfin, s'agissant de l'interdiction pour
les femmes d'accéder au trône, il a précisé que cette question avait été inscrite
parmi les dispositions de la Constitution à amender, et que, pour des raisons
historiques, les questions relatives à la famille royale avaient toujours été
délicates.

493. Au sujet de l'article 4 du Pacte, le représentant a précisé que
les dispositions légales relatives à l'éloignement des étrangers en temps de guerre
dataient de la première guerre mondiale et qu'elles méritaient d'être remises en
queo;tion.

distinction entre droits civils et droits politiques était devenue très complexe,
le citoyen possédant de plus en plus de droits politiques en tant que bénéficiaire
de prestations de l'Etat; que le Conseil d'Etat statuait par voie d'arrêt sur les
recours en annulation introduits contre des actes en règlement des autorités
administratives; que le Gouvernement belge avait pris toutes les mesures voulues
pour diffuser des informations relatives au Pacte et que les droits de l'homme
occupaient une place très importante dans les programmes de formation des élèves,
des étudiants et du personnel de l'armée, de la gendarmerie et de la police.

494. Répondant aux questions posées par les membres au sujet de l'article 6
du Pacte, le représentant de l'Etat partie a indiqué que la peine capitale n'étant
plus appliquée en Belgique, on n'avait jamais songé à supprimer les dispositions
selon lesquelles un mineur de plus de 16 ans pouvait encourir cette peine. En
outre, en temps de paix, la peine de mort était toujours commuée, qu'il s'agisse de
militaires ou de civils, en emprisonnement à vie. La possible ratification du
Protocole No 7 à la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés
fondamentales concernant l'abolition de la peine de mort était à l'étude.
Cependant, il s'agissait d'une question délicate, les autorités craignant de
raviver une querelle qui n'existait plus et qui pourrait avoir des répercussions
imprévues.
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qu'en cas d'opposition écrite. En ce qui concerne la prot~,~tion des malades
mentaux, un aliéné ayant fait l'objet d'une décision de justice et confié de ce
fait à la section psychiatrique de l'établissement psychiatri~ue pouvait présenter
une demande de mise en liberté basée sur un rapport médical établi par le médecin
de son choix et utiliser tous les moyens de droit pour prouver son état de santé.
Par ailleurs, un psychiatre pouvait demander qu'un patient soit traité en dehors
d'un établissement psychiatrique grâce au concours de l'entourage du patient.
Enfin, s'agissant de l'expérimentation médicale, le consentement éclairé était là
encore exigé, et, en tout état de cause, était interdite sur Jes détenus.

496. Répondant à d'autres questions soulevées par les membres, se rapportant aux
conditions de détention, le représentant de la Belgique a précisé que
les commissions administratives placées auprès de chaque établissement
pénitentiaire comprenaient, selon l'importance de ce dernier, de ~rois

à neuf membres nommés pour six ans par le Ministre de la Justice; étaient membres
de droit le Procureur du Roi et le Bourgmestre de la comnlune. Transmettant au
Ministre tous renseignements et propositions pertinents. les Commissions avaient
également un rôle de contrôle des conditions de détention. Par ailleurs,
conformément à un arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme, la législation
concernant la détention des mineurs allait être modifiée. D'une manière générale,
les autorités cherchaient à diminuer la population pénitentiaire par le biais de
libérations anticipées, d'une possible suppression des peines de courte durée, d'un
aménagement d\~s périodes de détention, et par le recours aux peines de
substitution. L'interdiction légale de communiquer ne pouvait être prononcée par
un juge que pour une durée maximale de trois jours non renouvelable; elle
s'appliquait à tous, y compris à l'avocat du détenu, et ce dernier et la famille en
étaient informés. Enfin, il a précisé qu'en cas de commutation de la peine de
mort, le régime juridique appliqué, y compris ~,\ ce qui concerne les questions
relatives aux libérations conditionnelles, était identique à celui de la peine de
réclusion à perpétuité •

497. Au sujet de l'article 9 du Pacte, le représentant a indiqué que le juge de
référi était dorénavant compétent pour apprécier le caractère illégal d'une
détention. De ce fait, les délais étaient devenus très brefs, la procédure de
référé étant extrêmement rapide. De plus, la caution requise pour libérer un
individu pouvait être versée par un tiers. Il n'y avait pas de règle précise
concernant la durée de la détention préventive, celle-ci pouvant se poursuivre tant
que les mctifs d'intérêt et de sécurité publics invoqués pour sa mise en oeuvre
subsistaient. Néanmoins, le Gouvernement envisageait de revoir la législation
relative à la motivation de la détention préventive par le juge et à la durée de
'9l1e-ci. Par ailleurs, toute personne interpellée avait le droit de contacter un

avocat immédiatement après la première audition par le juge qui devait avoir lieu
dans les 24 heures. Enfin, s'agissant des autres types de privation de liberté, il
a précisé qu'une loi du Il février 1988 avait prévu des garanties supplémentaires
en matière de garde à vue ou de détention administrative.

498. Répondant aux questions suscitées par l'article 12 du Pacte, le reprjsentant
de l'Etat partie a précisé qu'un arrêté royal du 7 mai 1985 avait interdit à des
étrangers de s'installer dans six communes de l'agglomération bruxelloise en
raison, notamment, d'une situation financière difficile, d,. la vétusté de l'habitat
et du manque d'infrastructures. La compatibilité de la loi ayant rendu possible
des dérogations au principe de la liberté qu'a un étranger de choisir sa résidence,
avec les dispositions pertinentes du Pacte, dépendait de l'interprétation donnée
aux termes d'''intérêt public" et d'''ordre public" qui y étaient respectivement
utilisés.
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499. A propos de l'article 14 du Pacte, le représentant a expliqué que la Cour de
cassation était composée de 26 magistrats dont 13 néerlandophones et
13 francophones. Au sujet de l'indépendance du pouvoir judiciaire, il a âit que le
Gouvernement n'avait aucun moyen d'exercer des pressions sur les jugGS, que les
juges étaient nom~&s à vie, qu'ils ne pouvaient être mutés sans leur consentement
et que leur traitement était fixé par la loi. Enfin, le droit belge respectait
pleinement les principes selon lesquels le prévenu est toujours considéré comme
innocent et la charge de la preuve incombe à l'accusation.

500. Répondant à d~verses questions posées â propos de l'artic! .. 17 du Pa~t~, le
représentant de l'Etat, partie a déclaré q'l1e les écoutes téléphoniques ,étaient
formellement interdites, qu'au tribunal un juge pouvait obtenir ~ea renseignements
sur les heure de certaines communications téléphoni':!:ues, :1 es noms .Je l::elo.:l!: qui
appelaient, les abonnés et le nombre d'appels, mais 'e Je .uontellu tclêr.1e c'l~s

conversations téléphoniques restait confidentiel, et 1~e le re~~st~e nat~onal

contenait des données comme le nom, la date de naissance, le li€u de naissance et
le sexe.

501. Répondant aux que~tions soulevées par les membres du Comité au sujet
de l'article 18 du Pacte, le représentant a souligné que les six religions
reconnues étaient les religions catholique. protestante, israélite, anglicane,
islamique et orthodoxe, le critère retenu ayant été le nombre de pratiquants en
Belgique. La reconnaissance législative d'une religion n'avait pour conséquence
que le paiement par l'Etat du traitement des ministres du culte et la création
d'organismes de gestion, l'Etat n'ayant pas le droit d'intervenir dans d'autres
matières, et toutes les autres religions pouvant librement être exercées et
professées. Le repréi dntant a également indiqué que les objecteurs de conscience
qui respectaient les obligations impliquées par leur statut étaient considérés
comme remplissant les conditions légales d'accès à la fonction publique.
S'agissant du vote obligatoire, celui-ci n'était pas incompatible avec le
paragraphe 2 du même article car les électeurs avaient toujours la possibilité de
voter blanc ou nul.

502. A propos de l'article 19 du Pacte, le représentant a indiqué qu'en dépit de
conceptions divergentes en la matière, le Gouvernement belge entendait consacrer
dans la constitution le principe de la publicité et de la motivation des actes
administratifs et améliorer les relations entre les administrés et l'administration.

503. Répondant aux questions posées à propos des articles 21 et 22 du Pacte, le
représentant de l'Etat partie a dit que la procédure de négociation n'avait pas
obtenu la préférence par rapport à la procédure de dialogue dans les relations
entre les autorités et les organisations syndicales. Bien qu'en théorie la loi
interdise aux fonctionnaires belges de faire grève, en pratique il était arrivé
qu'ils se mettent en grève.

504. Répondant aux questions posées à propos de l'article 23 du Pacte,
le représentant de l'Etat partie a dit qu'en cas de divorce, l'intérêt des enfants
l'emportait sur celui des parents. Il a expliqué aussi qu'il était essentiel que
les conjoints des membr~s des forces de police soient au-dessus de tout soupçon et
que ceux-ci devaient donc obtenir l'autorisation de leur supérieur hiérarchique
pour se marier.

505. Au sujet de l'article 25 du Pacte, le représentant a précisé que les sanctions
prévues pour les personnes qui ne se présentaient pas aux bureaux de vote étaient
très légères et rarement appliquées.

- 124 -

506. Les mem
la Belgique
questions; i
abordées ou
deuxième rap
nécessaires.

507. Le Prés
pour les inf
et objective

Colombie

508. Le Comi
(CCPR/C/37/A
au 15 juille

509. Le rapp
aperçu globa
évolution co
années sur l
provoqués da
en découlaie
en respectan
l'homme.

510. Le repr
restrictions
le Gouverneme
soulignant qu
des instituti
nécessairemell
cette situati
de droit malg
l 'homme, en p
universitaire
conseiller pr
projet de loi
médiateur dés
prochaine ses
conseiller pr
institutions,
de centralise
matière de d::c
l'article 121
tous les décr
lui étaient c
automatique.
Gouverne:nent
rencontrées d
dèmocratiques
et des libert

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



.- 125 -

Colombie
séances, tenues du 13

1

çolombie

509. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a donno un
aperçu global de la situation économique, sociale et politique en Colombie, de son
évolution constitutionnelle et institutionnelle, des progrès réalisés ces dernières
années sur le plan socio-économique et culturel, des changements considérables
provoqués dans la société colombienne ~ar l'évolution rapide et des problèmes qui
en découlaient, problèmes auxquels le gouvernement s'efforçait de faire face tout
en respectant la tradition politique démocratique, la légalité et les droits de
l'homme.

507. Le Président a exprimé ses remerciements à la délégation de la Belgique tant
pour les informations qu'elle avait fournies que pour les réponses claires
et objectives qui avaient été données aux questions des membres.

506. Les membres du comité ont chaleureusement remercié le représentant de
la Belgique d'avoir répondu d'une manière aussi détaillée à la plupart des
questions; il a cependant été noté que certaines d'entre elles n'avaient pas été
abordées ou appelaient une réponse plus précise. Il ont exprimé l"espoir que le
deuxième rapport périodique contiendrait les informations et les clarifications
nécessaires.

510. Le représentant de l'Etat partie a fait état des difficultés découlant des
restrictions économiques, du terrorisme et 6~ trafic de la drogue, rencontrées par
le Gouvernement colombien dans la mise en oeuvre des dispositions du Pacte, en
soulignant que la crise qui sévissait en Colombie n'était pas due au vieillissement
des institutions nationales, mais plutôt aux aménagements structurels qui devaient
nécessairement être effectués face aux réalités économiques du monde actuel. Dans
cette situation difficile le Gouvernement colombien, soucieux de maintenir l'état
,de droit malgré l' adversi té, avait lancé une campagne de promotion des droits de
l'homme, en particulier au niveau des institutions militaires, scolaires et
universitaires, judiciaires et politiques. Au niveau institutionnel, un poste de
conseiller présidentiel pour les droits de l'homme avait été récemment créé, et un
projet de loi expressément consacré à la fonction de "personero" (sorte de
médiateur désigné par un conseil municipal) avait été rédigé et serait soumis à la
prochaine sessiou parlementaire. Il a été aussi indiqué que les services du
conseiller présidentiel pour les droits de l'homme, en collaboration avec d'autres
institutions, avaient entrepris la création d'une banque de données qui permettrait
de centraliser tous les renseignements concernant la situation des citoyens en
matière de dLoits de l'homme. Dans ce contexte, référence a été faite à
l'article 121 de la Constitution avec l'indication qu'à partir de l'année 1968,
tous les décrets pris par le Président de la République en vertu des pouvoirs qui
lui étaient conférés par cet article feraient l'objet d'un contrôle constitutionnel
automatique. En conclusion, le représentant de l'Etat partie a déclaré que le
Gouverne~ent colombien était fermement décidé à résoudre toutes les difficultés
rencontrées dans l'application des droits énoncés dans le Pacte, par les voies
dèmocratiques qu'il considérait comme le seul moyen d'assurer le respect des droits
et des libertés fondamentales.

508. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de la
(CCPR/C/37/Add.6/Rev.1) lors de ses 817ème à 820ème et 822ème
au 15 juillet 1988 (CCPR/C/SR.817 à 820 et 822).
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Cadre constitutionnel et juridique de l'êPplication du Pacte, notamment pendant
l'état de siège

511. A ce sujet, les membres du Comité ont demandé des informations sur les effets
de l'état de siège sur l'exercice des droits garantis par le Pacte, notamment en ce
qui concernait le fonctionnement de la justice. Ils ont demandé s'il y avait eu
des décisions judiciaires dans lesquelles le Pacte avait été directement invoqué
devant les tribunaux et, dans l'affirmative, si des exemples pouvaient en être
donnés. Ils ont posé des que~tions au sujet de la procédure relative à l'exercice
du droit de pétition dont il était question aux paragraphes 12 à 14 du rapport (se
rapportant à l'article 2 du Pacte) et ont demandé si un demandeur qui n'obtenait
pas satisfaction grâce à cgtte procédure pouvait avoir recours aux tribunaux. Ils
ont également posé des questions sur les pouvoir~ respectifs du gouvernemeut, du
parlement et de la justice lorsque l'état de siège était en vigueur, sur les effets
des décisions de la Cour suprême déclarant inconstitationnels certains décrets et
lois, sur la situation du Pacte par rapport à la Constitution, aux lois et aux
décrets et sur les effets d'une déclaration de la Cour suprême constatant
l'incompatibilité d'une loi ou d'un décret avec le Pacte. On a également demandé
ce qu'il en était à l'heure actuelle du projet d'acte législatif portant amendement
de l'article 121 de la Constitution, comment, dans la pratique, les restrictions
actuellement imposées aux libertés civIles seraient atténuées si l'état de siège
actuellement en vigueur était remplacé par un "état d'alerte" ou un "état
d'exception", et quelles mesures avaient été prises pour mieux faire connaître à la
population les dispositions du Pacte et du Protocole facultatif.

512. En plus, les membres du Comité ont posé des questions concernant la formation
et la sensibilisation des membres des forces armées ainsi que des forces de police
aux problèmes des droits de l'homme, le rôle et l'influence des organisations non
gouvernementales en Colombie en ce qui concernait la protection des droits de
l'homme. Ils ont demandé R'il existait des tribunaux militaires en Colombie et, si
c'était le cas, quelles étaient leurs attributions, notamment en période d'état de
siège. Ils ont aussi demandé des informations supplémentaires sur l'organisation
même èe l'état de siège et, en particulier, sur les nombreux textes législatifs
adoptés dans le cadre de l'état de siège qui pourraient entraîner des dérogations à
certains articles du Pacte. On a demandé si la législation actuelle permettait que
des membres des forces armées soient jugés par des tribunaux militaires pour des
actes non liés à l'accomplissement de leurs devoirs militaires. Il a également été
demandé ce qu'il advenait en cas de contradiction entre le Pacte et la législation
nationale, et si un citoyen pouvait faire appel devant un tribunal supérieur d'une
décision fondée sur une loi dont il considérait qu'elle violait les dispositions du
Pacte, si l'on entendait par droit de pétition le droit de pétition devant les
tribunaux, combien de pétitions avaient été présentées, quels en avaient été le
caractère et le résultat, si une loi spécifique avait été promulguée pour
incorporer le Pacte au système juridique colombien, si la Cour suprême était
habilitée à connaître des affaires dans lesquelles la législation nationale était
en conflit avec le Pacte et si elle s'était prononcée dans des affaires de ce
genre, si le Pacte l'emportait sur une loi colombienne qui lui était antérieure,
sur une loi qui lui était postérieure et sur les décrets d'urgence pour ce qui
était des droits qui pouvaient être suspendus en vertu de l'article 4 du Pacte. De
plus amples renseignements ont été demandés concernant les décrets qui avaient été
promulgués en vertu de l'état de siège, leur champ d'application et la manière dont
ils affectaient la vie quotidienne de la population, la mesure dans laquelle les
tribunaux militaires respectaient les articles 4 et 19 du Pacte et les mesures
prises pour assurer l'indépendance et l'impartialité des juges des tribunaux
militaires supérieurs. A propos de l'article 121 de la Constitution, il a été
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demandé s'il était poss~ble.de mettre,en jeu la :e~po~sabi~i~é collective des ~.
ministres dans le cas ou l'etat de siege aurait ete declare a tort, ou encore dans ~.

le cas où des mesures inappropriées auraient été prises, et enfin si la li
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513. Répondant aux questions des membres du Comité, le représentant de l'Etat
partie a déclaré qu'en Colombie l'article 121 était toujours appliqué dans le plein
respect des droits des citoyens. La plocédure de mise en oeuvre de cet article a
été décrite. Il a été indiqué qu'il existait des lois qui ne pouvaient être
suspendues, même pendant l'état de siège, et les exemples pertinents ont été
cités. En même temps, une fois l'état de siège proclamé, le gouvernement pouvait
prendre certaines mesures restreignant les garanties politiques. Ces mesures
restaient soumises automatiquement au contrôle de constitutionnalité exercé par la
Cour suprême. Dans le cas où la Cour suprême déclarait les dispositions d'un
décret inconstitutionnelles, elles n'étaient plus applicables. Des informations
concernant le projet d'un acte législatif visant à modifier l'article 121 de la
Constitution ont été fournies, et en particulier le Comité a été informé que ce
projet prévoyait trois situations distinctes, suivant le degré da gravité et la
nature des circonstances, à savoir "l'état d'alerte", "l'état d'exception" et
"l'état de siège", lequel ne pourrait être proclamé qu'en cas de guerre ou
d'agression extérieure. Le représentant de l'Etat partie a déclaré que, dans la
pratique, le recours à l'article 121 de la Constitution n'avait jamais vraiment été
lié à l'état de siège. Les restrictions affectant la liberté avaient seulement été
temporaires et minimes. Il a été précisé que l'état de siège proclamé en vertu de
l'article 121 de la Constitution ne modifiait pas le fonctionnement de la justice.
Les dispositions du Pacte faisaient partie intégrante de la structure juridique et
du système législatif colombiens, et pouvaient être invoquées devant les
tribunaux. Un cas au moins était connu où les dispositions du Pacte avaient été
invoquées devant l'instance compétente: la plainte ayant été jugée recevable,
l'Etat avait été condamné à verser un dédommagement. En ce qui concernait le droit
de pétition, non seulement les citoyens colombiens mais aussi les étrangers avaient
le droit de présenter des pétitions aux autorités. Dans certains cas, l'auteur
d'une pétition qui n'avait pas obtenu satisfaction pouvait s'adresser aux
tribunaux. L'effet des décisions de la Cour suprême déclarant inconstitutionnels
certains décrets et lois était très important, car la Cour suprême exerçait ainsi
un contrôle constitutionnel permanent sur la législation : si la Cour déclarait
ledit texte inconstitutionnel, il était immédiatement abrogé. Les mesures prises
pour mieux faire connaître à la population, et en particulier aux membres des
forces armées, les dispositions du Pacte ont été décrites.

514. Répondant à d'autres questions posées par les membres du Comité, le
représentant de l'Etat partie a dit qu'il était peu probable qu'il y ait conflit
entre la législation nationale et le Pacte, car en Colombie les textes
constitutionnels et législatifs avaient été rédigés dans le droit fil
des dispositions du Pacte. En vertu de l'article 121 de la Constitution, certaines
lois pouvaient être suspendues mais la peine de mort ne pouvait jamais être
infligée en aucune circonstance, et les droits garantis par les articles 6, 7, 8
et 15 du Pacte étalant protégés même pendant l'état de siège. Une description
détaillée a été donnée du rôle joué par les forces militaires dans le système
politique colombien, et à cet égard il a été déclaré qu'en Colombie, l'armée ne
pouvait être considérée comme "un Etat dans l'Etat", une force située au-dessus des
lois. Etant donné la nécessité de disposer d'une procédure applicable aux délits
commis par le personnel militaire, deux codes nouveaux, un code pénal militaire et
un code de procédure militaire avaient été rédigés et seraient probablement adoptés
vers la fin de 1988. S'agissant de la responsabilité collective des ministres,
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le représentant de l'Etat partie a fait observer que la Colombie avait un système
de gouvernement présidentiel, et non parlementaire. Le Président n'agissait donc
pas seul mais avec l'accord collectif de tous les ministres. Il appartenait au
Congrès national d'exercer un contrôle politique sur l'action du Président, tandis
que le contrôle judiciaire revenait à la Cour suprême. Quant à la position des
organisations non gouvernementales en Colombie, beaucoup d'entre elles se
consacraient à la défense des droits de l'homme, un rôle particulier revenant à cet
égard à la Commission colombienne des droits de l'homme.

Autodétermination

515. Sur cette question, des membres du Comité ont demandé quelle était la position
de la Colombie à l'égard du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes en général et,
plus précisément, à l'égard du combat que menaient les pEtuples sud-africain,
namibien et palestinien en vue de leur autodétermination.

516. Le représentant de l'Etat partie a répondu que la politique de la Colombie
avait toujours été de soutenir, de façon générale, l'autodétermination. La
Colombie était membre du Conseil des Nations Unies ~~ur la Namibie depuis sa
création et soutenait le juste combat mené par le çeuple namibien pour son
autodétermination. La Colombie n'entretenait aucune relation d'aucune sorte avec
l'Afrique du Sud. Elle considérait avec sympathie les efforts déployés par le
peuple palestinien pour obtenir son autodétermination et approuvait les différentes
résolutions adoptées par le Conseil de securité à ce sujet.

Non-discrimination et égalité entre les sexe~

517. À ce sujet, des membres du Comité ont demandé des renseignements sur
les mesures prises pour assurer l'égalité en ce qui concernait la jouissance des
droits énoncés dans le Pacte et sur les résultats de ces mesures, ainsi que sur la
situation des femmes, en particulier des données statistiques concernant leur
participation à la vie politique du pays. Ils ont aussi demandé quels étaient les
effets du mariage sur la nationalité de la femme, quel était le statut des
étrangers et dans quelle mesure les droits des étrangers étaient restreints par
rapport à ceux des citoyens, et quelle était la situation des femmes appartenant à
la population indigène de la Colombie.

518. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que
le Gouvernement colombien s'efforçait, dans des circonstances difficiles, d'assurer
~ tous la jouissance effective des droits garantis dans le Pacte. En particulier,
les services du Conseiller présidentiel pour les droits de l'homme s'employaient
activement à promouvoir les droits de l'homme et étudiaient la possibilité de créer
des "personeros" ou médiateurs pour les droits de l'homme. Les femmes jouissaient
de tous les droits politiques et, depuis 1957, date à laquelle elles avaient reçu
le droit de vote, elles occupaient des postes importants de ministre ou de ministre
adjoint. Le représentant de l'Etat partie a fourni des données concernant le
pourcentage des femmes dans la population active, montrant qu'entre 1964 et 1983
leur participation était passée de 18 % à 40 %. Toutefois, le taux de chômage
était plus élevé parmi les femmes que parmi les hommes, et les femmes recevaient
aussi en règle générale des salaires inférieurs à ceux des hommes. Les femmes
mariées jouissaient des mêmes droits, s'agissant de la nationalité, que leur mari.
En Colombie, les étrangers ne jouissaient pas des droits politiques mais ils
avaient les mêmes droits civiques que les citoyens, si l'on exceptait certaines
dispositions réglementaires concernant l'entrée dans le pays ou le départ du pays,
ou concernant des infractions pénales. Quant à la condition des femmes appartenant
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520. On a aussi demandé si le décret 0070 de 1978 était toujours en vigueur, et,
dans l'affirmative, si le Gouvernement envisageait de l'abroger, si les forces
armées appliquaient les Conventions de Genève de 1949 ~/ lorsqu'elles avai~nt

affaire à des insurgés, si le Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois était en vigueur en Colombie, et si lesdits responsables en
connaissaient les dispositions. Des données statistiques ont été demandées
concernant le nombre d'agents de la force publique qui avaient été sanctionnés pour
avoir outrepassé leurs droits d'une autre manière, ainsi que le nombre
d'infractions de ce type qui avaient été commises. En référence au terrorisme et
en particulier aux activités des organisations de type paramilitaire, on a demandé
si celles-ci faisaient l'objet de poursuites et de condamnation et si le
Gouvernement colombien essayait efficacement de lutter contre ces "brigades de la
mort" et autres milices privées, ainsi que contre un autre phénomène connu comme
"narcoterrorisme". Des informations supplémentaires ont été demandées en ce qui
concernait l'application effective de la Convention contre la torture et autl'es
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en Colombie.

Droit à la vie et interdiction de la torture

à la population autochtone, le représentant de l'Etat partie a dit qu'elle était
moins bonne que celle des femmes en général et que les femmes autochtones
souffraient de discrimination en raison de traditions culturelles.

521. Par ailleurs, les membres du Comité auraient aimé savoir comment le
Gouvernement colombien essayait de résoudre le grave problème des disparitions
involontaires de personnes et plus précisément qu'elles étaient les mesures
concrètes prises par le Gouvernement et quel était actuellement le nombre de
personnes disparues. Dans le même contexte, on a demandé dans quel but précis le
Gouvernement colombien avait invité le Groupe de travail sur les disparitions
forcées ou involontaires à se rendre dans le pays. On a aussi demandé si
l'article 279 du Code pénal s'appliquait également aux éléments des forces armées,
et surtout aux corps spéciaux de police, ou si les actes commis par ces catégories
de personnes relevaient du Code pénal militaire, s'il existait dans le pays des
tribunaux spéciaux chargés des délits politiques qui avaient été créés par un
décret législatif, si la loi prévoyait l'indemnisation des victimes de la torture
et si les aveux ou témoignages obtenus sous la torture pouvaient être utilisés au
Cours d'un procès. Compte tenu du climat de violence qui régnait en Colombie, les
membres voulaient savoir comment l'objectif légitime de la répression de la
violence pouvait être atteint par des moyens qui soient compatibles avec le respect
des droits de l'homme, quels étaient les pouvoirs du Conseiller présidentiel pour
les droits de l'homme et s'il pouvait prendre des initiatives dans des cas

519. A cet égard, des membres du Comité ont souhaité avoir un complément
d'information nécessaire sur l'article 6 du Pacte, conformément à l'observation
générale No 6 (16), en particulier son paragraphe 4, et à l'observation
générale No 14 (23) du Comité. Ils ont aussi souhaité savoir quels étaient les
textes et règlements applicables à l'emploi des armes à feu par la police et par
les forces de sécurité, si avaient eu lieu des violations de ces textes et
règlements et, dans l'affirmative, quelles étaient les mesu;es qui avaient été
prises pour empêcher qu'elles ne se reproduisent à nouveau, si des poursuites
avaient été engagées en vertu de l'article 279 du Code pénal ou pour des actes de
torture passibles d'une peine plus lourde que celles prévues dans ledit article,
et, dans l'affirmative, à quel résultat elles avaient abouti, et quelles mesures
positives avaient été prises pour réduire la mortalité infantile.
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524. Répondant aux autres questions posées par les membres du Comité, le
représentant a déclaré que le décret 0070 de 1978 n'était plus en vigueur, car il
était devenu caduc avec la levée de l'état de siège. Au sujet du respect des
Conventions de Genève de 1949 par les éléments des forces armées et les forces de
sécurité, il a été indiqué que quiconque, civil ou militaire , violait la loi était
considéré comme un délinquant. En outre, le gouvernement avait entrepris une
action préventive en lançant une campagne d'information visant à sensibiliser les
membres des forces armées à la question des droits de l'homme. Pour le nombre
exact des policiers ou des militaires condamnés, les statistiques étaient

l'avortementT
• 1

par un medecin .
concrets. A propos du paragraphe 32 du rapport, il a été dE :"andé si
était également puni dans le cas où il avait été ordonné ou pratiqué
pour sauver la mère.

522. Le représentant de l'Etat partie, répondant aux questions posées par des
membres du Comité, a déclaré que la Constitution de son pays stipulait clairement
l'obligation qu'avait l'Etat de protéger la vie des citoyens et des personnes se
trouvant en Colombie et que le Gouvernement colombien s'employait à s'acquitter de
cette obligation dans èes circonstances difficiles, tout en préservant le
dispositif juridique et le fonctionnement de la justice. Dans une situation
d'affrontement et de violence l'un des objectifs du gouvernement était de désarmer
la population, le recours à la contrainte devant être le seul fait des forces de
sécurité. Du reste, ces dernières ne pouvaient faire usage de leurs armes que
conformément à des règlements administratifs dont l'inobservation donnait lieu à
des sanctions admi.nistratives et pénales. Mais les initiatives ne devaient pas
venir seulement du Gouvernement colombien : la communauté internationale se devait
elle aussi d'agir, sachant que pour que le droit à la vie soit respecté il faudrait
se tourner vers des solutions collectives. En ce qui concernait les disparitions
forcées ou involontaires de personnes, ce problème devait être considéré non pas
dans un contexte bipolaire, mais dans le contexte des conflits multilatéraux, où
étaient impliqués des groupes d'insurgés contre le pouvoir, les milieux du trafic
des stupéfiants et, peut-être, des agents de l'Etat. L'Etat tenait en main la
situation et le nombre des personnes disparues était relativement faible. Dans le
même contexte, le représentant a rappelé que le Gouvernement colombien avait invité
le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires dans le pays
pour l'aider à faire la lumière sur les cas de disparition, ce qui permettrait
ensuite d'y remédier.

523. En ce qui concernait la torture, la Colombie avait ratifié la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
qui désormais faisait partie de l'ordre juridique interne et dans le Code pénal la
torture était définie comme un délit passible, dans le cas le moins grave, d'une
peine d'un an d'emprisonnement. Ainsi, tout membre de la police ou des forces
armées qui se livrait à des actes de torture se rendait coupable d'un délit. En
outre, conformément au Code de procédure pénale, les aveux ou témoignages
recueillis sous la torture n'avaient aucune valeur en droit, et aucune dérogation
n'était admise dans ce domaine. Les dispositions visant à sanctionner les actes de
torture étaient rigoureusement appliquées. Se référant au problème de la mortalité
infantile, le représentant a dit que la réduction de la mortalité infantile était
une préoccupation constante du Gouvernement colombien et il a cité des exemples des
mesures prises par le gouvernement. L'avortement était considéré dans le droit
colombien comme un délit, même lorsque le but était de sauver la mère. Ce fait
était dû aux traditions culturelles, notamment catholiques, qui prévalaient en
Colombie, mais les autorités colombiennes envisageaient de modifier la législation
dans ce domaine.
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malheureusement assez sommaires. Néanmoins. deux exemples récents ont été'~~'C=~"~
évoqués. Faisant référence au problème de la lutte contre le terrorisme, le L
représentant a souligné que le gouvernement s'efforçait de combattre le terrorisme ~I

politique dans le plus grand respect de la légalité et que dans les cas des actes 1:
de terrorisme commis par des milices privées et par la mafia des trafiquants de k'

l'

drogues, le gouvernement ne restait pas inactif malgré les difficultés et les r
graves dangers auxquels il était confronté. Au sujet de la nature exacte des i!
pouvoirs confiés au Conseiller présidentiel pour les droits de l'homme, le i'
représentant de l'Etat partie a précisé que ce type de poste n'~xistait dans aucun
autre pays d'Amérique latine, et que le Conseiller n'était ni un ombudsman ni un
défenseur du peuple, mais était chargé, conformément au mandat qui lui avait été
confié par le Procureur général de la nation, de veiller à la coopération du
pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire dans toutes les questions touchant au
respect des droits de l'homme. Il n'était pas habilité à mener des enquêtes et ne
pouvait pas influer sur les membres du corps judiciaire, mais était chargé de faire
en sorte que l'Etat agisse rapidement et efficacement pour résoudre tous les
problèmes relatifs aux droits de l'homme.

525. A l'égard de cette question, des membres du Comité ont demandé dans quels cas
et pour combien de temps les particuliers pouvaient être maintenus en détention
préventive sans être inculpés et quelles étaient les autorités habilitées à
ordonner une telle détention, de quel recours disposaient les personnes (et leur
famille) qui estimaient avoir été détenues illégalement et quelle était l'utilité
réelle de ces recours, quelle était la période maxim~~ pendant laquelle des
personnes pouvaient êre emprisonnées en attendant d'être jugées, dans quel délai,
lorsqu'une personne était arrêtée, sa famille en était informée et dans quel délai
cette personne pouvait prendre contact avec son avocat. Ils ont également demandé
des renseignements sur la détention dans des établissements autres que les prisons
et pour des raisons autres que des infractions.

Liberté et sécurité de la personne

526. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que la détention
provisoire était réglementée par le Code de procédure pénale, que les prévenus ne
pouvaient être maintenus sans communication avec l'extérieur que pendant trois
jours au maximum et que tout prévenu pouvait solliciter las services d'un avocat.
Si, dans les huit jours qui suivaient son incarcération, aucune accusation n'était
portée contre lui, le prévenu devait être remis en liberté par le directeur de
l'établissement où il était incarcéré; pour ce qui était des autorités habilitées à
ordonner la détention, tout dépendait du type de juridiction dont relevait le
délit. Le détenu était en droit d'engager lui-même son propre avocat pour assurer
sa défense. En cas de détention arbitraire, le détenu ou sa famille pouvait
engager une action contre l'Etat et obtenir une indemnisation. Lorsqu'il ne
s'agissait pas de détention provisoire, conformément à l'article 439 du Code de
procédure pénale, si l'intéressé, après 120 jours de privation de liberté, n'avait
pas été traduit en justice, il était remis en liberté, sans préjudice toutefois de
la possibilité de poursuites ultérieures. Pour ce qui était de la détention dans
des établissements autres que les prisons, il a été déclaré qu'il n'existait pas en
Colombie de détention dans des établissements psychiatriques. Toutefois, il
existait effectivement des prisos.s militaires.

521. A cet égard, les membres du Comité ont demandé si l'Ensemble de règles m~n~ma

des Nations Unies pour le traitement des détenus était appliqué, dans quelle mesure

Traitement des personnes privées de liberté
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le Service social pénitentiaire jouait un rôle à cet égard, si les règlements ou
directives pertinents étaient connus des détenus et si ces derniers y avaient
accès. A propos du paragraphe 51 du rapport, un complément d'information a été
demandé sur le rôle que jouait le Service social pénitentiaire dans l'aide aux
anciens détenus et sur le problème du surpeuplement des prisons.

528. Le représentant de l'Etat partie, répondant aux questions posées, a indiqué
que les services du Conseiller présidentiel pour les droits de l'homme informaient
les détenus et les autorités pénitentiaires des règlements et directives pertinents
avec l'aide du Ministère de la justice et du Procureur général adjoint pour les
droits de l'homme. Il épaulait également le Service social pénitentiaire dans sa
tâche en encourageant les détenus à suivre des cours en prison afin de trouver un
emploi lorsqu'ils auraient purgé leur peine. S'agissant du surpeuplement des
prisons, le représentant de l'Etat partie a dit qu'il ne disposait pas de
statistiques à ce sujet mais que ces données seraient adressées au Comité
ultérieurement. Le Ministère de la justice prévoyait la construction de prisons
supplémentaires pour que les détenus aient davantage d'espace.

Droit à un procès équitable

529. Sur ce point, les membres du Comité désiraient avoir un complément
d'information concernant l'article 14, conformément à l'observation générale
No 13 (21) du Comité, ainsi que de plus amples détails sur l'assistance judiciaire
gratuite fournie aux inculpés au criminel et sur l'organisation et le
fonctionnement du barreau en Colombie. Ils voulaient également en savoir davantage
sur l'application effective de la réforme judiciaire d'ensemble adoptée en
janvier 1987, et ont demandé si le "Plan de systématisation" (plan élaboré pour
généraliser les méthodes de travail modernes) mentionné au paragraphe 81 du rapport
avait été appliqué et dans quelle mesure il avait contribué à réduire le nombre des
affaires en souffrance devant les tribunaux pénaux municipaux de Bogota, enfin si
le sénat avait pris toutes les mesures qu'appelait le projet du gouvernement
relatif à la réforme des tribunaux civils, du travail, pour mineurs et
administratifs.

530. Les membres du Comité ont également demandé un complément d'information sur le
rôle et les fonctions de la police judiciaire ainsi que sur les modifications qui
avaient été apportées aux rôles du juge et du jury. Ils souhaitaient aussi savoir
quelle sanction était prévue à l'encontre d'un avocat qui refusait de jouer le rôle
de conseil de la défense, comment et par qui l'évaluation des magistrats et des
juges était effectuée, et, puisque le degré de probabilité qui pouvait être
considéré comme preuve de culpabilité pouvait avoir de graves conséquences pour
l'action judiciaire, quel niveau de preuve était exigé en vertu de la législation
colombienne.

531. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a dit que les dispositions
de l'article 14 du Pacte avaient été incorporées pour l'essentiel dans le titre III
de la Constitution ainsi que dans le Code de procédure pénale révisé, que le
défendeur ne disposant pas de ressources financières suffisantes avait le droit de
recevoir, par l'intermédiaire du Bureau de l'avocat général, l'assistance
judiciaire gratuite d'un avocat inscrit au barreau, que la mise en oeuvre d'une
réforme judiciaire d'ensemble, en janvier 1987, ainsi que le "Plan de
systématisation" s'étaient heurtés à un certain nombre de difficultés, mais que les
affaires en souffrance qui. attendaient une décision finale seraient traitées d'ici
à la fin Le 1988 et qu'un code de protection des mineurs était en cours
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Il a également indiqué que le Congrès avait été saisi de projets de
la réforme des tribunaux civils et administratifs, et a expliqué
du barreau en Colombie.

532. Répondant à d'autres questions posées par des membres du Comité, le
représentant de l'Etat partie a expliqué que l'expression "police judiciaire" était
utilisée parce que l'expression "police criminelle" pourrait être interprétée comme
impliquant que les forces de police elles-mêmes participaient à des activités
criminelles; il a expliqué aussi que dans le système antérieur, le juge qui faisait
démarrer l'enquête conservait la charge du dossier tout au long C~ procès, alors
que dans le nouveau système un juge possédant les compétences techniques
nécessaires était chargé de l'enquête tandis qu'un autre conduisait le procès; il a
expliqué enfin que l'une des carences du système judiciaire était qu'il n'existait
pas d'organismes d'enquête modernes. Se référant au paragraphe 93 c) du rapport,
il a déclaré que la disposition concernant la présomption d'innocence était
catégorique. Il a également été indiqué que la gravité du délit n'était pas
déterminée subjectivement par le juge, l'article 421 du Code de procédure pénale
contenant une liste de délits punis d'emprisonnement. Répondant à la question
concernant l'obligation d'agir comme avocat de la défense, le représentant de
l'Etat partie a dit que cette obligation était assortie de sanctions de nature
administrative, dont l'application se justifiait par un manquement à l'éthique
professionnelle.

Droit au respect de la vie privée, a la liberté de religion et à la liberté
d'expression

533. Sur ces points, des membres du Comité ont demandé quelles procédures
permettaient d'assurer la reconnaissance et l'autorisation légales des diverses
confessions religieuses, si la reconnaissance légale avait jamais été refusée au
motif qu'un culte religieux était contraire à la morale chrétienne et, dans
l'affirmative, quelle autorité déterminait ce qui était contraire à la morale
chrétienne, enfin quelles limitations éventuelles étaient apportées, à l'heure
actuelle, à la liberté de la presse et des moyens d'information, compte tenu de
l'état de siège. Il a également été demandé si le gouvernement, qui avait affirmé
sa vocation de faire respecter les droits de l'homme, pouvait faire quelque chose
pour protéger les journalistes dont les droits de l'homme étaient menacés ou qui
avaient reçu des menaces de mort ou qui avaient été séquestrés pour avoir publié
des opinions impopulaires.

534. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a dit que la Constitution
prévoyait la tolérance et la liberté religieuses pour toutes les religions qui
n'étaient pas contraires à la morale chrétienne et qui ne troublaient pas l'ordre
public. Les relations avec les différentes confessions relevaient du Ministère de
la justice. Une disposition reconnaissant l'Eglise catholique avait été éte~due

aux autres Eglises ces dernières années. Nul n'avait besoin d'autorisation pour
pratiquer sa religion. S'agissant de la liberté de la presse, le représentant de
l'Etat partie a noté que toutes les gammes d'opinions politiques étaient
représentées dans la presse colombienne et, à cet égard, il a rappelé que
l'Association de la presse interaméricaine avait reconnu que la liberté de la
presse était mise en pratique en Colombie.

Liberté de réunion et d'association

535. A ce sujet, des membres du Comité ont demandé un complément d'information sur
la situation des syndicats en Colombie.
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536. Le représentant de l'Etat partie a décrit au Comité la situation actuelle des
syndicats en Colombie et a déclaré en particulier que la liberté d'association et
le droit de grève étaient garantis par la Constitution, sauf dans le cas des
services publics. Toutefois, l'exacte définition de ces derniers était à l'heure
actuelle en cours de réexamen. Les activités syndicales et les droits des
travailleurs étaient reg~s par le Code du travail. Les syndicats avaient très peu
de membres : environ 20 ~ seulement de la population active totale appartenaient à
un syndicat.

Protection de la famille et des enfants, y compris le droit de se marier

537. Sur cette question, les membres du Comité ont demandé un complément
d'information concernant la législation et la pratique en matière d'égalité des
conjoints.

538. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'en Colombie,
les conjoints bénéficiaient de la pleine égalité devant la loi.

Droit de participer à la conduite des affaires politiques

539. En ce qui concerne cette question, les membres du Comité ont demandé un
complément d'informati~n quant à l'exercice des droits politiques et aux
restrictions apportées à ces droits, et quant à la législation et à la pratique
concernant l'accès aux services publics. Ils ont également demandé quels problèmes
avaient suscité les élections de maires organisées en mars 1988 et quels
enseignements pouvaient en être tirés.

540. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que les droits
politiques établis par l'article 25 du Pacte étaient inscrits dans la Constitution
colombienne. Tous les citoyens colombiens âgés de plus de 18 ans, hommes et femmes,
bénéficiaient d'une égalité absolue. S'agissant de l'accès aux services publics,
il y avait certaines conditions à remplir pour occuper des fonct;.ons publiques,
mais il n'y avait pas de restrictions à proprement parler. Les élec':.ions de maires
avaient représenté un grand progrès du point de vue de la décentralisation des
procédures électorales, et a,. ~ne plainte n'avait fait état de pressions que le
gouvernement aurait exercéf sur les électeurs.

Droits des minorités

541. A ce sujüt, les membres du Comité ont demandé quelle était l'importance
numérique de la population autochtone par rapport aux autres groupes ethniques de
Colombie et comment le respact des droits énoncés dans l'article 27 du Pacte était
assuré à l'égard de ces groupes. Il a également été demandé quelle proportion de
citoyens colombiens d'origine africaine on trouvait dans le judiciaire, dans
l'administration, à l'Assemblée nationale et dans les écoles. Un complément
d'information a été demandé quant à l'organisation effective des communautes
autochtones. S'agissant de deux "leaders indiens" qui avaient été victimes de ce
que l'on appelait les escadror.s de la mort, des précisions ont été demandées quant
à l'expression "leader indien" dans ce contexte.

542. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de
l'Etat partie a dit que, techniquement parlant, la population autochtone en
Colombie représentait 400 000 à 450 000 personnes environ, sur une population
totale de plus de 20 millions d'habitants. Les autochtones avaient pu maintenir
dQns une certaine mesure leur identité, bien que, mêlés au reste de la population

- 134 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



ation actuelle des
d'association et

s le cas des
s était à l'heure
droits des
s avaient très peu
le appartenaient à

e marier

nplément
e d' égalité des

qu'en Colombie,

demandé un
et aux
à la pratique

lé quels problèmes
!t quels

que les droits
IS la Constitution

hommes et femmes,
:ervices publics,
ons publiques,
'lec ':ions de maires
alisation des
essions que le

, importance
pes ethniques de
27 du Pacte était
le proportion de
iaire, dans
complément

communau.tés
é victimes de ce
é demandées quant

représentant de
)cht.one en
~ population
lt pu maintenir
:le la population

depuis plus de cinq siècles, ils aient parfois quelque peu perdu de leur identité
culturelle. Les réserves créées pour la population autochtone étaient administrées
par un gouverneur autochtone et des maires autochtones, exerçant leur~ fonctions à
l'intérieur de la structure de l'Etat colombien. Récemment, le Président de la
République avait annoncé l'octroi de 5 millions d'hectares de terres à la
population autochtone, avec pleins droits sur le sol et le sous-sol, ce qui portait
la superficie totale des terree allouées aux populations autochtones à 10 millions
d' hectares.

543. S'agissant de la situation des citoyens colombiens d'origine africaine, le
représentant de l'Etat partie a dit que la zone occupée par ce groupe éta;t
traditionnellement sous-développée et que la présence de l'Etat y était
insuffisante dans l'éducation, les services de santé, etc. L'un des objectifs du
plan national de relèvement était de remédier à cette situation et de développer
les régions les plus pauvres - celles que l'on appelait les "zonas oubliées". Ces
zones produisaient de nombreux enseignants et leur représentation politique était à
tous égards équivalente à celle des autres zones. Le problème indien variait d'une
région à l'autre; il ne faisait pas de doute que les Indiens de la côte du
Pacifique, pris entre les guérilleros, d'un côté, et les propriétaires terriens
traditionnelleme.lt hostiles, de l'autre, étaient .. rès vulnérables et exposés à ~2:es

actions hostiles. La solution que le gouvernement s'~fforçait de mettre en oeuvre,
comme dans le cas d \' autres populations autochtones, était d'octroyer des terres à
des groupes indiens et en même temps de veiller à ce que les terres qu'ils
possédaient déjà ne leur soient pas enlevées.

Observations générales

544. Les membres du Comité ont remercié le repré~9lltant de l'Etat partie pour
l'esprit de coopération et d'ouverture dont il avait fait preuve en informant ln
Comité de la situation très complexe régnant en Colombie ainsi que des difficultés
auxquelles le gouvernement se heurtait dans le domaine des droits de l'homme. Ils
ont également noté gue l échange de vues avait é~~ franc et qu'un authentique et
remarquable dialogue s'étais instauré. Il y avait certe~ lieu de se féliciter des
efforts déployés par le Gouvernement colombien pour. maintenir la démocrE\ti~ et
faire appll.quer la loi, en particulier les dispositions relatives au programme
national de relèvement, à la réforme judiciaire et à la désignation d'un Conseiller
présidentiel pour les droits de l'homme, mais il était néanmoins évident que le
Gouvernement n'avait pa~ encore réussi à reprendre la situation en mains. La
violente confrontation entre les différent~ éléments en Colombie, le terrorisme
politique et le terrorisme lié au trafic de drogues, le rôle excessif joué par les
militaires et le caractère quasi permanent de l'état de siège entrainaient de
graves conséquences pour les droits de l'hoffimQ et suscitaient la plus grande
inquiétude. Quelques membres du Comité ont également fait observer que pour ces
raisons, certains articles du Pacte ne pouvaient pas encore être a~pliqués en
Colombie.

545. Le représentant de l'Etat partie a fait valoir qu'il serait utile de mettre en
place un mécanisme qui permettrait au Comité de recevoir des informations dans
l'intervalle des rapports périOdiques, donc d'être tenu au courant de l'évolution
de l'actualité en Colombie. Tout en partageant la préoccupation exprimée par
certains membres face au maintien de l'état de siège, il a souligné que le
Gouvernement colG 1bien était fermement décidé à appliquer ses plans de
transformation sociale dans le respecl de la légalité.
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505. Au sujet de l'article 25 du Pacte. le représentant a précisé que les sanctions
prévues pour les personnes qui ne se présentaient pas aux bureaux de vote étaient
très légères et rarement appliquées.
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546. Pour conclure l'examen du deuxième rapport périodique de la Colombie. le
Président a exprimé. une fois de plus. les remerciements du Comité à l'égard de la
délégation colombienne. qui s'était prêtée à une discussion sincère et
coopérative. Il a dit que les traditions démocratiques de la Colombie avaient été
menacées par la violence. mais qu'en maintenant le dialogue avec le Comité. le
Gouvernement colombien avait fait la preuve qu'il était décidé à rester dans la
légalité tout en luttant contre ces menaces.

Barbade

547. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique de la Barbade
(CCPR/C/42/Add.3) à ses 823e. 825e et 826e séances. les 18 et 19 juillet 1988
(CCPR/C/SR.823. 825 et 826).

548. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie. qui a appelé
l'attention sur certains faits nouveaux intervenus depuis l'examen du rapport
initial de son pays. notamment l'entrée en vigueur de la loi relative aux services
juridiques communautaires (Community Legal Services A~) en 1981. de la loi sur la
famille (Family Act) en 1982 et de la loi relative à la justice administrative
(Administrative Justice Act) en 1983. Ces mesures législatives ont cont~ibué à
rendre les lois de la Barbade plus conformes aux dispositions du Pacte et ont
permis d'éliminer certaines ambiguïtés que le Comité avait relevées lors de
l'examen du rapport initial. Le représentant de la Barbade a également informé le
Comité qu'un ombudsman. jouissant de la confiance du gouvernement en place comme de
l'opposition. avait été nommé et qu'il était maintenant en mesure d'exercer ses
fonctions en toute liberté.

Cadre constitutionnel et juridique de l'application du Pacte

549. Au sujet de cette question. les membres du Comité ont souhaité savoir quel
était le statut juridique du Pacte par rapport à la Constitution et au droit
interne. ce qui se passait en cas de conflit entre les lois barbadiennes d'une part
et le Pacte de l'autre. si un individu avait un recours quelconque dans les cas où
des droits. garantis par le Pacte mais non protégés par la Constitution ou la loi
de la Barbade. avaient été violés. quels étaient les pouvoirs. les fonctions et les
activités de l'ombudsman et s'il était totalement indépendant du pouvoir exécutif.
si certains facteurs et certaines difficultés avaient entravé la mise en oeuvre du
Pacte. et quelles mesures avaient été prises pour faire connaître le Pacte et le
Protocole facultatif. en particulier dans les écoles et les universités et auprès
du personnel chargé de veiller au respect de la loi.

550. Les membres du Comité ont demandé aussi pourquoi le droit interne relatif à la
peine de mort n'avait pas été aligné sur l'article 6 du Pacte. si tous les droits
consacrés par le Pacte étaient réellement garantis à la Barbade. si les
dispositions du Pacte pouvaient être invoquées directement ou indirectement devant
les tribunaux. si les recours étaient toujours renvoyés devant le Conseil privé à
Londres. si les lois adoptées avant 1966. telles que la loi de 1936 sur l'état
d'urgence. étaient toujours en vigueur bien qu'elles soient incompatibles avec les
articles 12 à 23 de la Constitution ou avec le Pacte. et si à la Barbade. le
Barreau et les membres de la profession juridique étaient suffisamment informés des
dispositions du Pacte.

551. Dans sa réponse. le représentant de l'Etat partie a expliqué que. même si le
Pacte n'avait pas force de loi à la Barbade. les dispositions en étaient reflétées.
à de rares exceptions près. dans la Constitution et le 6roit interne. Le fait que
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552. L'ombudsman était également habilité à enquêter sur les violations présumées
de droits résultart d'actes abusifs, irréguliers ou insuffisants d'organes de
l'administration centrale et d'organes para-étatiques et à faire des observations
au sujet de l'attitude, en général, de l'administration. Il pouvait en outre
s'adres~er à la Haute Cour toutes les fois qu'il considérait qu'un droit avait été
violé ou n'avait pas été protégé e~ vertu de la Constitution et des lois en
vigueur. Le mandat de l'ombudsman - et donc son indépendance - était protégé par
l'article 105 de la Constitution.

~C,es dispositions du Pacte n'alent pas été incorporées dans le droit interne ne c=~~.cc~
signifiait pas nécessairement qu'il y ait conflit entre les lois barbadiennes et le (i
Pacte. Il était vrai que la loi qui autorisait la peine de mort pour les mineurs ,
de moins de 18 ans entrait nettement en conflit avec l'article 6 du Pact~ et devait ~!
être modifiée et la question serait portée à l'attention des autorités compétentes. ~;
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553. Au sujet de la diffusion d'informations sur le Pacte, le représentant de la
Barbade a signalé que les membres du Barreau s'employaient activement à faire
connaître à la population les droits énoncés dans les instruments internationaux
- la preuve en ét&nt la constante augmentation du nombre de plaintes concernant la
violation des droits de l'homme - et que les ministres citaient fréquemment la
Déclaration universelle des droits de l'homme et le Pacte dans leurs déclarations.
En outre, il existait à la Barbade une section d'Amnesty International, qui était
~rès active et appelait régulièrement l'attention du Gouvernement sur des

lôtions préswnées des droits de l'homme. La concordance entre la législation
bdtionale et les dispositions du Pacte n'était pas complète, mais les divergences
n'étaient pas une source de grandes difficultés. Le Gouvernement barbadien n'était
pas indifférent à la nécessité de rendre le droit interne compatible ave~ les
obligations internationales et il y apportait les modifications voulues aussi
rapidement qu'il le pouvait. L'ombudsman avait lui aussi un rôle à jouer à cet
égard puisqu'il pouvait intervenj~ d~ns les affaires où il estimait que les droits
~nnsacrés par le Pacte n'étaient pas suffisamment reflétés dans le droit interne.

554. En réponse à d'autres questions, le représentant de la Barbade a déclaré qu'il
avait fait allusion à certaines difficultés relatives à la mise en oeuvre du Pacte
dans ses observations liminaires et que cette question serait traitée plus
complètement dans le troisième rapport périodique de son pays. A la Barbade, les
tribunaux de première instance étaient les magistrates' courts, qui s'occupaient
non seulement d'affaires pénales mais aussi d'affaires civiles mineures. La Haute
Cour jugeait les affaires civiles et pénales plus graves et avait une compétence
originelle illimitée et une compétence d'appel en ce qui concernait les jugements
rendus par les juridictions inférieures. Il ne pouvait être fait appel de ses
jugements qu'auprès du ~onseil privé. Les affaires impliquant des mineurs étaient
portées devant des tribunaux pour mineurs qui siégeaient à côté des magistrates'
çourts. L~s litiges concernant le droit du travail et les questions
administratives étaient portés soit devant les magistrates'~~ soit devant la
Haute Cour, selon leur degré de gravité. Les personnes demandant réparation pour
violation des droits qui sont les leurs en vertu de la Constitution pouvaient
demander réparation à la Haute Cour et certaines d'entre elles avaient obtenu
justice. Il n'y avait pas eu d'état d'urgence à la Barbade depuis 1937 et, pour le
moment, le Gouvernement n'avait pas jugé nécessaire d'adopter des dispositions
particulières en cette matière.
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Non-discrimination et égalité des sexes

555. Les membres du Comité ont souhaité savoir à cet égard quels liens unissaient
le Bureau des affaires féminines et la Commission nationale sur le statut des
fewmes et quelles étaient les activités effectives ou prévues de ce bureau, si le
Gouvernement avait l'intention de modifier la Constitution, en supprimant en
particulier les alinéas a) et b) du paragraphe 3 de l'article 23, quelle était la
proportion des femmes au Parlement, dans la magistrature, l'administration, les
universités et les professions libérales, s'il existait des discriminations fondées
sur le sexe en matière d'adoption, de mariag~, de divorce, de nationalité ou de
succession, quel était le pourcentage de la population d'origine asiatique et si
les personnes de cette origine avaient été victimes de discrimination fondée sur la
langue.

556. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a expliqué que la création
d'un Bureau des affaires féminines avait été recommandée par la Commission
nationale sur la condition de la femme. La Commission nationale avait été créée
pour étudier le rôle des femmes dans la société et la manière dont l'égalité des
sexes pouvait être assurée au mieux à la Barbade. Des progrès notoires avaient été
accomplis dans ce sens ces dernières années, à savoir l'adoption de lois relatives
à la propriété, au statut des enfants, au droit de la famille et à la succession.
Le B~ reau des affaires féminines, quant à lui, était composé de fonctionnaires et
s'occupait de questions spécifiques de discrimination contre les femmes et donnait
des avis au Gouvernement dans ce domaine. Il n'était pas prévu pour le moment de
supprimer les alinéas a) e b) du paragraphe 3 de l'article 23 de la Const~cutiou.

551. En réponse aux questions sur l'impcrtance de la participation des femmes dans
divers domaines d'activité et sur le taux de scolarisation des filles, le
représentant de la Barbade a déclaré que son gouvernement s'efforçait de promouvoir
l'égalité des sexes et qu'aucun domaine d'activité n'était strictement réservé aux
membres de l'un ou l'autre sexe. De~ femmes siégeaient à l'Assemblée aussi bien
qu'au sénat et occupaient des postes d~ direction dans l'administration, il y en
avait dans lé' l:lagistrature et les ~~ofessions médicales et juridiques et elles
jouaient un rôle important dans l'enseignement. Le nombre en était encore limité
dans les professions libérales et aux postes de niveau élevé mais les perspectives
étaient encourageantes et la situation devrait beaucoup évoluer à cet égard dans
les 10 prochaines années. Il n'existait pas de discrimination fondée sur le sexe
en matière de rémunération et l'égalité des sexes était maintenant complète en ce
qui concernait l'adontion, le mariage, le divorce et la succession. La nouvelle
législation sur la famille reconnaissait que les couples ayant vécu ensemble
pendant cinq ans au moins constituaient une famille et que chaque partenaire avait
des droits de garde sur les enfants. Toutefois, aucune mesure n'avait encore été
prise dans le domaine de l'acquisition de la nationalité par mariage, bien que la
Commission nationale sur la condition de la femme ait recommandé que cette
inégalité soit supprimée.

Droit à la~

558. Les membr9s du Comité ont souhaité savoir combien de fois et pour quels crimes
la peine de mort avait été prononcée et effectivement appliquée depuis l'examen du
rapport initial de la Barbade, si la Barbade envisageait de rendre la loi
autorisant la peine de mort pour les mineurs de moins de 13 ans compatible au
paragraphe 5 de l'article 6 du Pacte, quelles mesures avaient été prises dans le
domaine de la santé, en particulier pour réduire la mortalité infantile, s'il
existait des lois réglementant l'usage des armes à feu par la police et si ces loiR
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avaient jamais été violées. Dans l'affirmative, les violations avaient-elles
la perte de vies humaines et avaient-elles donné lieu à une enquête et à des
suites? En outre, les membres du Comité ont demandé des renseignements
supplémentaires sur l'article 6 du Pacte, conformément aux observations générales
Nos 6 (16) et 14 (23) du C~mité.

559. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a rappelé que pour
le Gouvernement barbadien, le droit à la vie avait une portée beaucoup plus large
que la seule abolition de la peine de mort. Il n'en restait pas moins que le
Gouvernement devrait tôt ou tard s'occuper de la suppression de la disposition qui
autorisait à condamner à la peine capitale des mineurs de moins de 18 ans. La
peine de mort était généralement commuée en réclusion à perpétuité. Les pouvoirs
publics avaient pris un certain nombre de mesures dans le domaine de la santé,
y compris la création de nombreux centres de consultation dans tout le pays, et
avaient organisé des campagnes massives de vaccination à l'intention des enfants.
Priorité était donnée aux soins destinés aux enfants et aux personnes âgées et un
système de sécurité sociale permettait aux jeunes de moins de 16 ans et aux adultes
de plus de 65 ans, ainsi qu'aux personnes souffrant de maladies chroniques, de
recevoir des soins gratuits. La police n'était généralement pas armée à
la Barbade. Tout abus concernant la réglementation relative au recours à la force
était sanctionné par un comité de discipline. Les agents de la force publique et
les agents de la sécurité suspectés d'avoir enfreint cette réglementation étaient
poursuivis et dans certains cas des peines de prison avaient été prononcées.
Les victimes de pareils abus pouvaient également s'adresser aux tribunaux pour
obtenir réparation.

Liberté et sécurité de la personne et traitement des prisonniers et autres détenus

560. A propos de cette question, les membres du Comité ont souhaité savoir quelle
était la durée maximale de la détention préventive; si chacun pouvait bénéficier de
la libération sous caution indépendamment de ses moyens financiers et s'il y avait
d'autres possibilitf~ de libération dans l'attente d'un jugement, si une personne
internée dans un étL'~lissement pour malades mentaux ou, à défaut, sa famille ou son
avocat pouvaient demander sa libération aux tribunaux, si l'Etat assumait l~

responsabilité d'indemniser une personne qui avait été illégalement détenue, si les
prévenus étaient séparés des condamnés et les jeunes des adultes, quelles
dispositions régissaient le traitement des prisonniers et des détenus. Des
sanctions avaient-elles jahiais été prises contre des agents de police ou des agents
pénitentiaires pour violation de ces dispositions et, dans l'affirmative, combien
de fois?

561. Des membres du Comité ont également demandé s'il y avait des prisons
spéciales, quelle était la dULée maximale autorisée de l'''emprisonnement cellulaire
temporaire" et si cela constituait la forme de détention la plus sévère, s'il était
fréquent que des détenus fassent usage de leur droit de saisir la Haute Cour
lorsqu'il e'écoulait un délai excessivement long avant qu'ils ne soient jugés, si
les femmes détenues qui allaitaient étaient séparées des autres détenues, quelle
était la législation et quelle était la pratique en matière d'arrestation des
mineurs et quel rôle jouaient exactement ~es parents vU les tuteurs à cet égard, si
la législation autorisait la mise en détention pour non-exécution d'une obligation
contractuelle et quelles étaient les procédures et pratiques en matière d'habeas
corpus.

562. Dans sa répons~, le représentant de l'Etat partie a dit qu'une personne
arrêtée comparaissait normalement devant un juge le jour même ou le lende~ain de

- 139 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



POuVl:'

était
avaie

566.
restr
membr
avec
suppl
génér

~~--.;.-"' r'
1son arrestation mais qu'aucune durée maximale n'était fixée pour la détention

préventive. Les personnes en détention provisoire pouvaient adresser à la Haute
Cour une demande de mise en liberté, dans l'attente de leur procès en application
de la procédure d'habeas corpus. Les personnes internées dans un établissement
psychiatrique ou d'autres personnes agissant pour leur compte pouvaient demander
leur libération à la Haute Cour. La libération sous caution pouvait être accordée
pour toutes les infractions et tous les crimes sauf le meurtre. En ce qui
concernait l'indemnisation de personnes illégalement incarcérées, l'Etat s'en
remettait à la justice. Les prévenus étaient séparés des condamnés et les mineurs
des adultes. Le comportement du personnel pénitentiaire à l'égard des prisonniers
était régi par les dispositions pertinentes du règlement des prisons et devait y
être conforme.

Li r

563. Répondant à d'autrdS questions, le représentant de l'Etat partie a dit que les
détenues ayant un enfant en bas âge étaient séparées des autres détenues et que les
autorités pénitentiaires s'efforçaient, dans toute la mesure du possible, de
favoriser l'établissement de relations normales entre la mère et l'enfant. Il
appartenait aux tribunaux de déterminer si les délais dans lesquels un prévenu
avait été traduit en justice étaient raisonnables. Il n'existait pas d'âge minimum
fixe pour l'arrestation ou la détention de mineurs mais ceux-ci étaient placés dans
des établissements spéciaux, ils étaient séparés des adultes et les garçons des
filles. Nul ue pouvait être emprisonné pour dette, mais quiconque ne respectait
pas une décision d'un tribunal lui ordonnant de payer une dette alors qu'il avait
les moyens de le faire pouvait être incarcéré pour outrage à l'autorité de la
justice. Des plaintes pouvaient être déposées contre le personnel pénitentiaire
pour violations des droits de l'homme au même titre que contre tout autre
fonctionnaire ayant enfreint la loi. Des agents de police avaient été poursuivis
et punis à plusieurs reprises pour détention arbitraire ou voies de fait. La mise
au secret était une peine qui n'était infligée que pendant un bref laps de temps
pour infraction au règlement des prisons. La loi prévoyait que tout détenu avait
le droit de présenter un recours en habeas corpus et de faire appel aux services
d'un avocat.

Droit à un procès équitable

564. Les membres du Comité ont souhaité savoir à propos de cette question dans quel
délai après son arrestation une personne pouvait prendre contact avec sa famille ou
un avocat, si la Barbade envisageait de retirer la réserve qu'elle avait forMulée à
l'égard de l'alinéa b) du paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte à la suite de
l'adoption de la loi 1981-33 sur les services juridiques pour la communauté et
comment le Barreau était organisé. Ils ont également demandé des renseignements
supplémentaires sur l'article 14, conformément à l'Observation générale No 13 (21)
du Comité, ainsi que des éclaircissements sur la question de savoir si les
personnes accusées de vol ou les personnes en état d'arrestation pouvaient
bénéficit~ d'une assistance juridique en vertu de la nouvelle loi sur les services
juridiques.

565. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que toute personne
gardée à vue devait être traduite devant un juge aussi rapidement que possible, et
qu'elle l'était en général dans les quelques heures qui suivaient son arrestation.
Le Barreau était représenté au Conseil consultatif judiciaire ainsi qu'à la section
du Conseil de l'enseignement qui était responsable de l'enseignement du droit à
l'Université des Caraïbes. Il examinait également tout projet de modification de
la législation et pouvait formuler à ce sujet des recommandations et des
suggestions à l'intention du Gouvernement. Tous les détenus sans distinction
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Liberté de circulation et expulsion des étrangers

Liberté de religion et d'expression. interdiction de la propagande en faveur de la
guerre et des appels à la haine nationale. raciale ou religieuse

Droit à la vie privée

568. Les membres du Comité ont souhaité savoir à ce sujet si la Barbade envisageait
d'adopter des lois sur les écoutes téléphoniques ou les moyens de surveillance
électronique •

566. A propos de cette question, les membres du Comité ont souhaité savoir si des
restrictions étaient imposées à la liberté de circulation des fonctionnaires ou des
membres des forces de l'ordre, et dans l'affirmative, si elles étaient compatibles
avec l'article 12 du Pacte. Ils ont également demandé des renseignem~nts

supplémentaires sur la situation des étrangers, conformément à l'Observation
générale 15 (27) du Comité.

567. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'il n'y avait
d'autres restrictions à la liberté de circulation des fonctIonnaires ou des membres
de la force publique que celles qui étaient exigées par les besoins de la fonction
publique. Les membres de la force publique, parfois absents de leurs postes sans
autorisation, étaient déclarés "manquants à l'appel". La Constitution ne
protégeait pas expressément les étrangers mais l'article 22 était très libéral en
ce qui concernait l'entrée à la Barbade et offrait une grande protection contre
l'expulsion.

569. Dans sa réponse, le représentant de la Barbade a déclaré que son gouvernement
n'avait pas de position officielle au sujet des écoutes téléphoniques ou des moyens
de surveillance électronique et que des moyens aussi perfectionnés n'étaient guère
disponibles dans un pays comme la Barbade.

570. Au sujet de cette question, les membres du Comité ont demandé des informations
sur les lois et règlements relatifs à la reconnaissance des diverses confessions
par les pouvoirs publics, le contrôle exercé sur la liberté de la presse et des
médias conformément à la loi et la pratique de la Barbade concernant l'accès à
l'information sur les actes administratifs et gouvernementaux. Ils ont également
souhaité savoir s'il était envisagé d'adopter des dispositions législatives
interdisant la propagande en faveur de la guerre, si la Barbade envisageait de
protéger expressément dans la Constitution le droit de demander des informations,
si les lois relatives au secret d'Etat étaient encore appliquées et, dans
l'affirmative, si le Gouvernement envisageait de les faire abolir.

"Tr

! pouv~ient demander une assistance juridique. L'indépendance du pouvoir judiciaire
était pleinement garantie à la Barbade et tout citoyen, qui estimait que ses droits
avaient été violés par l'Etat, pouvait demander réparation aux tribunaux.
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571. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré que la liberté de
religion était garantie par la Constitution et qu'il n'y avait pas de religion
d'Etat à la Barbade. La presse et les autres organes d'information étaient soumis
à la législation ordinaire et ne faisaient l'objet d'aucune autre forme de contrôle
par l'Etat. La Barbade n'avait pas pris officiellement position sur l'interdiction
de la propagande en faveur de la guerre. Les restrictions formulées dans la loi
Sur le secret d'Etat étaient conformes aux dispositions de l'alinéa b) du
paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte et il n'était pas prévu d'abolir cette loi.
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La liberté de recevoir des idées, qui é~ait expressément garantie par la
Constitution, relevait de la liberté de "rechercher des informations". Il n'y
avait, dans la pratique, aucune restriction à l'accès à l'information concernant
les affaires publiques et chacun pouvait se procurer librement les documents
officiels tels que les comptes rendus des débats du Parlement et le
Journal officiel.

Droit de réunion et droit de s'associer librement avec d'autres

572. A propos de cette question, les membres du Comité ont demandé des
renseignements supplémentaires sur l'application, dans la pratique, de l'article 31
de la loi sur l'ordre public et sur' les lois et pratiques : '·1,.. ... i,'.1es à la création
des partis politiques, y compris sur le nombre de ces partis ~:. ;.~ représentation
au Parlement. Ils ont demandé aussi comment les syndicats étaien~ organisés, par
quelles lois ils étaient régis et quelles sortes d'infractions étaient sanctionnées
par la perte des droits civiques garantis à l'article 25 du Pacte.

573. Dans sa réponse, le représentant de la Barbade a expliqué que, dans une
affaire relative à l'application de l'article 31 de la loi sur l'ordre public dans
laquelle la loi était contestée, le tribunal (~gistrates' court) avait débouté le
plaignant, car il avait des preuves concluantes que celui-ci avait accusé à tort
quelqu'un de meurtre lors d'une réunion publique. Aucune restriction n'est imposée
aux activités des partis politiques à la Barbade. Il existait deux grands partis
et trois petits partis, mais ceux-ci n'avaient qu'une audience limitée et, depuis
l'indépendance, seuls les deux principaux partis avaient accédé au pouvoir. Les
activités des syndicats étaient régies par une loi de 1964. Les dirigeants en
étaient élus chaque année par les adhérents. Certains grands syndicats
parrainaient des activités éducatives et de formation pour leurs membres. En vertu
de l'article 8 de la loi sur la représentation du peuple, était frappée
d'incapacité électorale ou de l'incapacité d'accéder aux fonctions publiques toute
personne qui purgeait une peine de prison, qui avait été condamnée à une peine
d'emprisonnement supérieure à 12 mois à la Barbade ou qui avait été condamnée à
mort dans l'un des Etsts du Commonwealth.

Protection de la famille et des enfants. y compris le droit de se marier

574. A propos de cette question, les membres du Comité ont de~~ndé des
renseignements supplémentaires sur le système de protection des enfants au sens du
paragraphe 1 de l'article 24 du Pacte et sur le droit de tout enfant d'acquérir une
nationaH té.

575. Répondant aux questions des membres du Comité, le représentant de l'Etat
partie a expliqué que lorsque la paternité n'était pas établie ou en l'absence de
présomption de paternité, la loi prévoyait qu'une déclaration de paternité pouvait
être demandée au tribunal. Un enfant né à la Barbade acquerrait le droit à la
nationalité barbadienne même si ses deux parents étaient apatrides. ta législation
pertinente prévoyait une importante protection pour les enfants et avait été
adoptée sur recommandation de la Commission nationale sur la condition de la
femme. Il en allait de même de la loi de 1981 sur la famille, qui reconnaissait le
même statut juridique aux concubins et aux couples mariés.

Droits des minorités

576. A propos de cette question, les membres du Comité ont demandé si des facteurs
particuliers ou des difficultés particulières empêchaient les minorités de jouir
pleinement des droits qui étaient les leurs en vertu du Pacte.
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577. Dans sa réponse, le représentant de l'Etat partie a déclaré qu'un nombre
considérable d'immigrants asiatiques étaient arrivés à la Barbade ces dernières
années. Leurs enfants étaient parfaitement intégrés au système scolaire de la
Barbade et des dispositions avaient été prises pour permettre à ces immigrants de
pratiquer leurs religions.
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518. Les membres du Comité ont remercié le représentant de l'Etat partie d'avoir
collaboré avec le Comité et d'avoir eu avec lui un échange de vues utile et franc.
Ils se sont déclarés satisfaits des améliorations qui s'étaient produites depuis
l'examen du rapport initial de la Barbade, et notamment de la nomination d'un
médiateur (ombudsman), de la promulgation de lois importantes telles que la loi sur
les services juridiques pour la communauté, la loi sur la famille et la loi sur
l'administration de la justice, du rôle plus grand joué par le Barreau dans la
promotion et la protection des droits de l'homme ainsi que des mesures prises pour
sehsibiliser davantage l'opinion aux questions relatives aux droits de l'homme.
Par contre, ils ont relevé que le deuxième rapport périodique de la Barbade était
plutôt court et contenait peu d'informations sur la législation pertinente, la
jurisprudence, les débats publics ou la façon dont les dispositions du Pacte
étaient appliquées dans la pratique. Ils ont exprimé l'espoir que ces
renseignements figureraient dans le troisième rapport périodique ainsi qu'une étude
systématique de la compatibilité de la législation nationale avec les dispositions
du Pacte •

579. Des membres du Comité ont également appelé l'attentio~ sur le fait que la
législation barbadienne n'était pas encore parfaitement compatible avec le Pacte à
certains égards, notamment en ce qui concernait l'article 6 relatif à la peine de
mort pour les mineurs, l'article 3 concernant l'acquisition de la citoyenneté par
les femmes et l'article Il, qui ne semblait pas être pleinement appliqué à la
Barbade, où se pratiquait encore l'emprisonnement pour dettes. Aussi ont-ils
formulé l'espoir que leurs observations sur ces questions, comme sur d'autres,
seraient portées à l'attention des autorités.

580. Le représentant de l'Etat partie a accueilli avec intérêt les observations des
membres du comité et leur a donné l'assurance qu'il appellerait l'attention de son
gouvernement sur les questions qu'ils avaient soulevées et insisterait pour que les
autorités compétentes apportent les améliorations voulues avant la présentation du
prochain rapport. La Barbade était fière de l'état des droits de l'homme dans le
pays et elle poursuivrait ses efforts en vue de satisfaire, dans toute la mesure du
possible, aux exigences du Comité.

581. Pour terminer l'examen du deuxième rapport périodique de la Barbade, le
Président a une nouvelle fois remercié le représentant de l'Etat partie de la peine
qu'il avait prise pour répondre aux nombreuses questions que lui avaient posées les
membres du Comité ainsi qu'aux points contenus dans la liste de questions établie
au préalable par le Comité, dont il n'avait pu prendre connaissance avant son
arrivée. Le troisième rapport périodique devrait contenir plus de données
statistiques et de renseignements sur la législation et la pratique, mais le Comité
avait déjà pu, pendant la discussion ouverte qui s'était déroulée avec le
reprÉsentant de l'Etat partie, se faire une meilleure idée de ce que la Barbade
avait fait jusqu'alors pour appliquer le Pacte.
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Japon

582. Le comité a examiné le deuxième rapport périodique du Japon (CCPR/C/42/Add.4
et Corr.l et 2) à ses 827e, 828e, 82ge, 830e et 831e séances, les 20, 21 et
22 juillet 1988 (CCPR/C/SR.827 à SR.831).

583. Le rapport a été présenté par le représentant de l'Etat partie qui a mentionné
les mesures de caractère juridique prises par le Japon à l'échelon tant national
qu'international pour renforcer les droits de l'homme depuis l'examen par le Comité
du rapport initial de son gouvernement en 1981. Ces mesures comprennent la
ratification de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes, l'adhésion à la Convention relative au statut
des réfugiés et au Protocole y relatif, la modification ou la promulgation de lois
internes touchant aux questions des droits de l'homme, telles que l'acquisition de
la nationalité, l'égalité de chances dans l'emploi, l'hygiène mentale, les
activités professionnelles des avocats étrangers et l'immatriculation des étrangers.

584. Le représentant du Japon a ensuite expliqué la structure politique et
le système judiciaire mis en place dans le pays conformément à la Constitution
de 1946, qui prévoit notamment la séparation et l'équilibre des pouvoirs
législatif, exécutif et judiciaire. Il a en particulier souligné que
la Constitution garantissait l'indépendance du judiciaire et a fourni
des renseignements sur la structure et les fonctions des cinq catégories
de tribunaux existant au Japon conformément à la loi sur l'organisation
des tribunaux de 1947. La Cour sup~ême, qui est la plus haute juridiction du pays,
a été investie du pouvoir d'édicter des règles; les hautes cours ont compétence
pour statuer sur les appels des jugements rendus par les tribunaux de district ou
les tribunaux des affaires familiales; les tribunaux de district sont saisis de
toutes les affaires en première instance, sauf de celles relevant directement de la
compétence d'autres tribunaux; les tribunaux des affaires familiales connaissent de
tous les litiges et conflits de la famille ainsi que de toutes les affaires
domestiques connexes de portée juridique et enfin des affaires dans lesquelles sont
impliqués des mineurs délinquants; les tribunaux de justice de paix statuent sur
les affaires ~iviles portant sur des sommes inférieures à 900 000 yen ainsi que sur
certains délits mineurs.

585. Le représentant du Japon a souligné que la législation de son pays évoluait
progressivement pour s'adapter aux phénomènes nouveaux dans la société japonaise,
qui devenait de plus en plus consciente de l'importance des droits de l'homme.

Cadre constitutionnel et juridique de l'application du Pacte

586. ~ ce sujet, les membres du Comité ont souhaité recevoir des précisions sur la
situation du Pacte dans le système juridique japonais. Ils ont dema~dé, notamment,
si le Pacte pouvait être invoqué directement devant les tribunaux et, dans
l'affirmative, s'il y avait eu des cas où cela s'était produit. Ils ont aussi
demandé des renseignements sur les recours utiles dont disposaient les personnes
prétendant que leurs droits au titre du Pacte avaient été viOlés, en ce qui
concerne en particulier le droit de recours aux tribunaux conformément à
l'article 32 de la Constitution japonaise. En outre, les membres du Comité ont
souhaité savoir quelles autres mesures avaient été prises depuis l'examen du
rapport initial du Japon en vue de mieux faire connaître le Pacte, quelles avaient
été les activités récentes du Bureau des libertés civiles et des commissaires des
libertés civiles et quels facteurs et problèmes éventuels affectaient l'application
du Pacte au Japon.
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587. Des membres du Comité ont estimé qu'il serait intéressant de savoir ce qui se
passerait si, devant un tribunal japonais, une partie invoquait les dispositions du
Pacte cependant que la partie adverse s'appuierait sur la Constitution et en faveur
de quelle partie le tribunal trancherait. Ils ont aussi demandé si le cas de
conflit entre les dispositions du Pacte et celles de la législation interne s'était
effectivement présenté, s'il existait au Japon une procédure permettant d'attaquer
une loi, avant ou après son adoption, au motif qu'elle était inconstitutionnelle ou
qu'elle était, en particulier, contraire à un droit fondamental consacré par le
Chapitre III de la Constitution ou par le Pacte; si le rapport présenté par le
Japon au Comité était diffusé dans le pays et s'il faisait l'objet d'un large
débat; s'il y avait des résistances au droit moderne de 'a part de la population
ou des comportements en contradiction avec la législation; si les détenus
des prisons japonaises étaient informés de leurs droits, s'ils disposaient d'une
procédure leur permettant de former un recours auprès d'une instance indépendante,
et si le personnel des prisons avait connaissance des normes des Nations Unies en
la matière. Des précisions ont été aussi demandées sur la proportion parmi les
commissaires aux libertés civiles, d'Aïnus, de Chinois et d'autres minorités, sur
la nature des pouvoirs d'enquête des institutions nationales visant à protéger et a
promouvcir les droits de l'homme, sur les rapports entre ces enquêtes et les
enquêtes judiciaires, et sur les droits fondamentaux qui faisaient plus souvent que
d'autres l'objet de plaintes. En outre, on a souhaité connaître les raisons qui
empêchaient le Japon de ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte et
on a demandé des renseignements sur l'examen des lois en vigueur auquel le
Gouvernement japonais avait procédé avant de ratifier le Pacte et sur
l'interprétation des dispositions des articles 12 et 13 de la Constitution
japonaise qui prévoyaient que les droits de l'homme pouvaient être restreints pour
le "bien-être public". A propos de l'égalité entre hommes et femmes on a demandé
s'il était vrai que le mariage d'une femme japonaise qui travaillait entraînait son
licenciement automatique, si elle disposait d'un recours administratif à ce sujet
et quelle était l'attention consacrée par les pouvoirs publics au "délaissement du
foyer" qui semblait représenter un fait de société au Japon.

588. Répondant aux questions soulevées par les membres du Comité, le représentant
du Japon a déclaré qu'aux termes de l'article 98 de la Constitution de son pays,
les traités conclus par le Japon prévalaient, en cas de conflit, sur le droit
interne. Après avoir fait référence aux dispositions constitutionnelles concernant
le pouvoir judiciaire, l'accès aux tribunaux et les possibilités de demande de
réparation d'un individu auprès de l'Etat, le représentant du Japon a fourni des
renseignements détaillés sur les différents recours dont une personne lésée
disposait dans son pays en cas de violation d'un droit par les pouvoirs publics ou
par des individus et lorsque la violati.on des droits de l'homme dont elle était
victime constituait un délit aux termes des dispositions pertinentes du Code de
procédure pénale. Il a précisé que l'Etat fournissait une aide à ceux qui
n'avaient pas les moyens d'engager une action civile y inclus les étrangers.

589. Au sujet des mesures prises au Japon pour faire mieux connaître le Pacte, le
représentant de l'Etat partie a indiqué qu'une Semaine des droits de l'homme était
célébrée chaque année. Le Ministère de la justice et d'autres organes s'employaient
à faire connaître et respecter dans tout le pays la Déclaration universelle des
droits de l'homme et les Pactes. Un éclat tout particulier avait été donné à ces
activités en 1983, lors de la célébration du trente-cinquième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration. Des cérémonies et des publications étaient prévues à
la fin de 1988, pour le quarantième anniversaire. En outre, les médias se faisaient
largement l'écho des campagnes menées en faveur des droits de l'homme et la presse
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avait rendu compte, en particulier, de la présentation du rapport au Comité.
Les droits de l'homme faisaient aussi l'objet d'un enseignement dans les écoles
primaires et secondaires.

590. Le représentant du Japon a e~pliqué que les fonctionnaires du Bureau et les
commissaires aux libertés civiles coopéraient étroitement pour mieux sensibiliser
l'opinion publique aux droits de l'homme. A cette fin, le Ministère de la justice
et la Fédération nationale des assemblées consultatives des commissaires aux
libertés civiles organisaient chaque année des campagnes d'information autour d'un
thème central. En 1986 et 1987 ces campagnes étaient axées sur l'élimination des
brimades et châtiments corporels à l'école, sur la condition de la femme et sur le
droits des person~es handicapées. En 1988, les grands thèl~es de la campagne
portaient sur l'internationalisation de la société et les droits de l'homme et sur
le quaraptième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme.
Les acti' ités d'information du Bureau et des commissaires aux libertés civiles
prenaient aussi la forme d'enquêtes sur des cas d'infraction aux droits de l'homme
et de services consultatifs visant à résoudre des problèmes concrets. Le nombre de
cas traités par les services consultatifs s'élevait à plus de 392 000 en 198G.

591. Le représentant a déclaré que dans son pays certains préjugés et crtaines
pratiques profondément ancrés dans les mentalités ainsi que dE nouveaux problèmes
tels que l'afflux de travailleurs é' ~ngers en situation irrégulière, le travail
forcé r.émunéré ou la prostitution gênaient l'application des normes internationales

592. Il a indiqué que les dispositions du paragraphe 3 de l'article 9 du Pacte
avaient été effectivement invoquées lors d'un procès au cours duquel un étranger
avait demandé à être libéré sous caution. Par ailleurs, aucun conflit entre les
dispositions du Pacte et celles de la législation japonaise ne s'était jamais
produit. En outre, il existait au Japon un système selon lequel tout tribunal
pouvait se prononcer sur la constitutionnalité d'une loi, mais la décision finale
appartenait à la Cour suprême. Les rapports du Japon au Comité étaient portés à la
connaissance de tous les parlementaires ou particuliers qui s'y intéressaient. Si
des conflits entre les traditions culturelles très anciennes et la législation
actuelle ét~ient inévitables, les autorités japonaises s'efforçaient, néanmoins,
d'harmoniser ces traditions et le système juridique moderne en vigueur. Les
responsables de la direction des prisons et les détenus étaient informés des droits
qui étaient consacrés dans le Pacte, de l'Ensemble des règles minima pour le
traitement des détenus, ainsi qu'en général, de la teneur des textes adoptés par
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme. L'action
des commissaires aux libertés civiles consistait à chercher à remédier aml
violations sans qu'il fût nécessaire de recourir à une procédure judiciaire. Ils
n'avaient pas d'attributions judiciaires, et les particuliers devaient former un
recours devant un tribunal pour obtenir réparation légale. Des plaintes étaient
déposées, notamment, pour abus d'autorité, violence au sein de la farr.ille ou
invasion de la vie privée par les médias.

593. Le représentan~ a ensuite déclaré que son ~ouvernement avait entrepris une
étude soigneuse de la législation nationale en vue de la ratification éventuelle
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte et que, au moment de la ratification
du Pacte, la législation japonaise ne présentait aucune contradiction avec les
dispositions de cet instrument. Il a ajouté qu'il n'existait pas de définition de
"bien-être public" dans la législation japonaise et qu'il appartenait aux tribunaux
d'en donner dans chaque cas leur propre interprétation. En outre, il n'existait
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de l'actualité en Colombie. Tout en partageant la préoccupation exprimée par
certains membres face au maintien de l'état de siège. il a souligné que le
Gouvernement colombien était fermement décidé à appliquer ses plans de
transformation sociale dans le respect de la légalité.
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aucune règle obligeant les femmes employées d'abandonner leur emploi lorsqu'elles
se mariaient ou avaient des enfants et toute pratique de ce genre serait combattue
par les autorités.

Autodétermination

594. A propos de cette question. des membres du Comité ont souhaité savoir quelle
était la position du Japon eu égard à la lutte des peuples sud-africain, namibien
et palestinien pour l'autodétermination et si les autorités avaient pris des
mesures concrètes contre le régime d'apartheid en Afrique du Sud. Ils ont
notamment demandé si le Japon avait examiné la question des investissements
indirects en Afrique du Sud, s'il y avait des infractions à la réglementation en
matière d'investissements directs, et dans l'affirmative, quelles mesures avaient
été prises à cet égard et enfin si le Japon était prêt à envisager de prendre des
sanctions économiques et monétaires à l'encontre de l'Afrique du Sud.

595. Le représentant du Japon a déclaré que son gouvernement collaborait
sans réserve aux efforts internationaux visant à éliminer l'apartheid,
qu'il n'avait pas de relations diplomatiques avec l'Afrique du Sud, qu'il avait
imposé des rest.ictions aux échanges sportifs, culturels et éducatifs et suspendu
la délivrance de visas touristiques aux nationaux sud-africains ainsi que les
liaisons aériennes avec ce pays. Les relations commerciales et économiques avec
l'Afrique du Sud avaient été interdites. t~ outre, le Japon a apporté une
assistance humanitaire et éducative aux victim~s de l'APartheid en Afrique du Sud
et participé aux programmes d'assistance à ces vi~times dans le cadre de l'ONU. Le
Gouvernement japonais était convaincu qu'il fallait ~~nnpr l'indépendance à la
Namibie aussi tôt que possible et reconnaissait le droit des Palestiniens à
l'autodétermination et à la survie en tant que nation. La loi ne conférait au
Gouvernement japonais aucun pouvoir pour exercer un contrôle sur l'interdiction des
investissements indirects en Afrique du Sud; dans les rares cas d'infraction
à l'interdiction des investissements directs, les entreprises impliquées ont tenu
compte des avertissements du Gouvernement. Quant à la question des sanctions
économiques et monétaires générales à prendre contre l'Afrique du Sud, elle devrait
être débattue dans le cadre de l'ONU.

Etat d'urgence

596. A ce sujet, des membres du Comité ont souhaité savoir s'il existait au Japon
des dispositions légales relatives à l'instauration de l'état d'urgence et si elles
étaient conformes au paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte.

597. Le représentant du Japon a déclaré que la législation japonaise ne contenait
aucune disposition prévoyant la suspension des libertés publiques. Le Japon
n'avait en fait pas connu de danger public et si un tel danger venait à menacer la
vie de la nation, le Gouvernement prendrait les mesures appropriées.

Hon-discrimination et égalité des sexes

598. A ce sujet, des membres du Comité ont souhaité savoir quelles lois et
pratiques donnaient effet aux dispositions du paragraphe l de l'article 2 du Pacte
relatives à l'interdiction de la discrimination fondée sur la couleur, la langue,
les opinions politiques ou autres, l'origine nationale, la fortune ou toute autre
situation et si l'adoption, en 1985, de la loi relative à la promotion de l'égalité
de chances et de traitement dans l'emploi entre les hommes et les femmes et autres
masures de protection des travailleuses et d'autres réformes avait conduit à des
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599. Des questions ont été posées, notamment s~'r la situation des étrangères qui
ont émigré au Japon et qui n'ont pas la nationalité japonaise, le problème de la
prostitution au Japon et les mesures prises pour le résoudre, la situation des
Coréens vivant au Japon, le système d'immatriculation des étrangers et en
particulier l'obligation de donner ses empreintes digitales, les mesures légales
destinées à protéger les Aïnus et la population d'Okinawa contre les attitudes
discriminatoires de la société, l'obligation d'êtr0 citoyen japonais pour enseigner
dans les écoles et les mesures légales concernant les malades mentaux, qui
semblaient permettre certaines formes de discriJnination. En outre, on a fait
observer qu~, s'agissant de l'énumération des motifs de discrimination, il semblait
y avoir iDc~Anpat:bilité entre le Pacte et l'article 14 de la C~"stitution japonaise
relatif à l'éga~~t~ et on a demandé des éclaircissements à ce L~Opos.

600. Dans EB réponse, le représentant du Japon a mentionné les dispositions
interdisant toutes formes de discrimination dans son pays. La loi de 1985 relative
à la promotion de l'égalité de chances et de traitement dans l'emploi entre les
hommes et les femmes et autres mesures de protection des travailleuses prévoyait en
particulier l'accès des femmes à la majorité des professions et l'égalité de
traitement des hommes et des fe~mes dans le do~aine de la formation
professionnelle. La loi sur l'égalité de chances en matière d'emploi avait incité
les entreprises ~ améliorer les conditions de travail des femmes et avait
sensib1 ement contribué, Rans qu'il y soit fait expressément é~at de l'égalité de
~émunération, à réduire les écarts de salaire entre les hommes et les femmes
occupant un premier emploi.

601. Le représentant a déclaré que lü nombre de femmes siégeant à la Diète ,-.,
(Parlement) était passé de 21 en 1970 à 29 en 1987, Ip. nombre total de
parlementaires étant respectivement de 733 et 760 à ces deux dates. Il a également
fourni des chiffres révélant la participation accrue des femInes aux assemblées
locales et à la fonction publique. Il a ajouté que les Japonais résidant dans les
districts Dowa avaient été l'objet d'une discrimination sociale depuis
le XVIIe siècle, mais que l'on remédiait actuellement à cette situation grâce à des
mel;ures légales et autres visant à améliorer leur condition sociale et économique.
A propos des droits des étrangers, dont la Constitution japonaise n'indiquait pas
expressément le statut, le représentant a notamment précisé que des lois récentes
améliûl.<'ient leur situation et réglementaient les conditions d'immigration et de
r~sidence dans .e pays. Quant à l'immigration de femmes au Japon, notamment de
celles provenant des pays de l'Asie du Sud-Est, le représentant a expliqué que,
dans la plupart des cas, il s'agissait d'immigrantes e~ situation irrégulière et
qu'elles s'exposaient de ce fait à l'exploitation et à d'autres abus. Le
Gouvernement japonais prenait des mesuT.~S, en consultation avec les pays d'origine
des immigrants, afin de résoudre ce rroblëme et les étrangers accusés d'êtle en
si tuation i ~'("é9u.1 1ère au Ja')on pouva \.en i former un recours auprès du Ministre de
la justice. Au Japon, la } rostitutio. étaiL illégale et tombait sous le coup de la
l l sur la prévention de la prostitution, et les droits des prostituées f~isaient

l'objet de toute l'attention requise. Par 3il~~urs, le représentant a déclaré qu'à
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604. Des membres ont aussi d€landé c~mbien de personnes condamnées à mort avaient
été graciées ou avaient bénéfic~é d'une amnistie ou d'une commutation de peine,

602. Le représentant a déclaré qu'actuellement la population d'Okinawa ne faisait
l'objet d'aucun traitement discriminatoire, mais que, s'agissant des Aïnus,
le Bureau des libertés civiles du Ministère de la justice avait reçu quelques
plaintes. Un cadre juridique propre à assurer leur protection existait certes à
l'échelon gouvernemental, mais au niveau de la sociét~ subsistaient q~elques formes
de discrimination que le Bureau des libertés civiles s'efforçait d'éliminer. A
propos de l'emploi d'étrangers dans le système éducatif, le représentant a déclaré
que son gouvernement considé~ait que seuls les citoyens japonais pouvaient enercer
des fonctions dans le cadre des services publics. Il a précisé qu'on demandait aux
maîtres du primaire et du secondaire de prendre part à la gestion des affaires
publiques et qu'en conséquen~e les enseignants, à l'exception des universitaires,
devaient être citoyens japonais. Quant aux handicapés mentaux, il a siqnalé que le
Japon s'employait à soulager leurs difficultés et à les aider à devenir des membres
à part entière de la société. S'agissant de la question de l'incompatibilité entr~

l'article 14 de la Constitution et les dispositions du Pacte, le représentant du
Japon a déclaré que, le 28 décembre 1978, la Cour suprême avait décidé qu'à
l'exception des droits réservés, de par leur nature, aux seuls citoyens japonais,
les droits de l'homme fondamentaux énoncp.s au chapitre 111 de la Constitution
devaient être garantis, dans des conditions d'égalité, aux étrangers vivant au
Japon.

603. S'agissant de cette question, des membres du Comité ont demandé des
renseignements supplémentaires sur l'application, par le Japon, de l'article 6 du
Pacte conformément aux Observations générales Nos 6 (16) et 14 (23) du Comité.
Ils souhaitaient savoir, en particulier, combien de fois la peine de mort avait été
prononcée durant la période 1985-1988 et quels étaient les facteurs qui pouvaient
expliquer un accroissement ou une diminution de ce nombre par rapport aux périodes
précédentes. Ils ont rappelé que, selon le paragraphe 2 ne l'article 6 du Pacte,
la peine de mort ne pouvait être prononcée que pour les crimes les plus graves et
ont demandé quels crimes entraient dans cette catégorieè combien de personnes
attendaient actuellement d'être exécutées et quel était le délai qui s'écoulait
normalement entre la condamnation à la peine de mort et son exécution. Ils ont
demandé également quels étaient les règles et règlements régissant l'utilisation
des armes à feu par les forces de police et de sécurité et comment se situait le
taux de mortalité infantile des groupes minoritaires par rapport à celui du reste
de la population.

Droi t à la vie

r'tin de 1986, 130 000 Coréens vivant au Japon s'étaient vu octroyer la
nationalité japonaise, que les autres avaient le statut légal de ressortissants
étrangers et que ceux qui s'ét~~ent établis au Japon avant août 1945 jouissaient
d'un traitement spécial. A l'eKception du droit de vote et d'autres droits qui, de
par leur nature, n'étaient reconnus qu'aux citoyens japonais, les droits de l'homme
fondamentaux étaient tous garantis aux Coréens et aux autres étrangers vivant au
Japon. L'immatriculation des étrangers et la promulgation de lois et décrets
régissant l'entrée des étrangers et le contrôle de leurs activités dans des
conditions raisonnable$ relevaient de la compétence de tout Etat souverain. La
prise des emn~~intes digitales avait été introduite pour donner plus de précision à
l'immatriculation. Elle s'appliquait, sans distinction, à tous les étrangers de
plus de 16 ans séjournant dans le pays pendant une année ou plus et n'était
d'aucune manière conçue pour enfreindre les droits de l'homme.
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qUl' Ue était l'autorité habilitée à se prononcer sur la légitimité de l'emploi
d'armes à feu par les forces de police, surtout quand cet emploi entrainait la
mort, si la réglementation japonaise était conforme aux principes énoncés par
l'Organisation des Nations Unies dans le Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois, si une décision avait été prise par las autorité&
japonaises pour faire ramener, comme le Japon l'envisageait dans le rapport
initial, de 17 à 9 le nombre des délits passibles de la peine capitale éntooérés
dans le Code pé~al japonais~ et dans combien de cas, au cours des cinq années
écoulées, la réouverture du procès d'une personne condamnée à la peine de mort
avait abouti à l'annulation du verdict. Des précisions ont été aussi demandées sur
les différences de traitement des détenus en attente de la peine de mort vis-à-vis
des autres détenus.

605. Dans sa réponse, le représentant du Japon a signalé les programmes médicaux
japonais et les mesures légales pr~ses dans son pays pour lutter contre diverses
catégories de maladies. Il a indiqué que l'espérance de vie moyenne au Japon
était, en 1987, de 75,61 ans pour les hommes et 81,39 ans pour les femmes. Des
mesures étaient prises, en application de la loi sur la santé de la mère et de
l'enfant, de la loi sur la protection de l'enfance et d'autres lois connexes, pour
proteger la santé des femmes enceintes, des mères allaitan~es et des nouveau-nés.
Le taux de mortalité infantile, qui était de 9~3 ~o naissances vivantes en 1976, a
été ramené à 5,2 ~o en 1986. S'agissant du nombre ~~ condamnations à mort, le
représentant a déclaré qu'il était en régression constante. Au cours de la
décennie 1965-1974, 90 peines de mort irrévocables avaient été prononcées.
Au cours de la période 1975-1984, ce nombre était tombé à 30 et, entre 1985 et
le 17 juin 1988, à 15.

606. En application de l'article 9 du Code de procédure pénale, la peine de mort
était appliquée avec modératicn flt n'était prononcée que pour les actes dslictueux
les plus graves, qui se répartissaient en deux catégories : la première concernait
ceux qui entraînaient mort d'homme, la seconde ceux qui avaient des conséquences
graves (incitation à la guerre ou à l'insurrection, par exemple). Un amendement au
Code de procedure pénale tendant à réduire le nombre d'actes passibles de la peine
de mort relevant de la première catégorie et à éliminer ceux de la ~econde

catégorie était à l'étude. A la fin de 1987, 27 personnes étaient en attente
d'exécution. Le délai moyen entra la condamnation à la peine de mort irrévocable
et son exécution était de sept ans et un mois, compte tenu des demandes de
réouverture des procès et des recours en gH '9. Le représentant a ajouté que
l'article 7 de la loi sur l'exJcution des fonctions de police n'autorisait les
agents de police à se serviL d'armes que dans les circonstances où il était
raisonnable d'y recourir. Au cours des dix dernières années, on n'avait enregistré
que 13 cas où l'emploi d'un pistolet par la police avait entraîné la mort et,
chaque fois, les règles avaient été rigoureusement appliquées.

607. Le représentant a par la suite expl~qué la procédure selon laquelle la grâce
pouvait être accordée dans son pays et il a indiqué qu'entre 1945 et le début
de 1988, 25 personnes condamnées à mort avaient bénéficié d'une commutation de leur
peine en travaux forcés à perpétuité. Le nombre total d'amnisties octroyées pour
toutes les condamnations, y compris les condamnations à mort, avait été de 187
en 1985, de 199 en 1986 et de 96 en 1987. Le représentant a ajouté que la
Commission nationale de la sécurité publique s'occupait des questions de formation
et d'équipement de la police ainsi que de la légitimité de l'emploi de Id Lorce par
la police. Des plaintes pouvaient, néanmoins, être soumises au procureur entraînant
des enq71êtes dans la police et, le cas échéant, des inculpations conformément aux
dispositions p8rtinentes du Code pénal. Quant au traitement des détenus condamnés à
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mort il était semblable à celui des aut~es détenus, mais les premiers étaient logés
dans des quartiers spéciaux. Entre 1982 et 1986, trois cas de condamnation à mort
avaient été réouverts.

Liberté et sécurité de la personne

608. A ce propos, les me.nbres du Comité ont demandé des précisions sur les
pratiques d'internement administratif en application de la loi Gur la répression de
la prostitution, sur le t~mps maximum pendant lequel des personnes pouvaient être
détenues en attendant d'êt~e jugées, et sur le délai dans lequel la famille de la
personne arrêtée était inf~~mée. Plusieurs questions ont été soulevées, notamment,
sur une des formes de privation de lib~rté qui est l'internement des malades
mentaux. On a demandé, entre autres, quelles étaient les garanties offertes aux
malades mentaux au moment d'un placement non sollicité par le malade, qui faisait
le diagnostic, et qui décidait du placement; quel était le tribunal devant lequel
un recours pouvait être intrqduit au moment du placement et ultérieurement; et si
la loi sur l'habeas corpus pouvait être invoquée; s'il existait un droit à
dédommagement et réparation lorsqu'un placement était intervenu dans des conditions
irrégulières, et quel était le rôle du ~uge en matière du respect des droits des
malades mentaux et quel était le nombre de malades men~~"x hospitalisés. On a aussi
demandé quelle était la proportion de personnes placées ~~, détention préventive par
rapport au nombre total de personnes faisant l'objet dG procédures pénales. On a
réclamé, enfin, des détails supplémentaires sur le déroulement de la procédure de
détention ainsi que sur la proc3dure de dédommagement et de réparation pour cause
d'erreur de la part de la police ou Cw~ ~utorités judiciaires.

609. Dans sa réponse, le représentant du Japon a indiqué que la loi sur la
prévention de la prostitution prévoyait à l'article 5 une peine de prison de six
mois au maximum et une amende de 10 000 yen au maximum pour raccolage sur la voie
publique ou incitation à la prostitution par voie d'annonces. En vertu du
paragraphe 1 de l'article 17 de cette loi, une peine de prison infligée
conformément à l'article 5 pouvait être remplacée p~r le placement dans un centre
d'orientation. Il a ensuite donné des précisions concernant la procédure
d'arrestation et de détention préventive prévue par le Code de procédure pénale.
Il a déclaré, notamment, que la période pendant laquelle un suspect pouvait être
détenu sans inculpation après son arrestation était de 72 heures au total. Si les
délais n'étaient pas respectés les suspects étaient relâchés. A son tour, le juge
pcuvait ordonner l'incarcération pendant une période de 10 jours, dont le parquet
pouvait demander le renouvellement pour 10 autres jours. Si à ce stade la procédure
de jugement n'était pas engagée, le suspect était relâché. Une autre limitation à
la détention résidait dans l'octroi de la liberté sous caution, qui était
généralement accordée sauf dans le cas de délits particulièrement graves et s'il y
avait un risque que l'accusé puisse détruire des preuves. Il n'y avait pas au Japon
de disposition obligeant à informer la famille après l'arrestation. Toutefois,
dans la pratique, la famille était informée immédiatement à la demande de la
personne arrêtée, si cela ne risquait pas de nuire au bon déroulement de l'enquête.
Le représentant a aussi fourni des statistiques concernant les personnes placées en
détention et les réparations en matière pénale. Il a ajouté qu'en vertu du Code de
procédure pénale, un mandat judiciaire était exigé pour toute arrestation et que la
décision d'accorder une indemnité appartenait au procur~ur général de la
juridiction la plus élevée du district. Si l'intéressé n'était pas satisfait de la
décision il pouvait engager une action civile auprès des tribunaux pour demander
une indemnité supplémentaire.
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610. En ce qui concerne le placement des malades mentaux dans des établissements,
en application d'une loi promulguée dernièrement il appartenait aux psychiatres de
se prononcer sur la nécessité d'hospitaliser le patient ou de restreindre de
quelque manière que ce soit ses activités. Il avait été établi, dans chaque
préfecture, une Commission d'examen psychiatrique chargée d'examiner la nécessité
de prolonger l'hospitalisation des malades mentaux, et le gouverneur provincial
était tenu de prendre les mesures nécessaires en fonction des résultats de cet
examen. S'il ne prenait pas les mesures appropriées, le patient était habilit€ a
le poursuivre en justice. Outre la loi sur l'~beas corpus, la loi sur le
contentieux administratif, le Code de procédure civile et le Code de procédure
pénale donnaient aux patients les moyens de saisir la justice en cas de violation
présumée de leurs droits de l'homme dans les établissements psychiatriques.

Traitement des prisonniers et autres détenus

611. A ce sujet, les membres du Comité ont souhaité recevoir des précisions sur les
pratiques et les circonstances relatives à "l'emprisonnement avec travaux forcés"
et à "la détention dans un centre de travail", mentionnés dans le rapport.
En outre, compte tenu de la pratique générale qui consistait à détenir dans des
cellules de la police les personnes attendant d'être jugées, ils ~nt demandé
quelles mesures de sauvegarde avaient été prévues conformément aux dispositions du
Pacte, si l'Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des
détenus était appliqué et si les détenus connaissaient les règlements et directives
pertinents et pouvaient les consulter. Ils ont aussi demandé quelle était la
situation actuelle des projets de loi sur les centres de détention et sur les
établissements de détention préventive qui relevaient de la police préfectorale.

612. Des membres se sont demandé si le principe même de l'utilisation de cellules
de police comme lieux de détention n'était pas en soi porteur de risques de
violations des droits de l'homme des détenus, d'autant plus que les informations
dont ils disposaient faisaient état de pratiques inquiétantes en ce qui concernait
les cellules de police et les conditions de détention en général. Il~ ont fait
remarquer, notamment, que le régime de la détention au secret favorisait, d'après
de nombreuses sources d'information, les mauvais traitements physiques et
psychiques et ils ont demandé quelle était la procédure suivie dans le cas où un
tribunal éteblissait que des aveux avaient été extorqués sous la contrainte,
comment l'article 38 de la Constitution, qui contenait des dispositions
pertinentes, était appliqué, si des membres de la police avaient été traduits en
justice pour des actes de torture et quelles mesures avaient été prises à la suite
d'enquêtes menées par des associations qui essayaient de défendre les droits de
l'homme des détenus.

613. Dans sa réponse, le représentant du Japon a fait référence, en particulier, à
la détention dans un centre de travail, telle qu'elle était prévue par l'article 18
du Code pénal japonais. Il a aussi fourni des détails sur les "cellules de police"
qui pouvaient servir de lieux de détention à condition que le détenu n'y reste pas
de façon continue. Il a ajouté que les membres de la police japonaise avaient un
niveau d'instruction élevé et avainnt reçu des directives en matière de droits de
l'homme. Toute plainte d'un détenu co~cernant le traitement qu'il recevait ét.ait
immédiatement communiquée au dilecteur ,le la police préfectorale qui ouvrait une
enquête et avisait le détenu des résultdt~. Le Code de procédure pénale énonçait
tous les cas dans lesquels les ave',,;: .,' i~r?ient pas admis à titre de preuve et le
tribunal pouvait rejeter une déposition s'il avait des doutes quant aux
circonstances dans lesquelles elle avait été faite. Des projets de loi visant à
protéger davantage les détenus venaient d'être déposés au Parlement. L'Ensemble de
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?'Etat.à la Barbade. La presse et les autres organes d~inf~~~ati~n-'t~i;~~-;~umis
a la legislation ordinaire et ne faisaient l'objet d'aucune autre forme de contrôle
par l'Etat. La Barbade n'avait pas pris officiellement position sur l'interdiction
de la propagande en faveur de la guerre. Les restrictions formulées dans la loi
Sur le secret d'Etat étaient conformes aux dispositions de l'alinéa bl du
paragraphe 3 de l'article 19 du Pacte et il n'était pas prévu d'abolir cette loi.

- 141 -

règles minima pour le traitement des détenus adopté par l'Organisation des
Nations Unies avait été traduit en japonais et diffusé largement dans le pays et sa
mise en oeuvre était garantie par des décrets administratifs. Un projet de loi sur
les centres de détention préventive, qui tenait compte de principes consacrés dans
la législation d'autres pays et des normes de l'ONU, était à l'examen au Parlement.
Le projet comportait, entre autres, des dispositions précises sur le traitement de
toute personne détenue dans une cellule de police après son arrestation.

614. Le représentant a signalé qu'entre 1983 et 1987, un seul agent de police avait
été poursuivi pour abus de pouvoir ayant occasionné la mort mais qu'aucun n'avait
été poursuivi pour actes de violence ou de cruauté, A cet égard, il a affirmé que,
s'il ne pouvait nier catégoriquement la possibilité de cas isolés d'abus de la part
des forces de police, il n'avait eu connaissance d'aucun cas particulier où des
membres de ces forces auraient torturé des détenus. Les prisonniers étaient
habilités à porter plainte devant le ministère public, lequel exerçait un contrôle
rigoureux sur la police.

Droit à un jugement équitable

615. A ce sujet, des membres du Comité ont demandé pourquoi le principe de la
présomption d'innocence n'avait pas été énoncé jusque-là dans la Constitution ou la
législation japonaises et en quoi l'appel ~, l'appel quasi-KQkyky et l'appel
extraordinaire Kokuku différaient l'un de l'autre. Rappelant que, en vertu du
paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte, chaque Etat partie s'engageait à développer
les possibilités de recours judiciaire, ils ont demandé si cet engagement avait été
pris en compte lors de la révision, en 1987, de la loi sur l'hygiène mentale.
Ils ont demandé des explications au sujet, notamment, du droit des prisonniers de
communiquer avec leur défenseur et de la notion d'''innocence imprécise et
incertaine" évoquée par le Président de la Cour suprême après la conclusion d'une
affaire par un verdict d'acquittement.

616. Dans sa réponse, le représentant du Japon a affirmé que la présomption
d'innocence était fermement établie en tant que principe fondamental de la
procédure pénale et qu'elle était pleinement respectée dans la pratique
judiciaire. Il a expliqué en outre qu'en vertu du Code de procédure pénale, la
condamnation était prononcée par jugement du tribunal. Les tribunaux de première
instance et les juges uniques se prononçaient généralement par décision ou
ordonnance. Les jugements rendus en première instance par les tribunaux de
district, les tribunaux des affaires familiales ou les tribunaux de justice de paix
pouvaient être contestés au moyen d'un recours~ devant la haute cour;
les jugements rendus en première ou deuxième instance par la haute cour pouvaient
l'être de la même façon devant la Cour suprême; et les décisions qui ne pouvaient
être contestées en application du Code de procédure pénale pouvaient être portées
devant la haute cour. Un appel extraordinaire~ ne pouvait être interjeté
devant la Cour suprême que pour des motifs tels que la violation de la Constitution
ou l'incompatibilité avec la jurisprudence. Un appel quasi-~ d'une décision
prescrite à l'article 429 du Code de procédure pénale et rendue par un juge
concernant des questions telles que la détention et la libération sous caution
po~vait être interjeté devant l'instance dont relevait le juge.

617. Le représentant du Japon a ensuite mentionné la possibilité de recours
judiciaire que la législation avait prévue au bénéfice des personnes internées dans
des établissements psychiatriques et a fourni des renseignements au sujet de la
structure et des fonctions de l'Ordre des avocats japonais en vertu de la loi
de 1949 sur les avocats en exercice. Il a souligné que les personnes placées en
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détention préventive jouissaient de garanties suffisantes leur permettant de
recevoir des dcclwents, écrits ou autres, de leurs défenseurs. En règle générale,
les détenus étaient aussi autorisés à voir des personnes autres que leur défenseur
et à eu recevoir d~s documents. En vertu du paragraphe 3 de l'article 39 du Code de
procédure pénale, si l'enquête l'exigeait, le procureur général ou le juge
d'instruction pouvait fixer la date, le lieu et le moment où devaient avoir lieu
les entrevues avec l'accusé, pour autant que la capacité de ce dernier de préparer
sa défense n'en soit pas diminuée.

Liberté de circulation et expulsion des étrangers

618. A ce sujet, des membres du Comité ont demandé si le droit des étrangers de
circuler librement au Japon était frappé de restrictions autres que celles qui
étaient applicables aux citoyens que les restrictions relatives aux "étrangers
débarqués provisoirement" ou à des cas particuliers. Ils ont demandé en outre,
co~pte tenu de l'Observation générale No 15 (27) du Comité, des précisions
supplémentaires sur la situation des étrangers au Ja}on.

619. Dans sa réponse, le représentant du Japon a cité l'article 22 de la
Constitution de son pays, qui garantissait la liberté de circulation des
ressortissants japonais comme celle des étrangers, et la législation applicable à
l'entrée d'étrangers au Japon. Il a affirmé que les étrangers dont l'entrée avait
été refusée par les autorités d'immigration avaient la pOElsibilité de former un
recours auprès du Ministère de la justice. Selon une décision de la Cour suprême
en date du 28 septembre 1978, les étrangers vivant au Japon jouissaient des mêmes
droits fondamentaux que les citoyens japonais, à l'exception du droit de vote et de
certains autres droits réservés expressément aux Japonais. Les conditions
régissant le séjour et les activités des étrangers au Japon étaient prescrites par
les autorités d'immigration. Les enquêtes sur les infractions passibles de
l'expulsion étaient ouvertes par les services de contrôle de l'immigration.
S'il se trouvait des motifs justifiant l'expulsion, l'intéressé pouvait demander
une audience au fonctionnaire chargé spécialement de l'enquête et, en cas de
décision défavorable, former un recours devant le Ministère de la justices qui se
prononçait en dernier ressort en la matière.

Droit à la vie privée

620. En ce qui concerne cette question, des membres du Comité ont demandé
des renseignements complémentaires au titre de l'article 17, compte tenu de
l'Observation générale No 16 (32) du Comité, ainsi que des précisions sur la
notion de "riQht to portrait". Ils ont demandé aussi une description des lois et
pratiques japonaises en matière de collecte et d'exploitation Je données
personnelles par des établissements publics DU de~ entités privées. En outre, ils
ont demandé comment l'utilisation de dispositifs d'écoute et de visualisation
électroniques était réglementée, s~ une per.sonne avait le droit d& vérifier, sous
forme intelligible, si des données la concernant étaient stockées dans des
fichiers, et, dans l'affirmative, de savoir de quelles données il • '.;?issait, dan~

quel but elles étaient stockées, et quelles autorités publiques ou in~titutions

privées les géraient.

621. Dans sa réponse, le repr9sentant rte l'Etat partie a déclaré, en partiCulier,
que les immixtions dans la vie privée constituaient une infraction et que l~

personne concernée avait la possibilité de porter plainte auprès du ~inistère

public ou un juge d'instruction, selon le Code de procédure pénal~, pour demander
réparation du préjudice causé et le rétablissement de la situation initiale.
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Eu outre, elle pouvait demander à un commissaire aux libertés publiques d'ouvrir
une anquête au motif de violation de ses droits. S'agissant de la notion de "right
to portrait", le représantant a expliqué que la Cour suprême avait statué que le
fait, pour la ~olice de photographier le visage d'une personne sans avoir pour cela
de bonnes raisons était contraire à l'article 14 de la Constitution. En ce qui
concerne les autras questions, il a déclaré que la loi sur la vente à tempé~ament,

qui a trait à l'information automatisée dans le secteur privé et qui a été modifiée
el. 1984, disposait que l'information acquise aux fins d'opérations de crédit ne
devait être utilisée à aucune autre fin; l'article 21 de la Constitution
garantissait le secret de tous les moyens de communication, tandis que la loi sur
les télécommunications interdisait toute violation du secret des
télécommunications; enfin, un projet de loi présenté dernièrement à la Diète
(Parlement) traitait de la manipulation de données personnelles controversée~ par
des organismes publics, associant ainsi la protection des droits de la personne à
une administration efficace.

Liberté de religion et d'expression. interdiction de la propagande en faveur de la
guerre et de l'incitation à la haine raciale ou religieuse

622. A ce suj~t, des membres du Comité ont demandé si les religions étaient
officiellement reconnues ou enregistrées au Japon et, dans l'affirmative, quelles
étaient les bases et procédures légales pertinentes, quels contrôles étaient
exercés sur la liberté de la presse et des médias en application de la loi et
quelles mesures concrètes avaient été prises pour assurer le respect des
dispositions de l'article 20 du Pacte. Ils ont souligné que les Etats parties
devaient adopter dans leur législation des dispositions interdisant la propagande
en faveur de la guerre afin de s'acquitter des obligations qui leur incombaient en
application de cet article.

623. Dans sa réponse, le représentant du Japon a rappelé les dispositions
constitutionnelles et législatives garantissant la liberté de religion et
d'expression et réglementant les activités de la presse et des autres médias. Il a
affirmé, en particulier, que l'Etat ne dispensait aucune instruction religieuse.
que l'enregistrement des organisations confessionnelles n'était pas obligatoire,
qu'il était presque impossible d'imaginer une propagande en faveur de la guerre
dann le pays. et que, par conséquent, le besoin ne s'était jareais fait sentir, au
Japon, d'adopter de loi régissant particulièrement cette question.

Liberté de réunion et d'assQciati.on

624, Des membres du Comité ont demandé quelles étaient les lois et pratiques
pertinentes relatives à la cr.éation de partis politiques, co~nent étaient organisés
les syndicats, quel était leur effectif et quel était le pourcentag~ des
travailleurs syndiqués.

625. Le reprèsentant de l'Etat partie a répondu que les partis politiques pouvaient
être organisés librement st sans restriction au Japon, mais que le loi sur la
réglementation du financement des activités politiques régissait les dépenses
opérées au titre d'activités politiques, et que 27 organisations avaient été
reconnues comme étant des partis en vertu de cette loi. Les principaux partis
politiques étaient représentés aux deux chambres de la Diète (Parlement).
Le représentant a également mentionné les articles 21 et 28 de la Constitution du
Japon concernant les syndicats et le droit de grève et a rappelé que le Japon était
partie à la Convention de 1948 concernant la liberté syndicale et la protection du
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droit syndical (No 87) et à la Convention de 1949 concernant l'application des
principes du droit d'organisation et de négociation collective (No 98) de
l'Organisation internationale du Travail.

Protection de la famille et de l'enfance. y compris le droit au mariage

626. S'agissant de cette question, des membres du Co~ité ont demandé comment le
droit des hommes et des femmes nubiles de se marier et de fonder une famille était
reconnu au Japon, quelles mesures le Gouvernement prenait pour éliminer la
prostitution des enfants et quelle était la position du Japon en ce qui concerne
les châtiments corporels.

627. Le représentant du Japon a répondu que l'article 24 de la Constitution
japonaise stipulait que le mariage reposait sur le consentement mutuel des futurs
époux. En 1986, 967 prostituées mineures de moins de 20 ans avaient bénéficié de
services consultatifs. Les lois applicables étaient la loi sur la protection de
l'enfance et la loi tendant à réprimer la prostitution, et la police recherchait et
protégeait les jeunes victimes de la prostitution. La loi interdis~it les
châtiments corporels dans les écoles.

Droit de prend~e part à la direction des affaires publigues

628. Des membres du Comité ont demandé des renseignements au sujet de l'exercice
des droits politiques et des restrictions éventuelles à cet exe~~ice. Ils ont
demandé aussi comment était assuré l'accès équitable des membré.: de minorités
ethniques, religieuses ou linguistiques à la fonction publique.

629. Dans sa réponse, le représentant du Japon a mentionné la loi sur les élections
aux charaes publiques, qui contenait des dispositions concernant l'élection des
membres des deux chambres de la Diète et des membres des assemblées des organes
publics locaux ainsi que la loi relative à la fonction publique (cadre national) et
la loi relative à la fonction publique (cadre local), qui garantissaient que le
recrutement des fonctionnai~~s était fondé sur des concours équitables. Il a
affirmé que la loi garantissait à tous l'accès équitable à la direction des
affaires publiques.

Droits des minorités

630. A ce sujet, des membres du Comité ont demandé si des facteurs et des problèmes
particuliers intervenaient dans la jouissance effective, par les minorités, de
IfJurs droits aux termes du Pacte et, notamment, quelle était la situation des
Coréens, des Chinois, des Utari et des habitants des districts Dowa.

631. Dans sa réponse, le représentant du Japon a donné des chiffres concernant la
composition des groupes en question et a affirmé qu'au Japon nul n'était privé du
droit de jouir de sa culture, de pratiquer sa religion ou de s'exprimer dans sa
langue.

Observations générales

632. Les membres du Comité se sont félicités du dialogue approfondi, constructif et
fructueux qui a eu l;eu entre les représentants du Japon et le Comité. Ils ont
noté, en s'en félicitant, que le rapport avait déjà été examiné publiquement au
Japon et que de nombreux groupes et organi~ations non gouvernementaux avaient pris
part à ce débat, ce qui témoignait, à leur se~s, du vif intérêt que l'on portait,
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au Japon, aux questions relatives aux droits de l'homme. Ils ont pris note des
nombreux éléments du droit traditionnal qui subsistaient encore dans la société
japonaise et ils ont eu l' impression qli.~, en l'état actuel des choses, la
législation japonaise était un amalgame de divers concepts juridiques et était
appelée à évoluer encore. Il était donc parfois difficile de déterminer si
certaines dispositions de la législation étaient compatibles avec le Pacte, mais
certaines améliorations au système juridique japonais pouvaient déjà être
envisagées, notamment en ce qui concernait l'interdiction de la propagande en
faveur de la guerre, les droits de l'homme des malades mentaux, la gestion des
établissements pénitentiaires et le recours aux cellules de police pour la
détention de personnes attendant d'être jugées. Ils ont rappelé également les
observations qui avaient été faites, au cours de l'examen du rapport, sur les
difficultés rencontrées pour obtenir la naturalisation au Japon, les allégations de
mauvais traitements infligés à des détenus, l'application de la peine capitale, et
certaines formes de discrimination à l'égard de certains groupes ethniques et
certaines communautés de la population japonaise ainsi qu'à l'égard des femmes et
des étrangers. On a souligné que les mesures à prendre pour résoudre ces problèmes
étaient d'ordre législatif aussi bien que pratique et on a souhaité que le
Gouvernement japonais tienne compte des observations formulées par le Comité.

633. Au terme de l'examen du deuxième rapport périodique du Japon, le Président a
aussi remercié la délégation japonaise de sa contribution à un dialogue fécond avec
le Comité et il a exprimé l'espoir que toutes les questions laissées en suspens à
la session en cours seraient traitées dans le prochain rapport périodique du Japon.
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B. Trayaux relatifs aux observations générales

158 -

A. Généralités

IV. OBSERVATIONS GENERALES DU COMITE

634 Dans les directives du Comité concernant la forme et le contenu des rapports
péKîodiques (CCPR/C/20), il était demandé aux Etats parties de tenir pleinement
compte des observations générales du Comité lors de l'élaboration de leurs
rapports. Au cours d'une longue discussion, à la 758e séance du Comité, sur le
rôle des observations générales dans l'élaboration des rapports périodiques et
leurs liens étroits avec l'application d'un certain nombre d'articles du Pacte, les
membres du Comité se sont à nouveau déclarés préoccupés de constater que les E~ats

parties ne tenaient pas suffisamment compte àe ces observations générales. Af_n
d'obtenir les renseignements supplémentaires nécessaires au sujet de l'application
des articles pertinents du Pacte, le Comité a donc décidé d'inclure
systématiquement, dans la liste de points à traiter établie à l'intention des Etats
parties avant l'examen de leurs rapports périodiques, des questions permettant de
savoir dans quelle mesure les normes énoncées dans les observations générales
étaient respectées.

635. A sa trentième session, le Comité a entamé l'examen d'une observation générale
relative à l'article 17 du Pacte, sur la base d'un avant-projet préparé par son
groupe de travail. Il a poursuivi l'examen de cette observation générale à ses
763e, 770e, 771e, 777e, 778e, 781e et 791e séances, au cours de ses trente et
unième et trente-deuxième sessions, en se fondant sur des projets successifs,
révisés par son groupe de travail à la lumière des observations et propositions
faites par les membres. Le Comité a adopté l'observation générale relative à
l'article 17 à sa 79le séance, le 23 mars 1988. Conformément à la demande du
Conseil économique et social, le Comité a présenté cette observation générale au
Conseil à sa première session ordinaire de 1988.

636. A sa 833e séance, le Comité a décidé de commencer des travaux préparatoires en
vue de l'adoption éventuelle d'observations générales sur les dispositions du Pacte
concernant la non-discrimination et la protection de la famille et de l'enfant.
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EXAMEN DES COMMUNICATIONS RECUES CONFORMEMENT
AUX DISPOSITIONS DU PROTOCOLE FACULTATIF

V.

Communications en attente d'une décision sur la recevabilité: 84.

Communications déclarées recevables, mais dont l'examen n'est pas
22;

d)

c)
terminé

A. Progression des travaux

639. L'état des 316 communications dont le Comité des droits de l'homme a été saisi
jusqu'à ce jour est le suivant

b) Examen terminé d'autre manièrG (communications déclarées irrecevables,
classées, en suspens ou retirées) : 125:

a) Examen terminé après adoption de constatations conformément au
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif: 85;
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637. En vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, les particuliers qui prétendent être victimes
d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et qui ont
épuisé tous les recours internes qui leur sont ouverts peuvent soumettre des
communications écrites à l'examen du Comité des droits de l'homme. Sur les
87 Etats qui ont adhéré au Pacte ou l'ont ratifié, 42 ont accepté la compétence du
comité pour examiner des plaintes de particuliers lorsqu'ils ont ratifié le
protocole facultatif ou y ont adhéré (voir annexe l, sect. B) du présent rapport.
Le comité ne peut recevoir aucune communication intéressant un Etat partie au Pacte
qui n'est pas aussi partie au Protocole facultatif.

638. Depuis que le Comité-~erce les compétences que lui attribue le Protocole
facultatif, c'est-à-dire depuis sa deuxième session, en 1977, 316 communications
concer~ant 28 Etats parties ont été soumises à son examen (236 de la deuxième à la
trentième session et 80 autres à l'occasion des trente et unième, trente-deuxième
et trente-troisième sessions, sur lesquelles porte le présent rapport). Un volume
contenant un choix des décisions prises au titre du Protocole facultatif, de la
deuxième à la seizième session (juillet 1982), a été publié en anglais en 1985 21.
Les versions espagnole et française ont été publiées en 1988. Un volume contenant
un choix des décisions prises de la dix-septième à la trente-deuxième session
paraîtra sous peu. L~ Comité estime qu'il est extrêmement important que la
pubV ..'ation de ce deuxième volume progresse av'ec toute la rapidité requise.

640. A ses trente et unième, trente-deuxième et trente-troisième sessions,
le Comité a examiné un certain nombre de communications soumises en vertu du
Protocole facultatif. Il a achevé l'examen de huit affaires en adoptant des
constatations à leur sujet. Il s'agit des cas Nos 159/1983 (Raul Cariboni
c. Uruguay), 161/1983 (Joaquin Herrera Rubio ~. Colombi~), 176/1984 (Walter.
Lafuente-Penarrieta et al. c. Bolivie), 188/1984 (Ramon Martinez Portorreal
c. République dominicaine), 191/1985 (Carl H. Blom c. Suède), 194/1985 (Lilo Miango
c. Zaïre), 1977/1985 (Ivan Kitok c. Suèoe) et 201/1985 {Wim Hendriks c. Pays-Bas).
Le Comité a d'autre part terminé l'examen de 13 affaires en déclarant irrecevables
les communications y relatives. Il s'agit des cas Nos 204/1986 (A. P. c. Italie),
212/1986 (P. P. C. c. Pays-Bas), 224/1987 (A. et S. N. c. Norvège), 228/1987
(Co L. D. c. France), 236/1987 (V. M. R. B. cO Canada, 243/1987 (S. R. c. France),
245/1987 (R. T. Z. c. Pays-Bas), et 267/1987 (M. J. G. c. Pays-Bas). Le texte des
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642. Le fait que le public soit mieux informé sur les travaux effectués par leComité en vertu du Protocole facultatif explique aussi la croissance exponentielledu nombre de communications soumises à son e~amen. En effet, pendant la seulepériode considérée dans le présent rapport, le Comité a enregistré 80 nouveaux cas,contre 25 dans l'intervalle entre le rapport pour 1986 et celui pour 1987 et 22dans l'intervalle entre le rapport pour 1985 et celui pour 198F Quant au nombred'affaires en suspens devant le Comité, il est passé de 33 lorI ~e l'adoption durapport pour 1986 à 49 lors de l'adoption du rapport pour 1987 et à 116 lors del'adoption du présent rapport. Ces chiffres font donc apparaître une augmentationsensible dans le volume de travail du Comité au cours des deux dernières années.

C. ~xamen conjoint de plusieurs communications

641. Depuis que le Comité a présenté à l'Assemblée générale son rapportpour 1987 ~/, quatre nouveaux Etats ont ratifié le Protocole facultatif ou y ontadhéré, ce qui porte à 42 le nombre des Etats qui y sont parties sur les 87 Etatsparties au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Le Comitése félicite de cette participation accrue à la procédure régie par le Protocolefacultatif et exprime le voeu que cette procédure devienne, dans les années àvenir, véritablement universelle.

constatations adoptées par le Comité dans les huit affaires susmentionnées ainsique celui des décisions prises dans les 13 cas déclarés irrecevables sontreproduits aux annexes VII et VIII du présent rapport. Le Comité a abandonnél'examen de deux autres cas. Des décisions de procédure ont été adoptées dans uncertain nombre d'affaires en suspens (en vertu des articles 86 et 91 du règlementintérieur provisoire du Comité ou de l'article 4 du Protocole facultatif). Dansd'autres affaires en suspens, le secrétariat a été prié de prendre certainesmesures.

B. Accroissement du nombre de cas soumis au Comité
~vertu du Protocole facultatif

643. Si le Comité a reconnu devoir continuer d'examiner minutieusement lescommunications et à leur donner suite rapidement, il a toutefois souligné qu'enraison de l'accroissement du nombre de cas qu'il avait à traiter et de lacomplexité grandissante des problèmes juridiques et de fond soulevés par lescommunications, il fallait qu'il puisse bénéficier d'une aide accrue de la part dusecrétariat. Si l'on n'~ugmentait pas les effectifs dont il disposait, le Comitécraignait de ne pouvoir faire face à ses responsabilités. Aussi, s'est-il félicitéqu'à sa trente-troisième session le Sous-Secrétaire général aux droits de l'hommel'ait assuré qu'en dépit des limitations financières actuelles, il étudierait lapossibilité de renforcer le personnel.

644. En application du paragraphe 2 de l'article 88 du règlement intérieurprovisoire du Comité, "le Comité peut, s'il le juge bon, décider d'examinerconjointement deux ou plusieurs communications". Pendant la période considérée, leComité a décidé, à trois reprises, d'examiner conjointement des communicationsanalogues.

D. Nature des décisions du Comité quant au fond

645. Les décisions du Comité quant au fond sont des recommandations noncontraignantes qui, en tant que telles, sont qualifiées de "constatationsconformément au paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif". Après avoir
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conclu qu'il y a eu violation d'une disposition du Pacte, le Comité demande
toujours à l'Etat partie de prendre les mesures appropriées pour réparer la
violation. Ainsi, pendant la période visée dans le présent rapport, le Comité a
conclu que deux Etats parties étaient responsables de la violation du droit à la
vie (art. 6) des victimes concernées. Dans ses constatations concernant l'affaire
No 194/185 (Lilo Miango c. Zaïre~, le Comité a demandé instamment à l'Etat partie
"de prendre des mesures effectives : a) pour ouvrir une enquête sur les
circonstances du décès de Jean Miango Muiyo, b) pour traduire an justice toute
personne responsable de sa mort, et c) pour indemniser sa famille". Dans l'affaire
No 161/1983 (J. Herrera Rubio c. Colombie), le Comité a indiqué également que
l'Etat partie était tenu "de continuer à enquêter sur lesdites violations, de
prendre à ce sujet les me&ures qui s'imposent et de veiller à ce que des violations
anaJogues ne se produisent pas à l'avenir".

646. Le Comité a conclu qu'il y avait eu violation des dispositions du Pacte
dans 13 des 85 communications dont l'examen s'est terminé par l'adoption de
constatations.

E. Opinions individuelles

647. Dans les travaux qu'il accomplit en vertu du Protocole facultatif. le Comité
s'efforce d'adopter ses décisions par consensus, sans recourir à un vote.
Cependant, en application du paragraphe 3 de l'article 94 du règlement intérieur
provisoire du Comité, les membres peuvent joindre leur opinion individuelle aux
décisions du Comité.

648. Pendant les sessions faisant l'objet du présent rapport, des op~n~ons

individuelles ont été jointes aux constatations du Comité dans l'affaire
No 201/1985 (Hendriks c. Pays-Bas) et à la décision du Comita déclarant
irrecevable la communication No 228/1987 (C. L. D. c. France) (voir annexe VII,
sect. H et appendices 1 et II et annexe VIII, sect. E).

F. Questions examinées par le Comité

649. Pour un aperçu des travaux que le Comité a accomplis en vertu du Protocole
facult~tif de sa deuxième session (1917) à sa trentième session (1987), le lecteur
est prié de se référer aux rapports annuels du Comité pour 1984, 1985, 1986
et 1987, qui contiennent notamment un résumé des questions de procédure ou de fond
examinées par le Comité ainsi que des décisions prises à leur égard ~/. Le texte
complet des constatations adoptées par le Comité et des décisions par lesquelles il
a déclaré certaines communications irrecevables en vertu du Protocole facultatif se
trouve réguliè-· .lent reproduit en annexe aux rapports annuels du Comité.

650. On trouvera ci-après un résumé des faits nouveaux concernant les questions
examinées pendant la période visée dans le présent rapport.

1. Questions de procédure

'j

ée, le
s

a) Obligation d'épuiser les recours internes (article 5. par. 2 bl du Protocole
facultatif)

lvoir

651. En application du paragraphe 2 b) de l'article 5 du Protocole facultatif, le
Comité n'examine aucune communication sans s'être assuré que l'auteur a épuisé tous
les recours internes disponibles. Cependant, le Comité a déjà considéré que cette
règle ne s'appliquait que dans la mesure où ces recours étaient efficaces et
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disponibles et qu'il incombait à l'Etat partie de donner "des renseignementsdétaillés sur les recours dont, selou lui, l'auteur aurait pu se prévaloir enl'espèce" et de prouver "qu'il y avait raisonnablement lieu de s'attendre à ce queces recours soient efficaces". (Affaire no 4/1977, Torres Ramirez c.Uruguay) lQ/. En outre, ce même article dispose que le Comité p~ut examiner unecommunication s'il est établi que les procédures de recours excèdent des délaisraisonnables.

652. Dans l'affaire No 224/1987 (A. et S. N. c. Norvège), les auteurs n'ont saiside la question aucune instance judiciaire ou admiuistrative de Norvège en faisantvaloir que les recours seraient inefficaces parc~ que la pratique qu'ils mettaienten cause était légale en Norvège et que le Pacte ne pouvait pas être appliquédirectement par les tribunaux norvégiens. En o~tre, les auteurs ont décidé de~orter l'affaire directement devant le Comité en soutenant que l'épuisement desrecours internes prendrait beaucoup de temps et serait "une perte de temps etd'argent". Le Comité a delnandé à l'Etat partie d'expliquer les recours ouverts auxauteurs, et en particulier de pr~ciser s'il existe, en Norvège, une cour ou untribunal constitutionnels compétents devant lesquels les auteurs pourraiontvérifier la légalité de la loi sur les jardins d'enfants telle qU'elle a étémodifiée en 1983. Dans une longue réponse, l'Etat partie a fait observer que "lestribunaux norvégiens ont don~é un poids considérable aux conventions et traitésinternationaux dans l'interprétation du droit interne, même si ces instrumentsn'ont pas été formellement incorporés dans la législation nationale", et a ajoutéque "la possibilité d'infirmer complètement une loi nationale au motif qu'elle esten contradictiou avec le Pacte ne peut être écartée". En outre, l'Etat partie aindiqué que les auteurs auraient pu soutenir que la loi en quastion était contraireau paragraphe 1 de l'article 2 de la Constitution norvégienne, aux termes duquel"tous les habitants du Royaume ont le droit. de pratiquer librement leur religion".Compte tenu des explications de l'Etat partie et des observations des auteurs à cesujet, le Comité a fait les constatations suivantes :

"Les auteurs n'ont pas ép~isé les recours interne8 qui, selon l'Etatpartie, leur étaient ouverts. JI note que les auteurs doutaient que lesdispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiquessoient appliquées par la justice norvégienne, et qu'ils étaient convaincus quela question ne pouvait être réglée de façon satisfaisante devant un tribunalnorvégien. Toutefois l'Etat partie affirme que le Pacte aurait été une sourcede droit d'un poids considérable pour ce qui est d'interpréter la portée de ladisposition relative à la religion chrétienne, et qu'il était raisonnable depenser que, si les auteurs avaient saisi de l'affaire les tribunauxnorvégiens, ils auraient pu effectivement contester devant ces tribunaux lacompatibilité entre, d'une part, le Pacte et, d'autre part, la dispositionrelative à la religion chrétienne de la loi sur les jardins d'enfants et lapratique en vigueur. Le Comité note en outre qu'il existait une possibilitéde règlement rapide de l'affaire si celle-ci était portée par les auteursdevant les tribunaux locaux; en conséquence, le Comité conclut que l'on nepeut pas estimer a priori qu'il aurait été vain de saisir de l'affaire lestribunaux norvégiens, et que les doutes manifestés par les auteurs quant àl'efficacité des recours internes ne les dispensaient pas de l'obligation deles épuiser. Les conditions de l'article 5, paragraphe 2 b) du Protocolefacultatif ne sont donc pas remplies en l'espèce." (Voir l'annexe VIII,sect. C.)
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b) Prétentions non~ées en vertu de l'article 2 du Protocole facultatit

653. L'article 2 dt Protocole facultatif dispose que "tout particulier qui prétend
être victii d'une violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et
qui a épui ~ous les recours internes disponibles peut prése~ter une comnlunication
écri te au Comité pour qu' il l'examine".

656. Compte tenu du nombre croissant de communications émanant de personnes en
attente d'exécution, le Comité a nommé un de ses membres, M. Andreas M-Vl'ommatis,
Rapporteur spécial sur les cas de peine capitale et l'a autorisé à prendre des
décisions en vertu de l'article 86 au nom du Comité.

657. Le Comité a eu l'occasion d'exprimer son avis sur la situation des étrangers
au regard du Pacte dans l'observation générale No 15 (27) qu'il a adoptée à sa
vingt-septième session 11/. Son interprétation de la portée et de l'application de
l'article 13 avait également été reflétée dans les constatations qu'il avait
adoptées à sa douzième session dans l'affaire No 58/1979 (Anna Maroufidou
c. Suède) 12/, et à sa vingt-neuvième session dans l'affaire No 155/1983
(Eric Hammel c. Madagascar) 11/, ainsi que dans sa décision de déclarer irrecevable
la communication No 173/1984 (M. F. c. Pays-Bas), prise à sa vingt-troisième
session 14/.

655. Les auteurs d'un certain nombre de communi~ations dont le Comité est
actuellement saisi sont des condamnés à mort qui attendent d'~tre exécutés. Ils
disent innocents des crimes dont ils sont accusés et affir~ent en outre qu'ils
n'ont pas eu un procès équitable. Etant donné l'urgence des communications§ le
Comité a prié les deux Etats parties en cause, en application de l'article 86 de
son règlement intérieur provisoire, de surseoir à l'exécution de la sentence tant
que "le Comité n'a pas pu adopter une décision finale dans cette affaire" ou "que
le Comité n'a pas pu examiner plus avant ••• la question de la recevabilité de la
présente communication". Les Etats en cause ont consenti à surseoir à
l'exécution.

se

2. Questions de fond

c) Mesures provisoires prévues à l'article 86

a) Expulsion des étrangers (art. 13 du Pacte)

654. Certes, les auteurs ne sont pas tenus, au stade de l'examen èe la
recevabilité, de prouver la violation dont ils se prétendent victimes, mais ils
doivent fournir suffisamment de preuves à l'appui de leur allégation pour que
l'affaire paraisse de prime ab,')rd fondée. Une "prétention" n'est donc pas
simplement une allégation, mais une allégation étayée par certains aléments de
preuves. Ainsi, dans les cas où le Comité a conclu que l'auteur n'avait pas
présenté une affaire paraissant de prime abord suffisBmnlent fondée pour justifier
un e~amen quant au fond, il a considéré la communication comme irrecevable, ~n

déclarant que la prétention "n'était pas fondée en vertu de l'article 2 du
Protocole facultatif". Pendant la période considérée, le Comité a employé cette
formule pour déclarer irrecevables quatre communications (voir l'annexe VIII,
sec~. B, F, H et K).
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658. A sa trente-troisième session, le Comité a examiné la communication
No 236/1987 (V. M. R. B. c. Canada), qui soulevait un certain nombre de questions
liées au droit d'asile et aux procédures d'immigration et d'expulsion.
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En déclarant la communication irrecevable, le Comité a noté que le droit d'asilen'était pas protégé par le Pacte et a fait remarquer ce qui suit au sujet del'article 13 :

"L'une des conditions requises pour appliquer cet article est que l'étranger setrouve légalement sur le territoire de l'Etat partie. Or, M. R. ne se trouvaitpas légalement sur le territoire canadien; en outre, l'Etat partie a invoquéles raisons de sécurité nationale pour justifier la mesure d'expulsion dontM. R. a fait l'objet. Il n'appartient pas au Comité de contrôler la façon dontun Etat souverain évalue le danger que représente un étranger pour la sécuriténationale; de plus, sur la base des renseignements communiqués au Comité, lesprocédures utilisées pour expulser M. R. sont conformes aux sauvegardesprévues à l'article 13." (Voir annexe VIII, sect. F.)

b) DOublg condamnation pour un même fait (par. 7 de l'article 14 du Pacte)

659. Il est stipulé au paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte que "nul ne peut êtrepoursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquittéou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédurepénale de chaque pays".

se
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660. L'auteur de la communication No 204/1986 (A. P. c. Italie) se déclaraitvictime d'une violation du paragraphe 7 de l'article 14 parce qu'il avait étécondamné une première fois, en 1979, par la cour d'assises de Lugano (Suisse) pouravoir participé à une association criminelle dans le but rle changer des devisesprovenant de la rançon versée pour la libération d'une personne qui avait étéenlevée, pui3 qu'il avait été condamné à nouveau en 1983, par défaut, par la courd'appel de Milan, pour une infraction liée à ce même enlèvement. En déclarant lacommunication irrecevable ratione materiae, en vertu de l'article 3 du Protocolefacultatif, le Comité a indiqué ce qui suit :

" ..• le paragraphe 7 de l'article 14 invoqué par l'auteur ne garantissait pasle principe du non bis in idem à l'égard des juridictions nationales de deuxEtats ou plus. Le Comité constate que cette disposition n'interdit lesdoubles condamnations pour un même fait que dans le cas des personnes jugéesdans un Etat donné." (Voir annexe VIII, sect. A).

c) Egalité devant la loi: principe de la non-discrimination (art. 26 du Pacte)

661. A la suite de l'adoption, à sa vingt-neuvième session, en 1987, de sesconstatations reconnaissant que la portée de l'article 26 s'étendait à des droitsnon garantis par d'autres dispositions du Pacte (affaires No 172/1984 -Broeks c.Pays-Bas 15/ - et 182/1984 - Zwaan-de Vries c. Pays-Bas) 16/, le Comité a reçu deplus en plus de communications faisant état d'actes de discrimination qui auraientété commis en contravention de l'article 26 du Pacte.

662. Toutefois, comme le Comité l'avait fait observer dans les affaires Broeks etZwaan-de Vries,

"Le droit à l'égalité devant la loi et à une égale protection de la loi, sansdiscrimination, ne donne pas un caractère discriminatoire à toutes lesdifférences de traitement. Une différence fondée sur des critèresraisonnables et objectifs n'équivaut pas à un acte discriminatoire, telqu'interdit au sens de l'article 26 17/."
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663. Plusieurs communications reçues dernièrement ont été déclarées irrecevables,
les auteurs n'ayant pas fourni ne serait-ce qu'un commencement de preuve pour
é;~ayer l'allégation de discrimination au sens de l'article 26.

664. L'auteur de la communication No 212/1986 (P. P. C. c. Pays-Bas) s'était
déclaré victime d'une discrimination parce que l'application de la loi prévoyant
l'octroi d'une aide complémentaire aux personnes à revenu minimum était fonction du
revenu perçu au mois de septembre. L'auteur ayant travaillé pendant ce mois de
référence, le calcul de son revenu pour l'année en question avait donné un chiffre
supérieur à son rev~nu réel, ce qui ne lui permettait pas de bénéficier de cette
aide complémentaire. En déclarant la communication irrecevable, le Comité a
indiqué ce qui suit

"Le Comité a déjà eu l'occasion de faire observer que la portée
de l'article 26 est telle qu'elle permet d'englober des cas de discrimination
concernant des prestations de sécurité sociale (communications Nos 172/1984,
180/1984 et 182/1984). Il considère néa~~oins que la portée de l'article 26
ne s'étend pas aux résultats différents que peut donner l'application de
règles communes :~gissant l'attribution d'allocations. Dans l'affaire
considérée, l'au' .cur affii:me simplement gue le calcul des indemnités sur la
base du revenu d'une personne au cours du mois de septembloe a, dans son cas,
joué dans un sens défavorable. Cette formule de calcul est toutefois
appliquée à toutes les personnes à revenu minimum aux Pays-Bas. Le Comité
conclut donc que la loi en question n'est pas à première vue discriminatoire
et que l'auteur ne peut donc se prétendre victime d'une violation aux termes
de l'article 2 du i?rotocole facultatif." (Voir annexe VIII, sect. B.)

665. Dans deux autres affaires, la plainte portait sur une différence de traitement
entre militaires et civilso En déclarant la communication No 26111987 (M. J. G. c.
Pays-Bas) irrecevable, le Comité a indiqué ce qui suit :

"Le Comité note que l'auteur prétend être victime d'une discrimination
entrant dans le cadre des discriminations du fait de 'toute autre situati~n'

(prévues à la fin de l'article 26 du Pacte) parce que, pendant la durée de son
service militaire, en tant que soldat, il n'a pas pu contester une citation a
comparaître comme un civil. Le Comité considère cependant que le champ
d'application de l'article 26 ne peut être étendu à des situations telles que
celle de l'auteur. Le Comité observe, comme il l'a fait en ce qui concerne la
communication No 245/1987 (R. T. Z. c. Pays-Bas), que le Pact6 ne s'oppose pas
à l'institution d'un service militaire obligatoire par les Etats parties, même
si cela signifie que certains droits des individus sont éventuellement
restreints pendant la durée du service militaire, en fonction des besoins de
ce service. Le Comité note à cet égard que l'auteur n'a pas soutenu que la
procédure pénale militaire néerlandaise ne s'appliquait pas de la même manière
à tous les citoyens néerlandais engagés dans les forces armées nationales.
Le Comité conclut en conséquence que l'auteur n'est pas fondé à se réclamer de
l'article 2 du Protocole facultatit." (Voir annexe VIII, sect. R.)

666. Dans l'affaire No 191/1985 (Blom c. Suède), que le Comité a déclarée recevable
et a examinée quant au fond, il s'agissait principalement de déterminer si l'auteur
de la communication avait été victime d'une violation de l'article 26 du Pacte du
fait de ce qu'il tenait pour une incompatibilité entre la réglementation suédoise
relative aux allocations pour frais d'études et cette disposition. Le Comité a
décidé que l'Etat partie n'avait pas enfreint l'article 26 en refusant d'accorder a
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l'auteur, élève d'une école pr1vee, une allocation d'études pour l'annéescolaire 1981/82 alors que les élèves des écoles publiques y avaient droit pourcette période, en indiquant ce qui suit :

"Le système d'enseignement de l'Etat partie prévoit à la fois unenseignement privé et un enseignement public. L'Etat partie ne peut êtreconsidéré comme agissant de façon discriminatoire s'il n'accorde pas dessubventions égal~Q aux deux types d'établissement lorsque le système privén'est pas homologué par l'Etat. Selon l'auteur, le fait que l'Etat partie nelui ait pas accordé d'allocation d'études pour l'année scolaire 1981/82constitue un traitement discriminatoire parce que l'Etat partie n'a pùsappliqué rétroactivement sa décision en date du 17 juin 1982 d'homologuer lesclasses de l'école en question à partir de la dixième. Le Comité note quel'octroi d'une allocation dépendait de l'application effective del'homologation; comme l'homologation ne pouvait pas s'appliquer avant le1er juillet 1982 ( ••• ), le Comité estime qu'on ne pouvait pas s'attendre, parconséquent, que l'Etat partie accorde une allocation pour une périodeantérieure et que la question de la discrimination ne se pose pas.Par contre, la question se pose de savoir si l'examen de la demanded'homologation de l'école Rudolf St~iner a été indûment prolongé et si celaconstitue une violation d'un des droits de l'auteur en vertu du Pacte.Le Comité note, à cet égard, que l'évaluation d'un programme scolaire demandenécessairement un certain temps en raison d'une multitude de facteursimpondérables, y compris la nécessité de demander l'avis de divers organismesgouvernementaux. En l'occurrence, la demande de l'école a été faite enoctobre 1981 et la décision a été prise huit mois plus tard, en juin 1982.Un tel laps de temps ne peut pas être jugé discriminatoire en soi." (Voirannexe VII, sect. E.):érence de traitement
!67/l987 (M. J. G. c, d) Protection de la famille. protection des enfants lors de la dissolution dumariage (art. 23, par. 1 et 4, du Pacte)
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667. La communication No 201/1985 (Hendriks c. Pays-Bas) émanait d'un parentdivorcé qui affirmait que le refus des tribunaux néerlandais de lui accorder ledroit de voir son fils constituait und violation de l'article 23. Le Comité n'apas constaté de violation et a déclaré que les tribunaux néerlandaisreconnaissaient le droit de l'enfant d'avoir des contacts permanents avec chacun deses parents ainsi que le droit de visite du parent non gardien mais qu'ilspouvaient refuser, dans ce cas particulier, d'accorder ce droit dans l'intérêt del'enfant. Le Comité a aussi expliqué comme suit la façon dont il comprenaitl'article 23 :

"En examinant la communication, le Comité estime qu'il importe de souligner queles paragraphes 1 et 4 de l'article 23 du Pacte énoncent trois règles d'égaleimportance, à savoir que la famille doit être protégée, que des mesuresdoivent être prises pour garantir l'égalité da droits des époux lors de ladissolution du mariage et que des dispositions doivent être prévues pourassurer aux enfants la protection nécessaire. Les mots "la famille" quifigurent au paragraphe 1 de l'article 23 ne désignent pas seulement Ip foyerfamilial tel qu'il existe tant que dure le mariage. La notion de familleenglobe forcément les relations entre parents et enfant. S'il est vrai que ledivorce met légalement fin au mariage, il ne saurait dissoudre le lienunissant le père - ou la mère - et l'enfant; ce lien ne dépend pas du maintiendu mariage des parents. Il semble que la priorité donnée à l'intérêt del'enfant est compatible avec cette règle." (Voir l'annexe VII, sect. H.)
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il Ibid., annexe VI.

Protection des personnes gppartenant à des minorités (art. 27 du ~acte)e)

~I Ibid., trente-sixième session, Sup~lément No4Q (A/36/40), annexe V.

"La réglementation d'une activité économique est normalement du ressort de
l'Etat et de lui seul. Toutefois, Gi cette activité est un élément essentiel
de la culture d'une communaut~ ethnique, son application à l'égard d'un
individu peut relever de l'article 27 du Pact,e."

AI Nations Unies, Recueil des traités, vol. 75, Nos 970 a 9~ .

Notes

"On peut donc constater que la loi prévoit pour la participation à la vie
d'une minorité ethnique certains critires. aux termes desquels une personne
ethniquement sami peut ne pas être considérée comme un Sami aUK fins de la
loi. Le Comité s'est àemandé si le fait de ne pas tenir ~ompte des critères
objectifs pour définir l'appartenance a une minorité et l'application à
M. Kitok des rigles correspondantes. ne sont pas abusifs par rapport aux fins
légitimes recherchées par la loi. Il a noté en outre que M. Kitok aVBit
toujours conservé certains liens avec la communauté sami, ayant toujours vécu
sur des terres sami et désirant s'adonner à nouveau à plein temps à l'élevage
du renne dès qu'il sera, pour ce qui le concerne, en mesure de le faire sur le
plan financier." (Voir annexe VII, s~ct. G.)

668. La communication No 197/1985 (Kitok c. Suède) émanait d'un éleveur de rennes
d'origine ethnique sami qui se plaignait d'avoir été victime d'une vîolat.i.oli de
l'article 27 àu Pacte parce qu'il avait été exclu du village sami (Sameby) par ure
décision prise par la co~unauté sarni en vertu de la loi sur l'élevage du renne.
Le recours fo~mé par M. Kitok devant un tribunal suédois en vertu de la même loi
n'a pas abouti. La Comité a examiné, entre autres, la question de savoir si
l'élevage du renne constituait une activi~é culturelle. Il a fait le~ observations
suivantes :

Le Comité a estimé que l'objectif de la loi sur l'élevage du ren~e était
raisonnable et conforme à l'article 27, iRais il a néamnoins émis des doutes sérieux
quant à la question de savoir si certajnes dispositions de la lOi et leur
application à M. Kitok pouvaient être jugées comp~tibles avec l'article 27 du
Pacte. Il a déclaré à ce sujet :

11 Ibid., trente-deyxième session. Supplément~ (A/32/44 et Corr.l),
annexe IV.

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. guarante-deuxième
session. Supplément Ne l, (A/42/1).

~I Les rapports et ]es renseignements supplémentaires fournis par les Etats
parties font l'objet de documents de distribution générale dont la liste figure en
annexe des rapports annuels du comité; ces documents, ainsi que les c~·~n~es r.endus
analytiques, seront publiés dans les volumes en cours de parution ~' ;ent par
les années 1977 et 1978.
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II Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.84.XIV.2.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale. ~uarante-deuxième session,Supplément No 4Q (A/42/40) •

.9.1 Ibid., trente-neuvième session. Supplément No 40 (A/39/40), par. 569 à 625;ibid., ~uarantième session. Supplément No 40 (A/40/40), par. 690 à 706; ibid.,~uarante et unième s~~ Sypplément No 40 {A/41/40), par. 418 à 424; et iQig.,quarante-deuxième session, Supplément No 40 (A/42/40), par. 397 à 410.

lOI Ibid., trente-cin~uième session. Supplément No 40 (A/35/40), annexe VII,par. 5.

111 Ibid., quarante et unième session. Supplément No 40 (A/41/40), annexe VI.

121 Ibid., trente-sixième session. Supplément No 40 (A/36/40), annexe XVII. E a arti

131 Ibid., quarante-deuxième session. Supplément No 40 (A/42/40), annexe VIII,sect. A.

141 Ibid., quarantième session, Supplément No 40 (A/40/40), annexe XIII.

~I Ibid., ~uarante-deuxième session. Supplément No 40 (A/42/40), annexe VIII,sect. B.

161 Ibid., annexe VIII, sect. D.

171 Ibid., par. 13.
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ANNEXE 1

Date d'entrée
en vigueur

Date de réception
de l'instrument
de ratification
yU d'adhésion (a)

A. Etats parties au Pacte international relatif aux droits
civils et politigues (81)

Etat partie

Etats parties au Pacte international relatif aux droits civils
et politigues et au Protocole facultatif et Etats gui ont fait
la déclaration prévue à l'article 41 du Pacte. à la date du

29 juillet 1988

ANNEXES

25;

Afghanistan
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Barbade
Bel9ique
Bolivie
Bulgarie
Cameroun
Canada
Chili
Chypre
Colombie
Congo
Costa Rica
Danemark
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Finlande
France
Gabon
Gambie
Guinée
Guinée équatoriale
Guyane
Hongrie
Inde
Iran (République islamique d')
Iraq
Islande
Italie
Jam~hiriya arabe libyenne

24 janvieL 1983 (a)
11 décembre 1913
8 août 1986
13 août 1980
10 septembre 1918
5 janvier 1913 (a)
21 avril 1983
12 août 1982 (a)
21 septembre 1910
21 juin 1984 (a)
19 mai 1916 (a)
10 février 1912
2 avril 1969
29 octobre 1969
5 octobre 1983 (a)
29 novembre 1968
6 janvier 1972
14 janvier 1982
30 novembre 1919
6 mars 1969
21 avril 1911
19 août 1915
4 novembre 1980 (a)
21 janvier 1983 (a)
22 mars 1919 (a)
24 janvier 1918
25 septembre 19.87 (a)
15 février 1911
11 janvier 1914
10 avril 1979 (a)
24 juin 1975
25 janvier 1911
22 août 1979
15 septembre 1978
15 mai 1970 (a)
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24 avril 1983
23 mars 1916
8 novembre 1986
13 novembre 19130
10 décembre 1918
23 mars 1976
21 juillet 1983
12 novembre 1982
23 mars 1976
27 septembre 1984
19 août 1976
23 mars 1916
23 mars 1976
23 mars 1976
5 janvier 1984
23 mars 1976
23 mars 1916
14 avril 1982
29 février 1980
23 mars 1916
21 juillet 1911
23 mars 1916
4 février 1981
21 avril 1983
22 juin 1919
24 avril 1918
25 décembre 1981
15 mai 1911
23 mars 1916
10 juillet 1919
23 mars 1916
23 mars 1916
22 novembre 1979
15 décembre 1918
23 mars 1976
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Argentin
Autriche
Barbade
Bolivie
Cameroun
Canada
Colombie
Congo
Costa Ri
Danemark
Equateur
Espagne
Finlande
France
Gambie
Guinée é
Islande
Italie
Jamaïque
Luxembou
Madagasc
Maurice
Nicaragu
Niger
Norvi!ge
Panama
Pays-Bas
pérou

E

Tunisie
union de. ,

sovJ.e
uruguay
Venezuel
viet Nam
yémen dé
Yougosla
Zaïre
Zambie

14 décembre 1981

23 mars 1976

Date d'entrée
en yigyeur

23 mars 1976
Il septembre 1976
23 mars 1976

23 mars 1976
21 septembre 1979
23 mars 1976
23 mars 1916
23 mars 1976
18 novembre 1983
23 mare 1976
23 mars 1976
3 août 1979
23 mars 1976
23 juin 1981
23 mars 1976
12 JUJ.n 1980
7 juin 1986
23 mars 1976
28 mars 1919
8 juin 1977
Il mars 1979
28 juillet 1978
23 janvier 1987
18 juin 1977
15 septembre 1978
23 mars 1976
8 août ~981

23 mars 1976
4 avril 1978

20 août 1916
23 mars 1976
18 janvier 1986
9 février 1982
13 mai 1918
18 juin 1986
Il septembre 1980
23 mars 1976
28 mars 1977
23 mars 1976
24 août 1984
21 mars 1979

14 septembre 1981 (a)

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésiop (a)

12 novembre 1973

3 octobre 1975
21 juin 1979
28 mai 1975
1er mai 1972 (a)
3 novembre 1972 (a)
18 août 1983
21 juin 1971
16 juillet 1974 (a)
3 mai 1979
12 décembre 1973 (a)
23 mars 1981 (a)
18 novembre 1974
12 mars 1980 (a)
7 mars 1986 (a)
13 septembre 1972
28 décembre 1978
8 mars 1977
Il décembre 1978
28 avril 1978
23 octobre 1986
18 mars 1977
15 juin 1978
21 avril 1969 (a)
8 mai 1981 (a)
8 novembre 1973
4 janvier 1978 (a)

12 novembre 1973
11 juin 1976 (a)
9 décembre 1974

20 mai 1976
16 avril 1975 (a)
18 octobre 1985 (a)
9 novembre 1981 (a)
13 février 1978
18 mars 1986 (a)
11 juin 1980 (a)
6 décembre 1971
28 décembre 1976 (a)
23 décembre 1975
24 mai 1984 (a)
21 décembre 1978 (a)
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Etat partie

Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Liban
Luxembourg
Madagascar
Mali
Maroc
Maurice
Me:ltique
Mongolie
Nicaragua
Niger
Norvège
Nouvelle-Zélande
Panama
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République arabe syrienne
République centrafricaine
République démocratique allemande
République dominicaine
République populaire démocratique

de Corée
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Rwanda
Saint-Marin
Saint-Vincent-et-Grenadines
Sénégal
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suriname
Tchécoslovaquie
Togo
Trinité-et-Tobago
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.[tat partie

Tunisie ,
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Uruguay
Venezuela
Viet Nam
yémen démocratique
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

18 mars 1969

16 octobre 1973
1er avril 1970
10 mai 1978
24 septembre 1982 (a)
9 février 1987 (a)
2 juin 1971
1er ~Qvembre 1976 (a)
10 aV'ril 1984

Date d'~
.en vlgueur

23 mars 1976

23 mars 1976
23 mars 1976
10 août 1978
24 décembre 1982
9 mai 1987
23 mars 1976
1er février 1971
10 juillet 1984

B. Etats parties au Protocole facultatif (42)

Etat partie

Argentine
Autriche
Barbade
Bolivie
Cameroun
Canada
Colombie
Congo
Costa Rica
Danemark
Equateur
Espagne
Finlande
France
Gambie
Guinée équatoriale
Islande
Italie
Jamaïque
Luxembourg
Madagascar
Maurice
Nicaragua
Niger
Norvàge
Panama
Pays-Bas
pérou

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

8 août 1986 (a)
10 décembre 1987
5 janvier 1973 (a)
12 août 1982 (a)
27 juin 1984 (a)
19 mai 1976 (a)
29 octobre 1969
5 octobre 1983 (a)
29 novembre 1968
6 janvier 1972
6 mars 1969
25 janvier 1985 (a)
19 août 1975
17 février 1984 (a)
9 juin 1988 (a)
25 septembre 1987 (a)
22 août 1979 (a)
15 septembre 1978
3 octobre 1975
18 août 1983 (a)
21 juin 1971 .
12 décembre 1973 (a)
12 mars 1980 (a)
7 mars 1986 (a)
13 septembre 1972
8 mars 1977
Il décembre 1978
3 octobre 1980
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Date d'entrée
en vigueur

8 novembre 1986
10 mars 1988
23 mars 1976
12 novembre 1982
17 septembre 1984
19 août 1976
23 mars 1976
5 janvier 1984
23 mars 1976
23 mars 1976
23 mars 1976
25 avril 1985
23 mars 1976
17 mai 1984
9 septembre 1988
25 décembre 1987
22 novembre 1979
15 décembre 1978
23 mars 1976
18 novembre 1983
23 mars 1976
23 mars 1976
12 juin 1980
7 juin 1986
23 mars 1976
8 juin 1977
11 mars 1979
3 janvier 1981

\~
1

.\

'.i
'1..

,.1
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Etat partie

Date de réception
de l'instrument
de ratification
ou d'adhésion (a)

Date d'entrée
en vigueur

C. Etats qui ont fait la déclaration prévue
à l'article 41 du Pacte (22)

"
1:.

Portugal
République centrafricaine
République dominicaine
Saint-Marin
Saint-Vincent-et-Grenadines
Sénégal
Suède
Suriname
Togo
Trinité-et-Tobago
UruÇiuay
Venezuela
Zaïre
Zambie

Etat partie

Argentine
Allemagne, République fédérale d'
Autriche
Belgie;,:ue
Canada
Danemark
Equateur
Espagne
Finlande
Gambie
Islande
Italie
Luxembourg
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
pérou
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Sénégal
Sri Lanka
Suède

3 mai 1983
8 mai 1981 (a)
4 janvier 1978 (a)
18 octobre 1985 (a)
9 novembre 1981 (a)
13 février 1978
6 décembre 1971
28 d~cembre 1976 (a)
30 mars 1988 (a)
14 novembre 1980 (a)
1'er avril 1970
10 mai 1978
1er novembre 1976 (a)
10 avril 1984 (a)

Début de la validité

8 août 1986
28 mars 1919
10 septembre 1918
5 mars 1987
29 octobre 1979
23 mars 1976
24 août 1984
25 janvier 1985
19 août 1915
9 juin 1988
22 août 1919
15 septembre 1978
18 août 1983
23 mars 1976
28 décembre 1918
Il décembre 1918
9 avril 1984
23 octobre 1986

20 mai 1916
5 janvier 1981
11 juin 1980
23 mars 1916
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3 août 1983
8 août 1981
4 avril 1918
18 janvier 1986
9 février 1982
13 mél.i 1918
23 mars 1916
28 mars 1917
30 juin 1988
14 février 1981
23 mars 1916
10 août 1978
1er février 1917
10 juillet 1984

Fin de la validité

durée indéfinie
21 mars 1991
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
25 janvier 1988
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie

durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie
durée indéfinie

M. 11

M. B
M. F
M. J
M. A
M. S
M. B
M. A

du C
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ANNEXE II

Membres du Comité des droits de l'homme et Bureau du Comiti.
1987-1988

A. Membres du Comité

Président : M. Julio Prado Vallejo

Les membres du bureau du Comité. élus pour deux ans à la 702e séance
du Comité. le 23 mars 1987. sont les suivants

Vice-présidents : M. Joseph A. L. Cooray
M. Birame Ndiaye
M. Fausto Pocal"

Pays dont le membre est ressortissant

Venezuela
Japon
France
Sri Lanka
Yougoslavie
Egypte
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Maurice
Chypre
Pays-Bas
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Sénégal
Italie
Equateur
Nicaragua
Kenya
Suède
Pologne

BureauxB.

M. Vojin DimitrijevicRapporteur

Nom du me~

M. Andrés AGUILAR*
M. Nisuke ANDO**
Mme Christine CHANET**
M. Joseph A. L. COORAY**
M. vojin DIMITRIJEVIC**
M. Qmran EL-SHAFEI*·
Mme Rosalyn HIGGINS*

M. Rajsoomer LALLAH*
M. Andreas V. MAVROMMATIS*
M. Joseph A. MOMMERSTEEG**
M. Anatoly P. MOVCHAN*

M. Birame NDIAYE~*

M. Fausto POCAR*
M. Julio PRADO VALLEJO**
M. Alejandro SERRANO CALDERA*
M. S. Amos WAKO*
M. Bertil WENNERGREN**
M. Adam ZIELINSKI*

ie
ie
ie
ie

Ilie

1ie
lie
lie
lÎe

lÎe

188
de
de
lie
lie
:ie
ie
ie
ie
ie
ie

1977
984

3
1986
J82

1

.981

* Membres dont ~~ mandat prend fin le 31 décembre 1988.

** Membres dont le mandat prend fin le 31 décembre 1990.
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ANNEXE III

Ordres du jour des trente et unième. trente-deuxième et
trente-trQisième sessions du Comité des droits de l'homme

Trente et unième sessia~

A sa 758e séance, le 26 octobre 1987, le Comité a adopté, comme ordre du jourde sa trente et unième session, l'ordre du jour provisoire ci-après (voirCCPR/C/49), présenté par le Secretaire général conformément à l'article 6 durèglement intérieur provisoire :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

3. Présentation de rapports par les Etats parties conform~~ent al'article 40 du Pacte.

l
.'

4. Examen des rapports présentés par les Etats parties conformément àl'article 40 du Pacte.

5. Examen de communications reçues conformément aux dispositions duProtocole facultatif se rapportant au Pacte.

Trente-deuxième session

A sa 787e séance, le 21 mars 1988, le Comité a adopté, comme ordre du jour desa trente-deuxième session, l'ordre du jour provisoire ci-après (voir CCPR/C/53),présenté par le secrétaire général conformément à l'article 6 du règlementintérieur provisoire :
.-1"

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.

3. Mesures adoptées par l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième session:

a) Rapport annuel présenté par le Comité des droits de l'homme
conformément à l'article 45 du Pacte;

b) Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats partiesconformément aux instruments des Nations Unies relatifs aux droitsde l'homme.

4. Présentation de rapports par les Etats parties conformément àl'article 40 du Pacte.

5. Examen des rapports présentés par les Etats parties conformément àl'article 40 du Pacte.
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6. Examen de communications reçues conformément aux dispositions duProtocole facultatif se rapportant au Pacte.

7. Futures sessions du Comité.

ordre du jour
(voir
~le 6 du

IIent~-trQisième session

A sa 813e séance, le Il juillet 1988, le Comité a adopté, comme ordre du jourde sa trente-troisième session, l'ordre du jour provisoire ci-après (voirCCPR/C/99), présenté par le Secrétaire général conformément à l'article 6 durèglement intérieur :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Organisation des travaux et questions diverses.
à

ément à

na du

re du jour de
CCPR/C/53) ,
~ment

ième session :

tlmme

ats parties
aux droits

~ent à

3.

4.

5.

6.

7.

Présentation de rapports par les Etats parties conformément àl'article 40 du Pacte.

Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats partiesconformément aux instruments des Nations Unies relatifs aux droits del'homme.

Examen des rapports présentés par les Etats parties conformément àl'article 40 du Pacte.

Examen de communications r~çues conformément aux dispositions duProtocole facultatif se rapportant au Pacte.

Rapport annuel du comité présenté à l'Assemblée générale, parl'intermédiaire du Conseil économique et social, conformément àl'article 45 du Pacte et à l'article 6 du Protocole facultatif.
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ANNEXE IV

Rapports et renseignements supplémentaires soumis par les Etatsparties gn application dg l'artlclg 40 du Pacte pgndant la
période à l'examen si

A. Rapports initiaux des Etats partigs gui étaien~
attendus pour 1983 QI

r

.1'.

Etats parties

Saint-Vincent­
et-Grenadines

Bolivie

Viet Nam

~~
attgndu Ig

8 février 1983

Il novembre 1983

23 décembre 1983

Date de
soumission

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

Datg dgs rappels
éventugls adressé~
aux Etats don~
rapports n'ont pas
encore été reçus

1) 10 mai 1984
2) 15 mai 1985
3) 13 août 1985
4) 15 novembre 1985
5) 6 mai 1986
6) 8 août 1986
7) 7 avril 1987
8) 1er décembre 1987
9) 6 juin 1988

1) 17 mai 1985
2) 5 août 1985
3) 6 mai 1986
4) 8 août 1986
5) 7 avril 1987
6) 1er décembre 1987
7) 6 juin 1988

1) 22 mai 1985
2) 9 août 1985
3) 18 novembre 1985
4) 6 mai 1986
5) 8 août 1986
6) 7 avril 1987
7) 1er décembre 1987
8) 6 juin 1988

B. Rapports initiaux des Etats parties gui étaient
attgndus pour 1984

GaboT'. 20 avril 1984 PAS ENCORE RECU
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1) 15 mai 1985
2) 5 août 1985
3) 15 novembre 1985
4) 6 mai 1986
5) 8 août 1986
6) 7 avril 1987
7) 1er décembre 1987
8) 6 juin 1988
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C. Rappot"ts initiaux des Etats parties qui étaient: les Etats
attendus pour 1985!nt la

Togo 23 août 1985 PAS ENCORE RECU 1) 15 novembre 1985
2) 6 mai 1986lim1t.
3) a août 1986
4) 7 avril 1987
5) 1er décembre 1987ate des ra,ppels
6) 6 juin 1988ventuels adressé~

ux Etats don~ Cameroun 26 septembre 1985 PAS ENCORE RECU 1) 15 novembre 1985apports n' ont pa~

2) 6 mai 1986ncore été reçu~

3) 8 août 1986
4) 7 avril 198710 mai 1984
5) 1er décembre 198715 mai 1985
6) 6 juin 198813 août 1985

15 novembre 1985
D. Rapports initiaux des Etats parties qui étaient6 mai 1986

attendus pour 19878 août 1986
7 avril 1987 Saint-Marin 17 janvier 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 19871er décembre 1987

2) 1er décembre 19876 juin 1988
3) 6 juin 1988

17 mai 1985 Niger 9 juin 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er décembre 19875 août 1985
2) 6 juin 19886 mai 1986

8 août 1986 Soudan 17 juin 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er décembre 19877 avril 1987
2) 6 juin 19881er décembre 1987

6 juin 1988 Argentine 7 novembre 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er décembre 1987
2) 6 juin 198822 mai 1985

9 août 1985
E. Rapports initiaux des Etats parties qui étaiept18 novembre 1985

attendus pOUl 19886 mai 1986
8 août 1986 Philippines 22 janvier 1988 22 mars 19887 avril 1987
1er décembre 1987 Yémen 8 mai 1988 PAS ENCORE RECU6 juin 1988 démocratique

nt
F. Deuxièmes rapports périodiques des Etats parties

gui étaient attendus pour 1983
15 mai 1985 Zaïre 30 janvier 1983 PAS ENCORE RECU s;./5 août 1985
15 novembre 1985 Jamahiriya 4 février 1983 PAS ENCORE RECU 1) 10 mai 19845 mai 1986 arabe libyenne 2) 15 mai 19853 août 1986

3) 13 août 1985r êlvril 1987
4) 18 novembre 1985ler décembre 1987

i juin 1988
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é a déclarée recevable
déterminer si l'auteur
tic1e 26 du Pacte du
lementation suédoise
tion. Le COIlIité a

refusant d'accorder à

- - -
familial tel qu'il existe tant que dure le mariage. La notion de famille
englobe forcément les relations entre parents et enfant. S'il est vrai que le
divorce met légalement fin au mariage, il ne saurait dissoudre le lien
unissant le père - ou la mère - et l'enfant; ce lien ne dépend pas du maintien
du mariage des parents. Il semble que la priorité donnée à l'intérêt de
l'enfant est compatible avec cette règle." (Voir l'annexe VII, sect. H.)
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itA.ùmt.

1) 15 novembre 1985
2) 6 mai 1986
3) 8 août 1986
4) 7 avril 1987
5) 1er décembre 1987
6) 6 juin 1988

1) 15 novembre 1985
2) 6 mai 1986
3) 8 août 1986
4) 7 avril 1987
5) 1er décembre 1987
6) 6 juin 1988

:tAiut.

1) 1er mai 1987
2) 1er décembre 1987
3) 6 juin 1988

1) 1er décembre 1987
2) 6 juin 1988

1) 1er déCembre 1987
2) 6 juin 1988

1) 1er décembre 1987
2) 6 juin 1988

tAiut

Jamahiriya
arabe libyenne
(~)

iran
(République
islamique d')

Uruguay

Madagascar

Maurice

21 mars 1983

21 mars 1983

3 août 1983

4 novembre 1983

PAS ENCORE RECU

28 juillet 1988

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

5) 6 lIIai
6) 8 août
7) 1er mai 1987
8) 24 juillet 1987
9) 1er décembre 1987

10) 6 juin 1988

1) 10 mai 1984
2) 15 mai 1985
3) 13 août 1985
4) 18 novembre 1985
5) 6 mai 1986
6) 8 août 1986
7) 1er mai 1987
8) 24 juillet 1987
9) 1er décembre 1987

10) 6 juin 1988

1) 15 mai 1~85

2) 5 août 1905
3) 18 novembre 1985
4) 6 mai 1986
5) 8 août 1986
6) 1er mai 1987
7) 24 juillet 1987
8) 1er décembre 1987
9) 6 juin 1988

1) 15 mai 1985
2) 5 août 1985
3) 18 novembre 1985
4) 6 mai 1986
5) 8 août 1986
6) 1er mai 1987
7) 24 juillet 1987
8) 1er décembre 1987
9) 6 juin 1988

G. Deuxièmes rapports périodiques des Etats parties
gui étaient attendus pour 19&4

\ 10 lIlai 1984
1) 15 lIlai 1985
1) 13 août 1985
1) 18 novembre 1985

8ulga;-ie 28 avril 1984 PAS ENCORE RECU
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1) 15 mai 1985
2) 5 août 1985
3) 18 novembre 1985
4) 6 mai 1986
5) 8 août 1986
6) 1er mai 1987
7) 1er août 1987
8) 1er décembre 1987
9) 6 juin 1988
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5) 6 mai 1986
Chypre 18 août 1984 PAS ENCORE REClJ 1) 15 mai 1985

6) 8 août 1986 2) 5 août 1985
7) 1er mai 1987 3) 18 novembre 1985
8) 24 juillet 1987 4) 6 mai 1985
9) 1er décembre 1987 5) 8 août 1986

.0) 6 juin 1988 6) 1er mai 1987
7) 7 août 1987

1) 10 mai 1984 8) 1er décembre 19','
2) 15 mai 1985 9) 6 juin 1988
3) 13 août 1985
4) 18 novembre 1985 République 18 août 1984 PAS ENCORE RECU 1) 15 mai 1985
5) 6 mai 1986 arabe syrienne 2) 5 août 1985 [,'

8 août
'.:

6) 1986 3) 18 novembre 1985
7) 1er mai 1987 4) 6 mai 1986 "
8) 24 juillet 1987 5) 8 août 1986
9) 1er décembre 1987 6) 1er mai 1987
0) 6 juin 1988 7) 7 août 1987

8) 1er décembre 1987
9) 6 juin 1988

1) 15 mai 1985 Royaume-Uni de 18 août 1984 25 mai 1988 ,
2) 5 août 1985 Grande-Bretagne

,.J
;1

3) 18 novembre 1985 et d' Ir1iande du
4) 6 mai 1986 Nord - Territoires
5) 8 août 1986 non autonomes
6) 1er mai 1987

<17) 24 juillet 1987 H. L,mxièmes rapports périodiques des Etats parties ')

B) 1er décembre 1987 qui étaient attendus lil"!ur 1985 j

1
9) 6 juin 1988 ;i

Nouvelle-Zélande 27 mars 1985 22 juin 1988 -,
j

1) 15 mai 1985 ~l

0 5 août 1985 Gambie 21 juin 1985 PAS ENCORE RECU 1) 9 août 1985 ~;Jf!,,1il 18 novembre 1985 2) 18 novembre 1985 ~!
-·1

l) 6 mai 1986 ~) 6 mai 1986 (,!
i) 8 août 1986 4) 8 août 1986

E~) ) 1er mai 1987 5) 1er mai 1987
r) 24 juillet 1987 6) 1er décembre 1987 1
1) 1er décembre 1987 7) 6 juin 1988
1) 6 juin 1988 ;j

Inde 9 juillet 1985 PAS ENCORE RECU 1) 9 août 1955 "i
,i

~rties 2) 18 novembre 1985 1
3) 6 mai 1986
4) El août 1986

.) 15 mai 1985 5) 1er mai 1987
:) 5 août 1985 6) 1er décembre 1987
:) 18 novembre 1985 7) 6 juin 1988
,) 6 mai 1986
1 ) 8 août 1986 Costa Rica 2 août 1985 PAS ENCORE RECU 1) 20 novembre 1985
) 1er mai 1987 2) 6 mai 1ge6
) 1er août 1987 3) 8 août 1986
) 1er décembre 1987 4) 1er mai 1987
) 6 juin 1988 5) 1er décembre 1987

6) 6 juin 1988
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Suriname 2 août 1985 PAS ENCORE RECU 1) 18 novembre 1985 Nicaragua
2) 6 mai 1986
3) 8 ;.toût 1986
4} 1er mai 1987
5) 1er décembre 1987
6) 6 juiJ1. 1988 Jamaïque

Italie 1er novembre 1985 25 juillet 1988

Venezuela 1er novembre 19S5 PAS ENCORE R'BCU 1) 20 novembre 1985 Norvège
2) 6 mai 1936
3} 8 a.,ût 1986 Sri Lanka
4} .:'..er mai 1987
5) 1er décembre 1987
~\ 6 juin 19880,

Maroc1. Deuxièmes rapports périodigWls de.-s Etats parties
gui étaient attendus pour 1986

El Salvador 23 février 1986 PAS ENCORE RECU gl Pays-Bas

PanamaLiban 21 mars 1986 PAS ENCORE RECU 1) 10 mai 1986
2) 8 août 1986
3) 1er mai 1987
4) 13 août 1987
5) 1er décembre 1987
6) 6 juin 1988

République 29 mars 1986 PAS ENCORE RECU 1) 6 mai 19B6 Jordaniedominicaine 2) 8 août 1986
-1 1er mai 1987
4) 1er décembre 1987
5) 6 juin 1988 Guyana

Kenya 11 avril 1986 PAS ENCORE RECU 1) 10 mai 1986
2) 8 août 1986
3) 1er mai 1987 Mexique
4) 1er décembre 1987
5) 6 juin 1988 République

centrafricaiMali 11 avril 1986 PAS ENCORE RECU 1) 10 mai 1986
2) 8 aoi'tt 1986
3) 1er mai 1987 Islande
4) 1er décembrp 1987
5) 6 juin 1988

RépubliqueRépublique-Unie 11 avril 1986 PAS ENCORE RECU 1) 10 mai 1986 populairede Tanzanie
2) 8 août 1986 démocratique
3) 1er mai 1987 de Corée
4) 1er décembre 1987
5) 6 juin 1988
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Nicaragua 11 juin 1986 PAS ENCORE RECU 1) 8 août 1986
2) 1er mai 1987
3) 1er décembre 1987
4) 6 juin 1988

Jamaïque 1er août 1986 PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 1987
2) 1er décembre 1987
3) 6 juin 1988

1Norvège 1er août 1986 4 janvier 1988 'il
d

'.1Sri Lanka 10 septembre 1986 PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 1987 ;1

2) 1er décembre 1987 .~I
,
i3) 6 juin 1988 . '1

'1
iMaroc 3l octobre 1986 PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 1987 '1

12) 1er décembre 1987 .1
3) juin 1988 ·16 .;

.';,

Pays-Bas 31 octobre 1986 21 juin 1988

Panama 31 décembre 1986 !!lI PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 1987
2) 13 août 1987
3) 1er décembre 1987
4) 23 juin 1988

J. Deuxismes rapports périodigues des Etats parties
gui étaient atten~us pour 1987

Jordanie 22 janvier 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 1987
2) 1er décembre 1987
3) 6 juin 1988

Guyana 10 avril 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er mai 1987
2) 1er décembre 1987
3) 6 juin 1988

Mexique 22 juin 1987 23 mars 1988

République
centrafricaine 7 août 1987 PAS ENCORE RECU XI

Islande 30 octobre 1987 PAS ENCORE RECU 1) 1er décembre 1987
2) 6 juin 1988

(1République 13 octobre 1987 PAS ENCORE RECU 1) 23 juin 1988 ~lpopulaire
démocratique
de Corée

"1
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K. Deuxièmes rQPPorts périodiques des Etatsparties qui étaient attendus pour 1988(seule est considérée la période sur
s!/ D

laquelle porte le présent rapport) 9 1
à la finSaint-Vincent 8 février 1988 :PAS F.NCORE RECU 1) 6 juin 1988

]21 P
et-Grenadines hl

soumis enCanada .il 8 avril 1988 PAS ENCORE RECU
$;.1 C

date de s
Autriche 9 avril 1988 PAS ENCORE RECU

1er févripérou 9 avril 1988 PAS ENCORE RECU
gl AEgypte 13 avril 1988 PAS ENCORE RECU deuxième

fAl A
L. Troisièmes rapports périodiques des Etats

la date 1
parties gui étaient attendus pour 191:1.8

6 juin 19
(seule est considérée la période sur

~,
laquelle porte le présent rapport) il

Il C
date de s

1
Tchécoslovaquie 4 février 1988 PAS ENCORE RECU 1) 6 juin 1988

été fixéeRépublique 4 février 1988 8 juillet 1988
gl P

l' démocratiquer

périodiqu
1 allemande

bl L
Jamahiriya 4 février 1988 PAS ENCORE RECU 1) 6 juin 1988arabe
libyenne kl

Tunisie 4 février 1988 PAS ENCORE RECU 1) 6 juin 1988
il P5~ Iran 21 mars 1988 PAS ENCORE RECU 1) 6 juin 1988 périodiqu

k
t (République

kl

è'
l,"

islamique d')
.;

kll't?
~~
[,

Liban kl 21 mars 1988 PAS ENCORE RECU 1) 6 juin 1988

c'?"

f
Uruguay 21 mars 1988 PAS ENCORE RECU 1) 6 juin 1988
Panama kl 6 juin 1988 PAS ENCORE RECU
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Notes

gl Du 26 juillet 1987 au 29 juillet 1988 (de la fin de la trentième session
à la fin de la trente-troisième session).

bl Pour la liste complète des Etats parties dont le rapport initial doi~ être
sownis en 1988, voir CCPR/C/50.

~I Comme suite à la décision prise par le Comité à sa 73ge séance, la nouvelle
date de soumission du deuxième rapport périodique du Zaïre a été fixée au
1er février 1989.

gl A la vingt-neuvième session du Comité, la date limite de soumission du
deuxième rapport périodique d'El Salvador a été fixée au 31 décembre 1988.

~I A sa vingt-cinquième session (601e séance), le Comité a décidé de reporter
la date limite de soumission du deuxième rapport périodique du Panama du
6 juin 1983 au 31 décembre 1986.

fI Comme suite à la décision prise par le Comité à sa 794e séance, la nouvelle
date de soumission du deuxième rapport périodique de la République centrafricaine a
été fixée au 9 avril 1989.

gl Pour la liste complète des Etats parties dont le deuxième rapport
périodique doit être soumis en 1988, voir CCPR/C/51.

bl Le rapport initial de l'Etat partie n'a pas encore été reçu.

il Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. ~uarantième session,
Supplément No 40 (A/40/40), par. 40.

il Pour la liste complète des Etats parties dont le troisième rapport
périodique doit être soumis en 1988, voir CCPR/C/52.

kl Le deuxième rapport périodique de l'Etat partie n'a pas encore été reçu.
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ANNEXE V

Rapports examinés pendant la période considérée
et rapports restant à examiner

A. Rapports initiaux

Ita

Bar

Nor

Etats parties
.RapP.Q!:~

attendu le
Date de
sownission

séances au cours desguell~

le rapport a été examiné
por

·' République
centrafricaine

Belgique

7 juin 1982

20 juillet 1984

28 octobre 1987

15 décembrE: 1987

790e, 791e, 794e
(trente-deuxième session)

815e, 8IGe, 821e, 822e
(trente-troisième session)

Zambie 9 juillet 1985 24 juin 1987 772e, 773e, 776e
(trente et unième session)

Pays

Rwan

Mexi

Fran

PAS ENCORE EXAMINE

788e, 792e
(trente-deuxième session)

22 mars 1988

12 octobr~ 1987

B. Deuxièmes rapports périodiques

31 octobre 1985

22 janvier 1988

Guinée

Philippines

Uruguay 21 mars 1983 28 juillet 1988 PAS ENCORE EXAMINE
Répu

Equateur 4 novembre 1983 14 août 1985 796e à 79ge, 831e, 832e démo
(trente-deuxième et aIle
trente-troisième sessions)

Royawne-Uni de 18 août 1984 25 mai 1988 PAS ENCORE EXAMINE
Grande-Bretagne
et d'Irlande du
~Qrd - Territoires
non autonomes

Trinité-et-Tobago 20 mars 1985 19 mai 1987 764e à 767e
(trente et

.,
session)unJ.eme

Nouvelle-Zélande 27 mars 1985 22 juin 1988 PAS ENCORE EXAMINE
Gambi

Colombie 2 août 1985 24 septembre 1987 817e à 820e, 822e
(trente-troisième session) Panam

Danemark 1er novembre 1985 15 juillet 1986 778e à 781e
(trente et unième session)
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1er novembre 1985 25 juillet 1988

Il avril 1986 24 juin 1987

1er août 1986 4 janvier 1988

1er août 1986 1er mai 1987
30 juin 1988 9:/

31 octobre 1986 24 décembre 1987

12 novembre 1986 14 mai 1987

31 octobre 1986 21 juin 1988

3 février 1987 18 mai 1987

PAS ENCORE EXAMINE

823e, 825e, 826e
(trente-troisième session)

PAS ENCORE EXAMINE

PAS ENCORE EXAMINE

827e, 831e
(trente-troisième session)

806e à 80ge
(trente-deuxième session)

PAS ENCORE EXAMINE

800e à 803e
(trente-deuxième session)

la avril 1987

22 juin 1987

la avril 1987

23 mars 1988

782e à 785e
(trente et unième session)

PAS ENCORE EXAMINE

C. Troisièmes rapports périodiques

D. Renseignements supplémentaires soumis après l'examen
des rapports initiaux par le Comité

832e

ssions)

République
démocratique
allemande

4 février 1988 8 juillet 1988 PAS ENCORE EXAMINE

~ssion)

lssion)

!ssion)

Etats parties

Kenya QI

France gl

Gambie QI

Panama QI

Date de SOumission

4 mai 1982

18 janvier 1984

5 juin 1984

30 juillet 1984

Séances au cours desquelles
ils ont été examinés

PAS ENCORE EXAMINE

800e à 803e
(trente-deuxième session)

PAS ENCORE EXAMINE

PAS ENCORE EXAMINE
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E. Benseignements supplémentaires soumis QPrès l'examen
des deuxièmes rapport~ périodi~ues par le Comité

Finlande

Suède

4 juin 1986

1er juillet 1986

PAS ENCORE EXAMINE

PAS ENCORE EXAMINE

, 1
3\

, '
1 .

~I Date de la nouvelle soumission.

~I A sa vingt-cinquième session (60le séance), le Comité a décidé d'examinerce rapport en même temps que le deuxième rapport périodique de l'Etat partie.

~I Ce rapport a été examiné en même temps que le deuxième rapport périodiquede la France.
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.n ANNEXE VI

AMINE

~INE

d'examiner
partie.

périodique

Observations générales al au titre du paragraphe 4 de l'article 40 du
Pacte international relatif aux droits civils et politigues hl ~I

QQservation générale 16 (32) dl (art. 17)

1. L'article 17 prévoit le droit de toute personne à être protégée contre des
immixtions arbitraires ou illégales dans la vie privée, sa famille, son domicile ou
sa correspondance ainsi que contre des atteintes illégales à son honneur et à sa
réputation. De l'avis du Comité, la protection de ce droit doit être garantie
contre toutes immixtions ou atteintes de ce genre, qu'elles émanent des autorités
étatiques ou de personnes physiques ou morales. Les obligations imposées par cet
article exigent de l'Etat l'adoption de mesures législatives et autres destinées à
donner effet à l'interdiction de telles immixtions et atteintes et à assurer la
protection de ce droit.

2. A cet égard, le Comité tient à faire observer que dans les rapports des Etats
parties au Pacte on n'accorde pas l'attention nécessaire aux renseignements
concernant la façon dont le respect de ce droit est garanti par les autorités
législatives, administratives ou judiciaires, et en général par les organes
compétents institués dans l'Etat. En particulier, on n'accorde pas une attention
suffisante au fait que l'article 17 du Pacte traite de la protection contre des
immixtions tant illégales qu'arbitraires. Cela signifie que c'est précisément dans
la législation des Etats qu'il faut, avant tout, prévoir la protection du droit
énoncé dans cet article. Pour l'instant, les rapports soit ne disent rien d'une
telle législation, soit fournissent à ce sujet des renseignements insuffisants.

3. L'adjectif "illégal" signifie qu'aucune immixtion ne peut avoir lieu sauf dans
les cas envisagés par la loi. Les immixtions autorisées par les Etats ne peuvent
avoir lieu qu'en vertu d'une loi qui, elle-même, doit être conforme aux
dispositions, aux buts et aux objectifs du Pacte.

4. L'expression "immixtions arbitraires" se rapporte également à la protection du
droit prévu à l'article 17. De l'avis du Comité, cette expression "immixtions
arbitraires" peut s'étendre aussi à une immixtion prévue par la loi.
L'introduction de la notion d'arbitraire a pour objet de garantir que même une
immixtion prévue par la loi est conforme aux dispositions, aux buts et aux
objectifs du Pacte et est, dans tous les cas, raisonnable, étant donné les
circonstances particulières.

5. En ce qui concerne le terme "famille", les objectifs du Pacte exigent qu'aux
fins de l'article 17 ce terme soit interprété au sens large de manière à comprendre
toutes les personnes qui composent la famille telle qu'elle est perçue dans la
société de l'Etat partie concerné. Le terme "home" dans la version anglaise,
"manzel" dans la version arabe, "zhÙzhai" dans la version chinoise, "domicilio"
dans la version espagnole, "domicile" dans la version française et "zhilishche"
dans la version russe de l'article 17 du Pacte doit s'entendre du lieu oÙ une
personne réside ou exerce sa profession habituelle. A ce propos, le Comité invite
les Etats à indiquer dans leurs rapports l'acception donnée dans leur société aux
termes "famille" et "domicile".

1
l'
i
Li

f'··
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6. Le Comité estime que doivent figurer dans les rapports des renseignements Surles autorités et organes prévus par le système juridique du pays qui ont compétencepour autoriser les immixtions admises par la loi. Il est également indispensabled'avoir des renseignements sur les autorités qui sont habilitées à exercer uncontrôle sur de telles immixtions dans le strict respect de la loi, et de savoir dequelle façon et auprès de quels organes les personnes concernées peuvent seplaindre d'une violation du droit prévu à l'article 17 du Pacte. Les Etats doiventclairement indiquer dans leurs rapports jusqu'à quel point la pratique effectives'accorde au droit. Les rapports des Etats parties doivent également contenir desrenseignements relatifs aux plaintes déposées pour immixtions arbitraires ouillégales et au nombre de constatations faites à cet égard le cas échéant, ainsiqu'aux recours prévus en tels cas.

7. Etant donné que toutes les personnes vivent en société, la protection de lavie privée est nécessairement relative. Toutefois, les autorités publiquescompétentes ne doivent pouvoir réclamer que celles des informations touchant la vieprivee de l'individu dont la connaissance est indispensable à la société, au sensdu Pacte. Par conséquent, le Comité recommande aux Etats d'indiquer dans leursrapports les lois et règlements régissant les immixtions dans la vie privée.

8. Même pour ce qui est des immixtions qui sont conformes au Pacte, une loipertinente doit préciser dans le détail les circonstances précises dans lesquelleselles peuvent être autorisées. La décision de procéder à ces immixtions autoriséesdoit être prise par l'autorité désignée par la loi et au cas par cas. Le respectde l'article 17 exige que l'intégrité et le caractère confidentiel de lacorrespondance soient garantis en droit et en fait. La correspondance doit êtreremise au destinataire, sans interception, sans être ouverte et sans qu'il en soitpris autrement connaissance. La surveillance, par des moyens électroniques ouautres, l'interception des communications téléphoniques, télégraphiques ou autres,l'écoute et l'enregistrement des conversations devraient être interdits. Lesperquisitions effectuées au domicile d'une personne noivent être limitées à larecherche des éléments de preuve nécessaires et ne doivent pas pouvoir donner lieuà des vexations. En ce qui concerne la fouille des personnes et la fouillecorporelle, des mesures efficaces doivent assurer qu'il y sera procédé d'unemanière compatible avec la dignité de la personne qui en est l'objet.Les personnes soumises à une fouille corporelle par des agents de l'Etat ou dupersonnel médical agissant à la demande de l'Etat ne devraient être fouillées quepar des personnes du même sexe.

9. Les Etats parties sont eux-mêmes tenus de s'abstenir d'agissements nonconformes à l'article 17 du Pacte et de créer le cadre législatif nécessaire pourempêcher que des personnes physiques ou morales ne s'y livrent.

10. Le rassemblement et la conservation, par des autorités publiques, desparticuliers ou des organismes privés, de renseignements concernant la vie privéed'individus sur des ordinateurs, dans des banques de données et selon d'autresprocédés, doivent être réglementés par la loi. L'Etat doit prendre des mesuresefficaces pour faire en sorte que ces renseignements ne tombent pas entre les mainsde personnes non autorisées par la loi à les recevoir, les traiter et les exploiteret ne soient jamais utilisés à des fins incompatibles avec le Pacte. Il seraitsouhaitable, pour assurer la protection la plus efficace de sa vie privée, quechaque individu ait le droit de déterminer, sous une forme intelligible, si desdonnées personnelles le concernant et, dans l'affirmative, lesquelles, sontstockées dans des fichiers automatiques de données, et à quelles fins. Chaqueindividu doit également pouvoir déterminer quelles autorités publiques ou quels
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particuliers ou organismes privés ont ou peuvent avoir le contrôle des fichiers le
concernant. Si ces fichiers contiennent des données personnelles incorrectes ou
qui oct été recueillies ou traitées en violation des dispositions de la loi, chaque
individu doit avoir le droit de réclamer leur rectification ou leur suppression.

Il. L'article 17 garantit la protection de l'honneur et de la réputation et les
Etats sont tenus d'avoir des lois appropriées à cet effet. Des dispositions
doivent également être prises pour permettre à chacun de se ~rotéger contre toutes
les attaques illégales dont il peut être l'objet et d'avoir ~n moyen de recours
contre les responsables. Les Etats parties devraient indiquer dans leurs rapports
dans quelle mesure l'honneur et la réputation des individus sont protégés par la
loi et comment cette protection est assurée dans leur système juridique.

Notes

g/ Pour la nature et le but des observations générales, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément No 40
(A/36/40), annexe VII, introduction. Pour l'exposé de l'historique concernant la
méthode de travail, l'élaboration des observations générales et leur utilité
pratique, voir ibid., trente-neuvième session, Supplément No 40 (A/39/40 et Corr.l
et 2, par. 541 à 557). Pour le texte des observations générales déjà adoptées par
le Comité, voir ibid., trente-sixième session, Supplément No 40 (A/36/40),
annexe VII; ibid., trente-septième session, Supplément No 40 (A/37/40), annexe V;
~., trente-huitième session, Supplément No 4Q (A/38/40), annexe VI; iQid.,
trente-neuvième session, Supplément No 40 (A/39/40 et Corr.1 et 2), annexe VI;
ibid., guarantième session, Supplément No 4Q (A/40/~0), annexe VI; et ibid.,
quarante et unième session. Supplément No 4Q (A/41/40), annexe VI. Publié aussi
séparément sous la cote CCPR/C/21 et Add.1 à 5/Rev.1.

~/ Adopté par le Comité à sa 791e séance (trente-deuxième session), tenue le
23 mars 1988.

~/ Publié aussi séparément sous la cote CCPR/C/21/Add.6.

g/ Le chiffre entre parenthèses indique la session à laquelle l'observation
générale a été adoptée.

1
;j
-1
~,
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ANNEXE VII

~tatations du Comité des droits de l'homme au titre du
paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole facultatif ~
rapportant au Pacte international relatif aux droitë

civils et politiques

A. CQmmunication No 15$/1983, Cariboni c. Uruguay

(Constatations adoptées le 27 octobre 1987 à la trente et unième session)

Présentée par

Victime présumée

Etat partie concerné

Date de la communicatiqn

Date de la décision de recevabilité

Ruth Magri de Cariboni (l'épouse de la
victime présumée) - à laquelle s'est joint
ultérieurement Raul Cariboni en tant que
coauteur

Raul Cariboni

Uruguay

18 octobre 1983 (date de la première lettre)

22 octobre 1985

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 27 octobr~ 1987;

~nt achevé l'examen de la communication No 159/1983, présentée au Comité par
Ruth Magri de Cariboni et Raul Cariboni en vertu du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civil~ et politiques,

Ayant tenu co~r : de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de l, ,olnmunication et paL l'Etat partie concerné,

Adopte ce qui suit ;

Constatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif

1. Ruth Magri de Cariboni, auteur initial de la communication (première lettre en
date du 18 octobre 1983 et communication ultérieure ~n date du 10 juillet 1984),
est de nationalité uruguayenne et réside en Uruguay. Elle soumet la communication
au nom de son mari, Raul Cariboni da Silva, ressortissant uruguayen, né le
22 décembre 1930, ancien professeur d'histoire et géographie, qui est resté en
prison en Uruguay de 1973 jusqu'au 13 décembre 1984. Raul Cariboni s'est porté
coauteur de la cOlmrm.,dcation après sa libération (lettre du 26 août 1985).

2.1 Ruth Magri de Cariboni déclare que son mari a été arrêté le 23 mars 1973 et
qu'il aurait été soumis à la torture. Les aveux obtenus sous la to~ture auraient
été utilisés ultérieurement pour justifier les poursuites pénales qui ont abouti à
sa condamnation. Quatre jours après son arrestation, Cariboni a été victime d'une
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crise cardiaque. Après l'entrée en vigueur du Protocole facultatif à l'égard de
l'Uruguay, le 23 mars 1976, Cariboni aurait de nouveau été soumiF. à la torture
(avril et mai 1976) et a été victime d'une seconde crise cardiaque.

2.2 Mme Cariboni déclare aussi que le dossier de son mari a été soumis
le 4 mai 1973 au juge militaire de première instance qui 3 ordonné sa mise
en détention préventive. Son mari est resté au secret durant 42 jours sans pouvoir
communiquer avec un avocat. Le 25 mai 1973, il a été transféré à la prison de
Libertad. Le 4 mai 1973, il a été inculpé d'''association subversive" et
d"'atteintes à la Constitution sous forme de conspiration avec commenC6~:,ent

d'exécution". La procédure à son encontre a duré six ans et le Tribunal militaire
suprême l'a condamné en 1979 à 15 ans de d~tention en se fondant sur lee aveux qui
lui avaient étê arrachés par la tortu~e. Son mari ne dispose plus d'aucun recours
après la décision du tribunal militaire, puisque la voie extraordinaire de la
cassation ne peut porter que sur les erreurs de droit et ne permet pas que
l'affaire soit jugée à nouveau quant aux faits. Mme Cariboni attire l'attention
sur les irrégularités de la procédure menée contre ~on mari par les tribunaux
militaires, procédure qui aurait donné lieu à des violations, sous les formes
ci-après, du droit à ce que sa cause soit ente~due équitablement et publiquement
violation de son d~oit d'être jugé par un tribunal indépendant et impartial,
puisque les tribunaux militaires durant los années de dictature militaire n'étaient
ni indépendants ni impartiaux; violation ùe Elon droit d'être présumé innocent
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été établi~, puisqu'il a été présumé coupable dès
son arrestation et traité comme tel; violatilm d~ son droit d'être jugé sans retard
excessif, puisque la décision a été rendue si~ ans et demi ~près l'arrestation;
violation de son droit de bénéficier des serV'ices d'un défenseur, puisqu'il n'a
obtenu aucune assistance de ce genre pendant la période où il a été détenu au
secret et que la condamnation a été fondée sur. des aveux obtenus sous la torture
durant cette même période; et violation de son droit de n'être pas forcé de
témoigner contre lui-même ou de s'avouer coupable, puisqu'il a été torturé dans le
but d'obtenir des aveux contre lui-même en 1973 et 1976. Mme Cariboni déclare que
toutes ces violations présumées du droit dl' son mari à un procès équitable ont
permis sa condamnation arbitraire à 15 ans d'emprisonnement.

2.3 Mme Cariboni déclare en outre que les conditions dans lesquellv,s son mari a
purgé sa peine étaient cruelles, irmumaines et dégradantes. La prison était
réservée aux délinquants politiques et administrée par du personnel militaire
employé pOUL dê courtes périodes, et non par du personnel spécialisé. Les détenus
passaient 23 heur.9S par jour dans leu,-s cellules exiguës; la "récréation" d'une
heure aurait été ~ccordée de manière arbitraire et imprévisible. Les détenus
n'étaient autorhl~s à lire que certains livres et beaucoup de livres avaient été
retirés ou même détruits (des livres donnés par le Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) ont été brûlés ostensiblement en février '983). Les visites des
proches étaient souvent annulées arbitrairement; les détenus étaient is(:l'BS
du monde extérieur et soumis à une pression psychologique constante. Le but de la
détention n'aurait donc pas été d'assurer la réinsertion sociale du détenu mais de
le briser physiquement et moralement. L'objectif était de dépersonnaliser les
détenus, de les maintenir dans l'incertitude, de les priver d'habitudes et d(,
régularité dans leurs activités, de les intimider par des visites inopinées a~

leurs cellules.

2.4 Mme Cariboni a exprimé sa pr~fonde préoccupation quant à l'état de santé de
son mari. Elle a indiqué qu'il avait été victime de deux crises cardiaques alors
qu'on le torturait. Il avait été examiné en décembre 1916 à l'Hôpital central des
forces armées et la commission médicale avait conclu que seule une opération du
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coeur. pourrait le sauver. Il avait été réexaminé à nouveau en décembre 1978 eten 1982 àc.\1s une clinique privée où o. lui avait prescrit des examens spéciaU,,';;(phonocardiogrammes) tous les six mois: mais ces examens n'avaient pas pu avo<~lieu à la prison. Mme Cariboni a déclaré aussi que son mari avait été rangé parle CICR parmi les détenus dont l'état de santé était le plus fragile à la suite desvisites faites en 1980 et 1983, et qu'il était en danger de mort subite s'il nebép'ficiait pas de soins médicaux appropriés et de conditions d'existencedifférentes de r.elles auxquelles il était soumis en prison.

2.5 Mme Cariboni a indiqué que la même question avait été portée devantla Commission interaméricaine des droits de l'homme, mais que celle-ci en avait étédessaisie par une lettre du 23 août 1983. Le secrétariat de la Commissioninteraméricaine des droits de l'homme a conrirmé que l'affaire de ~aul Caribonida Silva n'était pas en cours d'examen devant cet organe.

3.1 Le Groupe de travail du Comité des droits de l'homme a décidé,le 22 mars 1984, que Mme Cariboni était fondée à agir au nom de son mari, eta transmis la communication, en vertu de l'article 91 du règlement intérieurprovisoire, à l'Etat partie concerné en le priant de communiquer des renseignementset des observations sur la question de la recevabilité de la communication. LeGroupe de travail a prié aussi l'Etat partie de fournir au Comité desrenseignements sur l'état de santé de Raul Cariboni da Silva.

3.2 Sous le couvert d'une note datée du 6 février 1985, l'Etat partie a fourni dUComité une liste de noms de personnes qui avaient été libérées de prison depuisaoût 1984. La liste contenait le nom de M. Cariboni da Silva et indiquait commadate de sa libératio' le 13 décembre 1984. Aucun autre renseignement n'a été reçude l'E~at partie concernant son cas.

4. Par une lettre du 26 août 1985, la victime présumée elle-même, haûl Caribonida Silva, a demandé au Comité des droits de l'homme de p,ursuivre l'examen del'action intentée à l'encontre de l'Etat uruguayen, bieu ~ue le gouvernement actuelde l'Uruguay - qni a accédé au pouvoir le 1er. mars 1985 - ne dût pas être tenu pournloralement responsable des violations du Pacte international relatif aux droitscivils et politiques dont il avait été victime. M. Cariboni da Silva a confirméles renseignements soumis par sa femme, mais a ajouté les détails et les précisioDsqui suivent concernant son procès et'~e traitement auquel il a été soumis lorsq"l'ilétait en détention

"Dans .•. la communication ••• était exprimé le point de vue quema condamnation avait apparemment Été justifiée par des déclarations quim'avaient été arrachées sou~ la torture au régiment No 4 de cavaleriemécanisée, unité qui me détenait. Je confirme ce point de vue par les
p~écisions qui suivent. Sur la base des déclarations susmentionnées, leMinistère publ~c ~ 1amandé neuf années de prison, et encore sur la base desmêmes accusations, sans qu'aucune nouvelle enquête judiciaire n'ait été menée,ni aucune accusation nouvelle formulée - donc sans aucune nouvelle preuve -,j'ai été condamné en première instance à 13 années de prison, et en dernièreinstance à 15 années de prison par le Tribunal militaire suprême. Sur ces15 années, j'ai passé Il ans et 8 mois en prison.

Ainsi, sous la même accusation, on a ajouté six années de prison a ~e quele ministère public avait Jemandé.
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De ce qui précède, il ressort que les effets des violations de droits de
l'homme commises avant l'entrée en vigueur du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, à l'occasion de mon arrestation, de mes
interrogatoires et de mon procès, en mars-avril 1973, se sont prolongés bien
au-delà de la date d'entrée en vigueur du Pacte. Les anomalies judiciaires
mentionnées (condamnation portée de neuf à 15 ans sans aucun nouvel élément de
preuve) sont postérieures à l'entrée en vigueur du Pacte : ~a condamnation en
première instance a eu lieu en 1977, et la condamnation en deuxième instance
en 1979.

Le contenu des déclarations gui m'ont été arrachées sous la torture ne
révèle aucun délit identifiable, ni aucun acte de violence; il est seulement
question de participation à des activités politiques, idéologiques et
syndicales déclarées délictueuses sur la base des normes judiciaires de l'état
d'urgence, appliquées en cette période par la justice militaire. Donc, même
sous la torture, on n'a pas obtenu de preuves justifiant la condamnation
demandée par le ministère public, encore moins les pein~s ajoutées en première
et dernière instance.

A propos des tortures auxquelles j'ai été soumis après l'entrée
en vigueur du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, je
tiens à affirmer ce qui suit

Le 4 avril 1976, on m'a fait sortir à l'improviste du pénitencier
de Libertad. La tête dans une cagoule, j'ai été conduit, couché sur
le plancher d'un véhicule militaire, au siège d'une unité militaire
qu'aujourd'hui je suis en mesure d'identifier co~~e un des locaux
d'interrogatoire de l'Organisation de commandos antisubversifs (Organizacion
de Commandos Antisubversivos - OCOA), situé dans les casernes du bataillon
No 13 d'infanterie mécanisée, au numéro 1933 de l'Avenida de las Instrucciones.

Là, je suis resté jour et nuit la tête dans une cagoule et en position
assise ('Planton de silla', ou 'cine' dans le jargon des tortionnaires)
jusqu'au Il avril de la même année. Je ne pouvais pas bouger, je devais
manger le peu de nourriture qu'on m'apportait en m'agenouillant sur le sel et
en utilisant comme table la chaise où je restais d'ordinaire assis.

On nous servait la nourriture, généralement un peu de soupe très claire,
très chaude, dans une écuelle de fer-blanc et nous devions manger sans
instrument, avec les doigts. J'avais sous la cagoule un bandeau d'étoffe sur
les yeux, qui causait une inflammation et une suppuration qui a persisté
pendant quelque; jours bien qu'on m'ait r.etiré ce bandeau en sortant de l'OCOA
le Il avril. J'avais les mains liées en permanence avec du fil de fer, et on
me menait seulement deux fois par jour aux toilettes.

J'avais la possibilité de dormir sur le sol en ciment seulement lorsque
par défaillance, fatigue ou sommeil excessif je tombais inconscient de la
chaise. On me réveillait à coups de pied, même à la tête, et c'est seulement
lorsque des chutes répétées montraient que je n'avais plus la force de rester
Sur la chaise que j'étais autor~sé à rester allongé sur le sol. Alors on me
laissait dormir, pendant deb laps de temps impossibles à préciser. Je ne
bénéficiais pas d'une assistance médicale régulière mise à part la
surveillance d'un infirmier militaire qui était de permanence.
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J'ai perdu connaissance à plusieurs reprises, et dans deux de cessituations j'ai de bonnes raisons de croire qu'on m'a inoculé des substancessur la nature desquelles on ne m'a donné aucune indication. Sans doute mefaisait-on absorber des hallucinogènes, mais je ne sais pas si c'était par lavoie orale (dans la nourriture) ou par injection. L'utilisation de cesdrogues ne fait aucun doute, étant donné leurs effets clairement perceptibles.

La principale méthode employée en ce qui me concerne était la torturepsychologique. Pendant de longues heures, je pouvais entendre des crisdéchirants comme si des interr~gatoires étaient pratiqués sous la torture (etc'est peut-être ce qui se passait); ces cris étaient accompagnés de bruitsintenses et d'une musique bruyante. J'ai été menacé à plusieurs reprises detorture et, en diverses occasions, j'ai été brusquement t~ansféré dansd'autres lieux, avec des menace~ et des sévices à mon encontre.

Je perdais la notion du temps du fait de l'usage prolongé de la cagoule;il était impossible de suivre la succession des jours et des nuits. Je mesuis s~nti oppressé et j'ai souffert de douleurs persistantes à la poitrine.A deux reprises, j'aï souffert d'étouffements et de douleurs aiguës à lapoitrine qui m'ont poussé à crier pour appeler les gardiens. Ceux-ci ontdécidé de me faire absorber des pilules en me maintenant dans la même posture,toujours sous une cagoule.

Après un étourdissement accompagné d'une sensation d'étouffement, alorsque j'étais à moitié inconscient et que j'éprouvais une forte ~ouleur, j'aisenti qu'on n. faisait une piqûre et j'ai entendu quelqu'un dire qu'ils'agissait d'u~e 'crise cardiaque'; après cet épisode (peut-être le jeudi oule vendredi de la semaine en question), on m'a permis de rester plus longtempsallongé sur le sol mais, après avoir été ausculté par quelqu'un (comme je l'aidit, on ne m'a jamais enlevé ma cagoule), j'ai été remis sur la chaise,

Deux ou trois jour.1 t;ll'.l.s tard, j'ai été envoyé au dépôt des prisonniersdu bataillon d'infanterie No 4, installé dans la ville de Colonia, où j'ai été
3~ôminé à l'entrée par le médecin militaire de cette unité. Ce médecin aprescrit qu'on me fournisse des oreillers et qu'on enlève la cagoule pendantque je restais dans l'étroite pièce (un box d'écurie sans porte où j'ai étélaissé pendant environ un mois et demi); ensuite j'ai été ramené aupénitencier Libertad. Mon retour au pénitencier a eu lieu fin mai 1976."

5.1 Avant d'axaminer toute plainte contenue dans une communication, le Comité desdroits de l'homme doit, conformément à l'article 87 de son règlement intérieurprovisoire, décider si la communication est ou n'est pas recevable en vertu duProtocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civilset poli tiques.

5.2 Le Comité des droits de l'homme s'est donc assuré, ainsi que l'alinéa a) duparagraphe 2 de l'article 5 du Protocole lui en fait l'obligation, que la mêmequestion n'était pas déjà en cours d'examen devant une autre instanceinternationale d'enquête ou de règlement. Pour ce qui est de la conditiond'épuisement préalable des recours internes, le Comité a conclu, sur la base desrenseignements dont il était saisi, qu'il n'y avait pas d'autres recours internesque l'auteur aurait pu utiliser dans les circonstances particulières de son cas.
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6. Le 22 octobre 1985, le Comité a donc décidé que la communication était
recevable dans la mesure où elle se rapportait à des faits qui se seraient produits
à partir du 23 mars 1976, date à laquelle le Pacte et le Protocole facultatif sont
entrés en vigueur pour l'Uruguay.

7. Dans la déclaration qu'il a soumise le 24 juillet 1986 conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, le nouveau gouvernement de
l'Etat partie a indiqué ce qui suit:

"1. En 1973, il s'est produit en Uruguay des événements qui ont
malheureusement entraîné la rupture de l'état de droit. Cette situation s'est
prolongée jusqu'en 1985, année où les autorités qui avaient été élues ~

démocratiquement en 1984 ont accédé au pouvoir. 1

2. Le 8 mars 1985, le Gouvernement démocratique de l'Uruguay
a promulgué la loi No 15737, dans le but d'amener la réconciliation et la
pacification nationales. Dans ce conteKte, entre autres mesures, il a
promulgué une généreuse amnistie générale pour tous les délits politiques et
les délits militaires communs liés à des délits politiques commis à partir du
1er janvier 1962.

3. Dans le cadre de la loi susmentionnée, les prisonniers auxquels elle
s'appliquait ont été mis en liberté, les créances de l'Etat pour frais
d'incarcération ont été éteintes, toutes les mesures d'interdiction qui
frappaient encore les biens des personnes amnistiées ont été levées et toutes
les sommes d'argent déposées à titre de cautionnement ont été rendues.

4. Quant aux membres de la fonction publique destitués pour des raisons
idéologiques, politiques, syndicales ou tout simplement de façon arbitraire,
la loi No 15783 du 28 novembre 1985 leur a reconnu le droit d'être réintégrés
dans leurs fonctions respectives, avec reconstitution de leur carrière
administrative.

5. Comme il n'apparaît pas que l'auteur initial de la communication,
Mme Ruth Magri de Cariboni, ni M. Raul Cariboni da Silva se soient présentés
devant les autorités démocratiques de l'Uruguay pour faire valoir ~eurs

droits, il convient de faire savoir que l'intéressé dispose de toutes les
procédures prévues par la Constitution et les lois de la République de
l'Uruguay pour exposer son cas."

8. La déclaration soumise par l'Etat partie ainsi que le texte de la loi No 15737
ont été communiqués à l'auteur pour observations le 4 septembre 1986. Il n'a pas
été reçu d'autres observations de l'auteur.

9.1 Le Comité des droits de l'homme, ayant axaminé la présente communic,tion à la
lumière de toutes les informations qui lui ont été soumises par les parties comme
le prévoit le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif, décide de fonder
ses constatations sur les faits ci-après, gui paraissent incontestés.

9.2 Raul Cariboni a été arrêté le 23 mars 1973, inculpé d' "association subversive"
et d'''atteintes à la Constitution sous forme de conspiration avec commencement
d'exécution". Il a été contraint de faire des aveux qui ont été utilisés
ultérieurement comme preuve dans le procès pénal engagé contre lui. Ce procès a
duré six ans. Bien que le ministère public ait demandé neuf années de prison, il a
été condamné en 1979 à 15 années de prison par le Tribunal militaire suprême, en
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partie sur la base des aveux qu'il avait faits sous la contrainte. Il a passéIl ans et 8 mois en prison avant d'être libéré le 13 décembre 1984. Du 4au Il avril 1976, il a été soumis à la torture pour obtenir de lui des déclarationsconcernant ses convictions idéologiques et ses activités politiques et syndicales.Pendant sa détention au régiment No 4 de cavalerie mécanisée et à la prison deLibertad, il a été traité de manière inhumaine et dégradante.

9.3 En formulant ses constatations, le Comité a tenu compte du changementde gouvernement intervenu en Uruguay le 1er mars 1985 et de l'adoption d'unelégislation spéciale visant à rétablir les droits des victimes du régime militaireprécédent.
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B. Communication No 161/1983. Herrera Rubio c. Colombie

(Constatations adoptées le 2 novembre 1987 à la trente et unième session)
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L'auteur et ses parents décédés, José Herrera
et Emma Rubio de Herrera

Joaquin Herrera Rubio

Du paragraphe 1 de l'article 10, du fait qu'il a été soumis à desconditions inhumaines de détention jusqu'à sa libération endécembre 1984; et

De l'article 7, du fait que Raul Cariboni a été soumis à la torture eta été traité de manière inhumaine et dégradante;

Du paragraphe 1 et des alinéas c) et g) du paragraphe 3 de
l'article 14, du fait qu'il a été contraint de témoigner contrelui-même et privé du droit à ce que sa cause soit entendueéquitablement et publiquement et à être jugé sans retard excessif parun tribunal indépendant et impartial.

~ictimes presumees

10. Le Comité des droits de l'homme, agissant en application du paragraphe 4 del'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatifaux droits civils et politiques, est d'avis que les faits établis par le Comité,dans la mesure où ils se sont produits après le 23 mars 1976 (date à laquelle lePacte et le Protocole facultatif sont entrés en vigueur pour l'Uruguay), fontapparaître des violations du Pacte international relatif aux droits civils etpolitiques, et en particulier :

Il.1 Le comité constate en conséquence que l'Etat partie est tenu de prenàredes mesures efficaces pour remédier aux violations dont Raul Cariboni a étévictime et, en particulier, pour l'indemniser de façon adéquate.

Il.2 Le Comité exprime sa satisfaction a~ sujet des mesures prises par l'Etatpartie depuis mars 1985 pour assurer le respect du Pacte et de la c~opérationqu'il lui a apportée.

l?résentée par :

Etat partie concerné Colombie
1.4
la

Date de la communication 1er décembre 1983 (date de la première lettre)

Date de la décision de recevabilité 26 mars 1985
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Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de la communication et par l'Etat partie intéressé,

passé
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LO Comité dos droit. dO l'hommo institué en vertu de "ar~ic'~<'::d: ~~::e~
international relatif aux droits civils et politiques, ~

Réuni ::h:V:o:~::::e:9::'la communication No 161/1983, présentée au Comité par 1
~Mt___ ~

Joaquin Herrera Rubio en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte ~;I
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:e lettre)

Adopte ce qui suit :

~tatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif

1.1 L'auteur de la communication (première lettre datée du 1er décembre 1983 et
lettre ultérieure datée du 4 octobre 1986) est Joaquin David Herrera Rubio, né le
3 décembre 1958, ressortissant colombien, résidant actuellement à Bogota
(Colombie). Il présente la communication en son nom et au nom de ses parents
décédés, José Joaquin Herrera et Emma Rubio de Herrera.

1.2 L'auteur prétend que, le 17 mars 1981, il a été arrêté à Cartagena deI Chaira
(Colombie) par des membres des forces armées, emmené dans un camp militaire et
qu'on l'aurait soumis à la torture pour tenter de lui extorquer des renseignements
sur un mouvement de guérilla. L'auteur décrit en détail les tortures qu'il aurait
subies; il aurait en particulier été pendu par les bras et battu jusqu'à ce qu'il
perde connaissance, puis jeté dans la rivière Caguan, enfermé dans un sac, jusqu'à
ce qu'il soit presque noyé. Il déclare qu'il ne possédait pas de renseignements
sur le mouvement, mais que les personnes qui l'ont interrogé ont continué
d'insister et qu'il a été brutalement frappé. Au bout de trois jours, il a été
transféré à la caserne de Doncello où il a été à nouveau soumis à la torture
("sous-marin", "suspension" et coups). On l'aurait en outre averti que ses parents
seraient tués s'il refusait de signer des aveux rédigés par les personnes qui
l'avaient fait prisonnier. Au bout de plusieurs jours, il a été transféré à la
caserne de Juananbu dans la ville de Florencia. Il a été à nouveau frappé (le nom
de l'agent responsable est indiqué) et les mêmes menaces lui ont été adressées au
sujet de ses parents. Il a ensuite été traduit devant le tribunal militaire No 35
et aurait été contraint de signer des aveux àans lesquels il se reconnaissait
notamment coupable d'avoir enlevé un homme appelé Vicente Baguero, lequel a déclaré
ultérieurement qu'il n'avait jamais été enlevé.

1.3 Le ~ avril 1981, l'auteur a été emmené à la prison de Florencia et a été
informé que ses parents avaient été tués. Sur sa demande, il a été immédiatement
conduit devant le juge militaire; il est alors revenu sur ses aveux et a dénoncé
les menaces de mort qui lui avaient été faites auparavant au sujet de ses parents.
Sa nouvelle déclaration aurait apparemment disparu de son dossier.

1.4 L'auteur déclare que, le 13 décembre 1982, il a été relaxé en application de
la loi d'amnistie No 35 de 1982 relative aux détenus politiques.
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1.5 En ce qui concerne la mort de ses parents, l'auteur déclare ce qui suit:

Son père, José Joaquin Herrera, âgé de 54 ans, était trésorier du Conseild'action communautaire (Junta de AcciOn Comunal) dans le village de Gallinetarattaché à la commune de Doncello; sa mère, Emma Rubio de Herrera, âgée de52 ans, avait été élue conseiller municipal pour le Frente Democratico;c'était un couple de paysans. En février 1981, le domicile de ses parents aété perquisitionné par une vingtaine de membres des forces armées et l'ordre aété intimé au père de l'auteur de les suivre. Il est rentré une heure plustard portant des traces de coups.

3. Aucune réponse n'a été reçue de l'Etat partie. Le délai fixé par le Groupe detravail dans sa décision a expiré le 15 juillet 1984.

au
Quand

Le 27 mars 1981, à 3 heures du matin, un groupe d'individus en uniformemilitaire, reconnu comme appartenant à la "contre-guérilla", est arrivédomicile des parents de l'auteur et a ordonné à son père de les suivre.sa mère s'y est opposée, elle a été également contrainte de les suivre.

Une semaine plus tard, le même groupe, qui appartenait au BattallOn CQlombig ,conduit par un capitaine, un lieutenant et un .~~ (leurs noms sontindiqués), a détenu son père pendant plusieurs heu~. ~ au cours desquelles il aété soumis à la torture. La même chose s'est reproduite le lendemain.

Les frères de l'auteur ont signalé la disparition de leurs parentsimmédiatement après au tribunal de Doncello. Une semaine plus tard, ils ontété convoqués par les autorités de Doncello pour identifier les corps de leursparents; le corps de leur père était décapité et ses mains étaient attachéesavec une corde.

1.6 Pour ce qui est de la question ue l'épuisement des recours internes, l'auteurdéclare que, de la prison, il a écrit au Président de la République, au Procureurgénéral et aux autorités militaires responsables, mais n'a jamais reçu de réponse.Les copies de ses lettres auraient été enlevées de sa cellule par les autoritéscarcérales au cours d'une perquisition. Il ajoute que tous les incidents dont ilse plaint se sont produits dans une région sous contrôle militaire où lesviolations des droits de la population civile ~eraient devenues chose courante.

1.7 L'auteur affirme que sa communication révèle des violations des articles 6, 7,9, 10 et 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Ilindique en outre que la présente affaire n'est pas en cours d'examen devant uneautre instance internationale d'enquête ou de règlement.

2. Aux termes de sa décision du 22 mars 1984, le Groupe de travail du Comité desdroits de l'homme a transmis la communication à l'Etat partie concerné, en vertu del'article 91 du règlement intérieur provisoire, et l'a prié de soumettre desrenseignements et observations se rapportant à la question de la recevabilité de lacommunication. Le Groupe de travail a aussi prié l'Etat partie de transmettre auComité : a) des copies de toutes décisions judiciaires touchant le cas de JoaquinDavid Herrera Rubio, et b) des copies des certificats de décès~ des rapportsmédicaux et des rapports de l'enquête qui a pu être menée au sujet de la mort deJosé Joaquin Herrera et d'Emma Rubio de Herrera.

'.:,
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4. Le Comité, se fondant sur les renseignements dont il dispose, a déclaré qu'au
titre du paragraphe 2 a) de l'article 5 du Protocole facultatif il était habilité à
examiner la communication. Par ailleurs, rien ne permettait au Comité de conclure
qu'il existait dans cette affaire des possibilités de recours qui n'avaient pas été
épuisées. Le Comité a donc constaté que la communication n'était pas irrecevable
aux termes du paragraphe 2 b) de l'article 5 du Protocole facultatif.

5. En conséquence, le 26 mars 1985, le Comité des droits de l'homme a décidé ce
qui suit

,. ~\

1

e Groupe de

i\,i
t"

b) La communication était recevable;
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c) Conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie était prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois suivant la
date de la transmission de la présente décision, des explications ou des
déclarations écrites éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les
mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation;

"parce qu'il a été établi qu'aucun membre des forces armées n'a priE part
auxdits événements. Dans le dossier figure le télégramme No 5047 du
24 mai 1984, signé par le Commandant de la Neuvième brigade stationnée à
Neiva, dans lequel il est dit que le Tribunal disciplinaire, par une décision
du 29 mars 1984, a donné compétence pour connaître de ces homicides au
Troisième tribunal supérieur de Florencia (Caqueta), lequel tribunal, par
télégramme No 157 du 18 septembre de cette année adressé à nos services, a
fait savoir que jusqu'à cette date il était apparu qu'aucun membre des forces
armées n'avait été mêlé à cette affaire, et que le dossier avait été classé
provisoirement conformément à l'article 473 du Code de procédure pénale."

d) L'Etat partie était à nouveau prié de fournir au Comité: a) copies de
toutes décisions judiciaires rendues contre Joaquin David Herrera Rubio, et
b) copies des certificats de décès, des rapports d'autopsie et des rapports de
toute enquête qui avait pu être menée au sujet de la mort de José Joaquin Herrera
et d'Emma Rubio de Herrera.

a) En sus de la plainte adressée en son nom, l'auteur était justifié à
soulever le cas de ses parents décédés, José Joaquin Herrera et Emma Rubio
de Herrera;

6.1 Dans ses observations en vertu de l'article 4 (2) du Protocole facultatif,
datées du Il août 1986, l'Etat partie indique que les assassinats de José Herrera
et Emma Rubio de HerreLa ont fait l'objet d'une enquête appropriée, et qu'aucune
preuve n'a été relevée à l'appui des accusations portées contre des militaires.
L'enquête a donc été close sur ordre du Procureur délégué pour les forces armées en
date du 15 août 1984. Dans une lettre ultérieure du Procureur délégué pour les
forces armées adressée au Procureur général de la Nation et datée
du 20 octobre 1985, il est dit que le dossier a été classé

6.2 L'Etat partie a aussi envoyé le texte du verdict de la Chambre pénale du
tribunal supérieur de Florencia, daté du 18 février 1983, par lequel elle décidait,
après une enquête judiciaire qui avait duré du 24 septembre 1982 au
25 janvier 1983, que les meurtres avaient été perpétrés par des personnes armées,
sans toutefois pouvoir déterminer à quel groupe elles appartenaient. Cette
décision cite aussi le témoignage du frère de l'auteur, Luis Herrera Rubio, qui a
déclaré que ses parents n'avaient pas d'ennemis dans la communauté et qu'ils
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avaient seulement des problèmes avec les membres de l'armée colombienne, quiavaient perquisitionné plusieurs fois leur domicile et avaient arrêté son père aune précédente occasion.

6.3 A propos de la procédure criminelle engagée contre l'auteur et des allégationsformulées par ce dernier selon lesquelles il aurait été torturé, le Procureurdélégué pour les forces armées a déclaré que :

"La 37ème Chambre d'instruction pénale militaire [appelée ci-après'37ème Chambre'] dont relève le bataillon Juananbu (Florencia), se fondant Surle rapport établi le 17 février 1981 par le commandant du bataillon aéroporté"Colombia", le 18 février 1981, a ouvert une instruction pénale contreAlvaro-Hurtatiz et consorts pour le délit présumé de rébellion (les intéressésavaient des liens avec le groupe insurrectionnel FARO - Fuerzas ArmadasRevolucionarias deColombia) en raison de faits qui s'étaient produits àCaqueta pendant les années 1979, 1980 et 1981. Dans le cadre de cetteenquête, une déclaration faite devant le juge instructeur le 3 avril 1981a abouti à l'incu~pation de Joaquin Herrera Rubio (alias El Guara), qui avaitété capturé par une patrouille du bataillon Colombia le 17 mars 1981 àCartagena deI Chaira (Caqueta). Par décision du 8 avril 1981, la37ème Chambre a ordonné la mise en détention provisoire de Joaquin HerreraRubio pour délit de rébellion. Dans des requêtes datées des 7 mai etIl juin 1981 adressées à la 37ème Chambre d'instruction pénale militaire,Joaquin Herrera Rubio a demandé à faire une déposition complétant ladéclaration qu'il avait faite comme inculpé. Dans la dépositioncomplémentaire qu'il a faite devant ce tribunal, le 15 juin 1981, il a racontéles tortures que lui avaient infligées des membres du bataillon Colombia. Cesaccusations de torture ont été formulées dans des dépositions qui ont étéfaites sous serment au cours de l'enquête, et la 37ème Chambre a égalementrecueilli la déclaration que Joaquin Herrera Rubio a faite sous serment ausujet des mêmes faits au cours de la procédure concernant cette affaire.Joaquin Herrera Rubio a affirmé que les tortures mentionnées dans les rapportsde la Procurature générale de la nation et dans la communication adressée auComité des droits de l'homme de l'ONU lui avaient été infligées au bataillonColombia, qu'il ne connaissait pas les noms des militaires qui l'avaienttorturé car, pendant les séances de torture, on lui bandait les yeux, qu'il neportait pas plainte contre la juridiction d'instruction, mais qu'il portaitplainte contre des militaires, c'est-à-dire contre le capitaine pérez et lelieutenant Moncaleano.

Par décision du 24 JU1n 1982, le commandement de la Neuvième brigade- tribunal de première instance - a renvoyé l'affaire en question au juge dutribunal supérieur de Florencia qui se trouvait être compétent. Par ladécision No 44, rendue le 20 avril 1981 par le commandement de la Neuvièmebrigade, Joaquin Herrera Rubio avait été condamné à trois ans de détentionpour violation des dispositions de l'article 10, paragraphe 2,du décret 1923/78.

Le tribunal supérieur de Florencia, selon la photocopie de registrejointe en annexe, par décision du 23 juin 1983~, a accordé l'amnistie auxpersonnes mises en cause par l'instruction qui avait été ouverte en

* L'auteur indique au paragraphe 1.4 ci-dessus qu'il avait déjà été relaxé le13 décembre 1982.
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application des dispositions de la loi 35/82, et en conséquence a ordonné
qu'il soit mis fin à toute procédure contre Joaquin Herrera Rubio et consorts
pour les délits de rébellion, d'extorsion et de vol qualifié. Cette décision
n'a rien dit et n'a ordonné aucune enquête concernant les torture~ subies par
Joaquin David Herrera Rubio."

6.4 Le 21 mars 1986, le procureur délégué pour les forces armées a décidé de ne
pas ouvrir d'enquête formelle à propos des allégations de torture dans cette
affaire. On trouvera ci-après des extraits de cette décision :

"M. Herrera Rubio s'est plaint d'avoir fait l'objet de tortures devant la
37e Chambre, dans des déclarations qu'il a faites les 15 juin et
28 octobre 1981 pour compléter celle qu'il avait faite lors de sa comparution
devant le magistrat instructeur. L'intéressé a déclaré que, lors de sa
capture, le 17 mars 1981, il avait été torturé par des militaires de la base
de Doncello et de la base de Cartagena deI Chaira qu'il n'avait pu identifier
parce qu'ils lui avaient bandé les yeux.

La Procurature régionale de Florencia a été chargée de recueillir des
déclarations supplémentaires de ce plaignant, mais il n'a pas été possible de
le trouver dans le département de Caqueta; il a été indiqué qu'il résidait
peut-être à Puerto LIeras.

Il a été ordonné de vérifier à la prison municipale dans quel état se
trouvait physiquement le plaignant lorsqu'il a été incarcéré, mais, en raison
du fait que, comme le certifie le médecin de la prison principale, ce n'est
qu'à partir du dernier trimestre de 1983 que l'on a commencé à établir une
fiche médicale pour chaque détenu; il n'est pas possible de vérifier ce point.

Sur la carte établie par le service juridique sur le prisonnier
Herrera Rubio, détenu pour délit de rébellion, il n'est pas mentionné qu'à son
entrée dans la prison le détenu présentait des traces de torture ou de
lésions; il est précisé qu'il est entré à la prison de la circonscription
judiciaire le Il août 1981.

Etant donné la difficulté qu'il y a à recueillir des preuves de faits qui
se sont passés il y a cinq ans, la Procurature ne peut se fonder que sur la
déclaration qu'a faite la victime présumée devant la 37ème Chambre en 1981.

On ne peut attacher foi a ce qui est dit dans cette déclaration sur les
tortures présumées car trois mois s'étaient écoulés depuis les mauvais
trait~ments présumés lorsque le plaignant les a portés à la connaissance du
tribunal. Après avoir examiné la déclaration que le plaignant a faite devant
le magistrat instructeur le 3 avril 1981, ce service a noté gue 'l'inculpé
paraissait normal physiquement et mentalement ••. '; il s'agissait d'une
personne qui fait l'objet d'une instruction pour rébellion et qui a fait
l'objet de sanctions pour port d'arme illégal. En fin de compte, le plaignant
n'a fourni aucun élément de preuve concret à l'appui de ses accusations."

7.1 Dans ses commentaires datés du 4 octobre 1986, l'auteur rejette la réponse de
l'Etat partie, estimant que c'est "une pièce caractéristique faisant ressortir les
divers subterfuges juridiques auxquels les forces armées, avec la complicité des
autres organismes de l'Etat, ont eu recours pour assurer leur impunité".
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7.2 L'auteur réfute les arguments de l'Etat partie de la manière suivante:

~
.)i.-l

f~

1.

"Dans la réponse qu'il donne au sujet de l'assassinat de mes parents,le Gouvernement colombien met en fait entièrement hors de cause les forcesarmées, en faisant valoir que la présence d'uniformes dont le port estgénéralement réservé aux forces militaires ne permet pas de conclure de façoncertaine à la présence de membres de l'armée et en insinuant qua les crimesen question pourraient avoir été commis par un groupe de guérilleros des FARe.

Cette réponse n'est aucunement conforme au~ faits qui ont déjà été portésà la connaissance du Comité. Des membres des forces armées ont en effetfouillé plusieurs fois le domicile de mes parents et torturé mon père, tout enme menaçant à plusieurs reprises, alors que j'étais en prison, d'assassinermes parents, comme ils l'ont fait en fin de compte.

La plainte soumise au Comité donne le nom de divers militaires enexercice qui se sont livrés auxdites fouilles, tortures et menaces, sans quela Procurature ait rien répliqué à ce sujet.

L'insinuation selon laquelle un groupe de guérilleros, comme les FARC,porterait la respons~ _ité de ces assassinats n'est absolument pas conformeaux autres faits consignés dans le dossier. Un des documents produits par laProcurature fait ressortir que le délit de rébellion qui m'était imputé tenaità mes liens présumés avec les FARC. Il est aussi noté que ma mère étaitconseillère municipale pour la Frente Democratico, organisation politique quiavait la sympathie des FARC de la région. Il serait donc abs~rde de penserque les FARC auraient commis ces crimes et assassiné ainsi le~rs propressympathisants.

Quant aux tortures que j'ai subies, la Procurature communique que cettequestion a été également classée pour les raisons ci-après :

Les prisonniers ne faisaient pas l'objet à cette époque d'un examenmédical;

Il est difficile de recueillir des preuves sur des faits survenus il y acinq ans;

C'est seulement trois mois après les mauvais traitement~ qu'il auraitsubis que l'intéressé a décidé de porter plainte.

La Procurature n'explique cependant pas pourquoi les mémoires que j'aienv'.iyés de prison à la Présidence de la République, à lé! Procurature et à laNeuvième brigade de l'armée sont restés sans réponse.

Il semblerait aussi que la Proc~rature ignore les pressionspsychologiques auxquelles est assujetti un prisonnier victime de mauvaistraitements et sans aucun moyen d~ défense, ce qui l'amène souvent às'abstenir de porter plainte pour ne pas attirer sur sa famille ou s'attirerpersonnellement de nouvelles représailles encore plus graves. J'ai justement
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uecenus, ae Les ma1nten1r aans l'tncertttude, de les priver d'habitudes et de
régularité dans leurs activités, de les intimider par des visites inopinées de
leurs cellules.

2.4 Mme Cariboni a exprimé sa profonde préoccupation quant à l'état de santé de
son mari. Elle a indiqué qu'il avait été victime de deun crises cardiaques alors
qu'on le torturait. Il avait été examiné en décembre 1976 à l'Hôpital central des
forces armées et la commission médicale avait conclu que seule une opération du
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décidé de dénoncer les tortures et menaces que j'avais subies lorsque j'ai
appris que mes parents avaient été assassinés par des militaires et qu'il
n'ôtait donc plus possible de leur faire subir d'autres représailles.

Enfin, pour comprendre la nature des crimes en question, le Comité doit
tenir compte du cadre suivant dans lequel ils ont été perpétrés :

En 1961, le Département de Caqueta a fait l'objet d'une opération
militaire visant à lutter contre l'insurrection à l'occasion de laquelle
toutes sortes de crimes ont été commis.

S'agissant d'une zone quasiment sauvage, quelque peu isolée et mal reliée
au centre du pays, cette opération a été largement passée sous silence par les
médias.

La plupart des villages de c~tte zone ont été soumis à un contrôle
militaire rigoureux, étant entendu que tout paysan était un 'collaborateur de
la guérilla'. La plus grande partie de ls population a été soumise à des
perquisitions, à des intimidations, à des traitel~~nts cruels, inhumains ou
dégradants, et ses biens, ses récoltes et son bétail ont été pillés. La
torture a été pratiquée, d'une manière générale et systématique, et beaucoup
de personnes ont disparu ou ont été assassinées. De nornbreu~ p~ysans ont été
arrêtés et transportés par hélicoptère militaire vers des lieux où ils
n'ét~ient pas connus et où on les a assassinés, pour ensuite jeter leurs
cadavres sur les chemins ou dans les rivières. (Le nombre de personnes ainsi
assassinées pourrait s'élever à près d'un millier.)

Cette série de crimes prémédités a bénéficié du sout~en complet des
pouvoirs publics. C'est pourquoi les voies de recours internes ont été
inutiles et tous ces crimes sont restés jusqu'à présent entièrement impunis."

3.1 Les corr~entaires de l'auteur ont été transmis à l'Etat partie le
27 novembre 1986.

8.2 Etant donné les déclarations divergentes des parties, le Groupe de travail du
Comité des droits de l'homme, lors d'une session spéciale tenue en décembre 1986, a
décidé de demander un complément d'information à l'Etat partie. Par une note
verbale du 18 décembre 1986, les questions précises suivantes ont été posées :

al Quelles enquêtes ont été entreprises en ce qui concerne les officiers qui
ont été expressément nommés par l'auteur et accusés d'avoir pratiqué la torture,
effectué des raids et proféré des menaces?

bl Quelles enquêtes sont aetuellement menées au sujet de la mort des parents
de M. Herrera Rubio et de ses allégations de torture?

cl Des inculpations ont-elles été prononcées contre quiconque7

9,1 Sous couvert d'une note datée du 22 janvier 1987, l'Etat partie a envoyé des
copies de divers doct~ents concernant l'enquête menée sur l'affaire de l'auteur,
mais sans fournir de réponse précise aux questions posées par le Groupe de
travail. Il n'a pas été fait allusion aux questions précises soulevées par
l'auteur dans ses commentaires du 4 octobre 1986.
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10.2 Joaquin Herrera Rubio a été arrêté le 17 mars 1981 par des membres des forces
armées colombiennes parce qu'il était soupçonné d'être un guérillero. Il prétend
qu'il a été soumis à des tortures ("sous-marin", "suspension" et coups) par les
autorités Inilitaires colombiennes qui l'ont aussi menacé de tuer ses parents s'il
refusait de signer des aveux. Lp 27 mars 1981, des personnes en civil et d'autres
p0rtant des uniformes militaires, se présentant comme des memhres de la
contrt" guérilla, sont venus au domicile des parents è l'auteur et les ont emmenés
ri~ force. Une semaine plus tard, les cadavres de Jos~ Herrera et d'Emma Rubio
de ~errera ont été découverts à proximité. A cette époqu~, le district de Caqueta
aurait été le théâtre d'une opération militaire anti-insurrectionnelle, au cours de
laquelle la plupart des villages de la région ont été soumis à un contrôle
militaire rigoureux. L'Etat partie a indiqué qu'une enquête judiciaire avait été
effectuée sur les ass~ssinats entre le 24 septembre 1982 et le 25 janvier 1983, et
affirme qu'il a été établi qu'aucun membre des forces armées n'yvait pris part.
Quant aux allégations ge torture de i'auteur, l'Etat partie affirme qu'elles ne
sont pas crédibles car trois mois se sont écoulés entre les mauvais traitements qui
lui auraient été infligés et le moment où la plainte de l'auteur a été portée à la
connaissance du tribunal.
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9.2 Les docwnents communiqués par l'Etat partie semblent confirmer qu'il n'y a
aucuns autre enquêtlJ entreprise ou en suspens dans l'affaire Herrera.

10.1 Le Comité des droits de l'homme, ayant examiné la présente communication à la
lumière de toutes les informations qui lui ont été soumises par les parties, comme
le prévoit le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif, décide de fonder
ses constatations sur les faits et considérations ci-après :

9.3 Par une autre lettre, datée du 8 juillp-t 1987, le Ministre des affaires
étrangères de la Colombie a confirmé que les enquêtes avaient été closes dans
l'affaire de l'auteur, et qu'aucune procédure légale ne pourrait être engagée
contre des militaires, faute de preuves suffisantes. L'Etat partie demande donc au
Comité de considérer les explications et les déclarations déjà soumises avant
d'adopter ses constatations sur cette affaire.

10.3 Le Comité consid~re ~u'il y a des raisons de croire, à la lumière des
allégations de l'auteur, que des militaires colombiens portent la responsabilité de
la mort de José Herrera et d'Emma Rubio de Herrera, mais qu'aucune preuve n'a été
produite pour étabJir l'identité des assassins. A cet égard, le Comité se réfère à
son Observation générale No 6 (16) relative à l'article 6 du Pacte, selon laquelle
notamment les Etats parties doivent prendre des mesures spécifiques et efficaces
pour empêcher la disparition des individus et mettre en place des moyens et des
procédures efficaces qui permettent de faire procéder, par un organe impartial
compétent, à des enquêtes approfondies sur les cas de personnes manquantes ou
disparues dans des circonstances pouvant impliquer une violation du droit à la
vie. Le Comité a aussi dûment noté les renseignements communiqués par l'Etat
partie C~3Cp.rnant l'enquête effectuée dans cette affaire, qui semble toutefois
avoir été insuffisante compte tenu des obligations incombant à l'Etat partie en
vertu de l'article 2 du Pacte.

10.4 En ce qui concerne les allégations de torture de l'auteur, le Comité constate
que l'auteur a donné une description très détaillée des mauvais traitements
auxquels il a été soumis et a fourni les noms des membres des forces armées qui en
seraient responsables. Le Cv~tté observe à cet égard que l'enquête initiale menée
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quiWalter Lafuente Penarrieta, Miguel Rodriguez Candia,

Oscar Ruiz Caceres et Julio César Toro Dorado

Juana Penarrieta, Maria Pura de Toro et autres,
auxquels s'est ultérieurement joint
Walter Lafuente Penarrieta

(Constatations adoptées le 2 novembre 1987 à la trente et unième session)

Article 7 et paragraphe 1 de l'article 10, car Joaquin Herrera Rubio a été
soumis à la torture et à de mauvais traitements pendant sa détention.

C. Communication No 176/1984, Lafuente Penarrieta et al. c. Bolivie

Article 6, car l'Etat partie n'a pas pris les mesures qui convenaient pour
prévenir la disparition et l'assassinat ultérieur de José Herrera et d'Emme
Rubio de Herrera et pour enquêter de façon efficace sur la responsabilité dA
leur assassinat, et

par l'Etat partie a pu être close prématurément et qu'une nouvelle enquête a été
demandée eu égard à la communication de l'auteur du 4 octobre 1986 et à la demande
de rsnseignements plus précis faite par le Groupe de travail le 18 décembre 1986.

10.5 La charge de la I~'euve, ainsi quo le Comité l'a déjà établie dans d'autres
affaires (par exemple les affaires Nos 30/1978 et 85/1981) ~/, ue peut incomber
uniquement à l'auteur de la communication, en particulier si l'on considère que
l'auteur et l'Etat partie n'ont pas toujours les mêmes possibilités d'accès aux
preuves et que fréquemment l'Etat partie est seul à détenir l'informa~ion

pertinente. Dans ces conditions, il faut donner l'importance voulue aux
alléaations 6~ l'auteur. Il découle implicitement du par2graphe 2 de l'article 4
du protocole facultatif que l'Etat partie est tenu d'enquêter de bonne foi sur
toutes les allégations de violation du Pacte portées contre lui et ses
représentants, et de transmettre au Comité l'information qu'il détient. L'Etat
partie ne devrait ~n aucun cas manquer à son obligation d'enquêter. pleinement sur
les allégations de mauvais traitements lorsque la ou les personnes qui se seraient
rendues coupables de ces mauvais traitements sont désignéas par l'auteur d'une
communication. L'Etat pdrtie n'a fourni dans cette affaire ni informations ni
rapports précis, notamment sur les questions posées aux militaires accusés d'avoir
maltraité des détenus, ou à leurs supérieurs.

Il. Le Comité des droits de l'homme, agissant en application du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, constate que les faits établis par lui révèlent
des violations des articles suivants du Pacte :

12. Le Comité constate en conséguence que, conformément aux dispositions de
l'article 2 du Facte, l'Etat partie est tenu de prendre des mesures efficaces pour
remédier aux violations dont M. Herrera Rubio a été victime et pour enquêt.er
davantage sur lesdites violations, de prendre à ce sujet les mesures qui s'imposent
et de veiller à ce que des violations analogues ne se produisent p~3 à l'avenir.

Au nom de

Présentée par

Etat partie concer~ Bolivie
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RiYni le 2 novembre 1987,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont étésoumises par les auteurs de la communication et par l'Etat partie intéressé,

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques,

çonstatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
gu Protocole facultatif

1~1 Les auteurs de la communication (première lettre datée du 2 avril 1984et lettres subséquentes datées respectivement des 14 et 18 jui~ 1985,du 17 janvier 1986 et des 18 mars et 19 juillet 1987) sont Rose Mary Garcia,citoyenne bolivienne vivant aux Etats-Unis d'Amérique, et Juana Penarrieta, MariaPura de Toro, NeIva B. de Toro, Etty Caceres, Maria Luisa de Ruiz, Aurora deLafuente et Sofia de Rodriguez, citoyennes boliviennes résidant en Bolivie, au nomde leurs proches - Walt~r Lafuente Penarrieta, Oscar Ruiz Cac~res, Julio César ToroDoradn et Miguel Rodriguez Candia, tous ressortissants boliviens - ainsi qu'au nomde trois autres pers~nn~s - Simon Tapia Chacon, citoyen bolivien (non apparenté auxauteurs), et René Patricio Lizàiila Lira et Pablo Manuel Zepeàa Camillieri, tous deuxressortissants chiliens {non apparentés aux auteurs). Les auteurs affirment que lesvictimes pr.ésumées étaient détenues à la caserne San Jorge, en Bolivie, et qu'ellesn'étaient pas en mesura de présenter elles-mêmes leur cause au Comité des droits del'homme. Ils déclarent être habilités à représenter las sept victimes présumées.

Ayant achevé l'examen de la co~~unication No 176/1984 présentée au Comitépar Juana Penarrieta et autres en vertu du Protocole facultatif se rapportantau Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

1.2 Miguel Rodriguez Candia, Oscar Ruiz Caceres, Simon Tapia Chacon et Julio :ésarToro Dorado ont été libérés le 24 ~vril 1986; Walter Lafuente Penarrieta,Pablo Manuel Zepeda et René PatriciJ Lizama ont été libérés le 24 octobre 1986.

1.3 Les auteurs déclarent que les victimes présumées ont été arrêtéesle 24 octobre 1983 aux environs de Luribay (à quelgue 70 km de La Paz) pardes membres des forces armées qui les soupçonnaient d'être des "guérilJ.eros". Ilest en outre affirmé que pendant les 15 premiers jours de leur détention cespersonnes ont été soumises à de graves tortures, et qu'on les a notamment rouées decoups, qu'on leur a appliqué des décharges électriques (2icana) et qu'on leur aimmergé la tête dans l'eau (torture du "sous-marin"). Elles ont été d'autre partgardées au secret pendant 44 jours. Ces personnes aurai&nt été détenues dans desconditions inhumaines, isolées, dans des cellules très petites (2 m x 2 m) ethumides, et privées des soins médicaux nécessairess. Elles auraient été en trèsmauvaise santé. Ce n'est que le 10 février 1984 que Pablo Manuel Zepeda Camillieri,qui souffrait d'une fracture du crâne, aurait été soigné par un n4urologue.
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1.4 S'agissant du droit à l'assistance d'un conseil juridique, garanti par leparagraphe 4 de l'article 16 èe la Constitution bolivienne, il est affirmé que lesdétenus n'ont pu communiquer avec l'avocat de la défense qu'après 44 jours dedétention.

1.5 La première audience publique a eu lieu le 16 décembre 1983. L'avocatdes intéressés a soutenu que ses clients ne pouvaient pas être jugés parune juridiction militaire, du fait que la Constitution nationale elle-mêmeprévoyait expressément que les tribunaux militaires ne pouvaient exercer leurjuridiction qu'en tewps de guerre ou lorsqu'une infraction pénale avait été commiseen territoire plac.·, sous juridiction militaire, et que l'affaire devait donc êtr~renvoyée devant les tribunaux ordinaires.

1.6 Le 8 février 1984, l'avocat de la défense a de nouveau demandé ce changementde juridiction. Il a également soutenu que la plupart des dispositions du codepénal militaire étai~nt en fait inconstitutionnelles. Le 13 février 1983, unrecours en annulation a été introduit sans succès devant le Trib"nal suprême dejustice militaire (Tribunal SyPremo de Justicia Militar). Selon les auteurs, tousles recours juridiques présentés pour obtenir un changement de juridiction ont étérejp~és par les autorités milildires.

1.7 Les auteurs déclarent que les membres des f~illes des détenus ont tenté sanssuccès de demander leur transfert immédiat à la prison San Pedro, au motif que leurdétention dans une casern~ militaire n'était pas légale. Ils soulignent qu'enraison de l'instabilité poli f-: 1"-'"3 du pays et des actes arbitraires commis par uncertain nombre d'officiers, l t~'y avait aucune garantie de sécurité pour lessept détenus.

1.a Le 18 juillet 1984, le parquet militaire a présenté l'acte d'accusation dessept prévenus, au bout de neuf mois de détention. Ces derniers ont présenté leursmoyens de défense le 10 août 1984. Le 3 octobre 1984, ils ont commencé une grève dela faim qu'ils ont poursuivie jusqu'au 2 novembre 1984. Le 12 octobre 1984, leTribunal permanent de justice militaire (Tribunal Permanente de Justicia Militar)les a reconnus coupables de vol et de détention illégale d'armes et de munitionsappartenant aux forces armées boliviennes ainsi que d'usage de faux.

1.9 Les auteurs indiquent que le décret présidentiel No 20565 du 25 octobre 1984 aproclamé une amnistie complète (amnestia amplia e irrestricta) en faveur des septdétenus de Luribay; toutefois, les forces armées auraient refusé d'appliquer cedécret. Le 30 octobre 1984, le Tribunal permanent de justice militaire a saisi del'affaire le Tribunal suprême de justice militaire, qui la lui a renvoyée le1er novembre 1984 pour sulte à donner, sans prendre lui-même de décisiond'élargissement. Il est indiqué en outre que, le 15 novembre 1984, les détenus deLuribay ont présenté une demande d'habeas corpus au tribunal de district (CorteDistrital) de La Paz, instance civile qui a décidé le 16 novembre 1984 que ledécret d'amnistie était constitutionnel et que le tribunal militaire devaitl'appliquer. Cette décision a été réexaminée par la Cour suprême de justice,autorité judiciaire suprême du pays, qui a confirmé que le décret d'amnistie étaitconforme à la Constitution et qu'il incombait aux organismes compétents des forcesarmées de donner l'ordre d'élargissement. Néanmoins, les détenus de Luribay n'ontpas encore été libérés.

2.1 Aprèo s'être assuré que le cas des victimes présumées n'avait pas été inclusSur la liste des affaires de';ant être examinées par la Commission interaméricainedes droits de l'homme, le Groupe de travail du Comité des droits de l'homme a
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transmis, par sa décision du 3 juillet 1985, la communication à l'Etat partieconcerné en vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité, avecprière de soumettre des renseignements et observations se rapportant à la questionde la recev~ilité de la communication. Le Groupe de travail a prié aussi l'Etatpartie : a) de fournir au Comité copie de toute décision judiciaire pertinente;b) d'informer le Comité de l'état de santé des victimes présumées.

2.2 Le Groupe de travail a estimé que les auteurs étaient fondés à agir au nom deWalter Lafuente Penarrieta, Miguel Rodriguez Candia, Oscar Ruiz Caceres etJulio César Toro Dorado. Quant aux autres victimes présumées, le Groupe de travaila demandé aux auteurs de fournir la preuve écrite qu'ils étaient habilités ~ agiren leur nom.

3.1 Suite à la décision du Groupe de travail, l'Etat partie a, dans sa réponsedatée du 22 octobre 1985, déclaré que, le 12 octobre 1984 :

"Le Tribunal permanent de justice militaire de Bolivie, en vertu dela juridiction qu'il exerce, a prononcé un verdict condamnant en premièreinstance les détenus, qui avaient été accusés de vol et de détention illégaled'armes de l'armêe bolivienne, d'usage de faux et d'autres délits. Le25 octobre 1984, le Président constitutionnel du gouv~rnement antérieur a, pardécret suprême No 20565, accordé une amnistie large et sans restriction auxsept détenus. ordonnant leur mise en liberté et le classement du dossier.

Lorsqu'il a pris connaissance de ce décret, le Tribunal permanentde justice militaire a transmis le dossier au Tribunal suprême de justicemilitaire afin que ce tribunal puisse se prononcer, par l'intermédiaire de sachambre d'appel et de révision et en se fondant sur l'interprétation etl'examen prévus au paragraphe 3 de l'article 38 de la loi d'organisation de lajustice militaire, sur la priorité à accorder à l' appli.cation de l'article 228de la Constitution politique de l'Etat, en relation avec le paragraphe 13 del'article 96 de la Constitution, au regard du dé~ret suprême No 20565 du25 octobre 1984, de manière à pouvoir déterminer quelle suite il convenait dedonner à l'affaire sur le plan juridique."

3.2 L'Etat partie a fourni au Comité le texte du décret présidentiel No 20565 du25 octobre Hl84 et celui de la décision du Tribunal per:nanent de justice militaire,en date du 30 octobre 1984, par laquelle ce dernier saisirait de l'affaireex officio le Tribunal suprême de justice militaire.

3.3 L'Etat partie a en outre indiqué que les détenus étaient en bonne santé.

3.4 L'Etat partie a enfin demandé gue la communication soit déclarée irrecevable,les recours internes n'étant pas épuisés du fait que l'affaire était encore eninstance devant le Tribunal suprême de justice militaire.

4.1 Dans une autre lettre, datée du 31 octobre 1985, l'Etat partie a informé leComité gue le Tribunal suprême de justice militaire avait, le 14 octobre 1985,rendu une décision définiti',e dans cette affaire, décision

"modifiant une décisIon aJ::'t~+'ieure du Trihunal permanent de justice militaire,qui avait condamné à des pein"=s de six, quatre et deux ans d'emprisonnementles sept détenus accus6s ~; ~jvers délits.
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1.4 L'auteur déclare que, le 13 décembre 1982, il a été relaxé en application de
la loi d'amnistie No 35 de 1982 relative aux détenus politiques,

3. Aucune réponse n'
travail dans sa décisi

- 197 -

La décision du Tribunal suprême de justice militaire, qui est sans appel,
modifie les sentences rendues sur avis de sa chambre de cassation et
d'instance unique, réduisant les peines d'emprisonnement à trois ans pour les
détenus René Patricio Lizama Lira, Pablo Manuel Zepeda Camillieri et
Walter Lafuente Penarrieta, et à deux ans et six mois pour Simon Tapia Chacon,
Julio César Toro Dorado, Oscar Ruiz Caceres et Miguel Rodriguez Candia. Les
quatre derniers détenus auront purgé leur peine le 24 avril 1986, et les trois
premiers le 24 octobre de la même année, la peine courant depuis le premier
jour de la détention."

4,2 L'Etat partie a fourni au Comité le texte du jugement du Tribunal suprême de
justice militaire du 14 octobre 1985 et lui a de nouveau demandé de déclarer la
communication irrecevable, "au motif que le procès des détenus est à présent
achevé" ("ya gue este I?roceso concluyo").

5.1 Dans leurs observations, datées du 17 janvier 1986, les auteurs notent que
dans ses deux communications l'Etat partie ne fait pas mention de la décision de la
Cour suprême de justice militaire du 1er novembre 1984, qui, selon eux, prévoyait
l'application du décret d'amnistie par le tribunal inférieur. Ils signalent en
outre que le décret d'amnistie n'a pas été abrogé, et que les victimes présumées
étaient encore détenues 15 mois après la publication du décret.

5.2 S'agissant de l'état de santé des victimes présumées, les auteurs notent que
l'Etat partie n'a soumis aucun certificat médical ni fourni aucune information sur
leur état psychologique. Ils affirment en outre que les victimes présumées ont été
privées de soins médicaux pendant les 18 derniers mois,

6.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, selen l'article 87 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Aux termes de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité n'est pas habilité à examiner une communication si la même
question est déjà en cours d'examen devant une autre instance internationale
d'enquête ou de règlement. Le Comité s'est assuré à nouveau que la question n'était
pas actuellement examinée par une autre instance.

6.3 L'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif interdit au
Comité d'examiner les communications si les recours internes n'ont pas été épuisés.
A cet égard, le Comité a noté que, dans sa lettre du 31 octobre 1985, l'Etat partie
l'avait informé que le procès des détenus de Luribay était achevé. Le Comité en a
conclu que les recours internes ont été épuisés et que l'alinéa b) du paragraphe 2
de l'article 5 du Protocole facultatif ne saurait être invoqué pour l'empêcher
d'examiner cette affaire.

1. Bien que les auteurs ne précisent pas quels articles du Pacte ont pu être
viOlés, le Comité a relevé que leurs allégations soulevaient des questions
concernant plusieurs des droits garantis par le Pacte, y compris les droits
protégés par les articles 7, 9, 10 et 14.

8. En ce qui concerne la qualité des auteurs, le Comité a noté qu'ils n'avaient
pas apporté la preuve qu'ils étaient autorisés à agir au nom de Simon Tapia Chacon,
René Patricio Lizama Lira et Pablo Zepeda Camillieri.

9. En conséquence,
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9. En conséquence, le 2 avril 1986, le Comité des droits de l'homme a décig~ :

a) Que la communication était recevable dans la mesure où elle concernait
Walter Lafuente Penarrieta, Miguel Rodriguez Candia, Oscar Ruiz Caceres et
Julio César Toro Dorado;

b) Oue, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie était prié de soumettre par écrit au Comité, dans les six mois à
compter dG la date à laquelle la présente décision lui serait communiquée, des
explications ou déclarations élucidant la question et indiquant, le cas échéant,
les mesu~es qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la situation;

c) Et que l'Etat partie était prié: i) de fournir a' Comité copie des
décisions judiciaires intéressant cette affaire qui ne lui auraient pas encore été
communiquées, y compris copie du jugement du Tribunal permanent de justice
militai~e en date du 12 octobre 1984, et ii) d'informer le Comité de l'état de
santé actuel des victimes présumées en lui cLmmuniquant les certificats médicaux
les concernant.

10.1 Dans une communication ultérieure datée du 30 mai 1986, les auteurs prétendent
que le Gvuvernement bolivien a violé les articles 3, 6 (par. 4), 7, 9, 10, 14, 17
(par. 1), 23 et 26 du Pacte.

10.2 Au sujet de l'article 3, les auteurs font valoir que

"Jamais nos parents n'ont bénéficié de l'égalité de droits; au contraire,
leuxs droits ont été restreints, puisqu'ils n'ont même pas pu utiliser les
moyens reconnus par la loi bolivienne elle-même (Constitution politique de
l'Etat) •"

10.3 En ce qui concerne l'article 6, paragraphe 4, les auteurs ~appellent que

"le 25 octobre 1984, le Président constitutionnel de la Bolivie,
M. Hernan Siles Suazo, a promulgué un décret suprême (No 20565) en vertu
duquel l'amnistie était accordée aux sept détenus de Luribay. Ce décret a été
promulgué 'nformément aux pouvoirs qui lui sont ~econnus à l'alinéa 13
de l'artici 96 de la Constitution politique de l'Etat, et approuvé par toue
les membres du Cabinet du Président Siles.

Dans le cas présent, pour des raisons qui nous sont inconnues,
les instances de la justice militaire n'ont pas appliqué le décret
susmentionné, bien que le paragraphe 4 de l'article 38 du Code pénal militaire
reconnaisse l'amnistie comme un moyen de mettre fin à tout~ action pénale
intentée contre une personne."

10.4 S'agissant de l'article 7, le~, auteurs affirment que les certificats médicaux
des détenus "font ressortir les tortures et les traitements -'xé.:Jradants auxquels ils
ont été soumis".

10.5 A propos de l'article 9, les auteurs prétendent que:

"Tous les paragraphes de cet article ont p.té violés. Nos parents ont été
arrêtés arbitrairement, puisqu'au moment de leur arrestation ils se trouvaient
dans une localité située dans une zone civile et ne mettaient aucunement en
danger la sécurité intérieure, et encore moins extérieure. àu pays, étant
donné que la Bolivie ne se trouvait pas alors et ne se trouve pas actuellement
en état de guerre.

1
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L'article 9 de la Constitution politique de l'Etat stipule qu'un mandat
d'3rrestation ne peut être exécuté que s'il émane de l'autorité compétGnte.
Or, dans le cas présent, les forces militaires n'avaient pas compétence pour
entraver la liberté de nos parents. Selon le même article 9 de la
Constitution politique de l'Etat bolivien, nul ne peut être mis au secret pour
plus de 24 heures, même dans des cas de gravité notoire. Or, contrairement à
cette disposition constitutionnelle, nos parents ont été maintenus au secret
et n'ont reçu ni soins médicaux ni nourriture pendant 44 jours, et n'ont
jamais, pendant toute cette période, été traduits devant un tribunal.

Par ailleurs, malgré nos réclamations et les ~equêtes à cet effet que
nous avons présentées, y compris par l'intermédiaire d'organismeF. de défense
des droits de l'homme, nos parents n'ont jamais été informés des motifs de
leur arrestation•

Le droit d'introduire un recours devant un tribunal pour qu'il constate
le caractère illégal et arbitraire de leur arrestation a été aussi refusé à
nos parents, bien que nous ayons demandé un déclinatoire de compétence des
tribunaux militaires pour que l'affaire soit portée devant les tribunaux
ordinaires."

10.6 Pour ce qui est de l'article 10, les auteurs soutiennent que:

"Les dispositions de cet article n'ont pas non plus été respectées,
puisque nos parents ont été traités comme de dangereux délinquants sans avoir
été en fait inculpés d'aucune infraction, et qu'ils ont été escortés pendant
leur transfert par une centaine de militaires qui avaient leurs armes pointées
non seulement sur eux mais aussi sur nous-mêmes et sur leurs défenseurs."

10.7 A l'égard de l'article 14, les auteurs avancent que:

"Lors du procès militaire - qui a eu lieu malgré tout ce qui a été dit en
ce qui concerne l'incompétence et l'absence de juridiction du tribunal
militaire - le tribunal n'a absolument pas été impartial et n'a pas même
respecté ses propres procédures, Gon seul but étant de faire condamner nos
parents à des peines maximales pour des délits inexistants.

Le droit de choisir son défenseur a été restreint lui aussi, puisqu'il
est établi à l'article 75 de la loi sur l'organisation de la justice (code de
justice militaire) que les accusés doivent être défendus par des avocats
rattachés au système juridique militaire qui leur Bont commis d'office, dans
les cas où le défenseur librement choisi par les accusés ne satisfait pas aux
prescriptions établies par le Tribunal permanent de justice militaire."

10.8 Concernant l'article 17, les auteurs maintiennent que:

"Il a été porté gravement atteinte à la vie privée de nos parents, ainsi
qu'à l~ur honneur et à leur réputation. Il y a eu violation de nos domiciles,
de nuit (violation de l'article 21 de la Constitution politique de l'Etat
bolivien), avec un étalage excessif de force répressive, puisqu'il ~,'y avait
là que des femmes et des enfants sans défense qui se sont trouvés en présence
d'un. groupe d'hommes fortement armés."

Best Hard Copy Avallable
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10.9 Au sujet de l'article 23, les auteurs font valoir que

"A aucun moment l'Etat n'a protégé la famille des détenus; au contraire,
nous avons été insultés et maltraités, et, dans bien des cas, chassés des
locaux administratifs où nous nous présentions pour demander des
éclaircissements sur le sort de nos parents, ce qui constitue aussi une
violation des dispositions des articles 6 ~ 21 de la Constitution politique de
l'Etat."

10.10 Quant à l'article 26, les auteurs affirment que:

"A aucun moment les détenus n'ont été traités avec égalité, pour la seule
raison qu'ils profe3saient des idées politiques différentes, bien que
l'article 6 de la Constitution politique de l'Etat garantisse à tous les
citoyens l'égalité devant la loi et qu'ils jouissent de tous les droits et
garanties reconnus par la Constitution."

Il.1 Dans les observations datées du 24 octobre 1986 qu'il ~ présentées
conformément à l'article 4, paragraphe 2, du Protocole faculta~if, l'Etat partie
maintient qu'il ressort du texte du jugement, dont il joint des photocopies, "que
les lois militaires ont été strictement respectées, de même que la Constitution
politique de l'Etat". Affirmant qu'il n'y a pas eu violation du Protocole
facultatif, il ajoute :

"La réalité est que les inculpés ont été jugés coupables de divers délits
qui ont été sanctionnés en première instance par le Tribunal permanent de
justice militaire, lequel a prononcé des peines d'emprisonnement de six,
quatre et deux ans contre les sept détenus.

Par la suite, la chambre de cassation et unique instance du Tribunal
suprême de justice militaire de la nation a ramené les peines à trois ans pour
Walter Lafuente Penarrieta, René Patricio Lizama Lir~ et Pablo Manuel Zepeda,
et à deux ans t six mois pour tous les autres.

Conformément au rapport du colonel René Pinilla Godoy Dema,
juge rapporteur du Tribunal permanent de justice militaire,
MM. Miguel Rodriguez Candia, Oscar Ruiz Caceres, Simon Tapia Chacon
et Julio César Toro Dorado ont été remis définitivement en liberté et
se trouvent actuellement dans leur famille, en bon état de santé, ce que le
Centre pour les droits de l'homme peut se faire confirmer auprès
du représentant résident de l'Organisation des Nations Unies en Bolivie.

Quant aux trois derniers détenus - MM. Walter Lafuente Penarrieta,
Pablo Manuel Zepeda et René Patricio Lizama Lira, les deux derniers
de nationalité chilienne - ils ont été remis en liberté précisément
aujourd'hui selon une communication officielle, confûrmément à l'arrêt rendu
par la chambre de cassation et instance unique du Tribunal suprême de justice
militaire, qui fait partie du système judiciaire bolivien et agit en toute
indépendance, selon le principe de la séparation des pouvoirs garanti à
l'article 2 de la Constitution politique de l'Etat."

11. 2 "Les S€:?t détenus se trouvant aujourd' hui en liberté et le procès étant clos",
l'Etat partie demande enfin au Comité de revenir sur sa dècislon concernant la
recevabilité et de clore l'affaire Luribay.
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12. Dans leurs observations datées du 18 mars 1987, les auteurs sont d'avis que
l'Etat partie n'a réfuté "en aucune manière les arguments exposés par les familles
des anciens détenus dans notre n~te du 30 mai 1986, qui aborde le problème de fond
et non de forme, à savoir q"e durant leur détention nos fils ont été torturés,
maintenus au secret, qu'ils ont subi diverses brimades et ont été victimes d'un
traitement partial, d'un déni de justice et de toute une série de violations des
droits de l'homme consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils
et poli tiques" •

13. Par une lettre datée du 19 juillet 1987, un des sept détenus dans l'affaire
"Luribay", Walter Lafuente Peiiarrieta, qui a été libéré le 24 octobre 1986,
confirme l'exposé des faits tel qu'il figure aux paragraphes 1.1 à 1.9, 5.1, 5.2 et
10.1 à 10.10 ci-dessus. M. Lafuente réaffirme d'autre part qu'il souhaite que le
Comité poursuive l'examen de l'affaire.

14. Le Comité des droits de l'homme a procédé à l'examen de la pré~ente

communication, compte tenu de tous les renseignements dont il avait été saisi par
les parties, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif.
Avant d'adopter ses constatations, le Comité a examiné l'objection opposée par
l'Etat partie à la recevabilité de la communication, mais ne voit pas de raison de
revoir sa décision sur la base de l'affirmation de l'Etat partie suivant laquelle
il y aurait lieu de clore l'affaire, les victimes ayant été libérées.

15.1 Le Comité a donc décidé de fonder ses constatations sur les faits suivants,
que l'Etat partie ne conteste pas ou qu'il ne conteste implicitement ou
explicitement que par des réfutations de caractère général, sans donner
d'explications ou de renseignements précis.

15.2 Walter Lafuente Peiiarrieta, Miguel Rodriguez Candia, Oscar Ruiz Caceres et
Julio César Toro Dorado ont été arrêtés le 24 octobre 1983, près de Luribay, par
des membres des forces armées boliviennes qui les soupçonnaient d'être des
"guérilleros". Durant les 15 premiers jours de leur détention, les intéressés ont
été soumis à des tortures et à de mauvais traitements, et ils ont été gardés au
secret pendant 44 jours. Ils ont été détenus dans des conditions inhumaines,
isolés, dans des cellules très petites et humides, et privés des soins médicaux
nécessaires. Ils n'ont pu prendre contact avec un conseil qu'après 44 jours de
détention. La première audience publique a eu lieu le 16 décembre 1983 devant un
tribunal militaire. Le 18 juillet 1984, le parquet militaire a présenté un acte
d'accusation, inculpant les intéressés de vol et de détention illégale d'armes et
de muni~~ons appartenant aux forces armées boliviennes ainsi que d'usage de faux.
Le 12 r'c':obre 1984, le Tribunal permaneut de justice militaire a reconnu les
prévenu~ coupables de ces délits. Le 25 octobre 1984, le Président constitutionnel
de la République, M. Hernan Siles Zuazo, a proclamé une amnistie complète en faveur
des sept détenus de "Luribay", et il a ordonné que les intéressés soient remis
en liberté et que leur affaire soit classée. Cependant ils n'ont pas été libérés.
Le 30 octobre 1984, le Tribunal permanent de justice militaire a soumis l'affaire
au Tribunal suprême de justice militaire, qui n'a pas ordonné la mise en liberté
des détenus, mais a rendu le 14 octobre 1985 une décision déiinitive condamnant les
détenuB à des peines de trois ans et de deux ans et six mois d'emprisonnement. Les
détenus ont été libérés les 24 avril et 24 octobre 1986.

15.3 En formulant ses conclusions, le Comité des droits de l'homme tient également
compte du fait que l'Etat partie ne lui a pas fourni certains renseignements et
certaines précisions, notamment au sujet des allégations de tortures et de mauvais
traitements avancées par les auteurs. En effet, il ressort implicitement du
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif que l'Etat partie est tenu
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~ d'enquêter de bonne foi sur toute allégation de violation du Pacte formulée contre
lui et ses agents, et de communiquer au Comité les informations pertinentes
lorsqu'elles contredisent les allégations des auteurs. Cela étant, ces allégations
doivent se voir reconnaître tout le poids voulu.
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Ramon B. Martinez Portorreal

République domini.caine

L'auteur

10 octobre 1984 (date de la première
lettre)

Ayant achevé l'examen de la communication No 188/1984, présentée au Comité par
Ramén B. Martinez Portorreal en vertu du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 5 novembre 1987,

D. Communication No 188/1984. Mart1nez Portorreal c. la République dominicaine

Le paragraphe 3 b) de l'article 14, du fait que pendant les 44 premiers jours
de leur détention les intéressés n'ont pu communiquer avec un conseil
juridique.

17. Le Comité ne dispose pas d'éléments de preuve suffisants pour émettre
des conclusions concernant les autres allégations formulées par les auteurs.

16. Le Comité des droits de l'homme, agissant en application du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, est d'avis que les faits constatés par lui font
apparaître des violations du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques en ce qui concerne :

L'article 7, en raison des tortures et des traitements inhumains i~iligés à
Walter Lafuante Penarrieta, Miguel Rodr1guez Candia, Oscar Ruiz Caceres et
Julio César Toro Dorado;

Le paragraphe 3 de l'article 9 et le paragraphe 1 de l'article 10, du fait que
les intéressés n'ont pas été amenés promptement devant un juge, mais ont été
gardés au secret pendant les 44 jours qui ont suivi leur arrestation;

(Constatations adoptées le 5 novembre 1987 à la trente et unième session)

Au nom de

18. Le Comité constate en conséquence que, conformément aux dispositions rle
l'article 2 du Pacte, l'Etat partie est tenu de prendre des mesures efficaces pour
remédier aux violations dont les intéressés ont été victimes, d'indemniser ces
derniers, d'enquêter sur lesdites violations, de prendre à ce sujet les mesures qui
s'imposent, et de veiller à ce que des violations analogues ne se produisent pas à
l'avenir.

Etat partie concerné

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Présentée par

Date de la communication

Date de la décision de recevabilité : 2 avril 1986
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Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de la communication et notant avec regret que l'Etat partie
con?erné ne lui a fait parvenir aucune information,

Adopte ce qui suit :

Best Hard Copy Available
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A porter atteinte à la réputation du CDH. Le fa~t que le Secrétaire exécutif
du CDH avait été arrêté le même jour que les opposants de gauche a servi de
préter.te à certains médias pour affirmer que le CDH était une organisation
antigouvernementale et subversive.

A empêcher le Secrétaire exécutif du CDH de dénoncer la descente de police
visant toutes les personnes considérées comme étant des dirigeants de gauche;

A intimider le CDH parce qu'il avait critiqué dans les médias internationaux
la façon dont le Gouvernement avait réprimé une manifestation en avril 1984
(aucun autre détail n'est donné);

2.1 Le 14 juin 1984, à 6 heures du matin, six agents de la police nationale
seraient venus chez lui à Saint-Domingue et lui auraient déclaré qu'un assistant du
procureur les accompagnait et avait reçu l'ordre de le faire arrêter. Il a été
emmené au siège de la police nationale, où il a vu plusieurs dirigeants de
l'opposition (quatre noms sont indiqués), arrêtés eux aussi à l'aube. Ils ont été
conduits à la Casa de Guardia du Service secret et mis dans une cellule (dite
"cello JI. des conducteurs") où se trouvaient déjà une cinquantaine de personnes. Ils
ont a~Jp3"~, .. que le Gouvernement av~\Ït ordonné de procéder ce jour-là à une descente
de pol: ';e contre :ous les dirigeants ou personnaH.tés considérés membr.es de
l' oppos i tion de g') r,1c}\.e •

Constatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif

1. L'auteur de la communication (date de la première lett.re : 10 octobre 1984; de
la lettre complémentaire : 30 septembre 1985) est Ramon B. Martinez Portorreal,
ressortissant de la République dominicaine, né en 1943, exerçant actuellement la
profession d'avocat, professeur de droit et secrétaire exécutif du Comité
Dominicano de los Derechos Humanos (CDH). L'auteur déclare être victime de
violations, de la part du Gouvernement de la République dominicaine, des arti~les 9
[par. l à 5] et 10 [par. 1 et 2 a)] du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques.

2.2 Plus tard, le même jour, l'auteur aurait été séparé des autres dirigeants de
l'opposition et transféré dans une autre cellule (dite "cellule du Viet Nam")
mesurant 20 m sur 5 m, où environ 125 personnes accusées de crimes de droit commun
étaient détenues. Les conditions étaient inhumaines dans cette cellule surpeuplée
la chaleur y était insupportable, la saleté repoussante et, faute de place,
certains détenus devaient s'asseoir au milieu d'excréments. L'auteur ajoute qu'il
n'a reçu ni eau ni nour r i ture jusqu'au lendemain.

2.3 Le 16 juin 1984, après 50 heures de détention, l'auteur et les autres ont été
relâchés. L'auteur fait observer qu'à aucun moment au cours de sa détention il n'a
été informé des raisons de son arrestation. Il affirme que sa détention arbitraire
visait
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2.4 En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, l'auteur déclare que,
bien que le Code pénal de la République dominicaine dispose que les fonctionnaires,
agents ou représentants du Gouvernement qui ont ordonné ou commis des actes
arbitraires ou des actes portant atteinte à la liberté et aux droits politiques
d'un ou de plusieurs individus peuvent être condamnés à la dégradation civique
(degradaciOn ciyica), il n'existe en droit pénal aucun recours lui permettant de
présenter ses accusations et de demander réparation. L'auteur n'indique pas si la
même affaire a été soumise à l'examen d'une autre instance internationale d'enquête
ou de règlement.

3. Par sa décision du 5 juillet 1985, le Groupe de travail a transmis la
communication à l'Etat partie concerné en vertu de l'article 91 du règlement
intérieur provisoire, avec prière de soumettre des renseignements et observations
se rapportant à la question de la recevabilité de la communication. Le Groupe de
travail a en outre prié l'auteur de la communication de fournir des renseignements
plus détaillés concernant les motifs sur lesquels il se fonde pour alléguer qu'il
n'existe dans le droit pénal national aucun recours lui permettant de présenter les
accusations formulées dans sa communication et de demander réparation.

4. Par lettre en date du 30 septembre 1985, l'auteur indique que la section 2 du
chapitre II du Code pénal de la République dominicaine traite des atteintes à la
liberté, et que les articles 114 à 122 prévoient les peines dont sont passibles les
fonctionnaires, agents ou représentants du Gouvernement qui ont ordonné ou commis
des actes arbitraires ou des actes portant atteinte à la liberté individuelle, aux
droits politiques d'un ou plusieurs citoyens ou à la Constitution. Selon ces
dispositions, la peine encourue est la dégradation civique. D'après l'auteur
toutefois, ces dispositions seraient lettre morte en République dominic"': le car,
depuis 141 ans que la République existe, jamais aucun fonctionnaire n'a été traduit
en justice pour les avoir violées. L'auteur soutient en outre que le Code de
procédure pénale dominicain ne prévoit aucune procédure à suivre pour mettre en
oeuvre lesdites dispositions du Code pénal. Il n'existe aucune juridiction à même
de connaître d'une demande de cette nature. Aussi, conclut l'auteur, au cas où
seraient appliquées les procédures prévues dans le Code de procédure péhale actuel,
il est tout à fait improbable que l'issue puisse être positive.

5. Le délai fixé pour la présentation des observations demandées à l'Etat partie
conformément à l'article ~l du règlement intérieur provisoire du Comité a expiré le
1er octobre 1985. Àucune communication n'a été reçue de l'Etat partie.

6.1 En ce qui concerne le paragraphe 2, alinéa a), de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité s'est assuré que l'affaire n'était en cours d'examen devant
aucune autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

6.2 Pour ce qui est du paragraphe 2, alinéa b), de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité n'a pu conclure, en se fondant sur les renseignements qui lui
avaient été communiqués et en l'absence d'observations de l'Etat partie, que des
recours pouvaient ou auraient dû être exercés en l'espèce.

7. Le Comité des droits de l'homme a en conséquence décidé, le 2 avril 1986, que
la communication était recevable, et, conformément au paragraphe 2 de l'article 4
du Protocole facultatif, il a prié l'Etat partie de lui soumettre par écrit, dans
les six mois suivant la date de la communication de cette décision, des
explications ou déclarations écrites élucidant la question et indiquant, le cas
échéant, les mesures qu'il pouvait avoir prises pour remédier à la situation.
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l, 8, Le délai prévu pour la présentation des observations de l'Etat partie en vertu
.res, du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif a pris fin

le 6 novembre 1986. Aucune réponse n'a été reçue de l'Etat partie, si ce n'est une
note em date du 22 juillet 1987, selon laquelle le Gouvernement dominicain avait
l'intention de "donner, au cours de la prochaine session de l'Assemblée générale,

le des eXJ:'lications sur la communication No 188/1984 ••• et la décision
la d'irrecevabilité prise par le Comité des droits de l 'homme le 2 avril 1986". Le
uête Comité a informé l'Etat partie que toute communication en la matière devait être

adressée au Comité, aux bons soins du Centre pour les droits de l'homme. Aucune
au~re réponse n'a été reçue.

9,1 Le Comité des droits de l'homme, ayant examiné la présente communication à la
ns lumiè~e de toutes les informations qui lui ont été fournies, conformément aux
e dispositions du paragraphe 1 de l'"rticle 5 du Protocole facultatif, décide par les
nts présentes de fonder ses constatations sur les faits ci-après et les allégations
il suivantes qui n'ont pas été contestées.
les

..

'·i
.;1
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L'article 7 et le paragraphe l de l'article la, parce que Ramôn Martinez
Portorreal a été détenu soumis à un traitement inhumain et dégradant et à un
manque de respect de sa dignité humaine pendant sa détention;

9.2 M. Ramôn B. Martinez Portorreal est un ressortissant de la République
dominicaine, il est avocat et il est Secrétaire exécutif du Comité Dominicano de
los Derechos Humanos. Le 14 juin ~984 à 6 heures, il a été aLrêté chez lui, selon
l'auteur, à cause de ses activités en tant que responsable d'une organisation
s'occupant des droits de l'homme, et emmené dans une cellule au siège de la police
du service secret, d'où il a été transféré dans une autre cellule mesurant
20 mètres sur 5, où environ 125 personnes accusées de crimes de droit cowmun
étaient détenues, et où faute de place certains détenus devaient s'asseoir sur des
excréments. Il n'a Leçu ni nourriture ni eau jusqu'au lendemain. Le 16 juix. 1984,
après 50 heures de détention, il a été relâché. A aucun moment de sa détention il
n'a été informé des raisons de son arrestation.

10.1 En formulant ses constatations, le Comité des droits de l'homme tient compte
aussi du fait que l'Etat partie s'est abstenu de lui fournir des renseignements et
des éclaircissements. Il découle implicitement du paragraphe 2 de l'article 1 du
Protocole facultatif que l'Etat partie est tenu d'enquêter de bonne foi sur toutes
les allégations de violation du Pacte portées contre lui et ses représentants, et
de transmettre au Comité les informations dont il dispose. Le Comité note avec
inquiétude que, malgré ses demandes et ses rappels répétés et en dépit de
l'obligation découlant pour l'Etat partie du paragraphe 2 de l'article 4 du
Protocole facultatif, aucune explication ou déclaration n'a été reçue de cet Etat
dans le cas considéré. Dans ces r nditions, il doit donner l'importance voulue aux
allégations de l'auteur.

Il. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, estime que les faits révèlent des violations du
Pacte, en ce qui concerne :

10.2 Le Comité relève que l~s renseignements dont il est saisi ne lui permettent
pas de tirer des conclusions quant à l'allégation de violation des articles 9
(par. 3), 9 (par. 4) et la (par. 2) du Pacte.
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le paragraphe 2 de l'article 9, parce qu'il n'a pas été informé des raisons deson arrestation.

12. Le Comité estime en conséquence que l'Etat partie est tenu de mettre à ladisposition de M. Martinez Portorreal, conformément à l'article 2 du Pacte, desrecours utiles, de lui a~corder une réparation, comme il est prévu à l'article 9(par. 5) du Pacte, pour les violations dont il a été victime, et de prendre desmesures pour garantir que de telles 7i.olations ne se reproduiront pas à l'avenir.

E. Communication No 191/1985, Blom c. S"ède

(Constatations adoptées le 4 avril 19~8 à la trente'"deuxièm~ session)

homo1
1'ord
du Mi

2.2
15 oc
de ni
et le
prise
supéri
scolai
l'avai

Réuni le 4 avril 1988;

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques,

Ayant tenu compte de toutes les informations écrites qui lui ont été soumisespar l'a teur de la communication et par l'Etat partie intéressé;
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5 juillet 1985 (date de la première lettre)

Carl Henrik Blom (représenté par son conseil)

L'auteur

Suède

9 avril 1987

Au nom de

Etat partie concerné

Présentée par

Ayant ach§vé l'examen de la communication No 191/1985, présentée au Comité parCarl Henrik Blom en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques;

Date de la communication

Date de la décision de recevabilité

..

Adopte ce qui suit :

Constatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif

1. L'auteur de la communication (première lettre an date du 5 juillet 1985 etcommunications ultérieures en date du 24 février 1986 et du 19 janvier 1988) estCarl Henrik Blom, citoyen suédois, né en 1964. Il est représenté par un conseil.L'auteur affirme être victime de violations par les autorités suédoises desdispositions du paragraphe 3 de l'article 2 et de l'article 26 du Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques conjointement avecl'alinéa c) de l'article 3 et l'alinéa b), paragraphe 1 de l'article 5 de laConvention de 1960 de l'Unesco concernant la lutte contre la discrimination dans ledomaine de l'enseignement. L'article 13 du Pacte international relatif aux droitséconomiques, sociaux et culturels est aussi invoqué.

2.1 Pendant l'année scolaire 1981/82, l'auteur a fréquenté la classe de 10e annéede l'école privée Rudolf Steiner à Goteborg. En vertu du décret No 418 relatif auxallocations d'études émises par le Gouvernement suédois en 1973, ne peuventbénéficier d'une aide publique que les étudiants qui suivent un programme de cours
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homologué par l'Etat en ve~tu d'une décision gouvernementale prise dans le cadre de
l'ordonnance. Le Gouveroo:'men::' prend la décision d'homologation après consultation
du Mi~istère de l'éduca' et des autorités locales compétentes.

2.2 L'auteur déclare que l'école Rudolf Steiner a déposé une demande en ce sens le
15 octobre 1981 pour la classe de 10e année et les classes supérieures (les clafses
de niveau inférieur ayant déjà été homologuées). Les autorités compétentes locales
et le Ministère de l'éducation ayant donné un avis favorable, la décision a été
prise le 17 juin 1982 d'homologuer la classe de 10e année et les classes
supérieures à compter du 1er juillet 1982, c'est-à-dire à partir de l'année
scolaire 1982/83, et non pas à partir de l'automne 1981, comme l'école en question
l' avai t demandé.

2.3 Le 6 juin 1984, l'auteur a demandé une allocation de 2 250 couronnes suédoises
pour l'année scolaire 1981/82. Le 5 novembre 1984, le Conseil national d'aide à
l'enseignement a rejeté sa demande, arguant que l'homologation ne s'appliquait pas
à l'année scolair~ en question. L'auteur déclare que cette décision constitue une
violation des dispositions des traités internationaux q~'il a invoquees. Il
affirme qu'il "n'a pas été admis" à interjeter appel. Considérant que la décision
prise par le Conseil national d'aide à l'enseignement constituait une violation de
ses droits en vertu de la Convention de 1960 de l'Unesco, l'auteur a adressé au
début de l'année 1985 une demande d'indemnisation au Ministre de la justice
(Justiekanslern). Dans la décision qu'il a rendue le 14 février 1985, le Ministre
de la justice a déclaré que la décision du Con~eil national était conforme à la
législation suédoise en vigueur et ne pouvait créer aucune obligation de réparatiou
à la charge de l'Etat. Le décret relatif aux allocations d'études était une
décision gouvernementale qui, aux termes des dispositions pertinentes de la loi
relative aux dommages-intérêts, ne pouvait donner lieu à aucune action en
réparation. Enfin, le Ministre de la justice a indiqué que M. Bloru pourrait
poursuivre l'affaire devant les tribunaux. Il a toutefois précisé que les
tribunaux étaient constitutionnellement tenus d'appliquer la loi suédoise, y
compris les dispositions pertinentes de la loi relative aux dommages et intérêts
précédemment mentionnée.

2.4 De cette décision du Ministre de la justice, l'auteur tire la conclusion qu'il
serait inutile d'intenter une action contre l'Etat et que, par conséquent, tous les
recours internes ont été épuisés. Selon lui, cette situation constitue en
elle-même une violation du paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte.

2.5 C'est parce qu'il considère qu'il est victime d'une mesure discriminatoire en
tant qu'élève d'une école privée que l'auteur affirme que la décision de ne pas lui
accorder une aide de l'Etat constitue une violation de l'article 26 du Pacte. Les
élèves des écoles publiques ont, dit-il, reçu une aide de l'Etat pour l'année
scolaire 1981/82. Selon lui, ce traitement discriminatoire serait contraire à la
notion fondamentale de l'égalité dans l'enseignement et porterait atteinte au droit
des parents de choisir des écoles privé9s indépendantes, prévu à l'article 13 du
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au
paragraphe l, alinéa b), de l' alticle 5 de la Convention de l'Unesco concernant la
lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, à laquelle la
Suède est partie. L'auteur affirme en outre être victime d'une violation du
paragraphe c) de l'article 3 de cette convention.

2.6 L'auteur demande au Comité de condamner les violations qu'il allègue du
paragraphe 3 de l'article 2 et de }'articl& 26 du Pacte; d'inviter l'Etat partie à
prendre les dispositions voulues pour s'acquitter de ses obligations en vertu du
paragraphe 3 de l'article 2; et de demander instamment à l'Etat partie de mettre un
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terme aux pratiques qu'il qualifie de discriminatoires découlant de l'ordonnance
de 1973 relative aux allocations d'études. En outre, l'auteur demande au Comite de
prier instamment le Gouvernement suédois de lui verser, ainsi qu'à ses camarades de
classe, l'allocation due pour l'année scolaire 1981/82, augmentée des intérêts
échup conformément à la loi suédoise, et de le défrayer des honoraires du conseil
consulté.

3. Par sa décision QU 15 octobre 1985, le Groupe de travail du Comité des droits
de l'homme a transmis la communication à l'Etat partie concerné en vertu de
l'article 91 du règlement intérieur provisoire, en le priant de soumettre des
renseignements et des observations se rapportant à la question de la recevabilité
de la communication et d'expliquer, dans la mesure où cela pourrait se rapporter à
la question de la recevabilité, pourquoi la classe de IDe année de l'école Rudolf
Steiner à Goteborg a été homologuée à compter du 1er juillet 1982 seulement, et non
pour l'année scolaire en cours, comme il avait été demandé.

4.1 Dans sa communication en date du 8 janvier 1986, l'Etat partie indique que la
loi scolaire de 1962 reconnaît l'existence d'écoles privées, indépendamment de
l'enseignement public. Les écoles privées sont en principe financièrement
autonomes; ni l'Etat ni les administrations locales no sont juridiquement tenus de
les subventionner. Toutefois, aucun obstacle juridique ne s'oppose à l'octroi
d'une subvention des pouvoirs publics, sous diverses formes et, dans la pratique,
la plupart des écoles privées sont subventionnées par les administrations locales;
en outre, près de la moitié d'entre elles, dont l'école Rudolf Steiner, reçoivent
des subventions de l'Etat.

4.2 L'Etat partie a également déclaré que conformément aux dispositions de la loi
relative aux allocations d'études (studiestOdslag 1973 : 349) et à l'ordonnance
de 1973 relative aux allocations d'études (studiestOdskungOr~~1973 : 418), les
élèves qui fréquentent des écoles publiques ou privées peuvent b~néficier de
diverses allocations, versées par les pouvoirs publics. Pour ce qui intéresse la
présente affaire, l'ordonnance stipule, à l'article premier de son titre premier,
qu'une allocation peut être accordée aux élèves qui fréquentent les écoles
publiques ou les écoles homologuées par l'Etat. Par conséquent, pour ce qui est de
l'enseignement privé, seuls les élèves qui fréquentent un établissement homologué
par l'Etat peuvent bénéficier d'une allocation des pouvoirs publics. Le
Gouvernement statue sur l'homologation, sur la base d'une demande présentée par
l'école, En l'espèce, l'école Rudolf Steiner a déposé en octobre 1981 une demande
tendant à faira homologuer par l'Etat la partie de son programme d'enseignement
correspondant au "gymnasium", c'est-à-dire les classes allant de la 10e année à la
12e année. Auparavant, cette école ne dispensait pas d'enseignement pour ce
cycle. Après avoir examinè cette demande, ainsi que les observations de
l'Administration scolaire municipale, du Comité de l'enseignement du district de
GOteborg et Bohus et du Conseil national de l'enseignement, le Gouvernement suédois
a décidé, le 17 juin 1982, de faire droit à la demande d'homologation à compter du
1er juillet 1982.

4.3 Le 5 novembre 1984, le Conseil national d'aide à l'enseignement a informé
l'auteur qu'il ne pouvait lui accorder une allocation pour ses études au motif que
le programme d'enseignement dispensé par cette école en classe de 10e an~ée n'était
pas à l'époque homologué par l'Etat.

5.1 Au sujet des allégations de violations du Pacte relatif aux droits civils et
politiques, la thèse de l'Etat partie est la suivante:
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"Carl Henrik Blo~ prétend que la décision de ne pas lui accorder d'allocation
au titre de l'année scolaire 1981/82 constitue une violation de l'article 26
du Pacte. Toutefois, de l'avis du Gouvernement suédois, la notion de
discrimination implique une comparaison entre plusieurs groupes ou catégories
différents de personnes, et la conclusion, en premier lieu, qu'un traitement
différent est accordé à un groupe ou à une catégorie et, en deuxième lieu, que
ce traitement différent est fondé sur des motifs arbitraires et injustifiés,
tels que ceux énumérés à l'article 26. En conséquence, une différence de
traitement ne constitue p~s une discrimination lorsqu'elle est fondée sur des
critères objectifs et raisonnables. Ni l'article 26, ni les autres
dispositions du Pacte ne font obligation aux Etats de verser des allocations
d'études. En conséquence, l'Etat peut statuer librement en la matière: il
peut également fixer librement les conditions d'octroi d'une telle allocation,
à la seule réserve de ne pas fonder sa décision sur des motifs injustifiés,
tels gue ceux visés à l'article 26."

5,2 L'Etat partie avance également l'argument suivant:

"Pour ca qui concerne les ét:1>lissements scolaires, comme tou':.e autre
institution ou activité sociales, il est naturellement légitime que l'Etat,
avant d'accorder une aide financière à l'école ou à ses élèves, examine si
l'école répond à des normes raisonnables de qualité et à un besoin de la
société ou d'élèves éventuels. Il est tout aussi légitime que, lorsqu'une
aide financière est accordée, l'Etat s'assure que les faits et les
circonstances ayant motivé sa décision n'ont pas changé. C'est pour cette
raison - et, sur ce point, Carl Henrik Blom n'a egprimé aucune autre opinion ­
qu'il a été décidé que, dans l'enseignement privé, seuls les élèves
fréquentant une école homuloguée par l'Etat pouvaient bénéficier d'une
allocation financière de l'Etat. Le Gouvernement suédois est d'avis que cela
ne constitue pas une discrimination au sens de l'article 26 du Pacte relatif
aux droits civils et politiq1.1es."

5.3 L'Etat partie ajoute

"Compte tenu de ce qui précède et pour les raisons ci-après, le Gouvernement
suédois estime en outre que la communication de Carl Henrik Blom devrait être
déclarée irrecevable, conformément aux dispositions de l'article 3 du
Protocole facultatif. Selon Carl Henrik Blom, le Gouvernement suédois aurait
enfreint les dispositions de l'article 26 en lui infligeant un traitement
différent sur le plan de l'aide financière pour le seul motif qu'il avait
choisi de fréquenter l'école Rudolf Steiner en raison de sa religion. de son
opinion politique et de toute autre opinion et de celles de ses parents.
Selon le Gouvernement suédois, cela ne revient manifestement pas à dire que le
traitement différent que l'Etat réserve aux écoles publiques et aux écoles
privées est motivé par des considérations religieuses, politiques ou
autres ••. En conséquence, Carl Henrik Blom semble dire que, parce qu'il a
choisi son école pour des raisons religieuses'et politiques, et parce que
l'Etat n'a pas accordé à cette école le même traitement qu'aux écoles
publiques - bien que ce ne soit pas pour des motifs religieux ou politiques -,
il a été l'objet d'un traitement discriminatoire en raison de sa religion et
de ses opinions politiques. L'absence de fondement de ce raisonnement est, de
l'avis du Gouvernement suédois, si flagrante que la communication devrait être
considéree comme irrecevable, conformément à l'article 3 du Protocole
facultatif."
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5.4 L'Etat partie affirme d'autra part:

"Carl Henrik Blom prétend en outre que le paragraphe 3 de l'article 2 a été
violé du fait qu'il n'a pas pu interjeter appel de la décision de l'Etat da ne
pas lui accorder d'allocation. La disposition visée ne garantit un recours
effectif que lorsque les droits et les libertés visés dans le Pacte ont été
violés. Dans l'affaire à l'examen, Carl nenrik Blom prétend qu'il n'y a eu
qu'une seule violation de cet ordre, celle de l'article 26. En conséquence,
les arguments suivant lesquels le paragraphe 3 de l'article 2 a été violé sont
aussi peu fondés que ceux concernant la prétendue violation de l'article 25.
La communication devrait donc également être déclarée irrecevable sur ce
point."

5.5 Quant à la question des motifs pour lesquels l'école n'a été homologuée qu'à
compter du 1er juillet 1982. qui était soulevée dans la décision du Groupe de
travail du Comité, l'Etat partie explique:

"Que la demande d'homologation a été présentée très tard - trois mois et demi
après le début de l'exercice financier 1981/82, et bien après le début de
l'année scolaire - et qua l'Etat n'a pu prendre cette décision, fondée sur les
conclusions d'autres instances administratives, que quelques semaines Rvant la
fin de l'exercice en question. Il semble que les retards rencontrés dans
l'homologation soient uniquement dus au fait que les responsables de l'école
Rudolf Steiner n'ont pas présenté leur demande d'homologation suffisamment
tôt."

5.6 Enfin, l'Etat partie indique que deux autres communications sur des affaires
connexes, concernant des élèves de l'école Rudolf Steiner de No~rkoping, ont été
déclarées irre~evables par la Commission européenne des droits de l'homme
(communications 10~76/83 et 10542/83).

6.1 Dans ses observations en date du 24 février 1986, l'al1teur affirme que le
refus de lui accorder un soutien financier "a été, en fait, dirigé coutre lui en
tant que membre d'un groupe distinct", ce groupe se composant de lui-même et de ses
camarades de classe par opposition aux élèves qui suivent les cours d'écoles
publiques ou privées soumises au contrôle de l'Etat. Il précise en outre qu'au
moment où la demande a été déposée, en octobre 1981, l'école Rudolf Steiner se
conformait déjà aux cinq c~itères administratifs imposés aux écoles privées
soumises au contrôle de l'Etat.

6.2 L'auteur conteste les arguments de l'Etat partie visant à prouver que la
communication est irrecevable en vertu de l'article 3 du Protocole facultatif, et
il invoque à cet effet "les motifs énumérés à l'article 26 du Pa~te, citant la
formule 'toute discrimination' qui vise expressément 'toute autre situation'. Dès
lors, quels qu'aient été les motifs pour lesquels lui-même et ses camarades avaient
cnoisi de fréquenter l'école Rudolf Steiner, tOllS appartenaient, en raison de ce
choix, au groupe distinct .•• et cette 'autre situation' ..• est de toute évidence
le motif du traitement différent qui lui a été imposé par la politique délibérée de
l'Etat".

6.3 Quant à l'affirmation de l'Etat partie selon laquelle deux autres demandes
présentées par d'autres auteurs ~~raient été déclarées irrecevables par la
Commission européenne des droits de l'homme, l'auteur expliqua que les demandeurs
en question se plaignaient d'une discrimination fondée sur le fait que certaines
municipalités suédoises n'accordent pas la gratuité des manuels scolaires aux
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Avant d'examiner les prétentions contenues dans une communication, le comité
droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement intérieur

est recevable conformément au Protocole

7.1
des
provisoire, décider si la communication
facultatif se rapportant au Pacte.

7,3 S'agissant de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l' arth:le 5 du Protocole
facultatif, le Comité n'était pas en mesure de conclure, e~ se fondant sux les
renseignementB qui lui avaient été communiqués. que des recours pouvaient ou
auraient dû être exercés en l'espèce. Le Comité a noté à ce propos que l'Etat
partie ne contestait pas l'affirmation de l'auteur selon laquelle les recours
internes avaient été épuisés.

élèves des écoles privées, contraitement à ce que font la plupart des autres
municipalités du pays. L'auteur estime que ces décisions sont sans aucun rapport
avec la question du soutien financier en vertu de la loi sur l'aide aux études.

7.2 En ce qui concerne le p.,',ragraphe 2, alinéa a) de l'article 5 du Protocule
facultatif, le Comité a constaté que l'objet de la communication présentée par
Carl Henrik Blom n'était et n'avait pas été soumise à aucune autLe instance
internationale d'enquête ou de règlement, et que le fait que la Commission
européenne des droits de l'homme soit saisie des communications présentées par
d'autres élè\."es de la même école conce~.1ant des faits similaires ou autres nt:·
constituait pas, au sens de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif, un examen de la même question. .Ainsi gue l'avait dit le Comité dans
une décision antérieure, au sens de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du
Protocole facultatif, l'expression "la même question" devait s'entendre de "la même
demande concernant le même individu, portée par lui ou par quelqu'un d'autre
habilité à agir en son nom dsvant l'autre instance internationale" ~/. La réserve
faite par l'Etat partio sur las questions déjà en cours d'examen devant un~ autre
instance internationale d'enquête ou de règlement ne s'appliquait donc pas.

1.4 S'agissant de l'observation de l'Etat partie selon laquelle, du fait de
l'''absence de fondement" des arguments invoqués par l'auteur de la communication,
celle-ci doit être déclarée "irrecevable en vertu de l'article 3 du Protocole
icultatif", le Comité a noté que Ir article 3 du Pr..>tocole dispose que les
cO~lunications sont irrecevables : a) si elles sont anonymes, b) si elles
constituent un abus du droit de présenter de telles communications, ou c) si elles
sont incompatibles avec les dispositions du Pacte. Le Comité a constaté que
l'auteur avait fait un effort raisonnable pour motiver ses allégations et avait
invoqué des d~spositions précises du Pacte. Par conséquent, le Comité a décidé que
les questions portées devant lui, en particulier celles qui se rapportent au champ
d'application de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, devraient être examinées lorsqu'il serait statué sur le fond de
l'affaire.

7.5 Le Comité des droits de l'homme a noté qu'il ne pouvait examiner une
communication que si son auteur invoquait une violation des dispositions du Pacte
international relatif aU4 droits civils et politiques.

7.6 Le Comité a observé que l'auteur et l'Etat partie avaient déjà présenté de
longu6s observations sur le fond de l'affaire. Cependant, en l'occurrence, lû
Comité a jugé approprié de se borner à statuer, comme les règles de procédure
en font obligation, sur la recevabilité de la communication. Si l'Etat partie
désirait néanmoins compléter, dans les six mois qui suivraient la notification 1.&..

la décision sur la recevabilité, les observations qu'il avait faites précédemment,
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la possibilité ~erait offerte à l'auteur de la communication de faire part de ses
observations à ce sujet. S'il n'était pas reçu de nouvelles observations de l'Etat
partie en vertu du paragrarhe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, le Comité
formulerait alors ses constatations finales sur la base des renseignements écrits
ùéjà fournis par les parties.

8.1 En conséquence, le 9 avril 1987, le Comité a décidé que la communication était
recevable dans la mesure où elle concernait des allégations de violations du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et a prié l'Etat partie, si
celui-ci ne souhaitait pas soumettre de nouvelles explications ou déclarations en
vertu du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, de l'en informer afin
qu'il puisse prendre rapidement une décision quant au fond.

9.1 L'Etat partie, le 23 octobre 1987, et l'auteur, le 19 janvier 1988, ont
informé le Comité qu'ils étdient disposés à le laisser examiner l'affaire au fond
en son état actuel.

10.1 Le Comité des droits de l'homme a examiné la communication au fond à la
lumière de tous les renseignements que lui avaient fournis les parties,
conformément au paragraphe l de l'article 5 du Protocole facultatif. Les faits de
la cause ne sont pas contestés.

10.2 La question principale dont le Comité est saisi ~st celle de savoir si
l'auteur de la communication est victime d'une violation de l'article 26 du Pacte
du fait que les dispositions suédoises régissant les allocations d'études seraient
incompatibles avec cet article. Pour décider si l'Etat partie a ou non violé
l'article 26 en refusant d'accorder à l'auteur, élève d'une école privée, une
allocation d'études pour l'année scolaire 1981/82 ~lors que les élèves des écoles
publiques avaient droit à l'allocation d'études pour cette période, le Comité se
fonde sur les observations suivantes.

10.3 Le système d'enseignement de l'Etat parti .. prévoit à la fois un enseignement
privé et un enseignement public. L'Etat partie ne peut être considéré comme
agissant de façon discriminatoire s'il n'accorde pas des subventions égales aux
deux types d'établissement lorsque le système privé n'est pas homologué par
l'Etat. Selon l'auteur, le fait que l'Etat partie ne lui ait pas accordé
d'allocation d'études pour l'année scolaire 1981/82 constitue un traitement
discriminatoire parce que l'Etat partie n'a pas appliqué rétroactivement sa
décision en date du 17 juin 1982 d'homologuer les classes de l'école en question à
partir de la dixième. Le Comité note que l'octroi d'une allocation dépendait de
l'application effective de l'homologation; comme l'homologation ne pouvait pas
s'appliquer avant le 1er juillet 1982 (voir par. 2.2 ci-dessus) le Comité estime
qu'on ne pouvait pas s'attendre, par conséquent, à ce que l'Etat partie accorde une
allocation pour une période antérieure et que la question de la discrimination ne
se pose pas. Par contre, la question se poso de savoir si l'examen de la demande
d'homologation de l'école Rudolf Steiner a été indûment prolongé et si cela
constitue une violation d'un des droits de l'auteur en vertu du Pacte. Le Comité
note, à cet égard, que l'évaluation d'un programme scolaire demande nécessairement
un certain temps en raison d'une multitude de facteurs impondérables, y compris la
nécessité de demander l'avis de divers organismes gouvernementaux. En
l'occurrence, la demande de l'école a été faite en octobre 1981 et la décision a
été prise huit mois plus tard, en juin 1982. Un tel laps de temps ne peut pas être
jugé discriminatoire en soi. L'auteur n'a d'ailleurs pas prétendu que ce laps de
temps était imputaule à une discrimination.
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2 avril 1986

LHo Miango

5 août 1985

Zaïre

Jean Miango Muiyo (frère de l'auteur)Ac nom de

Etat partie concerné

Présentée par

Date de la communicatio~

Date de la décision de recevabilité

Il. Le Comité des droits de l'homme, agissant en vertu du paragraphe 4 de
l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
auX droits civils et politiques, est d'avis que les faits qui lui sont soumis
n'établissent pas que l'auteur est victime d'une violation de l'article 26 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques. Compte tenu des
considérations ci-dessus, le Comité n'a pas à se prononcer sur l'allégation de
violation du paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte.

Ayant tenu compt~ de toutes les informations écrites qui lui ont été soumises
par l'auteur de la communication et notant avec une vive préoccupation que
l'Etat partie concerné ne lui a fait parvenir aucune information,

F. Communication No 194/1985, Miango c. Zaïre

Constatations au titre du paragraphe 4
de l'article 5 du Protocole facultatif

Ayant achevé l'examen de la communication No 194/1985, présentée au Comité par
Lilo Miango en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Adopte ce qui suit :

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

(Constatations adoptées le 27 octobre 1987 à la trente st unième session)

1. L'auteur de la communication (première lettre en date du 5 août 1985),
Lilo Miango, citoyen zaïrois résidant en France, écrit au nom de son frère,
Jean Miango Muiyo, qui est décédé dans oes circonstances suspectes le 23 juin 1985,
à l'âge de 44 ans, à l'hôpital MaQa Yemo de Kinshasa (Zaïre).

2.1 L'auteur déclare que, selon les renseignements que sa famille a pu obtenir,
son frère a été enlevé et conduit au camp militaire de Kokolo, à Kinshasa, le 20 ou
le 21 juin 1985, et qu'à l'intérieur du camp il a été détenu dans la résidence du
lieutenant Kalonga. L'auteur pense que son frère a été torturé dans le camp par
des membres des Forces armées zaïroises (FAZ), étant donné qu'un ami de la famille
l'a vu par la suite en très mauvais état à l'hôpital Marna Yerno. Les membres de la
famille de l'auteur, ayant été informés par cet ami de l'état de l'intéressé, se
sont rendus à deux reprises à l'hôpital. La première fois, ils n'ont pu le
trouver, son nom ne figurant pas dans le registre des admissions; la seconde fois,
ils ont été directement conduits à la morgue pour identifier le corps.

- 225 -

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



5.3 Le Comi
du paragraph

8.2. M. Jean
militaire de
été torturé 1
ami de sa fan
Kinshasa. L
par contre, i
corps. ContI
circulation,
qui aurait e
à un instrum
médecin légi
de l'usage d
famille ont
de convoquer
l'hôpital. C
de se prêter

9. En formu
aussi du fait
éclaircisseme
Protocole fac
les allégatio
de transmettr
inquiétude qu

8.1 Le Comi
lumière de t
dispositions
fonder ses c
l'Etat parti

7. Le déla
du paragraph
le 1er novem
rappel en da

5.2 Pour ce
facultatif,
renseigneme
dû être exer

6. Le Comi
communicatio
Protocole fa
six mois sui
déclarations
pouvait avui

5.1 En ce
facultatif,
intéressant
internation

2.2 Selon un rapport de la police de la route (deuxième brigade),Jean Miango Muiyo serait entré à l'hôpital le 19 juin 1985, à la suite d'unaccident de la circulation qui n'a toutefois pas été enregistré par la police.L'auteur déclare que, selon des voisins, son frère se trouvait chez lui les 18et 19 juin 1985 et que la thèse de l'accident de la route est sujette à caution,car les membres de sa famille savaient qu'il avait été conduit au camp de Kokoloet, de plus, avaient appris qu'il avait été transporté du camp de Kokolo àl'hôpital dans une ambulance militaire conduite par le sergent Radjabo.

2.4 L'auteur précise que les membres de sa famille se trouvant au Zaïre ont saisile parquet de l'affaire et demandé une enquête sur la mort de Jean Miango Muiyo.En particulier, ils ont demandé que le sergent Radjabo soit convoqué pour êtreentendu. Avec l'accord de ses supérieurs, le sergent Radjabo aurait refusé d'êtreinterrogé et serait parti pour sa province d'origine. A ce propos, l'auteurdéclare que les affaires impliquant des membres des Forces armées zaïroises nepeuvent être examinées que par un "auditorat militaire". Les tribunaux ordinairesne seraient pas habilités à juger les membres des forces armées, à moins queceux-ci n'aient été démis de leurs fonctions. Une affaire, affirment-ils, ne peutêtre traitée par un tribunal militaire que lorsque "le pouvoir établi" en décideain5oi.

2.3 L'auteur joignait à sa communication la copie d'un rapport datédu Il juillet 1985, établi par le docteur Nzuzi Ntula,médecin légiste, indiquantque son frère ~st décédé des suites de traumatismes provoqués sans doute par uninstrument contondant et que sa mort semble avoir résulté de l'usage de la violenceet non d'un accident de la route, comme le déclarait le rapport de la police de laroute.

2.5 Selon l'auteur, tous les membres de sa famille se trouvant au Zaïre sontvictimes de discrimination et de harcèlement en raison de leurs relations avecDaniel Monguya Mbenge, chef d'un parti d'opposition - le Mouvement d'action pour larésurrection du Congo (MARC) ~/. L'auteur mentionne que plusieurs membres de safamille ont été arrêtés arbitrairement, menacés ou harcelés d'une autre manière.Il craint qu'étant donné le~ circonstances il n'y ait aucun espoir que la mort deson frère fasse l'objet d'une enquête en règle. Il demande donc au Comité desdroits de l'homme de persuader l'Etat partie de s'acquitter des obligations qui luiincombent en vertu du Pacte.

2.6 L'auteur soutient que les articles 2 (par. 3), 5, 6 (par. 1), 7, 14 (par. 1),et 16 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ont été violésdans le cas de Jean Miango Muiyo. Il déclare que le cas de son frère n'a étésoumis à l'examen d'aucune autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

3. Ayant conclu que l'auteur de la communication était fondé à agir au nom de lavictime présumée, le Groupe de travail du Comité des droits de l'homme a décidéle 15 octobre 1985 de transmettre la communication à l'Etat partie concerné, envertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire, en le priant de luisoumettre des renseignements et observations se rapportant à la question de larecevabilité de la communication.

4. Le délai fixé à l'Etat partie pour présenter ses communications conformément àl'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité expiraitle 14 janvier 1986. Aucune communication n'a été reçue de l'Etat partie enapplication dudit article.
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5.1 En ce qui concerne le paragraphe 2, alinéa a), de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité a noté que l'affirmation de l'auteur selon laquelle l'affaire
intéressant son frère n'était en cours d'examen devant aucune autre instance
internationale d'enquête ou d~ règlement n'a pas été contestée.

5.2 Pour ce qui est du paragraphe 2, alinéa b), de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité n'a pas été en mesure de conclure. sur la base des
renseignements qui lui ont été communiqués, que des recours pouvaient ou auraient
dû être exercés en l'espèce.

5.3 Le Comité a donc conclu que la communication n'était pas irrecevable au regard
du paragraphe 2, alinéas a) ou b), de l'article 5 du Protocole facultatif.

6. Le Comité des droits de l'homme a en conséquence décidé le 28 mars 1985 que la
communication était recevable et, conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du
Protocole facultatif, il a prié l'Etat partie de lui soumettre par écrit, dans les
six mois suivant la date de la communication de ~ette décision, des explications ou
déclarations élucidant la question et indiquant, le cas échéant, les mesures qu'il
pouvait avuir prises pour remédier à la situatio~.

7. Le délai prévu pour la présentation des observations de l'Etat partie en vertu
du paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif expirait
le 1er novembre 1986. Aucune réponse n'a été reçue de l'Etat partie, malgré un
rappel en date du 19 juin 1987.

8.1 Le Comité des droits de l'homme, ayant examiné la présente communication à la
lumière de toutes les informations qui lui ont été fournies, conformément aux
dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif, décide de
fonder ses constatations sur les faits ci-après, qui n'ont pas été contestés par
l'Etat partie.

8.2. M. Jean Miango Muiyo, citoyen du Zaïre, a été enlevé et conduit au camp
militaire de Kokolo, à Kinshasa, le 20 ou le 21 juin 1985. Arrivé au camp, il a
été torturé par des membres des Forces armées zaïroises (FAZ). Par la suite, un
ami de sa famille l'a vu en état physique précaire à l'hôpital Mama Yemo de
Kinshasa. Les membres de sa famille n'ont pas réussi à le retrouver vivant;
par contre, ils ont été conduits à la morgue de l'hôpital pour identifier son
corps. Contrairement à ce qui est indiqué dans un rapport de la police Q~ la
circulation, la victime n'a pas succombé aux conséquences d'un accident de la route
qui aurait eu lieu le 18 juin 1985, mais est morte de traumatismes probablement dus
à un instrument contondant. Cette conclusion est confirmée par le rapport d'un
médecin légiste du Il juillet 1985, où il est dit que le dacès semble avoir résulté
de l'usage de la violence et non d'un accident de la route. Les membres de sa
famille ont demandé au parquet d'ouvrir une enquête sur ce décès, et en particulier
de convoquer et d'interroger le sous-officier qui avait conduit la victime à
l'hôpital. Cependant ~e sous-officier a refusé, avec l'accord de ses supérieurs,
de se prêter à cet interrogatoire.

9. En formulant ses constatations, le Comité des droits de l'homme tient compte
aussi du fait que l'Etat partie ne lui a fourni aucun renseignement n5
éclaircissement. Il découle implicitement du paragraphe 2 de l'article 4 du
Protocole facultatif que l'Etat partie est tenu d'enquêter de bonne foi sur toutes
les allégations de violations du Pacte portées contre lui et ses représentants, et
de transmettre au Comité l'information qu'il détient. Le Comité note avec
inquiétude que, malgré ses demandes et ses rappels répétés, et en dépit de
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2 décembre 1985 (date de la première lettre)

25 mars 1987

L'auteur

Ivan Kitok

Suède

Au nom de

Constatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif

Réuni le 27 juillet 1988,

Adopte ce qui suit :

Le Comité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques,

Etat partie concerné

l'obligation découlant pour l'Etat partie du paragraphe 2 de l'article 4 duProtocole facultatif, aucune explication ou déclaration éclaircissant la questionn'a été r~çue de cet Etat dans le cas considéré. Dans ces conditions, il doitdonner l'importance qu'il convient aux allégations de l'auteur.

(Constatations adoptées le 27 juillet 1988 à la trente-troisième session)

10. Le Comité des droits de l'ho~~e, agissant en vertu du paragraphe 4 del'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatifaux droits civils et politiques, estime que les faits ci-dessus révèlent uneviolation de l'article 6 (par. 1) et de l'article 7 du Pacte. Compte tenu de lagravité de ces violations, le Comité ne juge pas nécessaire d'examiner si d'autresdispositions du Pacte ont été violées.

G. Communication No 197/1985, Kitok c. Suède

Il. En conséquence, le Comité demande instamment à l'Etat partie de prendre desmesures effectives : i) pour ouvrir une enquête sur les circonstances du décès deJean Miango Muiyo; ii) pour traduire en justice toute personne responsable de samort; et iii) pour indemniser sa famille.

Présentée par

2.1 Ivan Kitok appartient à une famille sarni qui se livre à l'élevage du rennedepuis plus d'un siècle, et se fonde là-dessus pour affirmer avoir hérité de sesancêtres le "droit civil" à pratiquer cet élevage, ainsi que les droitscorrespondants sur l'eau et les terres du village sarni de Sorkaitum. Apparemment,l'exercice de ces droits lui a été refusé au motif qu'il aurait perdu la qualité de

Date de la communication

Date de la décision de recevabilité

Ayant~heyé l'examen de la communication No 197/1985, présentée au Comité parIvan Kitok en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte internationalrelatif aux droits civils et politiques,

1. L'auteur de la communication (lettre initiale du 2 décembre 1985 et lettressubséquentes des 5 et 12 novembre 1986) est Ivan Kitok, citoyen suédois d'origineethnique sami, né en 1926 et représenté par un avocat, qui prétend être victime deviolations des articles premier et 27 du Pacte, du fait du Gouvernement suédois.
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membre du village- sam.i ("sameby", anciennement "lappby", ou village lapon), lequel,
en vertu d'une loi suédoise de 1971, fonctionne comme un syndicat soumis à la règle
excluant les non-membres : aux termes de cette loi, un non-membre ne peut exercer
les droits des Sami sur les terres et sur l'eau.

2.2 La Couronne suédoise et le bailli des Lapons, désireux de réduire le nombre
d'éleveurs de rennes, ont décidé que, si ~n Sami se livre à une autre occupation
pendant trois ans, il perd son statut particulier et son nom est rayé du rôle du
19ppby, sur lequel il ne peut être réinscrit qu'avec une autorisation spéciale. De
ce fait, la Couronne violerait arbitrairement les droits immémoriaux de la minorité
sami r et Ivan Kitok serait victime de ce déni de droits.

2.3 Au sujet de l'épuisement des recours internes, Ivan Kitok déclare avoir
cherché à obtenir réparation en s'adressant à toutes les juridictions existant en
Suède, et précise que le Regeringsratten (Cour suprême administrative de la Suède)
a rejeté sa demande le 6 juin 1985, bien que deux juges minoritaires eussent été
d'avis de lui rendre son statut de membre du sarneby.

2,4 Ivan Kitok affirme que la question n'a fait l'objet d'aucune autre procédure
internationale d'enquête ou de règlement.

3. Aux termes de sa décision du 19 mars 1986, le Groupe de travail du Comité des
droits de l'homme a, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire,
transmis la communication d'Ivan Kitok à l'Etat partie intéressé, en demandant à
celui-ci de lui soumettre tous renseignements et observations se rapportant à la
question de la recevabilité de cette communication. Le Groupe de travail priait 6n
outre l'Etat partie de lui fournir le texte des décisions administratives et
judiciaires relatives à l'affaire, et notamment: a) la décision du 23 janvier 1981
du Lansstyrelsen, NOlrbottens Hin (autorité administrative compétente); b) l'arrêt
du 17 mai 1983 du Kammarratten {tribunal administratif d'appel); et c) l'arrêt du
6 juin 1985 du Regeringsratten (le Conseil d'Etat suédois), y compris les opinions
dissidentes jointes à cette dernière décision.

4,1 Par une communlcation du 12 septembre 1986, l'Etat partie a fourni toutes les
décisions administratives et judiciaires demandées, et présenté les observations
suivantes

"Ivan Kitok prétend qu'il y a eu violation des droits que lui confèrent
les articles l et 27 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques. Au sujet de l'article 27, le Gouvernement suédois interprète la
plainte d'Ivan Kitok comme signifiant que celui-ci aurait été empêché, par les
lois de la Suède et par les décisions de la justice du pays, d'exercer ses
'droits à l'élevage du renne' et, par conséquent, son droit à la vie
culturelle sami.

Pour ce qui est de la plainte relative à l'article premier du Pacte,
l'Etat partie fait observer qu'on ne voit pas bien si Ivan Kitok prétend que
les Sami devraient avoir, en tant que peuple, le droit de disposer
d'eux-mêmes, comme il est dit au paragraphe l de cet article, ou si sa plainte
se ramène aux matières prévu au paragraphe 2 du même article, c'est-à~dire à
l'affirmation que les Sami ont été privés, en tant que peuple, du droit de
disposer librement de leurs richesses et de leu~s ressources naturelles. Or,
comme la lecture des pièces présentées par Ivan Kitok lui-même suffit à le
montrer, le problème des droits des Sami sur les eaux et les terres et les
divers problèmes qui s'y rapportent sont d'une complexité infinie et n'ont
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Sur la question de la violation présumép. de l'article 27, l'Etat partie:

La question à examiner au sujet de l'article 27 est donc de savoir si lalégislation suédoise et les décisions des tribunaux suédois ont eu pourrésultat de priver Ivan Kitok de son droit à l'élevage du renne, et, dansl'affirmative, si cela signifie qu'il y a eu violation de l'article 27 duPacte. A cet égard, le Gouvernement suédois fera remarquer qu'Ivan Kitoklui-même a déclaré devant la justice suédoise que le seul problème qui seposait dans son cas était de savoir s'il existe, pour les autorités, desraisons spéciales de lui reconnaître le statut de membre du vi:lage sami deSorkaitum en dépit du refus des membres de cette communauté [ ••• J.

cessé d'être un objet de discussions, de considérations et de décisions depuisque l'Administration suédoise a commencé à s'intéresser aux régions du nord dupays, où vivent les Sami. Certaines des questions intéressant la populationsami sont d'ailleurs en ce moment même examinées par le Samerattsutredningen(Commission suédoise des questions sami), que le Gouvernement suédois ainstituée en 1983. Le Gouvernement s'abstiendra donc pour le moment de touteautre observation sur cet aspect de la demande, et se contentera d'indiquerque, selon lui, les Sami ne constituent pas un "peuple" au sens que l'articlepremier du Pacte donne à ce terme [ ••• J. Le Gouvernement suédois soutientdonc que l'article premier n'est pas applicable en l'espèce, et que la plainted'Ivan Kitok doit être déclarée irrecevable en vertu de l'article 3 duProtocole facultatif se rapportant au Pacte, comme étant incompatible avecles dispositions de celui-ci."
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Les lois adoptées au sujet de l'élevage du renne ont eu pour effet dediviser la population sami de la Suède en Sam! éleveurs de rennes et Saminon éleveurs de rennes, distinction qui garde aujourd'hui toute sonimportance. L'élevage du renne est réservé aux Sami qui sont membres d'unvillage sami (swneby), entité à laquelle la loi suédoise reconnaît la qualitéde personne morale. L'expression 'village sami' sera utilisée ci-après pourtraduire le terme 'sarneby'. Ces Sami, qui représentent aujourd'hui unepopulation d'environ 2 500 personnes, jouissent aussi de certains autresdroits, par exemple en matière de chasse et de pêche. Par contre, les textesen vigueur ne reconnaissent aucun droit spécial aux autres Sami (c'est-à-direà la grande majorité de la population sami vivant en Suède, q~i compteaujourd'hui entre 15 000 et 20 000 personnes). Pour ces autres Sami, lapréservation de la culture sami a été beaucoup plus difficile : la plupartd'entre eux sont aujourd'hui assimilés à la société suédoise, et ne viventd'ailleurs pas dans la même région que les Sami éleveurs de rennes.

"admet que les Sami constituent une minorité ethnique dans le pays, et que lesindividus appartenant à cette minorité ont droit à la protection des droitsénoncés à l'article 27 du Pacte. D'ailleurs, la Constitution suédoise vaencore plus loin, que ce soit au quatrième paragraphe de l'article 2 duchapitre premier ('Les moyens des minorités ethniques, linguistiques oureligieuses de préserver et de développer une vie culturelle et socialeparticulière doivent être développés') ou à l'article 15 du chapitre 2 ('Nultexte de loi ou de décret ne peut comporter de discrimination à l'égard d'uncitoyen quelconque en raison de son appartenance à une minorité par la race,la couleur ou l'origine ethnique').
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Les règles applicables à l'élevage du renne sont contenues dans la loi
de 1971 ~ur l'élevage du renne, qui avait pour but d'améliorer les conditions
de vie des Sarni vivant principalement de cet élevage, et üe protéger à
l'avenir leur activité. Les familles se livrant à l'élevage du renne avaient
en effet du mal à en vivre, et les travaux préparatoires de cette loi montrent
que la rentabilité de cette activité était considérée comme une question
d'importance générale, l'élevage du renne étant jugé nécessaire pour protéger
et préserver la culture sarni dans son ensemble [ ••• ].

Il convient de souligner que les membres des villages sami ont le droit
de se servir, pour eux-mêmes et pour leurs rennes, des terres et des eaux
appartenant à autrui, que ce droit s'applique de la même façon aux biens de
l'Etat et aux biens des particuliers, et qu'il entraîne avec lui le droit de
chasser et de pêcher dans une grande partie de la région en cause. Par
rapport aux autres Suédois, les Sarni jouissent donc d'avantages
considérables. Cependant, la région qui se prête à l'élevage limite le nombre
total de rennes à quelque 300 000 têtes, et empêche ds faire vivre plus
de 2 500 Sarni du revenu de cette activité et dd leurs revenus complémentaires.

La loi de 1971 a eu pour effet de réorganiser les anciens villages sarni,
en les rassemblant au sein d'unités plus vastes. Les villages sarni sont issus
du siida, base initiale de la société, qui se composait d'une communauté de
familles qui avaient longtemps vécu en passant selon les saisons d'un terrain
de chasse et de pêche à un autre, avant d'apprendre à suivre et à exploiter
les troupeaux de rennes selon leurs migrations.

Avant la loi de 1971, les Sarni étaient organisés en communautés sarni
(lappbya~), et c'est le lansstyrelsen (commission administrative du comté) qui
accordait aux intéressés le statut de membre de ces communautés. Aux termes
de la loi de 1971, ce sont maintenant les membres des villages sami qui
prennent eux-mêmes cette décision.

Tout individu qui s'est vu refuser la qualité de membre d'un village sarni
peut en appeler devant la commission administrative du comté et, si celle-ci
lui donne tort, s'adresser ensuite au k~~arratten (cour. d'appel
administrative), puis au Regeringsratten (le Conseil d'Etat suédois).

Cependant, le refus Opprt"~ par les membres d'un village sanlÎ à une
demande de ce genre ne peut ëtre annulé que s'il existe des raisons spéciales
de reconnaître à l'intéressé la qualité de membre du village (voir art. 12,
par. 2, de la loi de 1971). De plus, l'étude des travaux préparatoires de la
loi de 1971 montre que le droit des commissions administratives de comté de
revenir sur la décision rendue par les membres d'un village sarni doit être
exercé de fa00n très restrictive. Il faut, par exemple, que l'élevage auquel
le demandeur souhaite se livrer dans le cadre du village soit d'une utilité
essentielle pour celui-ci et ng présente pas d'inconvénient pour ses autres
membres, une considération importante à cet égard étant que la surface des
pâturages reste constante et que l'apparition de nouveaux membres dans un
village signifie un plus grand nombre de rennes.

Il semble que le Regeringsratten n'ait rendu auparavant qu'un seul arrêt
relatif à l'article 12 de la loi sur l'élevage du renne. Encore les
circonstances de cette affaire n'étaient-elles pas exactement les mêmes que
dans le cas d'Ivan Kitok [ ••• ].
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L'affaire portée en justice par Ivan Kitok porte sur les matières prévuesà l'article 12, paragraphe 2, de la loi sur l'élevage du renne. LeLansstyrelsen, puis les tribunaux, n'ont donc eu à se prononcer que sur laquestion de savoir s'il existait des raisons spéc~ales, au sens donné à cesmots dans la loi de 1971, de reconnaître au demandeur la qualité de membre duvillage sami en question. Le Lansstyrelsen a conclu à la négative, ainsi quele Karnmarratten et le Regernigsratten dans la majorité de ses membres [ ••• J.

li
Sur la question de la violation de l'article 27 du Pacte, il convient detenir compte de ce qui suit. Il est vrai qu'Ivan Kitok s'est vu refuser lestatut de membre du village sami de Sorkaiturn, ce qui, normalement, l'auraitégalement privé de tout moyen de se livrer à l'élevage du renne. Enl'occurrence, cependant, le conseil du village a décidé qu'Ivan Kitok, étantpropriétaire de rennes domestiques, pourrait assister au marquage des jeunesrennes, à l'abattage des bêtes, au rassemblement des troupeaux et à larestitution des bêtes à leurs propriétaires, tout cela afin de sauvegarder sesintérêts en tant que propriétaire de rennes faisant partie de la société sarni,sinon en tant que membre du village sami en question. De même, Ivan Kitok estautorisé à chasser et à pêcher librement sur les terres réservées à cevillage. Ces faits ont également joué un rôle décisif dans les motifs surlesquels est fondé l'arrêt du Regernigsratten.

4.3 Au cas où le Comité ne se prononcerait pas dans ce sens, l'Etat partiesoutient ce qui suit :

L'article 27 du Pacte garantit le droit des personnes appartenant à uneminorité d'avoir leur propre vie culturelle. Cependant, et sans que cela soitdit explicitement dans le texte, certaines restrictions à l'exercice de ce

":'ll village SéJ:ill: qu'il incombe de décider
.~ en son sein: c'est seulement en cas de
question peut être portée en justice.

"Ainsi qu'il ressort manifestement de son texte, la loi sur l'élevage durenne a pour but de protéger et de préserver la culture sami et l'élevage durenne en tant que tel. Le présent différend oppose moins Ivan Kitok en tantque Sarni et l'Etat, que Kitok et d'autres Sarni. Or, comme dans toute sociétéoù se produisent des différends, il importe de faire un choix entre, d'unepart, l'intérêt général et, de l'autre, les intérêts particuliers, le problèmeétant ici que l'élevage du renne a des liens si étroits avec la culture samiqu'il faut y voir un élément de cette culture même.

Le Gouvernement suédois estime que, pratiquement, Ivan Kitok peutcontinuer à se livrer à l'élevage des rennes, même s'il ne peut exercer cedroit dans des conditions aussi favorables que les membres du village sami enquestion, et qu'on ne saurait dire par conséquent qu'il est empêché d'avoir sa'propre vie culturelle'. Pour cette raison, le Gouvernement maintient que laplainte d'Ivan Kitok doit êre déclarée irrecevable pour incompatibilité avecles dispositions de l'article 27 du Pacte."

En l'occurrence, on peut dire que la législation suédoise favorise lacommunauté sarni afin de rendre l'élevage du renne économiquement possibleaujourd'hui et dans les années à venir. Cependant, les pâturages utilisablespour cet élevage sont limités, et il n'est tout simplement pas possible delaisser tous les Sarni s'y livrer sans compromettre cet objectif et sansrisquer de mettre en danger l'élevage du renne en tant que tel.

On remarquera aussi que
d'admettre ou non leI ou te]
décision négative du village

L
!.
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5.1 Commentant ces observations de l'Etat partie en vertu de l'article 91,
Ivan Kitok soutient, dans des commuuications datées des 5 et 12 novembre 1986, que
ses plaintes pour violation des articles premier et 27 du Pacte sont fondées.
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5.2

droit [ ••• ] doivent être considérées justifiées, dans la mesure où elles sont
nécessaires, dans une société démocratique, pour préserver des intérêts
publics d'importance vitale ou pour protéger les droits et libertés d'autrui.
De l'avis du Gouvernement suédois, compte tenu des intérêts qui sont à la base
de la loi sur l'élevage du renne et des conséquences très limitées qu'a
l'application de cette loi sur les moyens qu'a Ivan Kitok d'avoir sa 'propre
vie culturelle', la présente affaire, considérée dans toutes ces
circonstances, ne fait apparaître aucune indication de violation de
l'article 27 du Pacte.

Pour ces raisons, le Gouvernement estime que, au cas même où le Comité
viendrait à conclure que la plainte d'Ivan Kitok entre dans le cadre de
l'article 27, il n'y a pas eu de violation du Pacte. Cette plainte devrait
donc être déclarée 'irrecevable comme étant manifestement dénuée de
fondement'. "

Au sujet de l'article premier, Ivan Kitok affirme ce qui suit:

"Il faut voir dans les villages lapons d'autrefois, non pas des Etats,
mais de petits royaumes, avec leurs frontières, leur gouvernement~ et avec le
droit de rester neutre en cas de guerre. Telle était la position de la Suède
sous la dynastie des Vasa, énoncée dans les lettres royales de Gustave 1er
de 1526, 1543 et 1551, puis confirmée par Gustave Adolphe en 1615, et par un
jugement royal daté de la même année et visant le village lapon de
Suondavare [ .•• J.

La théorie en vigueur dans certains pays, d'après laquelle le souverain
ou l'Etat est le premier propriétaire de toutes les terres incluses dans les
frontières du pays, n'existe pas en Suède. De plus, ce n'est qu'en 1751 que
la frontière entre la Suède et la Norvège a été tracée dans les régions
lapones. Par contre, la Suède connaît la notion de droits allodiaux,
c'est-à-dire des droits fonciers antérieurs à l'apparition de l'Etat.
L'existence de ces droits est reconnue dans les travaux préparatoires au code
suédois de 1734, qui s'appliquait également à certains territoires finlandais.

Le Gouvernement suédois dit avoir de la peine à interpréter la plainte
d'Ivan Kitok relative à l'article premier du Pacte: la position d'Ivan Kitok
est que, en vertu du paragraphe 1 de cet article, le peuple sarni a le droit de
disposer de lui-même [ .•• ]. La population sarni dans le monde entier compte
environ 65 000 personnes : 40 000 en Norvège, 20 000 en Suède, 4 000 à
5 000 en Finlande, et les autres en Union soviétique. On ne sait pas
exactement combien sont les Sarni suédois vivant sur leurs terres d'origine,
entre la ligne de végétation et la frontière norvégienne, la Suède ayant
refusé aux Sarni le droit de se faire recenser. Si l'on prend comme hypothèse
un chiffre de 5 000 personnes, cette population du 'Sarniland suédois' devrait
avoir le droit de disposer d'elle-même. Il ne faudrait pns que la présence de
Sarni dans d'autres pays diminuât le droit des Sarni suédois à disposer
d'eux-mêmes. Les Sarni suédois ne sauraient avoir des droits moindres parce
qu'il y a des Sarni vivant dans d'autres pays [ .•• ]."
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5.3 Au sujet de l'article 27 du Pacte, Ivan Kitok déclare ce qui suit:

"La loi de 1928 était anticonstitutionnelle, et incompatible avec le droit
international et avec le droit civil suédois. D'après cette loi, les
individus qui n'étaient pas membres d'un §2ID~, comme Ivan Kitok, avaient le
droit d'élever des rennes, de chasser et de pêcher, mais n'étaient pas
habilités à exercer ces droits. N'y a-t-il pas quelque chose de singulier
dans le texte d'une loi qui interdit à un individu d'exercer les droits civils
qu'il possède? En fait, le but recherché était de faire de la place pour les
Sami qui avaient été déplacés vers le nord, en réduisant le nombre des Sami
pouvant exercer les droits dont ils avaient hérité sur les terres et sur les
eaux [ ••• ].

Le résultat est qu'il existe sur les terres d'~rigine des Sami, situées
dans le nord de la Suède entre la ligne de végétation de 1973 et la frontière
norvégienne, deux catégories de Sami. La première se compose de Sami à part
entière, c'est-à-dire des individus faisant partie des villages sami. La
seconde est celle des demi-Sami, c'est-à-dire des individus qui ne font pas
partie des villages sami, bien que vivant dans cette région, et qui, quoique
ayant des droits sur les terres et les eaux, sont empêchés par la loi
d'exercer ces droits. Cette interdiction à l'égard des demi-Sami étant
contraire au droit international et au droit interne, la loi de 1926-1971 est
dénuée de validité et ne peut donc empêcher les demi-Sami d'exercer leur droit
à l'élevage du renne, à la chasse et à la pêche. D'ailleurs, en réalité, les
demi-Sami ont continué à exercer leurs droits de chasse et surtout de pêche,
sans en avoir l'autorisation exigée aux termes de la loi. Cette pratique,
courante dans les terres d'origine des Sami suédois, a conservé sa validité
jusqu'à ce que le Regernigsratten eût rendu son arrêt du 6 juin 1985 dans
l'affaire Ivan Kitok [ ••• ]. La position d'Ivan Kitok est qu'il est privé du
droit d'avoir la vie culturelle des Sami au motif qu'il n'est qu'un demi-Sami,
alors que les personnes qui font partie d'un village sami sont des Sarni à part
entière [ ••• ]. Le Gouvernement suédois a admis que l'élevage du renne est un
élément essentiel de la culture sami. Lorsqu'il affirme à présent que la loi
en vigueur ne donne pas de droits spéciaux à la majorité d€s Sami suédois,
cela n'est pas vrai. Le Gouvernement ajoute: 'Pour ces autres Sami, la
préservation de la culture sami a été beaucoup plus difficile : la plupart
d'entre eux sont aujourd'hui assimilés à la société suédoise, et ne vivent
d'ailleurs pas dans la même région que les Sami éleveurs de rennes'. A cela,
Ivan Kitok répond qu'il s'exprime au nom des 5 000 Sami environ qui vivent sur
les terres d'origine des Sami suédois, et dont 2 000 seulement sont membres
d'un sarneby. L'institution du sarneby [ .•• ] diminue d'année en année le nombre
des Sami pratiquant l'élevage du renne, qui n'est maintenant que de
2 000 personnes, membres actifs des sameby situés sur les terres d'origine des
Sami suédois. Pour ce qui est des autres Sami, il semble que le Gouvernement
suédois, en les disant assimilés, confirme par là même avoir violé
l'article 27 du Pacte.

Pour le peuple sami, c'est la solidarité humaine (folksolidaritet) qui
compte et non pas la solidarité professionnelle (naringssolidaritet), comme
l'affirmaient les grands dirigeants sami tels que Gustaf Park ou
Israel Ruong. Cependant, la Suède a fait tout ce qu'elle pouvait pour faire
prédominer la solidarité professionnelle entre les Sami suédois, en les
divisant entre Sami à part entière et demi-Sami [ •.. ]. Il est significatif
que la Commission royale de 1964 ait voulu faire du village lapon un village
de rennes (renby) et faire de celui-ci une association purement économique où
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les grands éleveurs auraient des droits de vote spéciaux. C'est d'ailleurs ce
qui se passe dans le sarneby actuel, où la possession de ]flO .:ennes donne droit
à une voix supplémentaire, la possession de 200 rennes à 2 voix, etc. C'est à
cause de ce mode de scrutin qu'Ivan Kitok n'a pas été admis dans son lappby
ancestral de Sorkaitum.

Parmi les 3 000 Sarni environ qui vivent en Suède sur leurs terres
d'origine et qui ont le droit d'éleve~ des rennes bien que n'étant pas membres
d'un sarneby, quelques-uns seulement sont aujourd'hui intéres$és par cet
élevage. Mais il est très important, pour la préservation de la minorité
ethno-linguistique sarni, que ces Sarni soient encouragés à se joindre aux
sarneby."

5.4 En conclusion, il est dit que l'auteur, en tant que demi-Sarni,

"ne peut avoir sa propre vie culturelle, ses droits d'élevage, è~ chasse et de
pêche pouvant lui être ôtés en vertu d'un mode de scrutin antidemocratiqtte, et
il est forcé, en tant que demi-Sarni, à payer chaque année au Barneby de
Sorkaitum une contribution de 4 000 à 5 000 couronnes suédoises, que le Sarni à
part entière n'est pas tenu de verser. Tel est le stigmate qui s'attache aux
demi-Sarni."

6.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité a noté qu~ l'E~at partie ne prétendait pas que 1a communication fût
irrecevable en vertu de l'article 5, paragraphe 2, du Protocole facultatif. Pour
ce qui est de l'alinéa a) de ce paragraphe, le Com1té a observé que les plaintes
d'Ivan Kitok ne faisaient pas et n'avaient pas fait l'objet d'une autre procédure
internationale d'enquête ou de règlement. Pour ce qui est de l'alinéa b), le
Comité ne pouvait conclure, sur la base du dossier dont il était saisi, qu'il
existait, dans les circonstances de l'espèce, des recours effectifs que l'auteur de
la communication n'auraient pas épuisés.

6.3 En ce qui concerne la conclusion de l'Etat partie d'après quoi la
communication devrait être déclarée irrecevable pour incompatibilité avec
l'article 3 du Protocole facultatif, ou pour étant "manifestement dénuée de
fondement", le Comité a observé que l'auteur ne pouvait, en tant qu'indi~idu,

prétendre être victime d'une violation du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
tel que ce droit est proclarné à l'article premier du Pacte. Si, en effet, le
Prococole facultatif prévoit une procédure de recours pour les individus dénonçant
une violation de leurs droits, l'article premier du Pacte ne vise que les droits
que possèdent les peuples en tant que tels. Cependant, pour ce qui a trait à
l'article 27 du Pacte, le Comité a observé que l'auteur de la communication avait
fait un effort raisonnable pour étayer les allégations selon lesquelles il serait
victime d'une violation de son droit à bénéficier des mêmes droits que les autres
membres de la communauté samit Cela étant, les questions dont était saisi le
Comité, et en particulier la question de la portée de l'article 27, devaient être
jointes au fond.

6.4 Le Comité n'ignorait pas que l'auteur de la communication et l'Etat partie
intér~ssé lui avaient déjà soumis des conclusions détaillées sur le fond de
l'affaire. Au stade actuel, cependant, le Comité n'avait à se prononcer que sur
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une C1 __cstion de procédure, à savoir la recevabilité de la communication. Si l'Etaten question souhaitait compléter son premier exposé écrit dans un délai de six moisà compter de la date à laquelle la présente décision lui aurait été transmise,l'auteur de la communication aurai t l'occasion de présenter des observations sur'cet exposé complémentaire. S'il n'était pas reçu d'autres explications oudéclarations de l'Etat partie en vertu de l'article 4, paragraphe 2, du Protocolefacultatif, le Comité se prononcerait au fond à la lumière des pièces écrites queles parties lui avaient déjà soumises.
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6.5 En conséquence, le CO"'lité des droits de l'homme a décidé, le 25 mars 1987, quela communication était recevable dans la mesure où elle pouvait ~o'\levI'!1~ Icert~inesquestions relevant d~ l'article 21 du Pacte et il a prié l' Rtat pa.:tre, cm ~as oùil n'aurait pas l'intention de présenter de nouvelles observa,tions, a'en iuforme=le Comité le plu~ tôt possible pour que l'affaire puisse être l.églâe rë'lpii.i.eN"S:.lt.

7. Par une note datée du 2 ~eptembre 1981, l'Etat pa
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"Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses oulinguistiques, les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent êtreprivées du droit d'avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe,leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion,ou d'employer leur propls lan.gue."

8. Le Comité des droits de l'homme a examiné la communication quant au fondcompte tenu de toutes le~ informations dont il avait été saisi par les parties,conformément au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole facultatif. Les faits nesont pas contestés.

9.1 Pour le Comité, il s'agit essentiellement de savoir si l'auteur de lacommunication est victime d'une violation de l'article 27 du Pacte parce que, commeil le prétend, il s'est vu arbitrairement refuser des droits immémoriaux accordés àla communauté sami et, en particulier, le statut de membre de la communauté sami etle droit de se livrer à ~'élevage du renne. En décidant si l'üuteur de lacommunication s'est vu ou non refuser le droit "d'avoir sa propre vie culturelle",comme il est stipulé dans l'article 27 du Pacte, et si le paragraphe 2 del'article 12 de la loi de 1971 sur l'élevage du renne, en vertu de laquelle lerefus opposé par une communauté s&~i d'accorder le statut de membre de l~communauté ne peut être annulé que s'il existe des raisons spéciales de reconnaîtreà l'intéressé cette qualité de membre, viole ou non l'article 27 du Pacte, leComité fonde ses conclusions sur les considérations suivantes.

9.2 La réglementation d'une activité économique est normalement du ressort del'Etat et de lui seul. Toutefois si cette activité est un élément essentiel de laculture d'une communauté ethnique, son application à l'égard d'un individu peutrElever de l'article 27 du Pacte qui stipule:

9.4 En ce qui concerne l'argument de l'Etat partie, selon lequel le conflit enl'espèce se situe moins entre le demandeur en tant que Sami et l'Etat partie

9.3 Le comité fait observer à cet égard que le droit d'avoir sa propre vieculturelle en commun avec les autres membres du groupe ne peut être défini dansl'abstrait mais doit être placé dans son contexte. Le Comité est donc appelé àexaminer les restrictions légales au droit d'une personne ethniquement sami à êtremembre d'un village sami.
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le 21 juin 1985, et qUi à 11 intérieur dU camp J.~ a e1:.e ue~euu. uaUi:) ..,0 ... gg ............. _

lieutenant Kalonga. L'auteur pense que son frère a été torturé dans le camp par

des membres des Forces armées zaïroises (FAZ), étant donné qu'un ami de la famille

l'a vu par la suite en très mauvais etat à l'hôpital Mama Yemo. Les membres de la

famille de l'auteur, ayant été informés par cet ami de l'état de l'intéressé, se

sont rendus à deux reprises à l'hôpital. La première fois, ils n'ont pu le

trouver, son nom ne figurant pas dans le registre des admissions; la seconde fois,

ils ont été directement conduits à la morgue pour identifier le corps.
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qu'entre celui-là et la communauté sami (voir le paragraphe 4.3 ci-dessus), le

comité fait observer que l'Etat partie a engagé sa responsabilité en adoptant la

loi sur l'élevage du renne de 1971, et c'est donc une mesure de l'Etat qui a été

contestée. Comme l'indique lui-même l'Etat partie, l'appel de la décision de la

communauté sami de refuser le statut de membre n'est recevable que s'il existe des

raisons spéciales pour octroyer ce statut; l'Etat reconnaît en outre que le droit

du Lansstyrelsen d'autoriser l'appel doit être exercé d'une manière très

restrictive.

9.5 D'après l'Etat partie, le but de la loi sur l'élevage du renne est de

restreindre pour des raisons économiques et écologiques le nombre des éleveurG de

rennes et d'assurer la protection et le bien-être de la minorité sami. Les deux

parties reconnaissent la nécessité de prendre des mesures efficaces pour assurer

l'avenir de l'élevage du renne et des moyens d'existence à ceux qui tirent

l'essentiel de leurs revenus de cet élevage. La méthode choisie par l'Etat partie

pour assurer ces objectifs est de limiter aux membres des villages sami le droit de

pratiquer l'élevage du renne. Le Comité considère que tous ces objectifs et que

toutes ces mesures sont raisonnables et en conformité avec l'article 27 du Pacte.

9,6 Le Comité a néanmoins émis des doutes sérieux sur la question de savoir si

certaines dispositions de la loi sur l'élevage du renne et leur application au

demandeur sont compatibles avec l'article 27 du Pacte.

L'article Il de la loi de 1971 stipule que

"Est membre d'une communauté sami :

1. Toute personne habilitée à se livrer à l'élevage du renne et

participant à cet élevage dans les limites des pâturages communaux;

2. Toute pel'"sonne habilit':'e à se livrer à l'élevage du renne, ayant

participé à cet élevage dans les limites des pâturages du village, à

titre d'occupation permanente et û'ayant pas eu d'autres activités

économiques principales;

3. Toute personne habilitée à se livrer à l'élevage du renne qui est le

mari ou l'enfant d'un membre réunissant les conditions visées au

paragraphe 1 ou 2 ci-dessus et qui vit avec ce membre, ou qui est le mari

ou l'enfant survivant d'un membre décédé."

L'article 12 de ladite loi stipule que:

"Toute communauté sami peut accepter comme membre une personne habilitée à

se livrer à l'élevage du renne autre que les personnes visées à l'article Il,

si cette personne se propose de se livrer à cet élevage avec ses propres

rennes dans les limites des pâturages communaux,

Si la qualité de membre est refusée à une personne qui en fait la

demande, le Lansstyrelsen peut, pour des raisons spéciales, lui accorder cette

qualité de membre."

9.7 On peut donc constater que la loi prévoit pour la participation à la vie d'une

minorité ethnique certains critères, aux termes desquels une personne ethniquement

Gami peut ne pas être considérée comme un Sami aux fins de la loi. Le comité s'est

demandé si le fait de ne pas tenir compte des critères objectifs pour définir
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H. COmmunication No 201/1985. Hendriks c. Pays-Bas
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L'auteur

30 dé~embre 1985 (date de la première
lettre)

Wim Hendriks, père

Pays-Bas

Réuni le 27 juillet 1988,

(Constatations adoptées le 27 juillet 1988 à la trente-troisième session)

Après avoir soigneusement examiné tous les éléments de l'affaire, le Comité
estime qu'il n'y a pas eu de violation par l'Etat partie de l'article 27.

l'appartenance à une minorité et l'application à M. Kitok des règles
correspondantes, ne sont pas abusifs par rapport aux fins légitimes recherchées par
la loi. Il a noté en outre que M. Kitok avait toujours conservé certains liens
avec la communauté sami, ayant toujours vécu sur des terres sami et désirant
s'adonner à nouveau à plein temps à l'élevage du renne dès qu'il sera, pour ce qui
le concerne, en mesure de le faire sur lq plan financier.

En l'occurrence, le Comité note que M. Kitok est autorisé, sans que ce soit
considéré comme un droit, à élever et à faire paître ses rennes, à chasser et à
pêcher.

Au nom de :

Etat partie concerné

Soumise par

~omité des droits de l'homme institué en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Date de la communication

Date de la décision sur la recevabilité : 25 mars 1981

9.8 Pour résoudre ce problème, qui comporte un conflit apparent entre une
législation qui semble protéger les droits d'une minorité dans son ensemble et Son
application à un membre individuel de cette minorité, le Comité s'est inspiré de
l'argumentation qui a présidé à la décision prise dans l'affaire Lovelace
(No 24/1977, Lovelace c. Canada) g/, à savoir qu'une limitation des droits d'un
individu appartenant à une minorité doit reposer sur une justification raisonnable
et objective et faire la pr.euve de sa nécessité pour la survie et le bien-être de
la minorité dans son ensemble.

Ayant achevé l'examen de la communication No 201/1985 présentée au Comité par
Wim Hendriks, père, en vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,
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Compte tenu de toutes les informations écrites qui lui ont été soumi~es par
l'auteur de la communication et par l'Etat partie concerné,

A.~ ce qui suit :
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Constatations au titre du paragraphe 4 de l'article 5
du Protocole facultatif*

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 30 décembre 1985
et lettres postérieures datées des 23 février, du 3 septembre et du
15 novembre 1986 et du 23 janvier 1988} est Wim Hendriks, ressortissant des
Pays-Bas né en 1936, résidant actuellement en République fédérale d'Allemagne où il
travaille en qualité d'ingénieur. Il présente la communication en son nom et au
nom de son fils, Wim Hendri:lc:s, né en 1971 en .Pépublique fédérale d'Allemagne, qui
réside actuellement avec sa mère aux Pays-Bas. L'auteur invoque le paragraphe 4 de
l'article 23 du Pacte qui dispose:

"Les Etats parties ••• prendront les mesures appropriées pour assurer
l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage •••
et lors de sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions seront
prises afin d'assurer aux enfants la protection nécessaire."

L'auteur prétend que ce paragraphe a été violé par les tribunaux néerlandais, qui
ont accordé la garde exclusive deWim Hendriks à la mère sans garantir au père le
droit de voir son enfant. L'auteur affirme que les droits de son fils ont été et
sont violés par le fait d'être confié à la garde d'un seul parent; il soutient en
outre que ses droits de père ont été et sont violés et qu'il a été privé de ses
responsabilités à l'égard de son fils, sans raison, si ce n'est l'opposition
unilatérale de la mère.

2.1 L'auteur s'est marié en 1959 et, en 1962, s'est installé avec son épouse en
République fédérale d'Allemagne, où leur fils Wim est né en 1971. Le mariage s'est
désintégré et, en septembre 1973, l'épouse a disparu avec l'enfant et a regagné les
Pays-Bas. Elle a engagé une procédure de divorce et, le 26 septembl:e 1974, le
tribunal de district d'Amsterdam a prononcé la dissolution du mariage, sans régler
la question de la garde de l'enfant ni celle du droit de visite. Comme l'enfant se
trouvait déjà avec sa mère, l'auteur a demandé au tribunal, une première fois en
décembre 1974 et une seconde en mars 1975, de lui ménager, à titre transitoire, un
droit de visite. En mai 1975, le tribunal a attribué la garde de l'enfant à la
mère, sans toutefois prendre les dispositions nécessaires pour assurer au père un
droit de visite; la garde conjointe a été confiée au père de l'ex-femme de
M. Hendricks sous prétexte que ce dernier vivait à l'étranger. Début 1978,
l'auteur a demandé au Conseil de protection des enfants d'intervenir pour établir
un contact entre son fils et lui. La mère refusant de coopérer, le Conseil a
échoué dans sa tentative et recommandé à l'auteur de s'adresser au juge pour
enfants du tribunal de district d'Amsterdam. Le 16 juin 1978, l'auteur a demandé
au juge pour enfants d'établir un premier contact entre son fils et lui-même et,
par la suite, d'organiser son droit de visite. Le 20 décembre 1978, le juge pour
enfants, bien que n'ayant retenu aucun tort contre le père, a rejeté la demande au
motif que la mère continuait de s'opposer à de tels contacts. A cet égard, le juge
pour enfants a considéré :

* Le texte d'une op1n1on individuelle présenté par MM. Vojin Dimitrijevic et
Omat El Shafei, Mme Rosalyn Higgins et M. Adam Zielinski est reproduit dans
l'appendice 1 à la présente annexe. Le texte d'une opinion individuelle présentée
par M. Amos Wako est reproduit dans l'appendice II.
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"Qu'en général le tribunal était d'avis que les contact~:; entre le parent
qui n'avait pas la garde de l'enfant, ou des enfants, et l'enfant, ou les
enfants en question, devaient pouvoir exister;

Que le tribunal considérait que la demande du père était raisonnable,
mais que la mèr~ ne saurait en toute conscience accepter une ordonnance de
droit de visite ni même une seule rencontre entre l'enfant et son père, en
terrain neutre, en dépit du fait que le Conseil de la protection des enfants
accepterait et donnerait des garanties;

Que, vu notamment la position de la mère, il était à prévoir
qu'une ordonnance du tribunal imposant un droit de visite porterait préjudice
aux intérêts de l'enfant."

2.2 Le 9 mai 1979, l'auteur a formé un recours devant la Cour d'appel d'Amsterdam,
soutenant que le refus par la mère de coopérer n'était pas un motif valable pour
rejeter sa demande. Le 7 juin 1979, la Cour d'appel a confirmé le jugement du
tribunal

"Considérant avant tout qu'un enfant doit er ~rincipe avoir des contacts
réguliers avec ses deux parents pour avoir une éducation équilibrée et pouvoir
aussi s'identifier au parent qui n'en a pas 2a garde,

Que dans certains cas, toutefois, il arrive que ce principe ne puisse
être appliqué,

Que tel peut ê~re le cas en particulier lorsque, comme dans l'affaire
présente, un certain nombre d'années se sont écoulées depuis le divorce des
parents, que ceux-ci se sont tous les deux remariés, mais qu'il existe
toujours un conflit grave entre eux,

Que, dans un cas de ce genre, une ordonnance de droit de visite créerait
vraisemblablement des tensions dans la famille du parent ayant la garde de
l'enfant et que l'enfant pourrait facilement se trouver pris dans un conflit
de loyauté,

Qu'une situation telle que celle qui est décrite ci-dessus ne sert pas
les intérêts de l'enfant, quel que soit le parent à l'origine des tensions,
l'interêt de l'enfant, à savoir le droit de grandir sans tension inutile,
devant prévaloir,

Qu'en outre, le père n'a pas vu l'enfant depuis 1974 et que l'enfant a
maintenant une vie de famille harmonieuse et considère le mari de sa mère
comme son père."

2.3 Le 19 juillet 1979, l'auteur s'est pourvu sur des points de droit devant la
Cour suprême, en soutenant que le rejet d'une demande comme la sienne ne pouvait
être motivé que par des circonstances exceptionnelles liées à la personnalité du
parent, circonstances qualifiées par lui de "circonstances constituant assurément
un péril pour la santé et le bien-être psychique de l'enfant, ou susceptibles de
compromettre gravement son équilibre psychique; or, en l'espèce, il n'a été ni
déclaré ni établi que de telles circonstances exceptionnelles existent ou ont
existé". Le 15 février 1980, la Cour suprême a confirmé la décision de la Cour
d'appel en soulignant que "le droit du parent qui n'a pas et n'aura pas la garde de
l'enfant à voir celui-ci, ne doit jamais être perdu de vue, mais que - comme la
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Cour l'a indiqué à juste titre dans son arrêt sur cette affaire - les intérêts de
l'enfant doivent toujours prévaloir". L'auteur indique donc qu'il a épuisé les
recours internes.

2.4 L'auteur soutient que les tribunaux néerlandais n'ont pas correctement
appliqué le paragraphe 5 de l'article 161 du Code civil néerlandais qui stipule
qu'''à la demande des parents ou de l'un des deux, le tribunal peut fixer les
modalités des rencontres entre l'enfant et le parent non gardien. Si ces modalités
ne sont pas énoncées dans le jugement de divorce ••• elles peuvent l'être plus tard
par le juge des enfants". Compte tenu du droit "inaliénable" de l'enfant à avoir
des contacts avec ses deux parents, l'auteur soutient que les tribunaux néerlandais
doivent accorder un droit de visite au parent non gardien, à moins qu'il n'existe
des circonstances exceptionnelles. Etant donné que les tribunaux n'ont pas fixé de
modalités de rencontre dans son cas et qu'aucune circonstance exceptionnelle
n'existe, il affirme que la législation et la pratique néerlandaises ne
garantissent pas effectivement l'égalité de droits et de responsabilités des époux
lors de la dissolution du mariage ni la protection des enfants, ainsi qu'il est
stipulé dans les paragraphes 1 et 4 de l'article 23 du Pacte. En rarticulier,
l'auteur fait observer que la loi ne donne aucune directive aux tribunaux quant aux
circonstances exceptionnelles pouvant justifier un déni du droit fondamental de
rencontre. Pour l'équilibre psychologique et l'épanouissement harmonieux de
l'enfant, les contacts avec le parent non gardien doivent être maintenus, à moins
que le parent en question ne représente un danger pour l'enfant. Dans l'affaire
concernant son fils et lui-même, l'auteur soutient que, bien que les tribunaux
néerlandais aient soi-disant tenu compte des intérêts bien compris de l'enfant, son
fils Wim s'est vu refuser la possibilité de voir son père pendant 12 ans au motif
insuffisant que sa mère s'est opposée à de tels con~acts et que des visites
imposées par le tribunal auraient pu créer des tensions psychologiques
préjudiciables pour l'enfant. L'auteur fait observer que tout divorce provoque des
tensions psychologiques pour toutes les parties en cause et que les tribunaux ont
fait une erreur en déterminant l'intérêt de l'enfant de façon statique en se
concentrant uniquement sur sa protection contre la tension qui, en outre, n'aurait
pas été causée par l'inconduite du père, mais par l'opposition catégorique de la
mère. L'auteur conclut que les tribunaux auraient dû interpréter les intérêts bien
compris de l'enfant de manière dynamique, en accordant plus d'importance à ses
besoins de contact avec son père, même si le rétablissement d'une relation entre le
père et le fils aurait pu au départ faire surgir certaines difficultés.

2.5 Considérant l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif, l'auteur indique qu'il a soumis une requête à la Commission européenne
des droits de l'homme le 14 septembre 1978, et que l'examen de la question par cet
organe s'est achevé avec l'adoption du rapport de la Commission le 8 mars 1982. Le
3 mai 1984, l'auteur a présenté une requête séparée devant la Commission européenne
des droits de l'homme au nom de son fils. Le 7 octobre 1985, la Commission a
déclaré la demande irrecevable ratione personae.

2.6 L'auteur a donc demandé au Comité des droits de l'homme d'examiner sa
communication, puisqu'il avait épuisé les recours internes et que la même affaire
n'était pas en cours d'examen devant un autre organe international d'enquête ou de
règlement.

3. Par une décision du 26 mars 1986, le Comité a transmis la communication, en
vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire, à l'Etat partie concerné,
avec prière de soumettre des renseignements et observations se rapportant à la
question de la recevabilité de la communication.
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4.1 Dans les observations soumises le 9 juillet 1986, en application de
l'article 91, l'Etat partie conteste que l'auteur soit habilité à soumettre une
requête au nom de son fils, ajoutant que

"Les relations qu'entretiennent le père et le fils ne permettent pas, dans
ce cas, de supposer que ce dernier souhaite qu'une requête soit soumise •••
Même si M. Hendriks avait le droit de soumettre une requête au nom de son
fils, il est douteu~ que le fils puisse être considéré comme une 'victime' au
sens de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 90 du règlement intérieur
provisoire du Comité. Le Gouvernement des Pays-Bas tient à souligner que les
autorités néerlandaises n'ont jamais interdit à Wim Hendriks fils d'entrer en
rapport spontanément avec son père s'il le souhaitait. Le Gouvernement des
Pays-Bas fait remarquer à cet égard que M. Hendriks père a rencontré son fils
en 1985 et l'a reçu chez lui en République fédérale d'Allemagne."

4.2 En ce qui concerne la compatibilité de la communication avec les dispositions
du Pacte, l'Etat partie argue que le paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte

"ne prescrit pas que lorsque les enfants nés du mariage dissous vivent
normalement avec l'un des parents divorcé, l'autre parent doit nécessairement
pouvoir voir ses enfants. Si l'article 23 n'énonce pas de droit de ce genre,
il n'est pas nécessaire de chercher à savoir si ce droit ••• a été
effectivement violé."

4.3 Quant à la question de savoir si tous les recours internes ont été épuisés,
l'Etat partie fait observer que rien n'empêche l'auteur de soumettre une nouvelle
requête aux tribunaux néerlandais aux fins d'obtenir une ordonnance de droit
de visite, en motivant sa requête par de "nouvelles circonstances", puisque
Wim Hendriks fils a maintenant plus de 12 ans, ce qui signifie que, conformément
au nouvel article 902 b) du Code de procédure civile, entré en vigueur le
5 juillet 1982, l'enfant devra être entendu en personne par le tribunal avant que
ce dernier puisse rendre un jugement.

5.1 Dans ses observations datées du 3 septembre 1986, l'auteur déclare que, de
fait, la décision de la Cour suprême des Pays-Bas, en date du 24 février 1980,
l'empêche d'engager de nouveaux recours internes.

5.2 En ce qui concerne la question de savoir s'il est habilité à représenter son
fils devant le Comité, l'auteur adresse une lettre datée du 15 novembre 1986,
contresignée par Wim Hendriks fils, ainsi qu'une copie de la première lettre, en
date du 30 décembre 1985, accompagnée de commentaires datés du 3 septembre 1986 et
contresignés aussi par Wim Hendriks fils.

6.1 Avant d'examiner les prétentions contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte. Le Comité s'est prononcé sur la recevabilité de
la communication à sa vingt-neuvième session, en se fondant sur les considérations
ci-après.

6.2 Aux termes de l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité n'est pas habilité à examiner une communication si la même
question est déjà en cours d'examen devant une autre instance internationale
d'enquête ou de règlement. Le Comité s'est assuré que l'affaire n'était pas

- 242 -

examin
ait fa
partie

6.3 A
facult
les re
dans l
inform
requêt
visite
présen
fait e
figura
facult
on ne
tribun
circon
en vig
entend
les tr'
une mo
nouvel
intern

7.
recev
l'Etat
date 0'

ou des
mesures

9.1 Da
paragra
paragra
mère) a
travaux
laisser
prescr!
respons
par la
enfants
L'Etat

te
ai
li
de
ex

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



une

as, dans
3' •••

;on
ime' au
ieur
lue les
:rer en
: des
ln fils

litions

.rement
genre,

sés,
.velle

ment

t que

de
Q,

r son

, en
986 et

lmité

)le
lité de
itions

lême

examinée ailleurs. Il a noté au demeurant qu'il pouvait en connaître, bien qu'elle
ait fait l'objet d'un examen dans le cadre d'une autre procédure, puisque l'Etat
partie n'avait présenté aucune réserve en la matière.

6.3 Aux termes de l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif, le Comité n'est pas habilité à examiner une communication, si
les recours internes n'ont pas été épuisés. A cet égard, le Comité a noté que,
dans les observations qu'il avait présentées le 9 juillet 1986, l'Etat partie avait
informé le Comité que rien n'empêchait M. Hendriks de présenter à nouveau une
requête aux tribunaux néerlandais aux fins d'obtenir une ordonnance de droit de
visite. Le Comité a fait toutefois observer que la demande de droit de visite
présentée par M. Hendriks 12 ans plus tôt devant les tribunaux néerlandais avait
fait en 1980 l'objet d'un arrêt de la Cour suprême. Compte tenu de la disposition
figurant à la fin de l'alinéa h) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole
facultatif et relative aux procédures de recours excédant des délais raisonnables,
on ne pouvait maintenant s'attendre que l'auteur continue à demander aux mêmes
tribunaux de lui accorder le droit de visite sur la base de "nouvelles
circonstances", nonobstant le changement de procédure survenu du fait de l'entrée
en vigueur de la loi de 1982, en vertu de laquelle Wim Hendriks fils devrait être
entendu. Le Comité a estimé, encore que dans des conflits familiaux portés devant
les tribunaux, comme celui-ci. qui concernait la garde d'un enfant.
une modification des circonstünces pouvait souvent justifier l'engagement de
nouvelles procédures, que la disposition concernant l'épuisement des recours
internes avait été satisfaite dans le cas à l'examen.

6,4 L'Etat par.tie s'étant référé à la portée du paragraphe 4 de l'article 23 du
Pacte (par. 4.2 ci-dessus), c'est-à-dire à la question de savoir si la disposition
en question établit ou non qu'un parent divorcé a le droit de visite, le Comité a
décidé d'étudier la question lorsqu'il examinerait le bien-fondé de l'affaire.

7. Le 25 mars 1987, le Comité a en conséquence décidé que la communication était
recevable. Conformément au paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif,
l'Etat partie était prié de lui soumettre par écrit, dans les six mois suivant la
date où la décision sur la recevabilité lui aurait été transmise, des explications
ou des déclarations éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les
mesures qu'il pourrait avoir prises.

B.l Dans les observations qu'il a présentées le 19 octobre 1987 conformément au
paragraphe 2 de l'article 4 du Protocole facultatif, l'Etat partie soutient que le
paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte ne garantit pas à un parent divorcé (père ou
mère) avec qui les enfants ne vivent pas habituellement un droit de visite. Ni les
travaux préparatoires ni les termes mêmes de cette disposition ne sembleraient le
laisser supposer. L'Etat partie affirme d'autre part avoir satisfait aux
prescriptions du paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte. l'égalité de droits et de
responsabilités des époux dont le mariage est dissous par divorce étant garantie
par la loi néerlandaise, laquelle prévoit également la protection nécessaire des
enfants. Après le divorce, la garde peut être confiée à la mère ou au père.
L'Etat partie fait également observer ce qui suit :

"On peut, de manière générale, supposer que le divorce entraîne des
tensions telles qu'il est dans l'intérêt de l'enfant qu'un seul des parents en
ait la garde. En ce cas, il est stipulé au paragraphe 1 de l'article 161 du
livre premier du Code civil qu'après dissolution du mariage par divorce, l'un
des parents est nommé tuteur de l'enfant, ce qui lui confère la garde
exclusive de celui-ci. Il appartient au cribunal de déterminer à qui
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attribuer la garde, compte tenu de l'intérêt de l'enfant. On peut donc
conclure que, par ces dispositions, la loi néerlandaise garantit effectivement
l'égalité de droits et de responsabilités des parents après la dissolution du
mariage, eu égard à la nécessité de protéger l'enfant."

L'Etat partie ajoute qu'il est d'usage, au moment du divorce, que les parents
s'entendent sur une formule permettant des relations entre l'enfant et le parent
qui n'a pas la garde. Celui-ci, en application du paragraphe 5 de l'article 161 du
livre premier du Code civil, peut également demander au tribunal d'arrêter les
modalités du droit de visite.

8.2 L'Etat partie explique en outre qu'au cas où le Comité interpréterait
le paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte comme attribuant au parent non gardien
(père ou mère) un droit de visite à son enfant, il ferait observer qu'en tout état
de cause, ce droit de visite existe dans le système juridique néerlandais :

"Si le principe n'est pas expressément consacré par un texte de loi, il
est présumé que le parent non gardien a le droit de voir son enfant, droit qui
découle du paragraphe l de l'article 8 de la Convention européenne des droits
de l'homme, stipulant le droit au respect de la vie familiale. Les Pays-Bas
l'ayant ratifiée, cette convention fait partie intégrante de leur droit
interne. De plus, l'article 8 est directement applicable dans le pays, ce qui
permet à tout citoyen, si le droit visé à cet article lui est dénié, d'engager
une action devant les tribunaux néerlandais."

8.3 Quant à la possibilité de restreindre le droit de visite lorsque l'intérêt de
l'enfant l'exige, l'Etat partie renvoie à une décision de la Cour suprême des
Pays-Bas datée du 2 mai 1980, dont le passage pertinent se lit comme suit

"Le droit au respect de la vie familiale, tel qu'il est consacré à
l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, n'implique pas
que le parent à qui n'est pas attribuée la garde de ses enfants mineurs ait le
droit de les voir si, à l'évidence, ces rencontres doivent être contraires à
l'intérêt des enfants, parce que génératrices de conflits et de tensions
graves dans le foyer où ils vivent. La reconnaissance de ce droit au parent
qui n'a pas la garde de l'enfant serait incompatible avec les droits de
l'enfant garantis à l'article 8 de la Convention."

Selon l'Etat partie, l'objectif fondamental dans le cas considéré était, pour
reprendre les termes du paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte, "d'assurer aux
enfants la protection nécessaire". L'Etat partie ajoute que la Chambre basse du
Parlement néerlandais examine actuellement un projet de loi relatif aux modalités
du droit de visite après le divorce. Selon ce projet, le parent qui n'a pas la
garde de l'enfant aurait statutairement un droit de visite, ce droit pouvant lui
être refusé pour un des quatre motifs suivants fondés sur l'intérêt de l'enfant:

"a) Les relations auraient des effets préjudiciables graves sur la santé
psychique ou physique de l'enfant;

b) Le parent est considéré comme manifestement inapte à exercer son
droit de visite ou manifestement dans l'incapacité de le faire;

c) Les relations sont d'une manière ou d'une autre contraires aux
intérêts bien compris de l'enfant;
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d) Ayant été entendu, l'enfant, âgé de 12 ans au moins, a fait savoir
qu'il s'opposait pour des raisons graves à rencontrer l'autre parent."

8.4 Quant à la portée du droit de visite du parent (père ou mère) à son enfant,
l'Etat partie indique que ce droit n'est pas absolu et qu'il peut à tout moment
être restreint si l'intérêt de l'enfant l'exige. On peut par exemple interdire au
parent non gardien de voir l'enfant ou simplement prévoir des restrictions, par
exemple en limitant le nombre et la durée des visites. Le parent qui n'a pas la
garde de l'enfant ne sera privé du droit de visite que si l'on consiéLe que c'est
dans l'intérêt de l'enfant. En revanche, si le parent qui a la garde se comporte,
face à l'exercice du droit de visite, d'une façon propre à susciter des conflits et
des tensions graves dans le foyer où vit l'enfant, il peut être justifié de refuser
le droit de visite à l'autre parent. Les demandes da visite peuvent en ce cas être
rejetées ou le droit de visite peut être annulé dans l'intérêt supérieur de
l'enfant.

8.5 L'Etat partie rappelle en outre qu'il a été tenu compte de toutes les
considérations qui précèdent lorsqu'il s'est agi de décider d'accorder ou non à
l'auteur le droit de voir son fils. Et tous les tribunaux qui ont eu à connaître
de cette affaire lui ont refusé ce droit de visite.

8.6 L'Etat partie conclut que le paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte n'a pas
été violé et soutient que l'obligation de garantir l'égalité de droits et de
responsabilités des époux lors de la dissolution du mariage, prescrite à
l'article 23, n'emporte pas obligation de garantir le droit de visite sous forme
d'un arrangement pris à cet égard. Néanmoins, si le Comité devait interpréter la
disposition en question comme impliquant ce droit, il objecterait que le système
juridique aux Pays-Bas le garantit déjà. En l'espèce, le droit était réputé
exister, mais le père s'en est vu refuser l'exercice dans l'intérêt de l'enfant.
La protection de l'enfa~t, après la dissolution du mariage, rendait impossible
l'exercice du droit de visite par le requérant.

9. Dans ses observations datées du 23 janvier 1988, l'auteur prétend qu'il aurait
fallu interpréter le paragraphe 5 de l'article 161 du Code civil néerlandais comme
exigeant du juge qu'il garantisse dans tous les cas, sauf circonstances
exceptionnelles, le maintien des contacts entre l'enfant et le parent non gardien.
Il conclut qu'en l'absence d'une norme claire en droit néerlandais affirmant la
continuité de la relatiQn parent-enfant et de la responsabilité parentale, les
tribunaux néerlandais, exerçant un pouvoir discrétionnaire non contrôlé, ont violé
ses droits et ceux de son fils en vertu du Pacte en lui refusant le droit de visite.

10.1 Le Comité des droits de l'homme a examiné la présente communication à
la lumière de tous les renseignements qui lui ont été transmis par les parties,
conformément aux dispositiotls du paragraphe l de l'article 5 du Protocole
facultatif. Les faits de la cause ne sont pas contestés.

10.2 La question fondamentale sur laquelle le Comité est appelé à se prononcer
consiste à savoir si l'auteur de la communication est victime d'une violation du
droit visé aux paragraphes 1 et 4 de l'article 23 du Pacte, dans la mesure où,
parent divorcé, il s'est vu refuser le droit de voir son fils. Le paragraphe 1 de
l'article 23 du Pacte porte sur la protection de la famille par la société et par
l'Etat :

"La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit
a la protection de la société et de l'Etat."

'0
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Le paragraphe 4 du même article dispose que :

"Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées
pour assurer l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du
maria.ge, durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas do dissol,l.ion,
des dispositions seront prises afin d'assurer aux enfants la protection
nécessaire."

10.3 En examinant la communication, le Comité estime qu'il importe de souligner que
les paragraphes 1 et 4 de l'article 23 du Pacte énoncent trois règles d'égale
importance, à savoir que la famille doit être protégée, que des mesures doivent
être prises pour garantir l'égalité de droits des époux 10rR de la dissolution du
mariage et que des dispositions doivent être prévues pour assurer aux enfa~lts la
protection nécessaire. Les mots "la famille" qui figurent au paragraphe 1 de
l'article 23 ne désignent pas seulement le foyer familial tel qu'il existe tant que
dure le mariage. La notion de famille englobe forcément les relations entre
parents et enfant. S'il est vrai que le divorce met légalement fi~ au mariage, il
ne saurait dissoudre le lien unissant le père - ou la mère - et l'enfant; ce lien
ne dépend pas du maintien du mariage des parents. Il semble que la priorité donnée
à l'intérêt de l'enfant est compatible avec cette règle.

10.4 Les tribunaux sont généralement conpétents dans les Etats parties pour
apprécier les circonstances propres à chaque cas. Toutefois le Comité estime
nécessaire que certains critères soient fixés par la loi afin de permettre aux
tribunaux de parvenir à une application complète des dispositions de l'article 23
du Pacte. Parmi ces critères, le maintien de relations personnelles et de contacts
directs réguliers de l'enfant avec ses deux parents paraît essentiel sauf
circonstances exceptionnelles. La volonté unilatérale contraire d'un des parents
ne peut, selon le Comité, être considérée comme une circonstance exceptionnelle.

10.5 En l'espèce, le Comité observe que les tribunaux néerlandais, comme cela avait
été précédemment jugé par la Cour suprême, reconnaissent le droit de l'enfant
d'avoir des contacts permanents avec chacun de ses parents ainsi que le droit de
visite au parent non gardien, mr 1 ont considéré que ces droits ne pouvaient pas
être exercés dans ce cas part' l~ie: en raison de l'intérêt de l'enfant. Telle a
été leur appréciation compte ~enu de toutes les circonstances, en dépit du fait
qu'ils n'ont rien trouvé à redire à la conduite de l'auteur.

Il. En conséquence, l~ Comité ne peut pas conclure que l'Etat partie a violé
l'article 23 mais appelle cependant son attention sur la nécessité de compléter la
législation comme il est dit au paragraphe 10.4.
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al Voir Documents officiels de l'Assemblée génér~lef trente-septième ses~tQn,

~plément No 40 (A/37:40), annexe X, et iQig., trente-neuvième sessio~,

sqpplément No 40 (A/39/40 et Corr.1 et 2), annexe IX, respectivement.

QI Ibid., trente-huitième session, Supplément No 40 (A/38/40), annexe XIII,
par. 7.2.

~I M. Mbenge, cousin germain de l'auteur, est cosignataire des communications
adressées par l'auteur au Comité. Le dossier de M. Mbenge lui-même (No 16/1977) a
été clos avec l'adoption des constatations du Comité le 25 mars 1983 (dix-huitième
session) (voir ~uments officiels de l'Assemblée générale. trente-huitième
s§ssion. Suoplément No 40 (A/38/40), annexe X).

gl DOCuments off.iciels de l'AssemQlée générale, trente-sixième session,
Supplément No 40 (A/36/40), annexe XVIII.
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Appendice 1

Opinion individuelle ; présentée par MM. Vojin Dimitrijevic
et omar El Shafei. Mme RQsalyn Higgins et M. Adam Zielinski,conformément au paragraphe 3 de l'article 94 du règlementintérieur prov;,soire du CQmité. au sujet des cQnstatatiQns

l CQmité relatives à la cQmmunicatiQn No 201/1985,
Hendriks c. les Pays-Bas

VQjin Dimitrijevic
Omar El Shafei
RQsali'~ Higgins
Adam Zielinski

2. Il arrive parfois en drQit national qu'en raisQn d'un désaccQrd familial, leparent non gardien perde le droit de vQir SQn enfant, alors que rien dans saconduite ne rend en soi le contact indésirable avec l'enfant. Cependant, il estquestion à l'article 23 du Pacte non seulement de la prQtectiQn de l'enfant, maisaussi du drQit à une vie de famille. Nous estimons, en accord avec le CQmité, quece drQit à la prQtectiQn de l'enfant et à une vie de famille persiste, dans larelatiQn parent-enfant, après la dissQlutiQn du mariage.
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3. Dans le cas présent, le tribunal de district d'Amsterdam a rejeté la requêtedu père demandant à voir son enfant bien qu'il l'ait trouvée raisonnable etnormalement recevable. Il semblereit, d'après la documentatiQn dont nousdisposQns, que son rejet ait été motivé par les tensions que risquait de provQquerle refus par la mère d'accept . ce contact, même une seule rencontre entre l'enfantet le père en terrain neutre, en dépit du fait que le Conseil de protectiQn desenfants acceptersit et donnerait des garanties (décision du 20 décembre 1978).Etant dQnné que ripn dans le caractère ni dans le compQrtement de M. Hendriks n'aété trQuvé de nature à rendre un CQntact avec SQn fils indésirabl , il P0US sembleque la seule "circonstance exceptionnelle" ait été la réactiQn dt: ,l.a mère deWim Hendriks à la pQssibilité d'un drQit de visite parental et que cela a déterminéla perceptiQn de ce qui servait au mieux les intérêts de l'enfant.

4. Il ne nous appartient pas d'affirmer que les tribunaux Qnt eu tQrt de dQnnerla priQrité, en évaluant les intérêts bien cQm:!:.!"is de- l'enfant, aux difficult.és ettensiQns actuelles plutôt qu'à l'impQrtance à 10ùg terme du CQntact ent~e l'enfantet ses deux parents. T~utefQis, nQUS ne pouvons que sQuligner que cette apprQchene sQutient pas les drQits CQncernant la famille qui d~vraient être reconnus àM. Hendriks et SQn à fils en vertu de l'article 23 du Pacte.
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Appendice IL

Q9inion individuelle : présentée par M. Amos Wako, conformément
~~~~a~he 3 de l'article 94 du règlement intérieur provisoire
du Comité, au sujet dgs constatations du Comité ~elatives à la

communication No 2Q1/1985, Hendriks c. les Pays-Bas

1. La décisiou du Comité, selon laquelle l'article 23 du Pacte n'a pas été violée
dans cette affaire, re~ose sur le fait ~u'il répugne à analyser l'évaluation des
faits ou l'exercice du pouvoir discLé~ionnaire par un tribunal local d'un Etat
partle.

2. Je comprends très bien la position du Comité sur cette question et je me suis
è'ailleurs joint au consensus; toutefois, je souhaiterais exprimer mes
préoccupations, qui sont de deux ordres.

3. Ma première préoccupation est que, bien que la pratique du Comité, consistant
à ne pas analyser les jugements d'un tribunal local, soit prudente et appropriée,
elle n'est pas dictée par le Protocole facultatif. Lorsque dans une affaire, les
faits sont clairs et les textes de toutes les décisions et de tous les jugements
pertinents ont été communiqués par les partip.s, le Comité devrait être disposé à en
vérifier la compatibilité avec les dispositions spécifiques du Pacte invoquées par
l'auteur. Ainsi, le Comité n'agirait l'as en tant que "quatrième instance" en
vé~ -;,ant si un jugement rendu par un tribunal d'un Etat partie est conforme à la
Il .<l '.cion de cet Etat mais examinerait simplement si les dispositions du Pacte
invoquées par la victime présumée ont été violées.

4. Dans l'affaire à l'examen, le Comité a déclaré que la communication
de M. Hendriks était recevable, indiquant par là qu'il était disposé à étudier
l'affaire quant au fond. Dans ses constatations toutefois, il a essentiellement
déclaré qu'il n'était pas en mesure ('examiner si les jugements rendus par les
tribu.Jaux néerlandais, aboutissant au refus d'accorder à l'auteur le droit de voir
son fils, étaient compatibles avec les exigences en matière de protection de la
famille et de l'enfant telles qu'elles sont énoncées aux articles 23 et 24
du Pacte. ÀU paragraphe 10.3 de la décision, le Comité présente ce qu'il entend
être la portée des paragraphes 1 et 4 de l'article 23 et sa conception de la
"famille". Àu parag1:aphe 10.4, le Comité souligne l'importance du maintien en
permanence de contacts personnels entre l'enfant et ses deux parents, sauf
circonstances exceptionnelles; il signale aussi que l'opposition unilatérale de
l'un des parents - comme tel est apparemment le cas - ne peut être considérée comme
une circonstance exceptionnelle. Le Comité aurait donc dû appliquer ces critères
aux faits de la cause Hendriks, pour déterminer si les articles du Pacte ont été
violés. Or, il ~onclut qu'lI n'y a pas eu violation parce que le pouvoiL
discrétionnaire des tribunaux locaux ne saurait être remis en cause.

5. Ma seconde préoccupation m'amène à me demander si la législation néerlandaise,
telle qu'elle a été appliquée dans le cas de la famille Hendriks, est compatible
avec le Pacte. Le paragraphe 5 de l'article 161 du Code civil néerlandais ne
stipule pas que le parent non gardien a le droit réglementaire de voir son enfant,
mais laisse la question du droit de visite entièrement à la discrétion du juge.
La législation néerlandaise ne contient pas de critères spécifiques concernant le
refus du d~oit de visite. Ainsi la question se pose de savoir si la législation
générale peut être considérée comme suffis·ante pour garantir la protection
de l'enfant, en particulier son droit de voir ses deux parents, ainsi que l'égalité
de droits et de responsabilités des époux lors de la dissolution du mariage,
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conformément aux articles 23 et 24 du Pacte. Le maintien des contacts entre un
enfant et un parent non g~rdien est, à mon avis, une question trop importante pour
être laissée à la seule décision du juge, sans qu'il y ait de directives
législatives ou de critères clairs; d'où l'apparition de normes internationales, en
particulier de conventions internationales contre l'enlèvement d'enfants par des
parents, d'accords bilatéraux réglementant le droit de visite et, par-dessus tout,
du projet de convention relatives aux droits de l'enfant qui disposent au
paragraphe 3 du projet d'article 6 : "L'enfant qui est séparé de ses deux parents
ou de l'un d'eux a le droit d'avoir, sauf circonstances exceptionnelles des
relations personnelles et des contacts directs réguliers avec ses deux parents".
Le paragraphe 2 du projet d'article 6 bis dispose de la même façon: "Un enfant
dont les parents résident dans des Etats parties différents a le droit d'avoir,
sauf circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des contacts
directs réguliers ave~ ses deux parents .•• "

6. Les faits de la cause, tels qu'ils ont été présentés au Comité, ne révèlent
pas l'existence de circonstances exceptionnelles qui auraient pu justifier le refus
de contacts personneis entre M. Hendriks et son fils. Les tribunaux néerlandais
eux-mêmes ont reconnu que la demande du père était raisonnable mais ils ont rejeté
sa requête en raison essentiellement de l'opposition de la mère. Il se peut que
1.es tribunaux néerlandais aient correctement appliqué la loi néerlandaise aux faits
de la cause mais je n'en demeure pas moins préoccupé par le fait que cette loi
n'éta... lit pas de droit de visite réglementaire ni de critères bien définis en vertu
desquels le droit fondamental de rencontre entre un parent non gardien et son
enfant pourrait être refusé. Je me félicite que le Gouvernement néerlandaj~

envisage actuellement d'adv_ ter une nouvelle législation qui prévoirait un droit de
visite réglementaire et donLerait aux tribunaux des directives quant au refus du
droit de visite dans des cir~onstances exceptionnelles. Cette législation, si elle
est adoptée, refléterait mieux l'esprit du Pacte.

Amos Wako
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ANNEXE VIII

Décision prise par le Comité des droits de l'homme déclarant des
communications irrecevables en vertu du Protocole facultatif se
rapporta;;.t au Pacte international relatif aux droits civils et

politiques

À. Communication No 204/1986, À. P. c. Italie

(Décision adoptée le 2 novembre 1987 à la trente et unième session)*

Présentée par À. P. [nom supprimé]

Au nom d~ L'auteur

Etat partie concerné Italie

Date de la communication 16 janvier 1986 (date de la
. ,

lettre)premJ.ere

Le Comité des droits de l'homme, institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 2 novembre 1987,

Àdopte le texte ci-après :

Décision sur la recevabilité

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 16 janvier 1986,
deuxième lettre datée du 7 septembre 1987) est À. P., citoyen italien né le
12 mars 1940 en Tunisie,·'sidant actuellement en France, qui affirme itre victime
d'une violation de l'arti_le 14 (par. 7) du Pacte par le Gouvernement italien.
L'auteur est représenté par un conseil.

2.1 L'auteur déclare avoir été condamné, le 27 septembre 1979, par la Cour
d'assises de Lugano (Suisse) pour avoir participé à une association criminelle dans
le but de changer en francs suisses une somme de 297 650 000 lires représentant la
rançon versée pour la libération d'une personne qui avait été enlevée en Italie
en 1978. Il a été condamné à deux ans d'emprisonnement et a dûment purgé sa 1
peine. Il a ensuite été expulsé de Suisse.

2.2 Selon la communication, le Gouvernement italien poursuivrait à présent
l'auteur, en violation du principe non bis in idem, pour ce mime délit, qui a déjà
donné lieu à une condamnation en Suisse. L'auteur a en effet été inculpé par un
tribunal italiea en 1981 (à la suite de quoi il aurait quitté l'Italie pour se
rendre en France) et, le 7 mars 1983, la cour d'appel de Milan l'a condamné par
défaut. Le Il janvier 1985, la deuxième chambre de la Cour de cassation de Rome a
confirmé cette décision et a condamné l'auteur à quatre ans de prison et a une
~ende de 2 millions de lires.

* En application de l'article 85 du règlement intérieur provisoire du Comité,
M. Fausto Pocar, membre du Comité, n'a pas participé à l'adoption de cette décision.
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2.3 L'auteur invoque le paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte, qui dispose:

"Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle
il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la
loi et à la procédure pénale de chaque pays."

En outre, il rejette l'interprétation que le Gouvernement italien donne de
cette disposition, selon laquelle elle s'appliquerait uniquement aux décisions
judiciaires émanant d'un même Etat et non à des décisions émanant d'Etats
différents.

2.4 L'auteur indique en outre qu'en 1984 le Gouvernement italien a adressé une
demande d'extradition au Gouvernement français, et que la cour d'appel de Paris a
rejeté cette demande par un arrêt en date du 13 novembre 1985, au motif que
l'extradition conduirait à faire exécuter à [l'auteur] deux peines d'emprisonnement
pour les mêmes faits.

3. Le Comité s'est assuré que l'affaire n'était pas soumise à l'examen d'une
autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

4. Le 19 mars 1986, le Groupe de travail du Comité des droits de l'homme a décidé
de transmettre la communication à l'Etat partie intéressé en vertu de l'article 91
du règlement intérieur provisoire, p.n lui demandant de lui soumettre tous
renseignements et observations se rapportant à la recevabilité de ladite
communication, et de préciser en particulier quels étaient en l'espèce les recours
effectivement ouverts à l'auteur. Le Groupe de travail demandait en outre à l'Etat
partie de fournir au Comité le texte de toute ordonnance ou décision judiciaire
concernant l'affaire, y compris l'acte d'accusation de 1981, l'arrêt de la cour
d'appel de Milan du 7 mars 1983 et l'arrêt de la Cour de cassation de Rome
du Il janvier 1985.

5.1 Dans ses observations du 24 juin 1987, faites en vertu de l'article 91 et
accompagnées du texte des ordonnances et décisions judiciaires en l'espèce, l'Etat
partie s'opposait à la recevabilité de la communication, qu'il jugeait être sans
fondement. Plus particulièrement, l'Etat partie soutenait que l'auteur avait été
poursuivi en justice en Suisse et en Italie pour deux e.élits différents.
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5.2 L'Etat partie résumait tout d'abord les faits 9. En cons

"A la suite de l'enlèvement de M. G. M. à Milan, le 25 mai 1978, et du
paiement, par sa famille, de 1 350 000 000 lir~s, des tentatives ont été
faites quelques mois plus tard pour 'blanchir' les sommes provenant du délit.
Notamment : le 4 septembre 1978, une personne identifiée par la suite comme
étant J. M. F. a essayé de convertir en un chèque bancaire la somme de
4 735 000 lires à l'agence milanaise de la Banca Nazionale deI Lavoro;
le 6 septembre 1978, ce même individu a négocié dans plusieurs banques à
Lugano (Suisse) la somme de 120 millions de lires; le même J. M. F., ensuite,
le 12 septembre 1978, toujours dans différentes banques de Lugano, cette fois
accompagné par l'auteur, a changé en francs suisses la somme de 100 millions
de lires. A cette occasion, la police helvétique étant intervenue,
J. M. F. s'est enfui alors que l'auteur a été arrêté. Puis, quelque temps
après, on a retrouvé une somme de 57 650 000 lires, cachée à l'intérieur de la
voiture de location qui avait été utilisée par J. M. F. et l'auteur pour se
rendre en Suisse."

Date de l co
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a) Que la communication est irrecevable;
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L'auteur

P. P. C. [nom supprimé]

6. Dans ses commentaires datés du 7 septembre 1987, l'auteur soutient que ses
allégations relatives à la violation du paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte sont
fondées et avance que cette disposition devrait faire l'objet d'une interprétation
large, de façon à s'appliquer aux décisions judiciaires d'Etats différents.

7.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, en application de l'article 87 de son règlement
intérieur provisoire, décider si la communication est recevable aux termes du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

7.2 Le Comité constate que l'Etat partie ne prétend pas que la présente
communication soit irrecevable aux termes du paragraphe 2 de l'article 5
du Protocole facultatif. Pour ce qui est de l'alinéa a) du paragraphe 2 du même
article, le Comité note que la plainte de l'auteur n'a pas été soumise à une autre
instance internationale d'enquête ou de règlement. En ce qui concerne l'alinéa b)
de la même disposition, l'Etat partie n'a pas affirmé qu'il existait des recours
internes ouverts à l'auteur.

5.3 L'Etat partie rejetait ainsi l'argument de l'auteur selon lequel le
paragraphe 7 de l'article 14 du Pacte protégerait le principe du non bis in idem
international. Selon l'Etat partie, cette disposition du Pacte devait être
entendue comme se référant exclusivement aux rapports entre les décisions
judiciaires d'un même Etat, et non pas entre celles d'Etats différents.

(Décision adoptée la 24 mars 1988 ~ la trente-deuxième session)

B. Communication No 2J.211986, P. P. C. c. Pays-Bas

7.3 S'agissant de la recevabilité de la communication aux termes de l'article 3 du
Protocole facultatif, le Comité ë: examiné l'objection de l'Etat partie selon
laquelle la communication serait incompatible avec les dispositions du Pacte,
puisque le paragraphe 7 de l'article 14 invoqué par l'auteur, ne garantissait pas
le principe du non bis in idem à l'égard des juridictions nationales de deux Etats
ou plus. Le Comité constate que cette disposition n'interdit les doubles
condamnations pour un même fait que dans le cas des personnes jugées dans un Etat
donné.

8. Au vu de ce qui précède, le Comité des droits de l'homme conclut que la
communication est incompatible avec les dispositions du Pacte, et donc irrecevable
ratione materiae aux termes de l'article 3 du Protocole facultatif.

9. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide:

b) Que cette décision sera communiquée à l'Etat partie et à l'auteur de la
communication.

Victime présumée

Présentée par :

t

.é

.a

Etat partie concernee Pays-Bas

Date de la communication 27 octobre 1986
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Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 24 mars 1988,

Adopte la décision ci-après

Décision sur la recevabilité

1. L'auteur de la communication, datée du 27 octobre 1986, est P. P. C., citoyen
néerlandais, résidant aux Pays-Bas. Il prétend être victime d' ,_" ~ 'llation de
l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et po~~' ~ues, du
fait du Gouvernement néerlandais. Il est représenté par un avocat.

2.1 L'auteur déclare qu'il est au chômage depuis novembre 1982 et qu'il a perçu
des allocations de chômage jusqu'en juillet 1984 et, depuis lors, des allocations
égales au montant du salaire minimum légal. Du 14 août au 14 octobre 1984, il a
été employé pour une brève durée, son revenu pour cette période dépassant
mensuellement de 200 florins le salaire minimum. A partir du 14 octobre, il a de
nouveau touché les allocations de chômage. Après cette date, il a demandé aux
autorités locales de Maastricht de lui accorder des allocations en application
d'une loi prévoyant pour les personnes à revenu minimum une aide complémentaire
pour perte de pouvoir d'achat pendant une certaine année. L'évaluation des droits
aux allocations prévues par cette loi repose sur le revenu de la personne au cours
du mois de septembre multiplié par 12, mais P. P. C. ayant travaillé pendant le
mois de septembre, le calcul annuel a donné un chiffre très supérieur à son revenu
réel en 1984 et il n'a pas rempli de ce fait les conditions requises pour
bénéficier des allocations prévues par la "loi sur les indemnités" de 1984.
L'auteur a soumis son cas à l'organe administratif suprême des Pays-Bas,
l'Administratieve Rechtspraak Overheidsbeschikkingen (AROS), qui a décidé que le
calcul reposait sur des normes appliquées de façon égale à tous et qu'il n'y avait
donc pas de discrimination dans son cas. L'auteur prétend avoir épuisé les recours
':"nternes.

2.2 L'auteur prétend qu'une interprétation large de l'article 26 du Pacte serait
conforme à celle retenue dans les débats parlementaires aux Pays-B&3, à l'époque où
le Pacte a été ratifié.

3. Par sa dpcision du 9 avril 1987, le Comité des droits de l'homme a transmis la
communication à l'Etat partie concerné, conformément à l'article 91 du règlement
intérieur provisoire, et l'a prié de soumettre des renseignements et des
observations se rapportant à la question de la recevabilité de la communication.

4. Dans son exposé, en date du 25 juin 1987, l'Etat partie s'est réservé le droit
de présenter des observations sur le fond de la communication qui peuvent avoir une
incidence sur la question de la recevabilité. Pour cette raison, l'Etat partie a
suggéré que le Comité décide de lier la question de la recevabilité à l'examen de
la communication quant au fond.

5. Le délai accordé à l'auteur pour formuler des observations sur l'exposé de
l'Etat partie a expiré le 26 septembre 1937. Aucune observation n'a été reçue de
l'auteur.
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6.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le comité
des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Conformément à l'article 2 du Protocole facultatif, le Comité ne peut examiner
que les communications émanant de particuliers qui prétendent être victimes d'une
violation de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte. Le Comité a déjà eu
l'occasion de faire observer que la portée de l'article 26 est telle qu'elle permet
d'englober des cas de discrimination concernant des prestations de sécurité sociale
(communications No 172/1984; 180/1984 et 182/1984) g/. Il considère néanmoins que
la portée de l'article 26 ne s'étend pas nUX résultats différents que peut donner
l'application de règles communes régissant l'attribution d'allocations. Les faits
tels qu'ils sont présentés par l'auteur ne font apparaître aucune discrimination au
sens de l'article 26. Dans l'affaire considérée, l'auteur affirme simplement que
le calcul des indemnités sur la base du revenu d'une personne au cours du mois de
septembre a, dans son cas, joué dans un sen~ défavorable. Cette formule de calcul
est toutefois appliquée à toutes les personnes à revenu minimum aux Pays-Bas. Le
Comité conclut donc que la loi en question n'est pas à première vue discriminatoire
et que l'auteur ne peut donc se prétendre victime d'une violation aux termes de
l'article 2 du Protocole facultatif.

Le Comité des droits de l'homme décide donc
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b) Que la présente décision sera communiquée à l'Etat partie et à l'auteur.

C. Communication No 224/1987, A. et S. N. c. Norvège

(Décision adoptée le Il juillet 1988 à la trente-troisième session)
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Au nom :

Etat partie concerné

Date de la communication

A. et S. N. [noms supprimés]

Des auteurs et de leur fille S.

Norvège

9 mars 1987 (date de la première lettre)

n.

droit
rune
e a
de

e
de

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Rauni le 11 juillet 1988,

Adopte la décision ci-après

Décision sur la recevabilité

1. Les auteurs de la communication (première lettre du 9 mars 1987 et lettres
ultérieures du 10 septembre 1987 et du 5 avril 1988) sont A. et S. N., citoyens
norvégiens résidant à Alesund, écrivant en leur nom et au nom de leur fille S., née
en 1981. Ils affirment être victimes de la violation, par la Norvège, de
l'article 18, paragraphes l, 2 et 4 et de l'article 26 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Ils sont représentés par un conseil.
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2.1 Les auteurs affirment que la loi norvégienne sur les jardins d'enfants, textede 1975 modifié en 1983, contient une disposition où il est dit que "les jardinsd'enfants aident à donner aux enfants une éducation conforme aux principalesvaleurs chrétiennes". Ils sont non-croyants, et membres de l'Associationnorvégienne d'éthique humanitaire. Ils protestent devant le fait que leur fille,qui était inscrite au jardin d'enfants Vestbyen, d'Alesund, de l'automne 1986 aumois d'août 1987, s'y trouvait exposée contre leur volonté à des influenceschrétiennes. La disposition ci-dessus de la loi norvégienne ne s'appliquant pasaux établissements privés, les auteurs de la communication font valoir que, sur lesdix jardins d'enfants d'Alesund, neuf appartiennent au conseil municipal, qui en ala direction, et que de nombreux parents n'ont pas d'autre choix que d'envoyerleurs enfants dans l'un de ces jardins d'enfants. Ils citent le règlement de 1984portant application de la loi sur les jardins d'enfants, ainsi que les directivessur l'application de la clause de conscience de la loi sur les jardins d'enfants,où l'on peut lire notamment: "Les fêtes chrétiennes sont largement observées dansnotre culture; il est donc naturel que les jardins d'enfants expliquent à ceux-cila signification de ces fêtes ••• La foi et la doctrine chrétiennes ne doiventjouer qu'un rôle mineur dans la vie quotidienne des jardins d'enfants".L'Association norvégienne d'éthique humanitaire, organisation de non-croyants, aélevé de fortes objections contre la loi sur les jardins d'enfants et son règlementd'application.

2.2 Dans le cas considéré, les parents de S. protestent contre le fait que, quandelle est entrée au jardin d'enfants, chaque repas était précédé d'une action degrâces. Interrogé à ce sujet, le personnel du jardin d'enfants a répondu auxparents que leur fille n'était pas tenue de se joindre à ces actions de grâces;cependant, ses parents estiment que, pour un enfant de six ans, il aurait étédifficile de ne pas faire comme tous les autres.

2.3 Les parents prétendent que la loi sur les jardins d'enfants, son règlementd'application, les directives susnommées et la pratique qui s'ensuit sontincompatibles avec l'article 18, paragraphe 4, du Pacte, qui fait obligation auxEtats de respecter la liberté des parents de donner à leurs enfants une éducationreligieuse et morale conforme à leurs propres convictions. Ils invoquent aussil'article 26 du Pacte, où il est dit que la loi doit interdire toute discriminationet garantir à chacun une protection égale et efficace contre toute discrimination,y compris religieuse.

2.4 Au sujet de l'épuisement des recours internes, exigés aux termes del'article S, paragraphe 2 b), du Protocole facultatif, les auteurs de lacommunication interprètent cette règle comme "n'étant pas applicable dans les casoù les procédures de recours exigeraient des délais abusifs". Ils déclarent qu'ilsne se sont pas adressés à la justice norvégienne, et affirment qu'il ne leur estouvert aucun recours effectif, vu que S. ne fréquentera le jardin d'enfants quejusqu'en août 1987. De plus, ils doutent que "les tribunaux norvégiens appliquentle Pacte des Nations Unies à ce problème national et que, dans ces conditions,s'adresser d'abord a la justice norvégienne soit autre chose qu'une perte de tempset d'argent, ainsi çu'une source de soucis &ùpplémentaire pour les plaignants".

2.5 Le Comité des droits de l'homme s'est assuré que la même question n'était pasdéjà en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou derèglement.

3. Par sa décision du 8 avril 1987, le Comité des droits de l'homme a transmis lacommunication, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire, à l'Etatpartie, en le priant de soumettre des renseignements et observations se rapportant
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à la question de la recevabilité de la communication. Le 23 octobre 1987, le
Groupe de travail du comité a adopté une deuxième décision en vertu de
l'article 91, dans laquelle il demandait à l'Etat partie de fournir des
renseignements plus précis au sujet des recours ouverts aux auteurs.

4.1 Dans les premières observations qu'il a présentées en application de
l'article 91, datées du 14 juillet 1987, l'Etat partie conteste la recevabilité de
la communication au motif que les auteurs n'ont pas épuisé les recours internes et
que l'exception prévue à l'article 5, paragraphe 2 b), du Protocole facultatif
n'est pas applicable dans le cas présent.

4.2 L'Etat partie fait observer que la règle énoncée à l'article 5,
paragraphe 2 b), est fondée à la fois sur des considérations pratiques et sur le
principe de la souveraineté des Etats. Les auteurs de la communication, cependant,
n'ont porté l'affaire devant aucun tribunal norvégien. Les juridictions devant
lesquelles ils pourraient contester l'application de la loi sur les jardins
d'enfants et son règlement d'application sont, en première instance, le tribunal de
district et de la ville, en deuxième instance, la Haute Cour (division des
recours), et finalement, en troisième instance, la Cour suprême. Sous réserve que
la Commission de sélection des appels de la Cour suprême l'autorise, on peut,
toutefois, introduire directement un recours auprès de la Cour suprême à la suite
d'une décision du tribunal de district et de la ville. Cette autorisation est
accordée lorsqu'on estime que le jugement a une importance qui dépasse l'affaire en
question ou que, pour des raisons particulières, une décision rapide est
souhaitable.

4.3 L'Etat partie fait observer que, dans le cas des auteurs, il s'écoulerait
environ quatre moi~ entre l'acte d'assignation et l'audience par le tribunal de
district et de la ville d'Alesund. S'il faut en général de trois à quatre ans pour
épuiser tous les degrés d'instance, ces délais sont considérablement abrégés
lorsque la Cour suprême autorise les plaignants à lui adresser directement leur
recours. En conséquence, l'Etat partie fait valoir que l'épuisement des recours
internes en Norvège n'aurait pas entraîné des délais déraisonnables et que les
auteurs auraient pu, au moins, porter l'affaire devant le tribunal de première
instance. En outre, l'Etat partie fait observer que l'argument des auteurs selon
lequel, puisque leur fille ne serait plus au jardin d'enfants lors du jugement
définitif, il était vain de saisir les tribunaux de l'affaire, s'applique également
à la décision que pourra prendre le Comité des droits de l'homme et à
l'incorporation éventuelle de cette décision dans le droit et la pratique de la
Norvège. C'est pourquoi l'Etat partie conclut qu'il ne s'agit pas d'un cas urgent
qui justifie que l'on n'épuise pas les recours internes et que l'on saisisse
directement le Comité res droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies.

4.4 Dans les nouvelles observations qu'il a présentées en application de
l'article 91 le 24 février 1988, l'Etat partie explique que "toute personne ayant
un intérêt juridique peut demander aux tribunaux ordinaires de vérifier qu'une loi,
en l'espèce la loi sur les jardins d'enfants, est conforme au droit. C'est ce
qu'auraient pu faire les plaignants quand ils ont décidé, au printemps de 1987, de
porter l'affaire directement devant le Comité des droits de l'homme".

4.5 L'Etat partie fait à nouveau observer que les tribunaux norvégiens ont donné
un poids considérable aux conventions et traités internationaux dans
l'interprétation du droit interne, même si ces instruments n'ont pas été
formellement incorporés dans la législation nationale. Il mentionne plusieurs
décisions de la Cour suprême qui portent sur le lien entre les instruments relatifs
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aux droits de l'homme et le droit interne et concernent les éventuels conflits
entre les lois norvégiennes et le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques. Bien que, dans ces affaires, la Cour ait jugé qu'il n'y avait pas de
contradiction entre les lois internes et les instruments relatifs aux droits de
l'homme, elle a indiqué clairement que les règles du droit international doivent
être prises en considération pour interpréter les lois internes. A ce propos,
l'Etat partie répète que "la possibilité d'infirmer complètement une loi nationale
au motif qu'elle est en contradiction avec le Pacte ne peut être écartée", et
souligne que, dans tous les cas où étaient invoqués les instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme, la Cour suprême a pris position sur la question de
la contradiction entre la loi norvégienne et l'instrument international et n'a pas
refusé de statuer. Dans un cas récent, par exemple,

"Il s'agissait de savoir si une école privée formant des travailleurs sociaux
et appartenant à une fondation chrétienne pouvait demander aux postulants
~futur enseignants) d'indiquer leurs convictions religieuses. Dans cette
affaire, la Cour a pris clairement position sur la pertinence juridique des
normes internationales dans l'interprétation du droit interne. Le premier
juge qui a voté, et qui a été suivi par la Cour unanime, a déclaré: 'Il ne me
paraît pas contestable que la Convention (Convention No 111 de l'OIT) doive
avoir du poids dans l'interprétation de l'article 55 A de la loi de ]Q77 sur
le milieu professionnel'. Le vote de la Cour montre qu'une grande attention et
un poids considérable sont accord: à la Convention". (Norsk Rettstidende
1986, p. 1250 et suiv.).

4.6 Compte tenu de ce qui préc~de, l'Etat partie fait valoir que les auteurs
avaient de bonnes chances d'obtenir que les tribunaux norvégiens vérifient si la
loi sur les jardins d'enfants est compatible avec le Pacte. Ainsi, ils auraient pu
invoquer le Pacte et demander aux tribunaux d'interpréter la loi à la lumière de
cet instrument et d'annuler la disposition relative à la religion chrétienne au
motif qu'elle était incompatible avec le Pacte. En outre, ils auraient pu soutenir
que la loi est contraire au paragraphe 1 de l'article 2 de la Cons1titution
norvégienne, aux termes duquel "tous les habitants du Royaume ont le droit de
pratiquer librement leur religion". Dans l'interprétation de cet article, les
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme sont des éléments
importants dont le juge doit tenir compte.

5.1 Le 10 septembre 1987 et le 5 avril 1988 les auteurs ont fait part de leurs
commentaires portant reponse aux observations de l'Etat partie sur la recevabilité
de la communication.

5.2 Les auteurs contestent le point de vue de l'Etat partie selon lequel la
communication est irrecevable au motif que les recours internes n'ont pas été
épuisés. Ils font observer que le Gouvernement norvégien soutient que l'affaire
aurait dû être port"~ devant les tribunaux nationaux, alors que leur principal
argument est précisément que ces tribunaux ne sont pas compétents pour se prononcer
sur le point en litige. Ils soulignent qu'ils ont toujours soutenu non pas que la
pratique suivie dans les jardins d'enfants était contraire à la loi sur les jardins
d'enfants et à son règlement d'application mais qu'elle était contraire aux
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme.

5.3 Les auteurs maintiennent que leur affaire doit pouvoir être examinée par le
Comité des droits de l'homme sans avoir été soumise au préalable aux tribunaux
norvégiens. Ils affirment que les décisions de la Cour suprême citées par l'Etat
partie dans ses observations du 24 février 1988 ne sont pas pertinentes.
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a) Que la communication est irrecevable;

D. Communica~ion No 227/1987, O. W. c. Jamaïgue

7. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide:

2 mars 1987 (date de la première lettre)

L'auteur

Jamaïque

o. W. [nom supprimé]

(Décision adoptée le 26 juillet 1988 à la trente-troisième session)

5.4 Les auteurs concluent qu'aucune mesure pratique n'a été mise en oeuvre par les
eutorités nor légiennes pour éviter ~ue les enfants de familles non chrétiennes
soient exposés à des influences chrétiennes, puisque, malgré tous 19urs efforts,
eux-mêmes n'ont pas réussi à empêcher que leur fille subisse de telles influences .

6.1 Avant d'examiner les affirmations figurant dans une communication, le Comita
des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable conformément au Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

6.2 Le Comité note à ce sujet que les auteurs n'ont pas épuisé les recours
internes qui, selon l'Etat partie, leur étaient ouverts. Il note que les auteurs
doutaient que les dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques soient appliquées par la justice norvégienne, et qu'ils étaie~t

convaincus que la question ne pouvait être réglée de façon satisfaisante devant un
tribunal norvégien. Toutefois l'Etat partie affirme que le Pacte aurait été une
~ource de droit d'un poids c~n6idérable pour ce qui est d'interpréter la portée de
la disposition relative à la religion chrétienne, et qu'il était L"aisonnable de
penser que, si les auteurs avaient saisi de l'affaire les tr.ibunaux norvégiens, ils
auraient pu effectivement contester devant ces tribunaux la compatibilité entre,
d'une part, le Pac~e et, d'autre part, la disposition relative à la religion
chrétienne de la loi sur les jardins d'enfants et la pratique en vigueur. Le
comité note en outre qu'il existait ~ne possibilité de règlement rapide de
l'affaire si celle-ci était portée par les auteurs devant les tribunaux locaux. En
conséquence, le Comité conclut que l'on ne peut pas e~timer a priori qu'il aurait
été vain de saisir de l'affaire les tribunaux norvégiens, et que les doutes
manifestés par les auteurs quant à l'efficacité des recours internes ne les
dispensaient pas de l'obligation de les épuiser. Les conditions de l'article 5,
paragraphe 2 b) du Protocole facultatif ne sont donc pas remplies en l'espèce.

b) Que la présente décision sera communiquée aux auteurs de la communication
et a l'Etat partie.

Au nom de

Etat partie concerne

Présentée par

Date de la communication
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Le Comité des drQ~Ls de l'homme, institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1988,

Adopte le texte ci-après :
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Décision sur la recevabilité

1. L'auteur de la communication (premiè~e lettre datée du 2 mars 1987 et deuxième
lettre datée du 1er mai 1987) est O. W., citoyen jamaïquain, détenu à la prison du
District de Sainte-Catherine. L'auteur se déclare innocent des crimes dont il est
accusé et dénonce des irrégularités dans les diverses procédures judiciaires qui
ont abouti à sa condamnation à mort.

2.1 O. W. déclare qu'en juin 1974, il a été interrogé par la police au sujet d'un
vol durant lequel deux suspects auraient tué une employée d'une institution dont le
now n'a pas été donné. Bien que O. W. eût expliqué aux policiers qu'il ne
connaissai~ pas les suspects en question et qu'il ignorait tout de l'incident objet
de l'enquête, il a été amené sur les lieux du crime où deux témoins auraient
déclare qu'il n'était aucun des deux hommes vus par eux. Malgré cela, O. W. a été
appréhendé et cOliduit au poste de police pour la poursuite de l'enquête. Quand on
lui a ordonné de prendre place dans une file à des fins d'identification, il a
demandé la présence d'un avocat ou d'un membre de sa famille, comme cela serait
prévu par la loi jamaïquaine, mais il n'a pas été donné suite à sa demande. Le
14 août 1974, il serait passé en jugement et aurait été reconnu coupable et
condamné à "une détention de durie indéterminée" parce qu'en possession d'une arme
à feu. L@ requérant prétend qu'aucune arme n'a été trouvée en sa possession et
qu'aucune ~'a ~té résentée au tribunal.

2.2 Le 25 novambre 1915, un deuxième procès a eu lieu devant Borne Circuit Court.
O. W. ne préclse pas les cha~ges retenues contre lui danR le second procès mais il
ress?rt de l'ensemble de sa lettre qu'il s'agissait d'accusations de meurtre en
liaison avec le vol de juin 1974 au cours duquel une fewme avait été tuée. Comme
le jury ne pouvait arriver à un verdict unanime, le juge a ordonné une nouvelle
comparution qui a eu lieu le 13 juillet 1976. Après avoir été reconnu coupable et
condamné à mort, l'auteur s'est pourvu devant la ~our d'ùppel, qui a ordonné
le 17 avril 1977 un nouveau procès en raison d'une "identification non équitable".
Le nouveau procès ô eu lieu en juillet 1978 et O. W. a été de nouveau reconnu
coupable ~t condanlné à mort. Son second recours devant la Cour d'appel a été
rejet~ en décembre 1980. Il continue à protester de son innocence et déclare que le
seul témoin ~ charge avait r~çu de la ~c~ice i~struction de l'identifier comme l'un
des suspects et que les pièces à décharge des précédentes instances qui devaient
servir à récuser le témoin et qui étaient censées être en possession de la Cour
n'ont pu être trouvées pour le ~rocès de 1978. O. W. n'a pas indiqué dans sa
lettre initiale s'il avait delnandé l'autorisation de former un recours devant la
Section judiciaire du Conseil privé à Londres.

~. Par sa décIsion du 8 avril 1987, le Comité des droits de l'homme a demandé à
o. ~., en vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité, de
four'Jir des éclaircissements sur certains points se rapportant à sa communication
ec de transmettre la communication, pour information, à l'Etat partie en le priant,
conformément à l'artir.le 86 du règlement intérieur provisoire, de ne pas exécuter
la p~ine capitale à l'encontre de l'aut.eur avant que le Comité n'ait eu la
possi.bilité d' eXb..,dner la question de la recevabilité de la communication. Par une
let.tre datée du 1er mei 1987, O. W. a fourili des éclaircissements sur plusieurs
point5 et aéclaré que le Conseil jamaïquain pour les dro~ts de l'holnme avait
demandé en son nom l'autorisation de former un recours devant la Section judiciaire
du ~onseil privé et. qu'à sa covnaissanc8. l'affaire était toujours en instance.
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a) Que la communication n'est pas recevable en vertu de l'alinéa b) du
paragraphe 2 de l'article 5 àu Protocole facultatif;

5.2 Le comité s'est assuré, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de
l'article 5 du Protocole facultatif, que la même question n'est pas déjà en cours
d'examen devant une autre instance internationale d'enquëte ou de règlement.

5.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comita
des droits de l'homme doit, en application de l'article 87 de son règlement
intérieur. provisoire, décider si la communication est recevable aux termes du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

5.3 En ce qui concerne la règle de l'épuisement des recours internes prévue à
l'alinéa b) du paragraphe 2 èe l'article 5 du Protocole facultatif, le Comité a
noté que, dans sa lettre d~ Il octobre 1987, l'avocat de O. W. a indiqué que le
Comité judiciaire du Conseil pr~vé avait autorisé son client à former un recours et
tiendrait une audience sur le fond de l'affaire à une date à déterminer. Il en
conclut donc qu'un recours disponible n'a pas été épuisé par o. W. Or,
conformément à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5, le Comité ne peut pas
examiner de communication tant que tous les recours internes disponibles n'ont pas
été épuisés.

4. Par un télégramme adressé le 23 juillet 1987 au Vice-Premier Ministre et
Miniscre des affaires étrangères de la Jamaïque, le Président du Comité des droits
de l'homme a informé l'Etat partie de la remise à une dale ultérieure de l'examen
de la question de la recevabilité d~ la communication et l'a prié une nouvelle fois
au nom du Comité de ne pas exécutù: la peine capitale à l'encontre de O. W. avant
gue le Comité n'ait eu la possibilité d'examiner plus avant la question de la
recevabilité de la communication. Par une lettre du Il octobre 1987, l'avocat de
O. W. a fait savoir au Comité que le Comité judiciaire du Conseil privé l'avait
autorisé le 8 octobre 1987 à former un ~ecours et informé de la tenue d'une
audience sur le fond de l'affaire à une date à déterminer. Il a demandé au Comité
de reporter l'examen de l'affaire en attendant les résultats de l'appftl de O. w.
auprès du Comite judiciaire du Conseil privé.

6. En conséquence, le Comité des droits de l'ho~me décide

b) Qu'étant donné qu'il peut, conformément au paragraphe 2 de l'article 92
de son règlement intérieur provisoire, reconsidérer cette décision s'il est sai~i

par le particulier intéressé, ou en son nom, d'une demande écrite contenant des
renseignements d'où il ressort que les motifs d'irrecevabilité ont cessé d'exister,
l'Etat partie sera prié, considérant l'esprit et l'objet de l'article 86 du
règlement intérieur provisoire du Comité, de ne pas exécuter la peine capitale à
l'encontre de O. W. tant qu'il n'a pas eu raisonnablement le temps, après avoir
épuisé les recours internes utiles qui lui sont ouverts, de demander au Comité de
reconsidérer la présente décision;

c) Que la présente décision sera communiquée a l'Etat partie et à l'auteur
de la communication.
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E. cOmmunication No 2~8/1987, C, L. D. c. France

(Décision adoptée le 18 juillet 1988 à la trente-troisième session)
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C. L. D. [nom supprimé]

L'auteur

16 mai 1987 (date de la lettre initiale)

France

Au nom de

~t partie concerne :

Présentée par

Date de la communication

Le Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiquas,

Réuni le 18 juillat 1988, 1
3. Par une
le Groupe de
d'autres préc'
recours inter

Adopte la décision ci-après

Décision concernant la receVabilité*

1. L'auteur de la communication (lettre initiale datée du 16 mai 1987 et lettres
ultérieures datées des 23 juin, 21 juillet, 2 et 23 aoû" 30 octobre et
2 décembre 1987, 18 janvier, 10 février, 8 et 18 avril, 4 et 10 mai,
6, 8, 27 et 30 juin 1988) est C. L. D., citoyen français, né en 1956 à Lannejen
(France), qui prétend être victime de violations, de la part du Gouvernement
français, des articles 2 (par. 1 à 3), 19 (par. 2), 26 et 27 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques.

2.1 Dans sa lettre initiale, l'auteur affirme que les PTT (Administration
française des postes) ont refusé de lui délivrer des formulaires de chèques postaux
en langue bretonne, alors que le breton est sa langue maternelle. Une grande
partie de la population de son lieu de résidence connaîtrait le breton, et de
nombreux employés du bureau local des PTT traitent le courrier adressé en breton.
Selon l'auteur, d'autres pays ont pris des dispositions pour traiter le courrier
adressé en diverses langues. Dans une nouvelle lettre, du 21 juillet 1987,
l'auteur prétend que le refus des autorités fiscales françaises d'admettre que son
adresse soit libellée en langue bretonne constitue également une violation des
articles susmentionnés du Pacte. Il affirme ~l_ outre que le fait que les autorités
fiscales aient refusé de prendre en considération des renseignements qu'il a
fournis en langue bretonne lui a valu d'être prié de verser des impôts qui ne
tiennent pas compte de frais professionnels déductibles.

2.2 En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, l'auteur fait valoir
qu'il a essayé de faire annuler une décisi~~ du chef du Service régional des postes
à Rennes, en date du 27 août 1985, qui rejetait sa demande de chèques postaux
portant son adresse en breton. L'auteur déclare avoir soumis le 28 octobre 1985 au

* Le texte d'une op1n1on individuelle présencée par M. Vojin Dimitrijevic,
Mme Rosa~"yn Higgins et MM. Andreas Mavrommatis, Fausto Pocar et Bertil Wenn__ ]ren
est reproduit à l'ar:.?endice 1 de la section E de la présente annexe, et celui d'une
autre opil.ion individuelle présentée par M. Birame Ndiaye, à l'appendice II.
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5.2 Conformément aux conditions énoncées à l'alinéa a) du paragraphe 2 de
l'article 5 du Protocole facultatif, le Comité s'est assuré que la même question
n'est pas déjà en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête
ou de règlement.

5.1 Avant d'examiner les allégations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable ou non au sens du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

-~.-'-.._'- ..~~ .
~ ~-,-,-_..~_."--, _._-~.~- ...'--' ~":""',_.... -- .•. ,. __"~.,,,,-"~'" ---.-.... _---­
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tribunal administratif de Rennes une requëte contre les PTT tendant à faire
~éformer la décision ci-dessus. En ce qui concerne la deuxième plainte, dirigée
contre le Ministère de l'éco~omie et des finances, l'auteur indique qu'il a dépo~é

le 21 juillet 1986 au tribunal administratif da Rennes une r.equête en annulation de
la "décision implicite de rejet de sa demande par l'administration fiscale".
Une autre requête déposée auprès du même tribunal et demandant l'annulation d'une
demande de la Direction départementale des services fiscaux du Finistère qui le
priait de fournir en français et non en breton un état détaillé de ses frais
professionnels pour l'année 1984, a été rejetée en vertu d'un jugement
du 13 mai 1987.

4.2 Par une lettre datée du 6 juin 1988. l'auteur a transmis le texte de
deux jugements rendus par le tribunal aCl< ·.~.stratif le 26 mai 1988 p rejetant ses
requêtes présentées, l'une contre les PT~. et l'autre contre le Ministère de
l'économie et des finances. Le tribunal a fait siennes les conclusions des
représentants des PTT et du Ministère de l'économie et des finances, dont l'auteur
a transmis des copies sous couvert d'une lettre datée du 27 juin 1988. L'auteur
dit qu'il n'envisage pas de faire appel de ces jugements auprès du Conseil d'Etat,
~e recours entraînant des "délais considérables" et lui-même étant convaincu que,
de toute façon, l'issue ne lui en serait pas favorable.

4.1 Dans une lettre en date du 30 octobre 1981, l'auteur a répondu aux questions
que lui avait posées le Groupe de travail. Il affirme n'avoir pris aucune
disposition en vue d'épuiser les recours internes après avoir saisi le tribunal
administratif Ir 28 octobre 1985. En ce q,~i concerne l'action qu'il a intentée
contre le Ministère de l'économie et des finances (lettre .:.lressée en breton et
état des frais professionnels}, l'auteur déclare qu'aucun f~~t nouveau n'est
intervenu depuis les précédentes lettres qu'il a adressées au comité.

3. Par une décision en date du 1er juillet 1987, adressée uniquement à l'auteur,
le Groupe de travail du Comité des droits de l'homme a prié ce dernier de donner
d'autres précisions sur les dispositions qu'il avait prises pour épuiser les
recours internes après avoir saisi le tribunal administratif le 28 octobre 1985.1

5.3 Au sujet de la condition relative à l'épuisement des recours internes énoncée
à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, le Comité
note que l'auteur n'envisage pas de faire appel des jugements du tribunal
administratif de Rennes en date du 26 mai 1988 auprès du Conseil d'Etat, étant
donné les délais d'un tel appel et parce qu'il est convaincu que ce recours serait
infructueux. Toutefois, le Comité estime que, dans les circonstances particulières
mentionnées dans la communication, les affirmations de l'auteur ne le libèrent pas
de l'obligation de continuer à utiliser les recours internes dont il dispose. Il
conclut qu'on ne peut pas estimer a priori que ces recours seraient vains et fait
observer que le simple fait de douter qiJ'un recours puisse aboutir ne rend pas
celui-ci inuti10 et ne saurait être considéré comme justifiant qu'on ne se conforme
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pas à la règle de l'épuisement des recours internes.
l'espèce les délais de recours sont déraisonnablement
la condition énoncée à ~'alinéa b) du paragraphe 2 de
facultatif n'est pas remplie.

Ne pouvant juger qu'en
longs, le Comité conclut que
l'article 5 du Protocole

6. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que cette décision sera communiquée à l'auteur et, pour information, à
l'Etat partie.
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Appendice 1

Opinion individuelle : présentée par M. Dimitrijeyic,
Mme Higgins et MM. MavrQmmatis, Pocar et Wennergren
au sujet de la recevabilité de la communication

No 228/1987, C. L. D. c. France

1. Nous souscrivons à la décision prise par le comité de déclarer la
communication irrecevable.

2. Toutefois, à notre avis, la décision concluant à la non-recevabilité doit être
fondée sur l'article 3 du Protocole facultatif et non sur l'alinéa b) du
paraq~aphe 2 de l'article 5 dudit protocole. Il y a un ordre de progression dans la
prise en considération de ces a~ticles, en ce sens que le Comité a nécessairement
pour tâche première d'établir si une communication correspond à une plainte qui, au
cas où elle serait établie quant aux faits all€Jués, aurait entraîné une violation
du Pacte. Si tel n'est pas le cas, du fait que ratione materiae elle ne relève pas
du Pacte, la communication doit être déclarée irrecevable en application de
l'article 3 du Protocole facultatif.

3. Quand bien même tous les recours internes auraient été épuisés dans le cas
considéré, il n'en resterait pas moins que le Comité n'aurait pas ratione materiae
compétence pour poursuivre l'examen. Il est évident qu'au cours de cette phase
préliminaire de ses travaux, le Comité n'examine pas la plainte quant au fond, mais
il doit l'examiner pour savoir si elle est "incompatible avec le Pacte"
c'est-à-dire si elle peut ou non se rapporter à un droit qui entre dans le champ
d' applicatio_~ du Pacte.

4. En l'espèce, les griefs de l'auteur ne font pas Apparaître de faits qui, m€;ile
s'ils étaient établis, pourraient occasionner ~ne violation du Pacte. Aucun des
arti.cles cités par l'auteur, y compris l'article 27, ne lui donne même
potentiellement le droit de recevoir des chèques postaux eu d'avoir son adresse
libellés dans sa langue maternelle. A notre avis, la communication est irrecevable
en vertu de l'article 3 du Protecole facultatif.

5. Nous jugeons donc inopportun de procéder à l'examen des recours locaux. Il
n'est pas non plus nécessaire d'examiner si la déclaration que le Gouvernement
français a faite au moment de son adhésion au Pacte doit être interprétsc comme une
réserva ou une déclaration simpliciter (la clause pertinente est la suivante
"Compte tenu de l'article 2 de la Constitution de la République française,
l'article 27 n'a pas lieu de s'appliquer en ce qui concerne la République"). Les
déclarations n'ont pas les mêmes conséquences juridiques que les réserves.
Dans tous les cas où la compétence dépendrait de l'effet d'une déclaration, il
serait nécessaire de se demander si la clause pertinente du pays concerné
correspond de fait, quelle qu'en soit l'appellation, à une réserve quant à la
compétence du Comité ou à une déclaration d'interprétation faite par l'Etat
partie. Il ne s'agit pas ici de l'un de ces cas et rien n'est dit des effets
juridiques de la déclaration de la France au sujet de l'article 27.

Voji.n Dimitrijevic
Rosalyn Higgins
Andreas M~vrommatis

Fausto Pocar
Bertil Wennergren
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"Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver un
traité ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins

a) Que la réserve ne soit interdite par le traité;
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b) Que le traité ne dispose que seules des rrserves déterminées parmi
lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou

1. Une décision sur la recevabilité d'une communication présentée au Comité,
conformément au Prot(,cole facultatif se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, présuppose un examen prima facie de son contenu,
En effet, la compétence du Comité est limitée aux seuls droits énoncés dans le
Pacte, Et si le Cc~ité s'aventurait à étudier une plainte fondée sur la prétendue
violation d'un droit non garanti par le Pacte, il statuerait ultra vires. Etant
donné que la compétence du Comité est limitée ratiQne materiae, l'ordr~ dans lequel
celui-ci procède à l'examen des critères de recevabilité n'est pas laissé à sa
seule appréciation; il doit correspondre à la progression fixée par les
articles 1, 2 et 3 et reprise par le règlement intérieur (art. 90). Le Comité n'a
pas à examiner la question de l'épuisement des voies de recours internes, sans
avoir au préalable étudié celles de l'existence d'un droit garanti par le Pacte,
d'un engagem~nt conventionnel pour l'Etat incriminé. Or, en l'espèce, le Comité a
procédé autrement; il ne s'est pas demandé d'abord si la communication concernait
un droit garanti p~r le Pacte, pour ensuite voir si la France, dans cette affaire,
a ou non l'obligation de respecter la prescription invoquée. A tort, le Comité
s'est, d'emblée, fondé sur le non-épuisement des voies de reClours internes,

A~pendice II

Qpin~R individuelle : ~résentée ~ar M. Birame Ndiaye au
sujet àa la re;evabilité de la communication No 228/1987,

C. L. D. Cf France

2. Agissant ainsi, le Comité n'a pas pu voir que le seul droit qui semblait V1se
était l'article 27. Mais l'article 27 a un contenu précis. Il établit le droit
des personnes appartenant à des "minorités ethniques, religieuses ou
linguistiques, ••• d'avoir, en commun avec les autres membres de leur groupe, leur
propre vie culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion, ou
d'employer leur propre langue". Cet article n'exige certainement pas des Etats
parties qu'ils imposent à leur administration postale "la délivrance de chèques
postaux" en une autre langue que la langue offlci31Je et ne postule pas non plus
que les autorités acceptent "des renseignements fournis dans une autre langue", Le
Pacte est indifférent au caractère centralisé ou décentralisé des Etats, à
l'existence ou à l'inexistence d'une langue officielle. D'avoir semblé l'ignor~r,

le Comité a décidé de mar.~'re d'autant plus criticable que, pour les Etats nu tiers
monde, africains notammen'_ la question des langues nationales a une charge
politique énorme. Mais quelle que soit sa légicimité, le problème de ce~ langues
ne peut trouver une solution grâce aux actes du Comité, en tout cas pas ë\u-delà du
contenu de l'article 27.

3. La déCision du Comité dans l'affaire C. L. n. c, France est ~galement o~

surtout regrettable dans la mesure où elle n'a nullement 4églé la question de
savoir si la France est ou non partie à l'article 27. La divisibilité du
consentement à être lié par une convention internationale est la règ:e en droit
international, avec pour seules limites. les règles posées par l'article 19 de la
Convention de Viem~e sur le droit des traités (1969) :
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c) Que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité."

Lors ae l'adhésion au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, le Go~vernement de la République française a déclaré : "compte tenu de
l'article 2 de la Constitution de la République française, [ ••• l l'article 27 n'a
pas lieu de s'appliquer en ce qui concerne la République". En clai~, la F~ance, en
s'appuyant sur une règle de son droit interne d'importance fondamentale (Convention
de Vi~nne, 1969, art. 46), a exclu de son engagement l'article 27. Pour elle, le
Pacte com~te 26 articles, ce qu'aucun Etat partie n'a constesté par le jeu des
objections au~ réserves. Dès lors, on ne saurait comprendre que le Comité qui,
bien entEmdu, n'a aucun pouvoir de faire objection aux réserves des Etats parties,
ait fait comme si la France était partie à l'article 27. Pour moi, la
communication de C. L. D. est irrecevable d'abord parce que la France n'est pas
partie à l'article 27, et ~nsuite parce que l'article ne saurait avoir le contenu
que l'auteur lui prête. Il n'y avait pas lieu d'examiner le crit~re d'épuisement
des voies de recours internes, le Comité étant incompétent ratic4e materiae.

Non fondée au regard du Pacte et du Protocole s'y rapportant, cette décision
est un encouragement de poursuivre des procédures internes et externes, d'autant
moins justifié qu'elles n'aboutiront à rien au sein du Comité.

Birame Ndiaye

- 267 -

î
·1
J

'.J

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- 268 -

F. Communication No 236/1987, V. M. R. B. c. Canada

r
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25 juin 1987 (date de la lettre initiale)

Lui-même

Canada

V. M. R. B. [nom supprimé]

Au nom de

Etat partie concerné

P:!"ésentée par

nate de la communication

(Décision adoptée le 18 juillet 1988 à la trente-troisième session)

~Comité des droits de l'homnle, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 18 juillet 1988,

Adopte la décision ci-après

1. L'auteur de la communication (lettre initiale du 25 juin 19S7 et lettre
ultérieure du 20 avril 1988) est V. M. R. B, journaliste, ressortissant
salvadorien, né en 1948, résidant actuellement à Montréal (Canade . qui
affirme être victime d'une violation, par le Gouvernement canadien, des
articles 2, 6, 9, 14, 18, 19 et 26 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques. L'auteur est représenté par un conseil.

Décision sur la recevabilité

2.1 Le 5 Janvier 1982, l'auteur est entré au Canada à Blackpool, sur la
frontière des Etats-Unis, sans visa d'entrée ou de séjour dans le pays.
Arrêté à son arrivée, il a demandé à être admis en tant que réfugié en vertu
de la loi canadienne sur l'immigration de 1976. Le 7 janvier 1982, l'auteur a
été entendu pour la première lois par un arbitre d'immigration, conformément à
l'article 23 3) c) de la loi. L'arbitre a décidé de maintenir l'ordonnance de
mise en détention de l'auteur, en application de l'article 104 3) b) de
la loi, au motif qu'il représentait un "danger public" et que probablement il
resterait au Canada et ne se présenterait pas pour l'enquête d'expulsion.
L'arbitre fondait sa décision uniquement sur une attestation
du 14 novembre 1980, signée par le Solliciteur général et le Ministre de
l'emploi et de l'immigration du Canada, selon laquelle l'auteur entrait dans
la catégorie des personnes "au sujet desquelles il existe de bonnes raisons de
croire qu'elles travailleront ou inciteront au renve~sement d'un gouvernement
par la force". En vertu de l'article 19 1) f} de la loi, ces personnes ne
peuvent être admises en territoire canadien.

2.2 Le maintien en détention a été prorogé d'une semaine à l'autre à l'issue
d'auditions successives devant l'arbitre (du 14 janvier au Il février 1982).
Le 17 février 1982, l'arbitre a ordonné l'expulsion de l'auteur, au seul
motif, d'après celui-ci, que l'attestation du 14 novembre 1980 était
"incontestable". Les déclarations faites en faveur de l'auteur par les
témoins de la défense n'ont pas été jugées probantes. Après une nouvelle
audition, le 10 mars lY82, au cours de laquelle le représentant du
gou',rernement a déclaré que l' aut.eur ne pouvait plus être considéré comme un
danger public, l'arbitre a ordonné la mise en liberté de l'auteur, le
Il mars 1982. L'arrêté d'expulsion a toutefois été maintenu.
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2.3 L'auteur affirme que le Gouvernement canadien a violé le paragraphe 1 de
l'article 9 du Pacte en le détenant arbitrairement du 5 janvier au
Il mars 1982, les auditions n'ayant jamais permis d'établir qu'il représentait
un danger public. Il prétend qu'il y a eu violation de l'article 6, parce que
le Gouvernement canadien a refusé de lui donner :'assurance formelle qu'il ne
serait pas expulsé vers El Salvador, où, dit-il, il avait des raisons de
craindre pour sa vie. Il affirme en outre que les dispositions de
l'article 19 1) f) de la loi sur l'immigration portent atteinte aux libertés
d'opinion politique, de pensée et d'expression qui sont garanties par le
Pacte. Enfin, l'auteur affirme que les procédures en révision de sa détention
n'ont pas été conduites de manière équitable et impartiale, et que par
conséquent il est victime d'une violation des dispositions du paragraphe l de
l'article 14 du Pacte.

2.4 En ce qui concerne la règle de l'épuisement des recours internes,
l'auteur déclare que son cas a été porté devant toutes les instances
judiciaires, et que ses recours ont été rejetés par la Commission d'appel de
l'immigration, par la Cour fédérale du Canada (Division de première instance),
par la Cour d'appel fédérale et par la Cour suprême du Canada. Il affirme que
les recours internes ont été épuisés quand, le 29 janvier 1987, la Cour
suprême du Canada a décidé de ne pas l'autoriser à former un recours.

3. Par décision du 19 octobre 1987, le Groupe de travail du Comité des
droits de l'homme a, en vertu de l'article 91 du règlement intérieur
provisoire, transmis la communication à l'Etat partie, en le priant de lui
soumettre tous renseignements et observations sur la question de la
recevabilité de la communication.

4.1 Dans ses observations présentées en application de l'article 91, datées
du 12 février 1988, l'Etat partie estime que la commu~ication doit être
déclarée irrecevable en vertu de l'article 3 du Protocole facultatif, comme
étant incompatible ratione materiae avec les dispositions du Pacte et
constituant un abus du droit de présenter des communications.

4.2 En ce qui concerne les faits, l'Etat partie fait observer que l'auteur
était déjà entré au Canada en février 1980 et avait demandé le statut de
réfugié. Il a quitté le Canada en octobre 1980, avant qu'une décision n'ait
pu être prise à son sujet. L'enquête a révélé que "pendant son séjour au
Canada, il s'était livré à certaines activités interdites par la loi
canadienne, sur ordre d'un parti politique étranger et grâce à l'aide
financière de ce dernier. Afin d'entrer au Canada et d'y exercer ses
~ctivités, M. R" s'était fait engager comme journaliste de l'agence de
presse "0' que" 'on sait dirigée par un service secret étranger". Grâce aux
renseignements communiqués par le Service de sécurité de la Gendarmerie royale
du Canada, il a été établi que M. R. entrait dans la catégorie des personnes
visées à l'article 19 1) f) de la loi sur l'immigration de 1976, aux termes
duquel les personnes au sujet desquelles il y a de bonnes raisons de croire
qu'elles travailleront ou inciteront au renversement d'un gouvernement par la
force ne peuvent être admises au Canada. C'est pourquoi, le 14 nove~!)re 1980,
après que l'auteur eut quitté le Canada, il a été délivré contre lui,
conformément à l'article 39 de la loi sur l'immigration, une attestation en
vertu de laquelle il ne devait plus être admis au Canada et serait expulsé
s'il y revenait. Quand, le 5 janvier 1982, l'auteur a tenté de revenir
au Canada, il a été arrêté sur ordre des autorités, conformément à
l'article 104 de la loi sur l'immigration. L'Etat partie souligne que
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"Nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans les cas suivants et selon
les voies légales: ••.

S'il s'agit de l'arrestation ou de la détention régulières d'une personne
pour l'empêcher de pénétrer irrégulièrement dans le territoire, ou contre
laquelle une procédure d'expulsion ou d'extradition est en cours."

Bien que l'article 9 1) du Pacte ne soit pas aussi précis que l'article
corresp~dant de la Convention européenne, l'Etat partie soutient que la
question de la détention d'une personne à des fins de contrôle d'immigration
ne relève pas des dispositions de l'article 9 1), et que sur ce plan la
communication doit être déclarée irrecevable ratione mateIi.~.

4.4 En ce qui concerne la violation présumée du paragraphe 1 de l'article 9
du Pacte, l'Etat partie indique que M. R. a été détenu du 5 janvier 1982 au
Il mars 1982 en vertu de l'attestation commune délivrée, conformément à
l'article 39 de la loi sur l'immigration de 1976, par le Solliciteur général
et le Ministre de l'emploi et de l'immigration, qui ont déclaré: "Compte tenu
des rapports en matière de sécurité et de renseignement qui nous ont été
présentés et que nous avons examinés, lesquels ne peuvent être rendus publics
en raison de la nécessité de protéger les sources d'information, [l'auteur]
entre dans la catégorie des personnes visées à l'alinéa f) du paragraphe 1 de
l'article 19 de la loi sur l'immigration de 1976, sa présence au Canada étant
préjudiciable à l'intérêt national". Ainsi, l'Etat partie fait valoir que la
détention légale d'un étranger qui fait l'objet d'une ordonnance d'expulsion
ne peut pas être considérée comme une détention arbitraire. En outre, l'Etat
partie explique que, lorsqu'une personne demande l'asile, les autorités
canadiennes doivent disposer d'un délai raisonnable pour recueillir des
renseignements, mener une enquête et décider de la question délicate de savoir
si cette personne représente ou non un danger pour la sécurité nationale. Il
cite à cet égard l'alinéa f) du paragraphe 1 de l'article 5 de la Convention
européenne des droits de l'homme, qui dispose expressément que

"dès qu'il cherchait à entrer de nouveau au Canada ••• , l'auteur obtenait
le droit à demander le statut de réfugié, mais qu'il n'a jamais été
légalement admis au Canada comme le prévoient les règles en matière
d'admission énoncées dans la loi sur l'immigration de 1976. De 1982 à ce
jour, l'auteur ne s'est jamais trouvé régulièrement sur le territoire
Cè ladien, bien qu'il soit resté tout ce temps au Canada en attendant
l'issue des procédures en matière d'immigration".

4.3 En ce qui concerne la violation présumée de l'article 6 du Pacte, l'Etat
partie indique que l'auteur se plaint en fait de ce que le Canada pourrait
l'expulser vers El Salvador ou vers un autre pays, qui, à son tour, le
renverrait en El Salvador, où il prétend que sa vie serait en danger.
L'auteur affirme donc en fait que, si on ne l'autorise pas à rester au Canada,
on violera les dispositions de l'article 6 du Pacte. L'Etat partie fait
observer à cet égard que, le droit d'asile n'étant pas prévu dans le Pacte, le

,refus d'accorder le droit d'asile ne saurait constituer une violation de
l'article 6 du Pacte. En conséquence, la communication devrait être déclarée
irrecevable ratione materiae. L'Etat partie ajoute que les craintes de
l'auteur ne sont pas fondées, étant donné que le Gouvernement canadien a
déclaré publiquement et à plusieurs reprises qu'il ne le renverrait pas en
El Salvador, et qu'il lui a donné la possibilité de choisir un pays tiers sûr.
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'\;'14.5 Bien que l'auteur n'invoque pas l'article 13 du Pacte, l'Etat partie

aborde la question de l'expulsion d'étrangers, telle qu'elle est prévue dans
le Pacte, et se réfère à la décision prise par le Comité dans
l'affaire No 58/1979, Anna Maroufidou c. Suède QI, où le Comité a statué que
l'expulsion de l'intéressée ne constituait pas une violation du Pacte, parce
qu'elle avait été expulsée conformément à la procédure fixée par les lois
suédoises et qu'il n'y avait pas de preuve de mauvaise foi ou d'abus de
pouvoir. Dans ce contexte, le Gouvernement canadien soutient que la procédure
d'expulsion contre M. R. est conforme à l'article 13 du Pacte.

5.1 Commentant les observations de l'Etat partie en application de
l'article 91 du règlement intérieur, l'auteur a réaffirmé le 20 avril 1988 que
la décision de l'expulser représentait un danger objectif pour sa vie, et il
se réfère à la jurisprudence de la Commission européenne des droits de l'homme
à cet égard. Il soutient en outre que sa communication n'invogue pas le droit
d'asile, et qu'une distinction doit être faite entre la demande de droit
d'asile et l'asile qui résulterait de la mise en place de certains dispositifs
tendant à remédier aux violations du Pacte alléguées par ~n individu.
Ce n'était pas l'ordonnance d'expulsion qu'il contestait, mais la violation de
droits spécifiques garantis par le Pacte.

4.6 En ce qui concerne la violation alléguée du paragraphe 1 de l'article 14
du Pacte, l'Etat partie fait valoir que les procédures d'expulsion des
étrangers, étant spécifiquement envisagées à l'article 13 du Pacte, ne peuvent
être considérées comme en violant l'article 14. Plus particulièrement, l'Etat
partie observe que les garanties prévues à l'article 14 du Pacte touchent à la
détermination du bien-fondé de "toute accusation en matière pénale" ou à la
détermination des "droits et obligations de caractère civil". Or les
procédures d'expulsion ne font p-:tie ni de l'une ni de l'autre de ces
catégories: il s'agit plutôt d'une question qui est régie par le droit
public. Les ?rocédures en matière d'asile ou d'expulsion n'étant pas visées
par les dispositions de l'article 14, cet aspect de la communication devrait
être déclaré irrecevable ratione materiae.
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4.7 En ce qui concerne la violation alléguée des articles 18 et 19 du Pacte,
J '~tat partie objecte que l'auteur n'a pas fourni de preuve pour appuyer une
vio\ation prima faci~ de se~ droits à la liberté de pensée, d'opinion et
~·~gpressi('n. Enfin, en ce qui concerne la violation alléguée des articles 2
et 26 du P,>tte, l'Etat partie soutient que l'auteur n'a pas Eoumis
suffisamment de preuves pour établir une violation prima facie de ces
dispositions, qu~ ses allégations sont manifestement infondées, et que ces
aspects de la communication doivent être déclarés irrecevables parce qu'ils
constituent un abus du droit de présenter des communications conformément à
l'article 3 du Protocole facultatif.

5.2 En ce qui concerne la violation présumée du paragraphe 1 de l'article 14,
l'aute~r préconise une interprétation élargie de ce que constituent les
"droits et obligations de caractère civil". Il inv('que le commentaire général
du Comité sur l'article 14, selon lequel "les dispositions de l'article 14
s'appliquent à tous les tribunaux et autres organismes juridictionnels, de
droi t commun ou d'exception inclus dans son champ d'application" s:J, et
prétend que les différends de droit public entrent aussi dans le champ
d'application de l'article 14. Il rappelle en outre que la version anglaise
du Pacte protège les droits et obligations "in a suit at law", plutôt que les
droits et obligations "de caractère civil", comme il est dit dans la version
française du Pacte, qu'il juge donc plus restrictive.
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5.3 En ce qui concerne l'article 9, l'auteur soutient que cette dispositiondoit s'appliquer à toutes les situations dans lesquelles une personne estprivée de sa liberté, y compris pour des raisons de contrôle d'immigration.

5.4 L'auteur conclut qu'en ce qui concerne ses autres allégations, touchantles violations des articles 18 et 19, il a au moins présenté un commencementde preuve de la violation du Pacte par le Canada. Il soupçonne que la raisonpour laquelle les autorités canadiennes veulent l'expulser se trouvent dansses opinions politiques :

"On ne peut invoquer des motifs de sécurité nationale que si l'on peutjustifier cette contravention à un droit garanti par le Pacte, enl'occurrence le droit d'être protégé contre toute discriminationL'Etat qui invoque des motifs de sécurité nationale à l'encontre decertaines opinions exprimées par un individu pénalise ce dernier pouravoir exercé son droit à la liberté d'expression".

L'auteur estime que le Comité serait malavisé de faire appel à desinterprétations restrictives du Pacte, interprétations qui seraient contrairesà ses buts et objectifs.

5.5 En ce qui concerne son allégation selon laquelle il a été l'objet d'unediscrimination en violation des articles 2 et 26 du Pacte, l'auteur soutient"que les manoeuvres du Gouvernement canadien constituent de la discriminationà l'égard des citoyens étrangers. En effet, l'étranger ne peut paa exprimerses opinions, sa pensée et ses convictions, car, dans l'exercice de cesdroits, il ne sera pas traité comme un citoyen canadien. Le mécanisIl'" prévupar l'article 19 1) f) de la loi canadienne d'immigration est discrim~natoire,en ceci que l'on ne vérifie pas la véracité des informations sur les idées ouopinions qu'aurait exprimées l'étranger. Ce dernier ne peut pas bénéficierpour ses opinions de la même protection qu'un citoyen qui exprime~ait lesmêmes vues".

6.1 Avant de considérer toute plainte contenue dans une communication, leComité des droits de l'homme doit, conformément à l'article 87 de sonrèglement intérieur provisoire, décider si la communication est ou nonrecevable en vertu du Protocole facultatif.

6.2 Le Comité constate que l'Etat partie n'a pas contesté l'affirmation del'auteur selon laquelle les recours internes ont été épuisés. Il note enoutre que la même affaire n'est pas soumise à une autre instanceinternationale d'enquête ou de règlement. Sur la base de l'information dontil dispose, le Comité conclut donc que la communication répond aux conditionsdu paragr~phe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif.

6.3 Le Comité a examiné également si les conditions énoncées aux articles 2et 3 du Protocole facultatif ont été satisfaites. Il relève que le droitd'asile n'est pas prévu dans le Pacte. S'agissant des affirmations del'auteur selon lesquelles son droit à la vie en vertu de l'article 6 du Pacteet son droit à la liberté en vertu de l'article 9 du même instrument ont étéviolés, le Comité estime que l'auteur n'a pas apporté de preuve à l'appui nide l'une ni de l'autre. Pour ce qui est de l'article 6 du Pacte, il asimplement déclaré qu'il craignait pour sa vie si jamais il était expulsé versEl Salvador. Le Comité ne peut pas examiner des violations hypothétiques desdroits énoncés dans le Pacte qui pourraient se produire dans l'avenir; de
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b) Que le texte de la présente décision sera communiqué à l'auteur et à
l'Etat partie.

a) Que la communication est irrecevable en vertu des articles 2 et 3 du
Protocole facultatif, étant donné que les plaintes de l'auteur sont, soit non
justifiées par des preuves, soit incompatibles avec les dispositions du Pacte;

Beat Hard Copy Avallable

. l
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Le Comité des droits de l'homme décide donc:7.

plus, le Gouvernement canadien a déclaré publiquement et à plusieurs reprises
qu'il ne renverrait pas l'auteur en El Salvador, et qu'il lui a donné la
possibilité de choisir un pays tiers sûr. Au sujet de l'article 9, le Comité
fait observer que cet article interdit l'arrestation et la détention
arbitraires; or, l'auteur a été arrêté conformément à la loi parce qu'il était
entré au Canada sans autorisation, et la décision de le détenir n'a pas été
arbitraire, en particulier compte tenu de son insistance à ne pas vouloir
quitter le territoire canadien. Le Comité a, par ailleurs, jugé nécessaire de
voir s'il était possible de faire valoir un droit au nom de l'article 13, bien
que l'auteur ne l'ait pas invoqué. Il fait observer que l'une des conditions
requises pour appliquer cet article est que l'étranger se trouve légalement
s~r le territoire de l'Etat partie. Or, M. R. ne se trouvait pas légalement
sur le territoire canadien. En outre, l'Etat partie a invoqué les raisons de
sécurité nationale pour justifier la mesure d'expulsion dont M. R. a fait
l'objet. Il n'appartient pas au Comité de contrôler la façon dont un Etat
souverain évalue le àanger que représente un étranger pour la sécurité
nationale; de plus, sur la base des renseignements communiqués au Comité, les
procédures utilisées pour expulser M. R. sont conformes aux sauvegardes
prévues à l'article 13. Pour ce qui est de l'article 14, le Comité note que
même si les auditions en matière d'immigration et les procédures d'expulsion
pouvaient relever, ainsi que le prétend l'auteur, de "contestations sur ses
droits et obligations de caractère civiV', au sens âe l'article 14,
paragraphe 1, du Pacte, l'examen winutieux de la communication n'a fait
apparaître aucun fait à l'appui de la plainte de l'auteur selon laquelle il
était victime d'une violation de cet artic]e. En particulier, il ressort des
observations mêmes de l'auteur qu'il a eu amplement l'occasion, au co~'rs des
procédures officielles comprenant des auditions où des témoins ont éte cités,
tant devant l'arbitre que devant les tribunaux canadiens. de faire entendre sa
cause concernant son séjour au Canada. A l'égard des articles 18 et 19 du
Pacte, le Comité note que l'auteur n'a fourni aucun élément qui prouverait que
l'exercice de son droit à la liberté de conscience ou d'expression a été
soumis à des restrictions au Canada. Il soutient apparemment que la procédure
d'expulsion dont il a fait l'objet est due au fait que l'Etat partie
désapprouvait ses opinions politiques, ce qui est démenti par la déclaration
incontestée de l'Etat partie selon laquelle, dès n07~mbre 1980, il avait été
décidé de ne pas autoriser l'auteur à revenir au Canada pour des motifs
évidents de sécurité nationale (voir plus haut, par. 4.2). L'expulsion d'un
étranger pour des motifs de sécurité ne constitue pas une atteinte aux droits
garantis par les articles 18 et 19 du Pacte. Concernant les articles 2 et 26
du Pacte, l'auteur n'a pas p_ouvé en quoi l'expulsion d'un étranger pour des
motifs de sécurité nat~ nale constitue une mesure discriminatoire.
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G. Communication No 243/1987. S. R. c. France

L'auteur

26 août 1987

France

S. R. [nom supprimé]

Etat partie concerné

Présentée par

Date de la communication

1. L'auteur de la communication (prenlière lettre datée du 26 août 1987; autres
lettres datées des 1er, 7 et 26 octobre 1987) est M. S. R., citoyen français né le
14 octobre 1956, résidant à Paris, qui prétend être victime de la violation, de la
part du Gouvernement français, de l'article 2, paragraphes l à 3, et des
articles 24, 26 et 27 du Pacte international relatif aux droits civils et
poli tiques.

Adopte la décision ci-après

Décision sur la recevabilité

~ Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 5 novembre 1987,

(Décision adoptée le 5 novembre 1987 à la trente et unième session)*

2.1 L'auteur est professeur de littérature française et de langue b~etonne dans
deux lycées de la région parisienne. Il déclare que, sur recommandation du
Ministère de l'éducation français, il a obtenu une autorisation pour enseigner la
littérature française, ce qui lui permettait éga~cment d'enseigner le breton à
temps partiel. Pendant quatre ans, il a pu enseigner le breton sur cette base,
bien que, selon lui, le directeur du service compétent au Ministère de l'éducation
(Mission de l'action culturelle et des cultureb et langues régionales) eût promis
la création d'un poste pour l'enseignement du breton à temps complet. Ce poste n'a
pas été créé, alors que, selon l'auteur, cela aurait été possible compte tenu,
d'une part, de l'accroissement du nombre des élèves apprenant le breton au lycée
d'Enghien et, d'autre part, de la création prévue d'un cours de breton dans
l'Académie de Versailles.

2.2 Au printemps 1987 (la date exacte n'est pas précisée, mais se situe très
probablement au début de mai 1987), le Ministère de l'éducation a décidé
de transférer l'auteur de l'Académie de Versailles à l'Académie de Lille,
où il était censé enseigner seulement le français à partir de l'année
scolaire 1987-88. Cependant, le Recteur de l'Académie de Versailles a demandé, par
un télex envoyé le 17 juin 1987 au Ministère de l'éducation, que l'auteur soit
maintenu à son poste actuel et que soit créé un poste pour l'enseignement du breton
à temps complet. Par décision du 15 septembre 1987, l'auteur a réintégré l'Académie

* En application de l'article 85 du règlement intérieur provisoire du Comité,
Mlle Christine Chanet, membre du Comité, n'a pas participé à l'adoption de cette
décision.
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de Versailles pour y enseigner la littérature française pendant Il heures par
semaine, et le breton pendan~ six heures, pendant l'année scolaire 1987-88.
L'auteur prétend qu' 'au~ait pu consacrer neuf heures par semaine à
l'enseignement du b _n, mais que le Rectorat de l'Académie a refusé de le
laisser enseigner le breton au lycée de Nanterre et lui a enjoint, au lieu de
cela, d'enseigner le français. Le Rectorat a égalemGnt décidé d'évaluer son
travail en tant que professeur de français, et non pas, ainsi qu'il l'avait
demandé, en tant que professeur de breton. Par décision du 6 octobre 1987, le
Ministère de l'éducation a confirmé officiellement la décision de l'Académie.
L'auteur est maintenant menacé d'être r€levé de ses fonctions.

2.J L'auteur affirme qu'il y a une demande croissante pour l'enseignement
du breton parmi les élèves de l'enseignement secondaire, comm~ en témoigne
le fait que le nombre des élèves à avoir passé les épreuves de breton du
baccalauréat dans la région parisienne est passé de 50 en 1985 à 133
en juin 1987.

2.4 En ce q~i concerne l'épuisemen~ des recours internes, l'auteur ne précise
pas s'il a porté son affaire devant un tribunal administratif, et n'indique
pas non plus quels types de recours lui sont ouverts. Il joint les copies
d'une correspondance abondante avec les services compétents du Ministère
de l'éducation, ainsi que les copies de nombreuses interventions - vaines
effectuées en son nom par divers députés, maires et sénateurs. Tout en
reconnaissant ne pas avoir épuisé les recours internes, il fait ressortir le
caractère urgent de sa communication, puisqu'il s'efforce de défendre le
"droit civil" des élèves à suivre des cours de breton &partir du début de
l'année scolaire 1987-88.

2.5 L'auteur déclare n'avoir pas soumis l'affaire à une autre instance
internationale d'enquête ou de règlement.

3.1 Avant d'examiner les allégations contenues dans une communication,
le Comité des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement
intérieur provisoire, décider si la communication est recevable ou non au sens
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

3.2 Le Comité note en l'occurrence, et sur la base des informations qu'il
détient, gue l'auteur n'a pas soumis son affaire à un tribunal administratif
français. Il prend acte de l'affirmation faite par l'auteur dans sa lettre
du 26 août 1987, selon laquelle sa communication présente un caractère
d'urgence en raison d'un certain droit civil des élèves à suiv~e un
enseignement de breton. Le Comité note cependant que, dans les circonstances
particulières révélées par la communication, cette affirmation de l'auteur ne
le dispense pas de ~aisir les tribunaux français et d'épuiser tous les recours
disponibles. Le Comité ne dispose pas d'éléments d'information suffisants
pour conclure que de tels recours entraîneraient des délais abusifs, et, pour
cette raison, considère que l'auteur n'est pas fondé à se rÉclamer du
paragraphe 2 b) de l'article 5 du Protocole facultatif.

4. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée a l'auteur et, pour
information, à l'Etat partie.
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R. T. Z. [nom supprimé]

L'auteur

Pays-Bas

1er octobre 1987

Etat partie concerné

Au nom de

Présentée par

Date de la communication

Adopte la décision ci-après

2.1 L'auteur déclare avoir été sommé de comparaître devant un tribunalmilitaire. Aux Pays-Bas, un citoyen peut s'élever contre une citation àcomparaître, auquel cas, le juge est tenu de statuer sur le refus decomparaître avant d'examiner l'affaire au fond. Une personne qui relève dela justice militaire pendant la période du service militaire obligatoire n'apas ce droit, la procédure pénale militaire ne prévoyant pas la possibilité decontester une citation. C'est pourquoi l'auteur n'est pas en mesure decontestaI' la citation devant la justice militaire.

Réuni le 5 novembre 1987,

Décision sur la recevabilité

~Comité des droits de l'homme, créé en vertu de l'article 28 du Pacteinternational relatif aux droits civils et politiques,

H. Communication No 245~1987, R. T. Z. c. Pays-Bas

(Décision adoptée le 5 novembre 1987 à la trente et unième session)*

1. L'auteur de la communication, datée du 1er octobre 1987 (lettre dedeux pages et 22 pages de pièces jointes, le tout en néerlandais), estM. R, T. Z., citoyen néerlandais né en 1960, résidant à Haarlem (Pays-Bas),qui prétend être victime de la violation, de la part du Gouvernementnéerlandais, de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civilssc politiques. L'auteur est représenté par un conseil.

2.2 L'auteur affirme que cela constitue une violation de l'article 26du Pacte, au motif qu'il est traité différemment des civils, lesquels ont lapossibilité de contester une citation avant que les tribunaux n'examinentl'affaire au fond.

2.3 En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, l'auteur déclareavoir porté son affaire devant l'organe administratif suprême des Pays-Bas,l'Administrative Rechtspraak Overheidsbeschikkingen (AROB), qui a déclaré sonrecours irrecevable.

2.4 Le comité s'est assuré que l'affaire n'avait pas été soumise à une autreinstance internationale d'enquête ou de règlement.

* En application de l'article 85 ju règlement intérieur provisoire duComité, M. J. Mommersteeg, membre du Comité, n'a pas participé à l'adoption decette décision.
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J du Pacte

3.1 Avant d'examin~r les allégations contenues dans une communication,
le Comité des droits de l'homme doit, selon l'article 87 de son règlement
intérieur pr~vis~ire, décider si la communication est recevable ou non au sens
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

3.2 Le Comité note en l'occurrence que l'auteur de la communication prétend
avoir été victim~ de discrimination, mais que les motifs invoqués ne relèvent
pas de l'article 26 du Pacte: l'auteur pffirme simplement qu'il a été soumis
à un traitement différent de celui des civils pendant la durée de son service
militaire, puisqu'il n'a pu contester une citation à comparaître. Cependant,
le Comité obserne que le Pacte n'empêche pas l'institution d'un service
militaire obligatoire par les Etats parties, même si cela signifie que les
droits des individus sont éventuellement restreints pendant la durée du
service militaire, en fonction des besoins de ce service. Le Comité note à
cet égard que l'auteur n'a pas soutenu que la procédure pénale militaire
néerlandaise ne s'appliquait pas de la même manière à tons les citoyens
néerlandais engagés dans les forces armées nationales. Pour cette raison, le
Comité conclut que l'auteur n'est pas fondé à se réclamer de l'article 2 du
Protocole facultatif.

4. En conséquence, le Comité des droits de l'homme d3cide
e de
est
ys-Bas) ,
t
its civils

a) Que la communication est irrecevable;

b) Que la présente décision sera communiquée à
information, à l'Etat partie.

l'auteur et, pour

.mal
ion à

l. Communication No 252/1987, C. J. c. Jamaï~

(Décision adoptée le 26 juillet 1988 à la trente-troisième session)

Adopte le texte ci-après :

Réuni le 26 juillet 1988,

Le Comité des droits de l'homme, institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

~lève de
:oire n'a
libilité de
! de

26

3 ont la
inent

déclare
ys-Bas,
claré son

Présentée par

Au nom de

Etat partie concerné

Date de la communication

C. J. (nom supprimé]

L'auteur

Jamaïque

9 septembre 1987 (date de la première lettre)

Ilne autre

cre du
loption de

Décision sur la recevabilité

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 9 septembre 1987, puis
deuxième et troisième lettres datées du 28 décembre 1987 et du 25 mai 1988) est
C. J., citoyen jamaïquain, détenu à la prison du district de Sainte-Catherine
(Jamaïque), où il attend d'être exécuté.
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2.3 L'auteur affirme son innocence et demande qu'une aide lui soit fournie "avant
que le Conseil privé d'ici ne me dépouille de mes droits de l'homme fO·<.damentaux et
des droits que me reconnaît la loi" (ce qui semble être une allusion au Conseil
privé de la Jamaïque). Il propose de fournir, le cas échéant, un complément
d'information.

2.1 L'auteur affirme avoir été arrêté le 5 avril 1984. alors qu'il se rendait à
son travail. La police locale l'aurait interrogé au sujet de divers crimes •
notamment le meurtre dont il a été ultérieurement accusé. et. bien qu'il eût
affirmé avec force son innocence. il aurait été maintenu en détention. Après avoir
été identifié par une personne Qu'il ne connaissait pas. l'auteur aurait demandé
des explications sur les accusations retenues contre lui. 2 la suite de quoi ~l

aurait été maltraité par les policiers.

ftWl1lication.
•on rè<;Jlement
)le ou non au sens

)ication prétend
)qués ne relèvent
l'il a été soumis
ie de son service
[tre. Cependant.
lun service
Jnifie que les
La durée du
~ Comité note il
Le militaire
~s citoyens
cette raison. le
l'article 2 du

2.2 L'auteur affirme n'avoir compris qu'il serait accusé de meurtre que
le 7 mai 1984. date il laquelle on lui aurait annoncé qu'il allait être jugé.
été reconnu coupable et condamné à mort le 26 septembre 1985 et a été débouté
son appel le 18 mai 1987.

Il a
de

1r et. pour

ème session)

[ère lettre)

l l'article 28 du Pacte

l septembre 1987. puis
lu 25 mai 1988) est
Sainte-Catherine

3. Par sa décision du 12 novembre 1987, le Comité des droits de l'homme a demandé
à c. J., en vertu de l'article 91 du règlement intérieur provisoire du Comité, de
fournir des éclaircissements sur certains points se rapportant à sa communication
et a transmis la communication. pour information, à l'Etat partie en le priant,
conformément à l'article 86 du règlement intérieur provisoire. de ne pas exécuter
la peine capitale à l'encontre de l'auteur avant que le Comité n'ait eu la
possibilité d'examiner plus avant la question de la recevabilité de la
communication. Par une lettre datée du 28 décembre 1987. l'auteur a demandé que le
délai fixé pour la présentation des éclaircissements requis par le Comité soit
prolongé. Le 26 février 1988, un cabinet d'avocats de Londres a informé le comité
qu'il était disposé à aider C. J. à présenter une demande d'autorisation de former
un recours devant la Section judiciaire du Conseil privé.

4. Par sa décision du 22 mars 1988, le Groupe de travail du Comité des droits de
l'homme a prié l'auteur de fournir les éclaircissements demandés par le Comité dans
sa décision du 12 novembre 1987 au plus tard le 31 mai 1988. Il a en outre prié
l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du rè<;Jlement intérieur provisoire. de
fournir des renseignements et observations concernant la question de la
recevabilité de la communication et si les recours internes ne sont pas épuisés, de
donner des précisions sur les recours efficaces ouverts en l'occurrence à l'auteur
de la communication. Dans une note du 4 mai 1988. l'Etat partie a déclaré que la
communication était irrecevable parce que l'auteur n'avait pas épuisé tous les
recours internes comme requis à l'alinéa bl du paragraphe 2 de l'article 5 du
Protocole facultatif, sans préciser quels étaient les recours non épuisés. Le
25 môi 1~88, toutefois, C. J. a confirmé que ses avocats à Londres étaient en train
de préparer une demande d'autorisation de former en son nom un recours devant la
Section judiciaire du Conseil privé.

5.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, en application de l'article 87 de son règlement
intérieur provisoire. décider si la communication est recevable aux termes du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

5.2 Le Comité s'ect assuré, conformément à l'alinéa al du paragraphe 2
de l'article 5 du Protocole facultatif, que la même question n'est pas déjà
en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de
règlement.

- 278 -Digitized by Dag Hammarskjöld Library



-~éTIl

~"'l:-'"

5.3 En ce qui concerne la règle de l'épuisement des recours internes prévue il'

à l'alinéa h) du paragrôphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, le Comité a
noté que, dans sa note du 4 mai 1988, l'Etat partie a déclaré que la communication
était irrecevable parce que les recours internes (non spécifiés) n'avaient pas été
épuisés et que, dans sa lettre du 25 mai 1988, l'auteur indiquait que ôes avocats
préparaient une demande d'autorisation de former un recours en son nom devant la
Section judiciaire du Conseil privé. Le Comité, prenant pour hypothèse que l'Etat
partie et l'auteur se réfèrent à la même voie de recours, conclut qu'un recours
disponible n'a pas été épuisé. Or, en vertu de l'alinéa b) du paragraphe 2 de
l'article 5, le Comité n'examine aucune communication tant que tous les reçours
interne~ n'ont pas été épuisés.

J. Communication No 257/1987. L. C. et al. co Jamaïque

a) Que la communication n'est pas recevable en vertu de l'alinéa b}
du paragraphe 2 de l'article 5 du PrG~ocole facultatif;

6. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide

b) Qu'étant donné qu'il peut, conformément au paragraphe 2 de l'article 92
de son règlement intérieur provisoire, reconsidér~r cette décision s'il est saisi
pa~ l'auteur, ou en son nom, d'une demand~ écrite contenant des renseignements d'où
il ressort que les motifs d'irrecevabilité ont cessé d'exister, l'Etat partie sera
prié, considérant l'esprit et l'objet de l'9rticle 86 du règlement intérieur
provisoire du Comité, de ne pas exécuter la peine capi~ale à l'encontre de C. J •
tant qu'il n'a pas eu r.aisonnablement le temps, après avoir épuisé les recours
internes utiles qu.i. lui sont ouverts, de demander au Comité de reconsidérer la
présente décision;

c) Que la présente décision sera communiquée à l'Etat pôrtie et à l'auteur
de la communication.
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R§uni le 26 juillet 1968,

(Décision adoptée l~ 26 juillet 1988 a la trente-troisième session)

Le Comité des droits de l'homme, institué conformément à l'article 28 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
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Présentée par

AU nom de

Etat partie concerné

Date de l~_ communication

L. C. et al. [noms supprimés]

Les auteurs

Jamaïque

14 octobre 1987 (date de 18 premi~re lettre)

ication, le Comité
n règlement
au:!!: termes du

Adop~ le texte ci-après :

Décision sur la recevabilité

raphe 2
;t pas déjà
lête ou de

Î.

1. Les auteurs de la communication (première lettre datée du
14 octobre 1987, deuxième lettre datée du 24 mai 1987) sont L. C. ~l.,
citoyens jamaïquains, détenus à la prison du district de Sainte-Catherine,
ils attendent d'être exécutés.
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2.1 Les auteurs déclarent avoir été reconnus coupables d'assassinat et
condamnés à mort par la Home Circuit Court de Kingston, le 8 mars 1979. Ils
indiquent que la cour d'appel de la Jamaïque a rejeté leur recours le
10 juin 1981. Le texte de cet arrêt n'aurait été rédigé que près de six ans
après la date .:lu prononcé de la décision. Le retard apporté à rédiger le
texte d'un arrêt est qualifié d'''anornalie dans l'administration de la justice"
à la Jamaïque. Les auteurs se r~fèrent au chapitre III (3) de la Constitution
de la Jamaïque" qui vise à protéger l'''individu contre tout abus de pouvoir
constitué par un acte de l'Etat, qu'il s'agisse d'un acte législatif,
judiciaire ou exécutif". Ils affirment en outre que le fait de ne pas
disposer du texte de l'arrêt les a empêchés de satisfaire aux conditions
requises pour demander l'autorisation de former un recours devant la Section
judiciaire du Conseil privé.

2.2 Les auteurs affirment que, pendant qu'ils attendaient le texte écrit de
l'arrêt de la cour d'appel, ils ont vécu dans un état de détresse morale
profonde, équivalant à un traitement cruel, inhumain et dégradant, ce qui
constitue une violation de leurs droits en vertu de l'article 17 1) de la
Constitution de la Jamaïque. Ils reconnaissent qu'il appartient à l'accusé de
faire valoir ses droits, et que cette responsabilité est un facteur important
à prendre en considération lorsque quelqu'un se déclare victime d"une
violation du droit à être jugé dans un délai raisonn.able. Ils affirment
toutefois qu'ils s'étaient adressés aux autorités judiciaires pour obtenir le
texte écrit de l'arrêt de la cour d'appel longtemps ~vant qu'il ne leur ait
été fourni, et qu'on leur avait répondu qu'il n'était pas encore disponible.

3. Le 1er décembre 1987, le Rapporteur spécial du Comité des droits de
l'homme, M. A. Mavrommatis, agissant en vertu du mandat conféré par le Comité
le 12 novembre 1987, a demandé aux auteurs en application de l'article 91 du
règlement intérieur provisoire du Comité, des précisions sur plusieurs
questions concernant leur communication, et a transmis la communication à
l'Etat partie pour information en le priant, en vertu de l'article 86 du
règlement intérieur provisoire, de ne pas exécuter la ~eine de mort prononcée
contre les auteurs avant que le Comité ait eu la possibilité d'examiner plus
avant la question de la recevabilité de leur communication.

4. Dans des observations présentées le 18 mars 1988, l'Etat partie
a contesté la recevabilité de la communication, déclarant en particulier que
"cette communication était irrecevable car MM. L. C. et al. n'avaient pas
épuisé tous les recours internes disponibles, comme prescrit au paragraphe 2
de l'article 5 du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. En vertu de l'article 25 de la
Constitution de la Jamaïque, quiconque s'estime victime d'une violation des
droits fondamentaux énoncés au chapitre III de la Constitution peut demander
réparation auprès de la Cour suprême. Les droits visés sont notamment le
droit de ne pas être soumis à la torture et à des peines inhumaines ou
dégradantes et celu\ d'être jugé équitablement, dans des délais raisonnables".

5. Par sa décision du 22 mars 1988, le Groupe de travail du Comité des
droits de l'homme a prié l'Etat partie, en vertu de l'article 91 du règlement
intérieur provisoire, de communiquer des renseignements et observations
complémentaires se rapportant à la question de la recevabilité de la
communication, et en particulier de préciser si les auteurs pouvaient encore
déposer une demênde d'autorisation d'engager un recours devant la Section
judiciaire du Conseil privé et s'ils pourraient bénéficier de l'as€ista~ce
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judiciaire à cette fin. Le 23 juin 1988, l'Etat partie a répondu que les
"auteurs pouv9ient encore faire appel aupr.ès de la Section judiciaire du
Conseil privé en présentant une demande d'autorisation d'engager un recours
spécial 'in forma pauperis''', et qu'ils pouvaient bénéficier à cette fin d'une
assistance judiciaire conformément à la loi intitulée roor Prisoners Defence
Act. Par une lettre du 24 mai 1988, les auteurs avaient confirmé auparavant
qu'un cabinet d'avocats londonien avait accepté de les représenter devant la
Section judiciaire du Conseil privé; par une lettre du 14 juin 1988, l'avocat
des auteurs a demandé au Comité de dizférer l'examen de la communication en
attendant les résultats de leur demande d'autorisation d'engager un recours
devant la Section judiciaire du Conseil privé.

6.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication,
le Comité des droits de l'homme doit, en application de l'article 87 de son
règlement intérieur provisoire, décider si la ~Qmmunication est recevable
aux termes du Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

a} Que la communication n'est pas recevable en vertu de l'alinéa b)
du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif;

6.2 Le Comité s'est assuré, conformément à l'alinéa a} du paragraphe 2
de l'article 5 du Protocole facultatif, que la même question n'est pas déjà
en cours d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de
règlement.

7. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide

6.3 En ce qui concerne la règle de l'épuisement des recours internes prévue
à l'alinéa b} du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif,
le Comité a noté que, dans leurs lettres des 24 mai et 14 juin 1988,
respectivement. les auteurs et leur avocat indiquent qu'une demande
d'autorisation d'engager un recours sera déposée auprès de' la Section
judiciaire du Conseil privé. Il en conclut donc qu'un reCOUTS disponible n'a
pas été épuisé par les auteurs. Or, conformément à l'alinéa b} du
paragraphe 2 de l'article 5, le Comité ne peut pas examiner de communication
tant que tous les recours internes disponibles n'ont pas été épuisés.

c) Que la présente décision sera communiquée à l'Etat partie et aux
auteurs de la con~unication.

b) Qu'étant donné qu'il peut, conformément au paragraphe 2 de
l'article 92 de son règlement intérieur provisoire, reconsidérer cette
décisiotl s'il est saisi par les auteurs, ou en leur nom, d'une demande écrite
contenant des renseignements d'où il ressort que les motifs d'irrecevabilité
ont cessé d'exister, l'Etat partie sera prié, considérant l'esprit et l'objet
de l'article 86 du règlement intérieur provisoire du Comité, de ne pas
exécuter la peine capitale à l'encontre des auteurs tant qu'ils n'ont pas eu
raisonnablement le temps, après avoir épuisé les recours internes utilgs qui
leur sont ouverts, de demander au Comité de reconsidérer la présente décision;

1
- 281 -

IlDigitized by Dag Hammarskjöld Library



K. Communication No 267/1987. M. J. G. c. Pays-Bas

Réuni le 24 mars 1988
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Date d6' l

L'auteur

M. J. G. [nom supprimé]

19 novembre 1988

Pays-Bas

Au nom de

Présentée par

Etat partie concerné

Date de la communication

Le Comité des droits de l'homme créé en vertu de l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Adopte la décision ci-après

Décision concernant la recevabilité

(Décision adoptée le 24 mars 1988 à la trente-deuxième session)

2.1 L'auteur, qui se déclare objecteur de conscience, a été sommé de comparaître
devant un tribunal militaire pour avoir refusé d'obéir à des ordres pendant qu'il
faisait son service militaire. Aux Pays-Bas, un citoyen pr{vé peut s'élever contre
une citation à comparaître. Dans ce cas, le juge est tenu de statuer sur le refus
de comparaître avant d'examiner l'affaire au fond. Pendant la durée de son service
militaire obligatoire, un soldat relevant de la juridiction militaire n'a pas ce
droit puisque la procédure pénale militaire ne prévoit pas la possibilité de
contester une citation. L'auteur n'a donc pas pu contester la citation devant le
tribunal militaire.

2.2 L'auteur affirme que cela constitue une violation de l'article 26 du Pacte, au
motif qu'il n'est pas traité comme un civil, qui a la possibilité de contester une
citation avant que les tribunaux n'examinent l'affaire au fond.

2.3 En ce qui concerne l'épuisement des recours internes, l'auteur déclare avoir
formé un recours devant l'organe administratif suprême des Pays-Bas,
l'Administratieve Rechtspraak Dverheidsbeschikkingen (ARDB), en faisant valoir
notamment que la citation à comparaître constituait une violation de l'article 6 de
la Convention européenne des droits de l'homme et que les articles 265 et 289 du
Code pénal et les dispositions de traités internationaux l'autorisaient à contester
son incorporation militaire contre sa volonté. Par décision du 31 décembre 1986,
le Président de l'Afdeling Rechtspraak Raad van State (ARRS) Chambre judiciaire de
l'ARDB, a déclaré l'appel irrecevable au motif que la loi régissant la procédure
devant l'ARDB ne prévoyait pas la possibilité de faire appel des ordonnances ou des
jugements fondés sur le Code pénal ou le Code de procédure pénale. Par une lettre
datée du 16 janvier 1987, l'auteur a introduit un autre recours devant la même
Chambe judiciaire de l'ARDB (ce qui est possible en droit néerlandais), en

1. L'auteur de la communication (lettre initiale datée du 19 novembre 1981) est
M. J. G., citoyen néerlandais né le 29 décembre 1963, résidant à Bilthoven
(Pays-Bas). Il prétend être victime de la violation, de la part du Gouvernement
néerlandais, de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques. L'auteur est représenté par un conseil.
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Que la communication est irrecevable;a)

En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide:

3.1 Avant d'examiner les allégations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, selon l'article 97 de son règlement intérieur
provisoire, décider si la communication est recevable ou non au sens du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte.

déclarant gu' il ne pouvait être cons idéré comme "inculpé" au sens du Code pénal. ~"~'~l
mais devait être considéré comme un défendeur au sens du Code civil, ce qui rendait il
le recours recevable. Le 11 juin 1987, la Chambre judiciaire de l'AROB l'::. débouté. 1~1
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Décision sur la recevabilité
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Réuni le 26 juillet 1988,

L. Communication No 285/1988, L. G. c. Jamaï~ue

Adopte le texte ci-après :

(Décision adoptée le 26 juillet 1988 à la trente-troisième session)

b) Que la présente décision sera communiquée à l'auteur et, pour
information, à l'Etat partie.

4.

Présentée par L. G. [nom supprimé]

Au nom de L'auteur

Etat partie concerné Jamaïque

Date dE' la communication 20 janvier 1988 (date de la .. lettre)prem1ere

Le Comité des droits de l'homme, institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

3.2 Le Ccmité note que l'auteur prétend être victime d'une discrimination entrant
dans le cadre des discriminations du fait de "toute autre situation" (prévues à la
fin de l'article 26 du Pacte) parce que, pendant la durée de son service militaire,
en tant que soldat, il n'a pas pu contester une situation à comparaître comme un
civil. Le Comité considè~e cependant que le champ d'application de l'article 26
ne peut être étendu à des situations telles que celles de l'auteur. Le Comité
observe, comme il l'a fait en ce qui concerne la communication No 245/1987
(R. T. Z. c. Pays-Bas) que le Pacte ne s'oppose pas à l'institution d'un service
militaire obligatoire par les Etats parties, mêm~ si cela signifie que certains
edroits des individus sont éventuellement restreints pendant la durée du service
militaire, en fonction des besoins de ce service. Le Comité note à cet égard que
l'auteur n'a pas soutenu que la procédure pénale militaire néerlandaise ne
s'appliquait pas de la même manière à tous les citoyens néerlandais engagés dans
les forces armées nationales. Le Comité conclut en conséquence que l'auteur n'est
pas fondé à se réclamer de l'article 2 du Protocole facultatif.

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 20 janvier 1988,
deuxième lettre datée du 3 jtn 1988) est L. G., citoyen jamaïquain, détenu à la
prison du district de Sainte-Catherine, où il attend d'être exécuté.
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2.3 Pendant toute la durée du procès &n première instance et en appel, l'auteur a
été représenté par des avocats désignés dans le cadre de l'aide judiciaire:
Mme P. S. l'a représenté devant le tribunal de district et M. D. C. l'a représenté
devant la cour d'appel. L'auteur déclare que deux avocats exerçant à Londres ont
accepté de l'aider à préparer une demande d'autorisation d'engager un recours
devant la Section judiciaire du Conseil privé.

2.4 L'auteur soulève plusieurs questions au sujet de l'identification par Mme M.
et par une autre personne qui a fondé la décision de culpabilité rendue contre
lui. L'autre personne, un homme, aurait déclaré dans son témoignage qu'il avait vu
l'auteur dans une bananeraie où le crime a eu lieu. Néanmoins, comme l'auteur
était masqué, selon le témoin, ce dernier n'a pu remarquer et identifier que la
corpulence de l'auteur et ses autres traits physiques, non son visage. Pour
l'auteur, de tsls éléments étaient insuffisants pour permettre une identification
correcte •

2.1 L. G. déclare qu'il a été interrogé par la police à son domicile le soir du
7 octobre 1985 au sujet du meurtre de M. T. M. Ce dernier a été tué à coups de
machette durant un vol qui a eu lieu dans la paroisse de Hanover le 2 octobre 1985,
à plus de 250 kilomètres du domicile de l'auteur. L'auteur a expliqué qu'il avait
connu la victime à l'époque où il avait vécu à Hanover, mais qu'il ne s'était pas
rendu dans cette ville depuis longtemps et ne savait rien au sujet du crime. Il a
été néanm~ins arrêté en rapport avec l'incident. Le 25 octobre 1985, l'auteur a dû
participer à une séance d'identification à laquelle il a été identifié par
Mme E. M., qu'il connaissait aussi. Il a été accusé ensuite du meurtre de M. M.,
en même temps que son frère, V. G., qui vivait alors à Hanover.
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3. Lorsqu'il a enregistré la communication, le 21 mars 1988, le Groupe de travail
du Comité des droits de l'homme a donné pour instruction au Secrétariat de demander
à l'auteur un complément d'information sur certaines questions ayant trait à la
communication, en particulier celle de l'épuisement des recours internes.

4. Dans sa réponse, datée du 3 juin 1988, l'auteur a informé le Comité que ses
avocats de Londres lui avaient fait savoir qu'il y avait dans son cas des motifs
valables pour engager un recours devant la Section judiciaire du Conseil privé et
qu'ils préparaient une demande d'autorisation de former un recours en son nom.

5.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, en application de l'article 87 de son règlement
intérieur provisoire, décider si la communication est recevable aux termes du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

5.2 Le Comité s'est assuré, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de
l'article 5 du Protocole facultatif, que la même question n'est pas déjà en cours
d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

5.3 En ce qui concerne la règle de l'épuisement des recours internes prévue à
l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, le Comité a
noté que, dans sa lettre du 3 juin 1988, l'auteur a indiqué que ses avocats
préparaient une demande d'autorisation de former un recours devant la Section
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judiciaire du Conseil privé. Il en conclut donc qu'un recours disponible n'a pas
été épuisé par l'auteur. Or conformément à l'alinéa b) du paragraphe 2 de
l'article 5, le Comité ne peut pas examiner de communication tant que tous les
recours internes disponibles n'ont pas été épuisés.
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a) Que la communication n'est pas recevable en vertu de l'alinéa b) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif;

b) Qu'étant donné qu'il peut, conformément au paragraphe 2 de l'article 92
de son règlement intérieur provisoire, reconsidérer cette décision s'il est saisi
par l'auteur, ou en son nom, d'une demande écrite contenant des renseignements d'où
il ressort que les motifs d'irrecevabilité ont cessé d'exister, l'Etat partie sera
prié, considérant l'esprit et l'objet de ~'article 86 du règlement intérieur
provisoire du Comité, de ne pas exe'cuter la peine capitale à l'encontre de l'auteur
tant qu'il n'a pas eu raisonnablemnnt le temps, après avoir épuisé les recours
internes utiles qui lui sont ouverts, de demander au Comité de reconsidérer la
présente décision;

c) Que la présente décision sera communiquée a l'Etat partie et à l'auteur
de la communication.

M. Communication No 286/1988. L. S. c. Jamaïque)

(Décision adoptée le 26 juillet 1988 à la trente-troisième session)

Présentée par L.S. [nom supprimé]

Au nom de L'auteur

Etat partie concerné Jamaïque

Date de la communication 8 février 1988 (date de la ' . lettre)prem~ere

Le Comité des droits de l'homme. institué conformément à l'article 28 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,

Réuni le 26 juillet 1988,

Adopte le texte ci-après :

Décision sur la recevabilité

1. L'auteur de la communication (première lettre datée du 8 février 1988,
deuxième lettre datée du 1er juin 1988) est L.S., citoyen jamai~uain de 24 ans,
détenu à la prison du district de Sainte-Catherine, où il attend d'être exécuté.

2.1 L'auteur n'indique pas qu~ il a été déclaré coupable et condamné à mort. Il
déclare que la cour d'appel jamaïquaine a sursis à statuer et que son affaire est
envoyee devant la Section judiciaire du Conseil privé.

2.2 L.S. affirme qu'il est accusé d'avoir assassiné un homme dont le corps n'a
jamais été retrouvé et qu'il prétend ne pas connaître. Selon lui, des
fonctionnaires de police ont témoigné devant le tribunal que la preuve était
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établie que l'auteur et la victime s'étaient battus; l"unique témoin contre lui
était l'oncle de l'homme disparu, qui aursit eu des différend~ graves mais n~n

précisés avec l'auteur.

~' 2.3 Selon l'auteur, le jury a tout d'abord rendu un verdict de non-culpabilité.
Cependant, le Procureur de la Couronne a invité le jury à retourner dans la salle

. ! des délibérations et à examiner la possibilité de prononcer un verdict de
culpabilité. Le juge a dit quant à lui au jury que s'il accordait foi au récit de
l'auteur, il devrait l'acquitter. Après de nouvelles délibérations, le jury a
prononcé un verdict de culpabilité.

3. Lorsqu'il a enregistré la communication, le 21 mars 1988, le Groupe de travail
du Comité des droits de l'homme a donné pour instruction au Secrétariat de demander
à l'auteur un complément d'information sur certaines questions se rapportant à la
communication, en particulier celle de l'épuisement des recours internes.

4. Dans sa réponse, datée du 1er juin 1988, l'auteur a informé le Comité qu'il
attendait toujours la décision de la cour d'appel de la Jamaïque. Il a indiqué
qu'entre-temps le Conseil jamaïquain des droitG de l'homme préparait une demande
d'autorisation de former un recours en son nom devant la Section judiciaire du
Conseil privé, et qu'un avocat londonien lui avait fait savoir qu'il était disposé
à l'aider dans cette démarche.

de

ann

5.1 Avant d'examiner les affirmations contenues dans une communication, le Comité
des droits de l'homme doit, en application de l'article 87 de son règlement
intérieur provisoire, décider si la communication est recevable aux termes du
Protocole facultatif se rapportant au Pacte.

5.2 Le Comité s'est assuré, conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de
l'article 5 du Protocole facultatif, que la même question n'est pas déjà en cours
d'examen devant une autre instance internationale d'enquête ou de règlement.

5.3 En ce qui concerne la règle de l'épuisement des recours internes prévue à
l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif, le Comité a
noté que, dans sa lettre du 1er juir. 1988, l'auteur a indiqué qu'il attendait
encore la décision de la cour d'appel de la Jamaïque et qu'une demande
d'~utorisation de former un recours devant la Section judiciaire du Conseil privé
serait déposée en son nom. Il en conclut donc que les recours disponibles n'ont
pas été épuisés par l'auteur. Or, conformément à l'alinéa b) du paragraphe 2 de
l'article 5, le Comité ne peut pas examiner de communication tant que tous les
recours internes disponibles n'ont pas été épuisés.

6. En conséquence, le Comité des droits de l'homme décide

a) Que la communication n'est pas recevable en vertu de l'alinéa b) du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole facultatif;

b) Qu'étant donné qu'il peut, conformément au paragraphn 2 de l'article 92
de son règlement intérieur provisoire, reconsidérer cette décision s'il est saisi
par le particulier intéressé, ou en son nom, d'une demande écrite contenant des
renseignements d'où il ressort que les motifs d'irrecevabilité ont cessé d'exister,
l'Etat partie sera prié, considérant l'esprit et l'objet de l'article 86 du
règlement intérieur provisoire du Comité, de ne pas exécuter la peine capitale à
l'encontre de L. S. tant qu'il n'a pas eu raisonnablement le temps, après avoir
épuisé les recours internes utiles qui lui sont ouverts, de demander au Comité de
reconsidérer la présente décision;

- 286 -

1
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



lui
nCin

lité.
salle

écit de
~ a

travail
jemander
t à la

~u' il
iqué
nande
du

iisposé

comité

iu

cours

à
:é a
Lt

privé
l'ont
2 de

les

lu

:le 92
saisi
des
!xister,

lIe à
'oir
.té de

c) Que la présente décision sera communiquée à l'Etat partie et à l'auteur
de la communication.

Notes

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale 1 guarante-deuxième session,
Sqpplément No 4~ (A/42/40), annexe VIII~ sect. B à D.

~I ~., trente·-sixième session, Supplément No 40 (A/36/40), annexe XVII.

~I lhid•• trente-neMYième session, Supplément No 40 (A/39/40 et Corr.l et 2),
annexe VI, observation générale 13 (21), par. 4.
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Liste des documents du Comité parus peniant
la période couverte par le rapport

:" 'orts présent.. )," par les Etats parties
l'article 40 du Pacte - deuxièmes

~iques que les Etats doivent présenter
v .... ~e du Secrétaire général

ANNEXE IX

A. Trente et unième session

Ordre du jour provisoire et annotations - trente et
unième session

Rapport initial de la Guinée (nouveau rapport)

Rapport initial de la République centrafricaine

B. Trente-deuxième session

Deuxième rapport périodique de la France

Deuxième rapport périodique de l'Australie

Comptes rendus analytiques de la trente et unième
session

Observation générale adoptée par le Comité des droits
de l'homme au sujet de l'article 17

Rapport initial de la Belgique

Deuxième rapport périodique de la Colombie

Deuxième rapport périodique de la Barbade

Deuxième rapport périodique du Japon

Deuxième rapport périodique de l'Equateur (complément
d'informations)

Examen des rapports présentés par les Etats parties
conformément à l'article 40 du Pacte - rapports
initiaux que les Etats doivent présenter en 1988 : note
du Secrétaire général

Examen é
confon
rapport
en 1988

Deuxième rapport périodique de la Norvège

CCPR/C/46/Add.2

CCPR/C/49

CCPR/C/SR.758 à 786
at rectificatif

CCPR/C/6/Add.1l

CCPR/C/211Add.6

CCPR/CI221Add.6

CCPR/C/28/Add.9

CCPR/C/37/Add.6/IRev.1

CCPR/C/311Add.3

CCPR/C/421Add.3

CCPR/C/421Add.4
et Corr.l et 2

CCPR/C/421Add.5

CCPR/C/SO

CCPR/C/51
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CCPR/C/52 Examen des rapports présentés par les Etats parties
conformément à l'article 40 du Pacte - troisièmes
rapports périodiques que les Etats doivent présenter
en 1988 : note du Secrétaire général

:rente et.

unième

des droits

:aine

complément

parties
lorts
1 1988 : note

parties
ièmes
présenter

Î

CCPR/C/53

CCPR/C/54

CCPR/C/SR.787 à 812
et rectificatif

CCPR/C/32/Add.14

CCPR/C/46/Add.3

CCPR/C/55

CCPR/C/SR.813 à 840
et rectificatif

Ordre du jour provisoire et annotations
- trente-deuxième session

Obligation de présenter des rapports qui incombe aux
Etats parties aux instruments des Nations Unies
relatifs aux droits de l'homme: note du Secrétaire
général

Comptes rendus analytiques de la trente-deuxième
session

C. Trente-troisième session

Deuxième rapport p~riodique du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord - territoires
dépendants

Deuxième rapport périodique du Mexique

Ordre du jour provisoire et annotations
- trente-troisième session

Comptes rendus analytiques de la trente-troisième
session
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HOW 1'0 OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publications may be obtained from bookslores and distributors throughoutthe
world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva.

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en librerfas y casas distribuidoras en
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KAK nOJIYl.JHTb H3.llAHH~ oprAHH3AllHH OIi'bE.llHHEHHblX HAllHtI
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Il areHTCTBax BO Bcex palloHax Mllpa. HaBoliIITe cnpaBKII 06 113L1aHIIllX B BaweM !(HIIJKHOM
Mara311He IInll nllWHTe no anpecy: OpraHII3aUIIll 061>eLlIIHeHI;blx HaUIIll, CeKUIIll no
npOlialKe 11311aHIIll, HblO-HoPK 111111 )l(eHeBa.

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires
du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies,
Section des ventes, New York ou Genève.
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